
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Le Premier ministre 

Le Premier ministre, 

Vu les articles 76 et 95, alinéa ler, de la Constitution; 

Vu l'article 10 du Règlement interne du Gouvernement ; 

Vu l'article 58, paragraphe ler, du Règlement de la Chambre des Députés ; 

Vu l'article ler, paragraphe ler, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l'organisation du 

Conseil d'État ; 

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 10 octobre 2025 approuvant 

sur proposition de la Ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture le 

projet de loi ci-après ; 

Arrête : 

Art. ler. La Ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture est autorisée 

ù déposer au nom du Gouvernement à la Chambre des Dépurés le projet de loi relative 

aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux 

contrôles officiels et autres activités officielles en matière de santé des végétaux et à 

demander l'avis y relatif au Conseil d'État. 

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le 

Parlement est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de 

l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Premier ministre 

Luc Frieden 

La Ministre de l'Agriculture, 

de l'Alimentation et d la Viticulture 

Martine -nsen 

Luxembourg, le 22 octobre 2025
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EXPOSE DES MOTIFS 

 

Le présent projet de loi a pour objectif premier de mettre en œuvre, au Luxembourg, le cadre 

et les mesures nécessaires fixés par le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et 

du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les organismes 

nuisibles aux végétaux.  

Ce règlement introduit un cadre pour la recherche et la constatation des infractions et fixe les 

mesures préventives et curatives, ainsi que des mesures administratives et sanctions pénales 

en cas de non-conformité. 

En effet, les organismes nuisibles de quarantaine doivent être soumis à des mesures 

officielles de surveillance et de contrôle. En règle générale, il s'agit d'organismes qui causent 

des dommages économiques importants à l'agriculture ou à la sylviculture dans leur zone de 

distribution d'origine.  

Leur introduction dans de nouvelles régions est favorisée par notre mobilité accrue, le 

commerce mondial et vraisemblablement aussi le réchauffement climatique, qui  font que de 

plus en plus de plantes, d'animaux et donc aussi de parasites atteignent des endroits où ils 

n'étaient jamais apparus auparavant. Si un parasite particulièrement dangereux est présent, 

il doit donc être combattu de manière conséquente afin d’empêcher sa propagation et ses 

effets nuisibles. 

De plus, une fois qu’un tel organisme nuisible s’est établi dans une nouvelle région, il est très 

difficile ou même quasi impossible de le combattre efficacement, de sorte que les principales 

mesures sont de nature préventive et visent à prévenir l’introduction de ces organismes, 

respectivement leur confinement dans une zone la plus petite possible.  

Le transport et l'introduction d’organismes nuisibles par l'homme jouent donc un rôle particulier 

dans la propagation de ceux-ci. Pour cette raison, les contrôles doivent être renforcés aux 

lieux d’import. Au Luxembourg, l'aéroport constitue une porte d’entrée pour l'ensemble de 

l'Union européenne. En effet, la majorité des marchandises entrantes sont ensuite 

transportées vers d'autres Etats membres, et c’est au premier point d’entrée dans l’Union 

européenne d’assurer que les marchandises ne comportent pas d’organismes nuisibles. 

En outre, le présent projet de loi vise également à adopter les dispositions complémentaires 

exigées par le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 

2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le 

respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 

ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux 

et aux produits phytopharmaceutiques.  
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Ce règlement prévoit un socle de règles harmonisées pour prévenir, éliminer ou réduire le 

niveau des risques sanitaires pour les êtres humains, les animaux et les végétaux, qui peuvent 

surgir dans la « filière agroalimentaire ».  

Il propose également une approche plus harmonisée et cohérente des contrôles officiels ainsi 

que des mesures exécutoires tout au long de la chaîne agroalimentaire et renforce par ailleurs 

le principe des contrôles destinés à évaluer les risques. 

Le règlement (UE) 2017/625 exige la désignation des autorités compétentes responsables de 

la bonne application de la législation, l’instauration d’un système de contrôle efficace, 

l’instauration d’un système de mesures administratives et de sanctions pénales efficaces, 

dissuasives et proportionnées, applicables en cas de non-respect des prescriptions de la 

législation européenne. Par ailleurs, les Etats membres sont tenus de prévoir la possibilité de 

prélever des taxes pour assurer le financement des contrôles officiels des végétaux, les 

produits végétaux et autres objectifs. 

Ainsi, le présent projet de loi définit notamment les compétences en matière de contrôles 

officiels, les entités compétentes en charge de ces contrôles officiels, détermine les pouvoirs 

de contrôle des agents et met en place de nouvelles taxes ayant pour objet de financer les 

contrôles officiels. 

Enfin, le présent projet de loi vise à abroger la loi du 14 juillet 1971 concernant la protection 

des végétaux et produits végétaux contre les organismes nuisibles.  
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Projet de loi relative aux mesures de protection contre les organismes nuisibles 
aux végétaux et aux contrôles officiels et autres activités officielles en matière 
de santé des végétaux 

 

 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 
relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) 
n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 
98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE, tel que modifié ; 

Vu le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect 
de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que 
des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux 
produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du 
Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 
1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil 
(CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 
1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du 
Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 
97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil, tel que modifié ;  

Le Conseil d’État attendu ; 

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;   

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu'il 
n’y a pas lieu à second vote ; 

Avons ordonné et ordonnons : 
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Chapitre 1er - Objectifs 

Art. 1er. Champ d’application 

La présente loi fixe les règles en matière de protection contre les organismes nuisibles aux 
végétaux et celles relatives à la réalisation des contrôles officiels et autres activités officielles 
dans le domaine de la santé des végétaux ainsi que les sanctions y relatives, conformément 
au : 
 
(1) règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif 
aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) 
n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 
98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE, ci-après dénommé « règlement (UE) 
2016/2031 » ; 
 
(2) règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect 
de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que 
des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux 
produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du 
Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 
1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil 
(CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 
1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du 
Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 
97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil, ci-après dénommé «  règlement (UE) 
2017/625 ». 
 
Art. 2. Définitions 
 
Pour l’application de la présente loi, on entend par : 
 

1° « administrations compétentes » : l’Administration des services techniques de 
l’agriculture, ci-après dénommée « ASTA » et l’Institut Viti-Vinicole, ci-après dénommé 
« IVV », agissant chacune dans le cadre de ses compétences respectives et qui sont 
en charge de la réalisation des contrôles officiels et des autres activités officielles dans 
le cadre de la présente loi ; 

2° « fraude » : la substitution, la modification ou la présentation abusive des végétaux, 
des produits végétaux et autres objets ou de toute autre information importante en 
relation, ainsi que toutes informations ou allégations erronées relatives aux végétaux, 
produits végétaux et autres objets, ayant un caractère intentionnel, aux fins de tromper 
l’opérateur ou le consommateur final des végétaux, des produits végétaux et autres 
objets et de réaliser un profit économique ; 

3° « interface en ligne » : tout logiciel, y compris un site internet, une partie de site internet 
ou une application, tels que définis à l’article 3, point 15°, du règlement (UE) 2017/2394 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 sur la coopération entre 
les autorités nationales chargées de veiller à l’application de la législation en matière 
de protection des consommateurs et abrogeant le règlement (CE) n° 2006/2004 ; 

4° « ministre » : le ministre ayant l’Agriculture et la Viticulture dans ses attributions ;  
5° « opérateur » : toute personne visée à l’article 3, paragraphe 29, du règlement (UE) 

2017/625 et soumise au respect des obligations contenues dans la présente loi. 
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Chapitre 2 – Contrôles officiels et autres activités officielles 

Art. 3. Compétences 

(1) Les contrôles officiels dans le domaine de la santé des végétaux et les autres activités 
officielles relatives à la prévention et à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux 
sont effectués par les administrations compétentes qui vérifient le respect des dispositions de 
la présente loi. 

(2) Les administrations compétentes peuvent, en cas de besoin, procéder à la délégation de 
certaines tâches spécifiques relevant de leurs missions, telles que prévues par les articles 28 
à 33 du règlement (UE) 2017/625, après accord du ministre.  

Art. 4. Pouvoirs  

(1) Les agents des administrations compétentes, ainsi que ceux des administrations et des 
organismes délégataires, désignés conformément à l’article 3, paragraphe 2, sont habilités à :  

1° effectuer leur mission de surveillance et de contrôle officiels des végétaux, produits 
végétaux et autres objets ; 

2° avoir librement accès aux moyens de transport, aux sites, terrains, équipements et 
locaux et à toutes les parties des installations des opérateurs ; 

3° demander communication de tous les registres, de toutes les écritures et de tous les 
documents relatifs aux végétaux, produits végétaux et autres objets visés par la 
présente loi, à en prendre copie et à en obtenir une traduction dans une des trois 
langues administratives ; 

4° accéder aux données des systèmes informatiques des opérateurs dans le cadre des 
contrôles officiels prévus par la présente loi ; 

5° photographier les végétaux, produits végétaux et autres objets, ainsi que les 
installations, équipements, locaux, sites, et moyens de transports soumis à la présente 
loi ; 

6° prendre ou obtenir des copies d’informations, de données ou de documents, quel que 
soit leur support de stockage, y compris les interfaces en ligne ; 

7° effectuer ou faire effectuer des mesurages et examens de nature technique et 
scientifique des végétaux, des produits végétaux et autres objets, installations, 
équipements, locaux, sites et moyens de transport utilisés ; 

8° prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons de végétaux, des produits 
végétaux et autres objets visés par la présente loi. Les échantillons sont pris contre 
délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, 
est remise à l’opérateur de l’installation, de l’équipement, du local, du site ou du moyen 
de transport utilisé ou de son représentant, à moins que celui-ci n’y renonce 
expressément ou que des raisons techniques s’y opposent.  
Le propriétaire ou détenteur des échantillons prélevés sera indemnisé au prix courant 
de la valeur de ces échantillons, à moins qu’il n’y renonce expressément ou en cas de 
non-conformité des végétaux, des produits végétaux et autres objets ;  

9° exiger de l’opérateur concerné et de son personnel toutes les informations nécessaires 
pour la réalisation des contrôles officiels ; 

10° procéder ou faire procéder à des achats-tests de biens ou de services, si nécessaire 
de manière anonyme ou sous une fausse identité, et inspecter, analyser et tester les 
biens et services. 

(2) L’opérateur est autorisé à demander à tout moment l’avis d’un deuxième expert, à ses 
propres frais, conformément à l’article 35, paragraphe 1er , du règlement (UE) 2017/625. 
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La demande d’obtention de l’avis d’un deuxième expert introduite par l’opérateur en vertu de 
l’alinéa précédent ne porte pas atteinte au droit des administrations compétentes d’ordonner 
les mesures d’urgence visées à l’article 11 ou du ministre d’ordonner les mesures 
administratives visées à l’article 12 de la présente loi. 

En cas de différend entre les administrations compétentes et les opérateurs sur la base de 
l’avis d’un deuxième expert visé à l’alinéa 1er du présent paragraphe, les opérateurs peuvent 
demander, à leurs propres frais, l’examen documentaire de l’analyse, de l’essai ou du 
diagnostic initial et, le cas échéant, une autre analyse, un autre essai ou un autre diagnostic 
par un autre laboratoire officiel. 

Le contre-échantillon est prélevé lors de l’échantillonnage à la demande de l’opérateur. 

(3) Dans l’exécution de leur mission de surveillance et de contrôle, les agents mentionnés au 
paragraphe 1er du présent article procèdent à des contrôles officiels et signalent leur présence 
à l’opérateur ou à son représentant. En cas d’impossibilité, il en est fait mention dans le 
procès-verbal. 

Ces agents peuvent se faire accompagner par : 

1° du personnel désigné par l’autorité compétente d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne dans le cadre de l’assistance, prévu à l’article 104 du règlement (UE) 
2017/625 ; 

2° des experts de la Commission européenne ou d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne agissant dans le cadre des contrôles prévus à l’article 116 du règlement 
(UE) 2017/625. 

(4) L’opérateur a le droit d’accompagner les agents des administrations compétentes et des 
autres administrations et des organismes délégataires, désignés conformément à l’article 3, 
paragraphe 2, réalisant les contrôles officiels lors de la visite et doit faciliter les opérations de 
contrôles auxquelles ceux-ci procèdent. 

Ces agents ont le droit de requérir directement le concours de la force publique pour 
l’exécution de leur mission. 

(5) Il est rendu compte dans un rapport écrit des opérations de contrôles officiels, des 
constatations, des obligations et des mesures correctives à mettre en œuvre dans des délais 
fixés, y compris les retraits et rappels de végétaux, produits végétaux et autres produits. Une 
copie du rapport écrit est délivrée à l’opérateur. 

Chapitre 3 – Notifications, plans d’urgence et mesures spécifiques 
 
Article 5. Notification 
 
(1) Tout opérateur notifie immédiatement aux administrations compétentes l’existence d’un 
danger imminent relatif à des organismes de quarantaine ou nuisibles conformément à l’article 
9, paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/2031. 
 
(2) Toute personne autre qu’un opérateur informe immédiatement l’autorité compétente de la 
présence, constatée ou soupçonnée, d'un organisme de quarantaine de l'Union européenne, 
conformément aux dispositions de l’article 15, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2016/2031.  
 
Article 6. Plans d’urgence 
 
Sur proposition des administrations compétentes, le ministre établit des plans d’urgence 
conformément à l’article 25 du règlement (UE) 2016/2031.  
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Article 7. Mesures spécifiques en viticulture 
 
(1) En vue d’empêcher la multiplication et la propagation d’organismes nuisibles vers les 
vignobles en production ou récemment plantés, les propriétaires ou locataires de vignobles 
abandonnés doivent détruire les ceps de vignes présents sur les parcelles concernées avant 
le 1er mai de chaque année. À cet effet, les ceps doivent être arrachés avec leurs racines et 
détruits sur place ou enlevés du terrain. Le terrain doit ensuite être labouré ou défoncé. Les 
repousses des vignes détruites doivent être déracinées avant le 15 juin et détruites sur place 
ou enlevées du terrain. 
 
(2) Sont considérés comme vignobles abandonnés, les parcelles de vignes dans lesquelles 
l'exploitant n'a plus procédé, pendant deux années consécutives, à la lutte antiparasitaire, à 
la taille, au labourage et au sarclage du sol ou à la lutte contre les adventices.  
 
(3) En cas d'inobservation de ces dispositions, l'opération d'arrachage et de destruction sera 
exécutée d'office et aux frais du contrevenant. 
 

Chapitre 4 – Enregistrement, autorisation et registre des opérateurs 
 
Art. 8. Enregistrement et autorisation 
 
(1) Conformément à l’article 15, paragraphe 5, du règlement (UE) 2017/625 et à l’article 66 
du règlement (UE) 2016/2031, tout opérateur notifie au ministre, aux fins d’enregistrement, 
son activité ainsi que chacune des entreprises, des établissements et des interfaces en ligne 
dont il a la responsabilité et qui concernent des végétaux, produits végétaux ou autres 
produits. 
 
(2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1er, tout opérateur visé par l’article 89 du 
règlement (UE) 2016/2031 doit faire une demande d’autorisation de délivrance des 
passeports phytosanitaires au ministre.  
 
Un règlement grand-ducal précise les procédures ainsi que les modalités d’enregistrement et 
de demande visées aux paragraphes 1er et 2 du présent article. 
 
Art. 9. Registre  
 
En application de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/625 et de l’article 65, 
paragraphe 1er, du règlement (UE) 2016/2031, le ministre établit un registre des opérateurs. 
 

Chapitre 5 - Taxes pour les contrôles officiels et autres activités officielles 
 

Art. 10. Taxes  

Un règlement grand-ducal fixe le montant des taxes, conformément aux dispositions des 

articles 79, 80, 81 et 82, du règlement (UE) 2017/625 et précise les modalités de perception 

et de paiement de ces taxes, conformément aux dispositions des articles 83 et 84, du 

règlement (UE) 2017/625. 

Le seuil de rentabilité de la perception des frais est fixé à 100 euros, conformément aux 

dispositions de l’article 79, paragraphe 4, du règlement (UE) 2017/625.  
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Chapitre 6 - Mesures et amendes 

Art 11. Mesures d’urgence 

(1) Les administrations compétentes sont autorisées à ordonner des mesures d’urgence telles 
que prévues aux articles 66, 67, 68, 69, 71 et 72, du règlement (UE) 2017/625.  

(2) Les administrations compétentes peuvent ordonner :  

1° toutes les mesures nécessaires pour remédier aux non-conformités et notamment les 

mesures prévues à l’article 138 du règlement (UE) 2017/625, sauf la lettre j), en cas de 

manquement établi et lorsque des végétaux, des produits végétaux ou d’autres objets sont 

produits, fabriqués, importés, mis sur le marché ou utilisés sur le territoire du Grand-Duché 

du Luxembourg ; 

 

2° toutes les mesures nécessaires à des fins de régularisation et de cessation des violations 

des règlements européens, de la présente loi et de ses règlements d’exécution, en cas d’un 

danger imminent et grave pour la santé des végétaux. 

 

Les mesures d’urgence prévues par le présent paragraphe, ont une durée de validité 

maximale de quarante-huit heures. Sur base d’un second contrôle effectué à l’expiration de 

la durée de validité fixée, elles peuvent, le cas échéant, être prolongées pour une durée 

maximale de cinq jours dans le cas où l’opérateur n'a pas mis fin aux non-conformités ou un 

danger imminent et grave pour la santé des végétaux persiste. Endéans ce délai maximal de 

cinq jours, le ministre confirme cette prolongation et prend une décision éventuelle concernant 

une prolongation supplémentaire qui ne pourra pas excéder trente jours, renouvelable deux 

fois. 

 

(3) Dès que les administrations compétentes ont constaté qu’il a été mis fin aux non-

conformités ayant fait l’objet des mesures d’urgence prévues aux paragraphe 1er et 2, ces 

dernières sont levées. 

 

(4) L’ordonnance prescrite en application des paragraphes 1er et 2 du présent article est 

notifiée par écrit par lettre recommandée ou remise en mains propres à l’opérateur. Elle est 

motivée, prend effet à la date de sa notification et sa durée est fonction de la nature, de la 

gravité et de la fréquence de la non-conformité constatée, l’opérateur contre qui les mesures 

ont été prises, entendu ou appelé.  

 

(5) Les ordonnances prévues au présent article sont susceptibles d’un recours en réformation 

devant le tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans 

les trois mois de la notification de la décision intervenue. Les frais engendrés suite à cette 

ordonnance sont à la charge de l’opérateur, sauf en cas d’annulation de l’ordonnance par le 

juge administratif.  L’administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est 

chargée du recouvrement de prédits frais qui lui sont communiqués par le directeur de 

l’administration compétente. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 

d’enregistrement. 

Art. 12. Mesures administratives 

(1) En cas de non-respect des dispositions de la présente loi, le ministre peut : 
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1° impartir à l’opérateur un délai dans lequel ce dernier doit se conformer aux conditions 

fixées à l’agrément, délai qui ne peut être supérieur à six mois ;  

2° en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre ou retirer 

l’enregistrement ou l’agrément, après une mise en demeure, ou faire fermer 

l’entreprise, l'exploitation, l’établissement, l’installation, l’équipement, l’interface en 

ligne, le local ou le site, en tout ou en partie, et apposer des scellés. 

(2) Les mesures prévues au paragraphe 1er sont susceptibles d'un recours en réformation 
devant le tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans 
les trois mois de la notification de la décision intervenue.  

(3) Dès qu'il a été constaté qu'il a été mis fin aux non-conformités ayant fait l'objet des mesures 
prévues au paragraphe 1er, ces dernières sont levées.  

Art. 13. Amendes administratives  

(1) Le ministre peut prononcer une amende administrative à l’encontre de :  

a) quiconque agissant en violation des articles suivants de la présente loi :   

 

1° article 5 ; 

2° article 7 ; 

3° article 8, paragraphe 1er ; 

 

b) quiconque agissant en violation des articles suivants du règlement (UE) 2017/625 : 

 

1° article 15, paragraphes 1er, 3 et 5 ; 

2° article 47, paragraphe 5 ; 

3° article 50, paragraphes 1er et 3 ; 

4° article 56, paragraphes 1er et 4 ; 

 

c) toute personne n’étant pas opérateur et agissant en violation des articles suivants du 

règlement (UE) 2016/2031 :  

 

1° article 15, paragraphe 1er ; 

2° article 40, paragraphe 1er ;  

3° article 41, paragraphe 1er ; 

4° article 42, paragraphe 2 ; 

5° article 53, paragraphe 1er ; 

6° article 54, paragraphe 1er ; 

 

d) tout opérateur agissant en violation des articles suivants du règlement 

(UE) 2016/2031 : 

 

7° article 66, paragraphes 1er, 2, 5 et 6, alinéa 2 ; 

8° article 88, alinéa 1er ; 

9° article 91, paragraphe 1er, lettre b). 

(2) Le montant de l’amende administrative est fixé entre 250 et 10 000 euros. 
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(3) Lors de la détermination du niveau du montant de l’amende administrative, le ministre tient 

compte de toutes les circonstances pertinentes, et s’il y a lieu : 

1° de la gravité et de la durée de la violation ; 

2° du degré de responsabilité des personnes visées au paragraphe 1er ; 

3° de violations passées commises par les personnes visées au paragraphe 1er. 

(5) Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’enregistrement, des 

domaines et de la TVA comme en matière d’enregistrement. Les amendes administratives 

sont acquittées dans les trente jours suivant la date de la notification de la décision. Passé ce 

délai, un rappel est adressé par voie recommandée.  

(6) Contre les décisions prises en vertu du présent article, un recours en réformation est ouvert 

devant le Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans 

les trois mois de la notification de la décision intervenue. 

Chapitre 7 – Infractions et sanctions pénales 

Art. 14. Recherche et constatation des infractions pénales 

(1) Outre les membres de la Police grand-ducale ayant la qualité d’officier ou d’agent de police 
judiciaire, les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal, les fonctionnaires et les agents des administrations compétentes relevant 
des catégories de traitement A, groupes de traitement A1 et A2, catégorie de traitement B, 
groupe de traitement B1 peuvent être chargés de constater les infractions aux règlements 
européens mentionnés à l’article 1er, à la présente loi et à ses règlements d’exécution. 

(2) Dans l’exercice de leurs fonctions, les fonctionnaires et agents ainsi visés au paragraphe 
1er, ont la qualité d’officiers de police judiciaire. Ils peuvent exercer ces fonctions sur tout le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Ils constatent les infractions par des procès-
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. 

(3) Les fonctionnaires et agents visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation 

professionnelle spéciale de huit heures sur les éléments théoriques et pratiques nécessaires 

à l’exécution de leurs missions. Cette formation comprend des modules sur le Code pénal et 

sur le Code de procédure pénale qui incluent des éléments sur le rôle du parquet, la 

classification des infractions, ainsi que sur l’organisation judiciaire et les compétences 

spécifiques des fonctionnaires et agents habilités, incluant la détection et la constatation des 

infractions de la présente loi.  

Le candidat doit valider sa formation par un contrôle de connaissances portant sur les 

éléments généraux de droit pénal et de procédure pénale, et sur les éléments pertinents de 

la présente loi.  

Si la note attribuée au candidat s’élève au moins à trente sur soixante points, le candidat est 

considéré avoir réussi la formation.  

En cas d’échec, le candidat peut s’inscrire à un prochain contrôle de connaissances. Il est 

libre de participer de nouveau à la formation. Toutefois, en cas de second échec, il doit suivre 

de nouveau la formation avant de se représenter au contrôle de connaissances. 

Le programme des matières et les modalités de contrôle des connaissances, sont arrêtés par 

règlement grand-ducal.  
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Les fonctionnaires et agents engagés pour une durée déterminée et ceux qui sont en période 

de stage ou d’initiation ne peuvent pas être assermentés comme officiers de police judicaire.  

Les fonctionnaires et agents déjà en fonction et assermentés comme officiers de police 
judicaire au moment de l’entrée en vigueur du présent article sont dispensés des exigences 
de formation et du contrôle de connaissances du présent paragraphe. 

(4) Avant d’entrer en fonction, les fonctionnaires et agents visés au paragraphe 1er prêtent 
devant le Tribunal d’arrondissement de leur domicile, siégeant en matière civile, le serment 
suivant : « Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité ».  

L’article 458 du Code pénal leur est applicable. 

Art. 15. Pouvoirs et prérogatives de contrôle en cas de constatation d’infractions 
pénales 

(1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les fonctionnaires et 
agents visés à l’article 14, paragraphe 1er, peuvent accéder de jour et de nuit aux installations, 
locaux, équipements, sites des exploitants et moyens de transport utilisés, assujettis à la 
présente loi et aux règlements pris en son exécution, en cas d’indices faisant présumer une 
infraction à la présente loi et à ses règlements d’exécution. 

Ils signalent leur présence à l’opérateur concerné. En cas d’impossibilité, il en est fait mention 
dans le procès-verbal. 

L’opérateur a le droit d’accompagner les membres de la Police grand-ducale et les 

fonctionnaires et les agents visés à l’article 14, paragraphe 1er, lors de la visite. 

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 

l’habitation. Toutefois, et sans préjudice de l’article 33, paragraphe 1er, du Code de procédure 

pénale, en cas d’indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans 

les locaux destinés à l’habitation, il peut être procédé à une visite domiciliaire entre six heures 

et demie et vingt heures par un officier de police judiciaire, membre de la Police grand-ducale 

relevant du cadre policier ou fonctionnaire et agent visés à l’article 14, paragraphe 1er, agissant 

en vertu d’un mandat du juge d’instruction. 

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les membres de la Police 
grand-ducale relevant du cadre policier et les fonctionnaires et agents visés à l’article 14, 
paragraphe 1er, sont autorisés à : 

1° avoir librement accès à des locaux, installations, équipements, sites des opérateurs y 
compris les moyens de transport ; 

2° recevoir communication de tous les registres, écritures et documents concernant les 
végétaux, produits végétaux et autres objets visés par la présente loi, à les 
photographier, en prendre copie et à en obtenir une traduction dans une des trois 
langues administratives ; 

3° accéder aux données des systèmes informatiques des opérateurs dans le cadre des 
contrôles officiels prévus par la présente loi ; 

4° photographier la ou les non-conformités constatées ; 
5° de prendre ou d’obtenir des copies d’informations, de données ou de documents, quel 

que soit leur support de stockage, y compris les interfaces en ligne ; 
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6° effectuer ou faire effectuer des mesurages et examens de nature technique et 
scientifique des végétaux, des produits végétaux et autres objets, installations, 
équipements, locaux, sites et moyens de transport utilisés ; 

7° prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons de végétaux, des produits 
végétaux et autres objets visés par la présente loi. Les échantillons sont pris contre 
délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, 
est remise à l’opérateur de l’installation, du local, du site ou du moyen de transport 
utilisé ou de son représentant, à moins que celui-ci n’y renonce expressément ou que 
des raisons techniques s’y opposent. Le propriétaire ou détenteur des échantillons 
prélevés sera indemnisé au prix courant de la valeur de ces échantillons, à moins qu’il 
n’y renonce expressément ou en cas de non-conformité des végétaux, des produits 
végétaux et autres objets ;  

8° en cas de contravention ou de délit, saisir et, au besoin, mettre sous séquestre les 
végétaux, produits végétaux et autres objets qui ont servi à commettre l’infraction ou 
qui devaient servir à commettre l’infraction ainsi que les registres, les écritures et les 
documents les concernant ; 

9° interroger l’opérateur concerné et son personnel. 

La saisie prévue au point 8° ne pourra être maintenue que si elle est validée dans les huit 

jours y non compris les samedis, dimanches et jours fériés par ordonnance du juge 

d’instruction. 

La mainlevée de la saisie prononcée par ordonnance du juge d’instruction peut être demandée 

en tout état de cause, à savoir : 

1° à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction ; 
2° au juge de police, dans le cas d’une contravention ; 
3° à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve 

saisie par l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe ; 
4° à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel a été interjeté ou s’il a été 

formé un pourvoi en cassation. 

La requête est déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y est statué d’urgence 

et au plus tard dans les huit jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défenseur 

entendus en leurs explications orales ou dûment appelés. 

(4) Tout opérateur faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 est tenu, à la 
réquisition des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et des 
fonctionnaires visés à l’article 14, paragraphe 1er, de faciliter les opérations auxquelles ceux-
ci procèdent en vertu de la présente loi. 

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations. Une copie du procès-verbal 

est délivrée à la personne concernée. 

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans 
les frais de justice dont ils suivent le sort. 
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Art. 16. Sanctions pénales  

(1) Sera puni d'une peine d'emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 251 

euros à 100 000 euros ou d'une de ces peines seulement : 

a) quiconque agissant en violation de l’article 69, paragraphe 1er, du règlement (UE) 

2017/625 ; 

 

b) quiconque agissant en violation des articles suivants du règlement (UE) 2016/2031 : 

 

1° l’article 5, paragraphe 1er ;  

2° l’article 8, paragraphe 2 ; 

3° l’article 32, paragraphe 2, alinéa 1er ; 

4° l’article 33, paragraphe 2 ; 

5° l’article 43, paragraphe 1er ; 

6° l’article 46, paragraphes 1er, 2 et 3 ; 

7° l’article 48, paragraphes 2 et 3,  

8° l’article 49, paragraphe 2, alinéa 2, lettre c) ; 

9° l’article 52, paragraphe 2 ; 

10° l’article 58 ; 

11° l’article 59, paragraphe 1er ; 

12° l’article 61 ; 

13° l’article 64, paragraphe 1er ; 

14° l’article 79, paragraphe 1er ;  

15° l’article 80, paragraphe 1er ; 

 

c) toute personne n’étant pas opérateur et agissant en violation de l’article 15, 

paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/2031 ;  

 

d) tout responsable d’une station de quarantaine ou d’une structure de confinement et 

agissant en violation de l’article 62 du règlement (UE) 2016/2031 ; 

 

e) tout opérateur agissant en violation des articles suivants du règlement (UE) 

2016/2031 : 

 

16° article 9, paragraphe 3 ; 

17° l’article 14, paragraphe 1er, 3 à 7 ; 

18° l’article 37, paragraphe 1er ;  

19° l’article 40, paragraphe 1er ;  

20° l’article 41, paragraphe 1er ;  

21° l’article 42, paragraphe 2 ; 

22° l’article 47, paragraphe 1er ; 

23° l’article 53, paragraphe 1er ; 

24° l’article 54, paragraphe 1er ;  

25° l’article 69, paragraphes 1er, 2, 4 et 6 ;  

26° l’article 70 ; 

27° l’article 84, paragraphe 1er ; 

28° l’article 95, paragraphe 1er, 3 et 4 ; 

29° l’article 96, paragraphe 1er ; 

30° l’article 97, paragraphe 1er ; 

31° l’article 98, paragraphes 1er , lettres a) et b) et 2. 
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f) tout opérateur des services postaux et opérateur agissant en violation des articles 

suivants du règlement (UE) 2016/2031 : 

 

32° l’article 45, paragraphe 1er, alinéa 3 ; 

33° l’article 55. 

 

g) tout opérateur des ports et aéroports ainsi que tout transporteur international agissant 

en violation des articles suivants du règlement (UE) 2016/2031 : 

 

34° l’article 45, paragraphe 1er, alinéa 1er et 2 ; 

35° l’article 55.  

 

h) tout opérateur autorisé agissant en violation des articles suivants du règlement (UE) 

2016/2031 : 

 

36° l’article 69, paragraphe 3 ; 

37° l’article 84, paragraphes 1er et 3 ; 

38° l’article 85 ; 

39° l’article 86 ; 

40° l’article 87, paragraphes 1er et 3 ; 

41° l’article 90 ; 

42° l’article 93 ; 

 

i) quiconque agissant en violation des mesures d’urgence et administratives prises en 

vertu du chapitre 6 de la présente loi. 

(2) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des engins et instruments qui ont servi ou 
qui ont été destinés à commettre l’infraction, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre 
l'infraction. Cette confiscation peut également concerner les végétaux, produits végétaux et 
autres objets. 

(3) Le juge peut prononcer une interdiction de mise sur le marché des végétaux, produits 
végétaux ou autres objets pour une durée de trois mois à quinze ans. Cette interdiction produit 
ses effets à partir du jour où la décision qui l’a prononcée a acquis l’autorité de la chose jugée. 

(4) En cas de récidive dans le délai de deux ans ou de fraude, les peines pourront être portées 
au double du maximum. 

Chapitre 8 – Disposition finale 

Art. 17. Disposition abrogatoire 

La loi du 14 juillet 1971 concernant la protection des végétaux et produits végétaux contre 

les organismes nuisibles est abrogée.  



RÈGLEMENT (UE) 2016/2031 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 26 octobre 2016 

relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 228/2013, (UE) no 652/2014 et (UE) 
no 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 

2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (2), 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2000/29/CE du Conseil (3) établit un régime phytosanitaire. 

(2) Le 21 novembre 2008, le Conseil a invité la Commission à procéder à une évaluation de ce régime phytosa­
nitaire. 

(3)  À la lumière des conclusions de cette évaluation et de l'expérience tirée de l'application de la directive 
2000/29/CE, il convient de remplacer celle-ci. L'acte remplaçant la directive devrait être un règlement pour 
assurer une application homogène des nouvelles règles. 

(4)  La santé des végétaux est très importante pour la production végétale, les forêts, les espaces naturels et les espaces 
plantés, les écosystèmes naturels, les services écosystémiques et la biodiversité de l'Union. Elle est menacée par 
des espèces nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux dont le risque d'introduction sur le territoire de 
l'Union s'est accru en raison de la mondialisation des échanges commerciaux et du changement climatique. Pour 
contrer cette menace, il y a lieu de prendre des mesures permettant de déterminer le risque phytosanitaire 
présenté par les organismes nuisibles et de ramener ce risque à un niveau acceptable. 

(5)  De telles mesures ont fait depuis longtemps la preuve de leur utilité. Elles font l'objet d'accords internationaux et 
de conventions internationales, parmi lesquels la convention internationale pour la protection des végétaux 
(CIPV) du 6 décembre 1951, conclue au sein de l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agri­
culture (FAO), et le texte révisé de celle-ci approuvé lors de la 29e session de la Conférence de la FAO en 
novembre 1997. L'Union et tous ses États membres sont parties contractantes à la CIPV. 

(6)  Il est apparu qu'il était important de déterminer le champ d'application du présent règlement en fonction de 
paramètres biogéographiques pour éviter l'introduction et la dissémination dans le territoire de l'Union 
européenne des organismes nuisibles qui ne sont pas présents dans ce territoire. Par conséquent, le champ d'appli­
cation territorial du présent règlement devrait exclure Ceuta, Melilla et les régions ultrapériphériques des États 
membres visées à l'article 355, point 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, à l'exception de 
Madère et des Açores. Les références aux pays tiers s'entendent comme désignant aussi ces territoires exclus. 
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(7)  La directive 2000/29/CE définit les modalités des contrôles officiels menés par les autorités compétentes en ce qui 
concerne les mesures de protection contre l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux 
végétaux ou aux produits végétaux et contre leur dissémination à l'intérieur de la Communauté. Elle requiert que 
les États membres mettent en œuvre des mesures de contrôle appropriées et efficaces. Ces mesures de contrôles 
officiels appropriées et efficaces devraient également se poursuivre à l'avenir. Dans le cadre du paquet intitulé 
«Des règles plus intelligentes pour des denrées alimentaires plus sûres», le présent règlement ne devrait prévoir 
qu'un nombre limité de dispositions relatives aux contrôles officiels puisque ces règles devraient être prévues dans 
le cadre de la législation horizontale en matière de contrôles officiels. 

(8)  Il y a lieu de définir les critères permettant de déterminer les organismes nuisibles pour lesquels des mesures 
doivent être prises afin d'empêcher leur introduction et leur dissémination sur l'ensemble du territoire de l'Union. 
Ces organismes nuisibles sont appelés «organismes de quarantaine de l'Union». Il y a également lieu de définir les 
critères permettant de déterminer les organismes nuisibles pour lesquels des mesures de lutte doivent être prises 
seulement dans une ou plusieurs parties dudit territoire. Ces organismes nuisibles sont appelés «organismes de 
quarantaine de zone protégée». Lorsque ces organismes nuisibles sont des végétaux, la mise en œuvre du présent 
règlement devrait porter particulièrement sur les végétaux qui sont des parasites d'autres végétaux, lorsqu'ils sont 
les plus nuisibles pour la santé des végétaux. 

(9)  Pour axer la lutte sur les organismes de quarantaine de l'Union dont l'incidence économique, environnementale 
ou sociale potentielle pour le territoire de l'Union est la plus grave, il convient de dresser une liste restreinte de 
ces organismes nuisibles (ci-après dénommés «organismes de quarantaine prioritaires»). 

(10)  Pour assurer qu'une action efficace et rapide est prise lorsque la présence d'un organisme de quarantaine de 
l'Union est constatée ou soupçonnée, des obligations de notification devraient être imposées aux États membres, 
aux opérateurs professionnels et au public. 

(11)  Ces obligations de notification, lorsqu'elles impliquent la communication aux autorités compétentes de données à 
caractère personnel concernant des personnes physiques ou morales, peuvent constituer une limitation de 
l'article 8 (protection des données à caractère personnel) de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne (ci-après dénommée «Charte»). Cette limitation est cependant nécessaire et proportionnée à la 
réalisation de l'objectif d'intérêt général du présent règlement. 

(12)  Un opérateur professionnel ou toute autre personne qui soupçonne ou constate la présence d'un organisme de 
quarantaine de l'Union sur des végétaux, produits végétaux ou autres objets étant ou ayant été sous sa responsa­
bilité devrait être tenu de notifier cette suspicion ou constatation à l'autorité compétente, de prendre toutes les 
mesures jugées pertinentes pour détruire ledit organisme et retirer ou rappeler les végétaux, produits végétaux et 
autres objets concernés, et d'informer l'autorité compétente, les autres opérateurs commerciaux et le public. 

(13)  Les États membres devraient prendre toutes les mesures phytosanitaires nécessaires pour éradiquer les organismes 
de quarantaine de l'Union dont la présence est constatée sur leur territoire. Il convient d'établir les mesures qui 
peuvent être adoptées par les États membres dans un tel cas. Il convient également de définir les principes que les 
États membres devraient suivre lors du choix des mesures qui devraient être prises. Ces mesures devraient 
comprendre l'établissement de zones délimitées se composant d'une zone infestée et d'une zone tampon et, le cas 
échéant, préciser les dispositions que devraient prendre un opérateur professionnel ou une autre personne afin 
d'éliminer l'organisme de quarantaine ou de prévenir la dissémination de cet organisme. 

(14)  Dans certains cas, les États membres devraient imposer des mesures d'éradication des organismes de quarantaine 
sur des végétaux situés sur des sites privés, puisque l'éradication des organismes nuisibles n'est possible que si 
toutes les sources d'infestation sont éliminées. À cette fin, les autorités compétentes des États membres devraient 
disposer d'un droit d'accès à ces sites. Une telle disposition peut constituer une limitation de l'article 7 (respect de 
la vie privée et familiale) et de l'article 17 (droit de propriété) de la Charte. Cette limitation devrait être nécessaire 
et proportionnée à la réalisation de l'objectif d'intérêt public du présent règlement. 

(15)  Il est extrêmement important de prévenir et de détecter au plus tôt la présence d'organismes nuisibles pour 
garantir une éradication rapide et efficace. Les États membres devraient dès lors effectuer des prospections sur la 
présence d'organismes de quarantaine de l'Union dans les régions où cette présence n'a jusqu'alors pas été 
constatée. Compte tenu du nombre d'organismes de quarantaine de l'Union et du temps et des ressources 
nécessaires pour effectuer les prospections, les États membres devraient établir des programmes de prospection 
pluriannuels. 
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(16)  Il y a lieu de conférer à la Commission le pouvoir d'adopter des mesures en cas de présence soupçonnée ou 
confirmée de certains organismes de quarantaine de l'Union, en ce qui concerne notamment leur éradication et 
leur enrayement, ainsi que l'établissement de zones délimitées, les prospections, les plans d'urgence, les exercices 
de simulation et les plans d'action. 

(17)  Lorsqu'un organisme de quarantaine de l'Union s'est établi dans une zone délimitée et qu'il ne peut être éradiqué, 
la Commission devrait adopter des mesures de l'Union en ce qui concerne l'enrayement de cet organisme dans la 
zone concernée. 

(18)  Pour garantir une action rapide et efficace contre les organismes nuisibles qui ne sont pas des organismes de 
quarantaine de l'Union, mais qui, selon les États membres, pourraient satisfaire aux conditions d'inscription sur la 
liste de ces organismes, il convient de prévoir les mesures que les États membres doivent adopter quand ils 
constatent la présence d'un organisme nuisible de ce type. Des dispositions similaires devraient être prévues pour 
la Commission. 

(19)  Sous certaines conditions, les États membres devraient être autorisés à adopter des mesures plus restrictives que 
celles requises par la législation de l'Union. 

(20)  Il convient d'appliquer des dispositions particulières aux organismes de quarantaine prioritaires, notamment en ce 
qui concerne la fourniture d'informations au public, les prospections, les plans d'urgence, les exercices de 
simulation, les plans d'action aux fins d'éradication et le cofinancement des mesures par l'Union. 

(21)  Les organismes de quarantaine qui sont présents sur le territoire de l'Union, mais qui sont absents dans certaines 
parties de celui-ci qualifiées de «zones protégées», et dont la présence aurait une incidence économique, sociale ou 
environnementale inacceptable seulement à l'intérieur de ces zones protégées, devraient être expressément 
identifiés et répertoriés dans une liste comme «organismes de quarantaine de zone protégée». L'introduction, la 
circulation et la libération desdits organismes dans les zones protégées concernées devraient être interdites. 

(22)  Il y a lieu d'établir les modalités concernant la reconnaissance, la modification ou la suppression des zones 
protégées, les obligations de prospection dans ces zones, les mesures à prendre au cas où la présence 
d'organismes de quarantaine de zone protégée est constatée dans les zones protégées concernées, ainsi que la 
création de zones protégées temporaires. Il convient d'appliquer des règles rigoureuses de modification de la taille 
et de suppression de la reconnaissance des zones protégées si la présence d'organismes de quarantaine de zone 
protégée est constatée dans la zone protégée concernée. 

(23)  Il convient de dénommer «organisme réglementé non de quarantaine de l'Union» un organisme nuisible qui n'est 
pas un organisme de quarantaine de l'Union s'il est surtout disséminé par l'intermédiaire de certains végétaux 
destinés à la plantation, si sa présence sur lesdits végétaux a une incidence économique inacceptable sur l'usage 
prévu de ces végétaux et s'il figure sur la liste des organismes réglementés non de quarantaine de l'Union. Pour 
limiter la présence de ces organismes, il y a lieu d'en interdire l'introduction ou la circulation, sur le territoire de 
l'Union, sur les végétaux destinés à la plantation concernés lorsque l'incidence de ces organismes dépasse un 
certain seuil. 

(24)  Certains végétaux, produits végétaux et autres objets présentent un risque inacceptable parce qu'ils sont 
susceptibles de porter un organisme de quarantaine de l'Union. Il existe des mesures acceptables permettant 
d'atténuer ce risque pour une partie d'entre eux, mais pas pour les autres. En fonction de l'existence de telles 
mesures, il convient d'interdire ou de soumettre à des exigences particulières l'introduction ou la circulation sur le 
territoire de l'Union de ces végétaux, produits végétaux et autres objets. Une liste de ces végétaux, produits 
végétaux et autres objets devrait être dressée. 

(25)  Outre les mesures prises pour gérer le risque inacceptable que présentent les végétaux, produits végétaux et autres 
objets concernés, le présent règlement devrait prévoir des mesures préventives et fondées sur le risque visant à 
protéger le territoire de l'Union contre les organismes nuisibles qui pourraient être introduits par un végétal, 
produit végétal ou autre objet en provenance d'un pays tiers, sur la base d'une évaluation préliminaire du risque 
élevé qu'il présente. Cette évaluation préliminaire devrait tenir compte de critères spécifiques appropriés pour les 
végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés. À cette fin, il convient de tenir compte des avis ou des 
études scientifiques de la CIPV, de l'Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes 
(OEPP), de l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) ou des autorités des États membres. Sur la base 
de l'évaluation préliminaire, une liste de ces végétaux, produits végétaux ou autres objets présentant un risque 
élevé devrait être établie et leur introduction sur le territoire de l'Union devrait être interdite dans l'attente d'une 
évaluation des risques effectuée en conformité avec les normes de la CIPV. Ces végétaux, produits végétaux ou 
autres objets ne devraient pas inclure ceux dont l'introduction sur le territoire de l'Union est interdite, ceux faisant 
l'objet d'exigences particulières ou équivalentes, sur la base d'une analyse du risque phytosanitaire, ou ceux qui 
font l'objet d'une interdiction temporaire en vertu du présent règlement. 
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(26)  Il convient de prévoir des dérogations aux interdictions ou aux exigences particulières concernant l'introduction 
des végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de l'Union. Il y a lieu de conférer à la 
Commission le pouvoir de reconnaître certaines mesures des pays tiers comme équivalentes aux exigences 
concernant la circulation sur le territoire de l'Union des végétaux, produits végétaux et autres objets concernés. 

(27)  Ces interdictions ou exigences ne devraient s'appliquer ni aux petites quantités de certains végétaux, produits 
végétaux et autres objets, hormis les végétaux destinés à la plantation, déplacées à des fins non commerciales et 
non professionnelles, ni, dans certains cas, à l'introduction et à la circulation dans les zones frontalières de 
végétaux, produits végétaux et autres objets. 

(28)  Il convient de prévoir des exemptions à l'interdiction d'introduction et de circulation sur le territoire de l'Union 
d'organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux et autres objets faisant l'objet de cette interdiction et qui sont 
destinés à certaines fins, par exemple d'analyses officielles, dans un but scientifique ou pédagogique, ou à des fins 
d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration génétique. Des garanties appropriées devraient être fixées et les 
personnes concernées devraient être tenues informées. 

(29)  Les végétaux introduits dans l'Union en provenance de pays tiers et transportés par des services postaux ne sont 
dans bien des cas pas conformes aux exigences phytosanitaires de l'Union. Afin de sensibiliser le public, des règles 
spécifiques concernant les informations à fournir aux voyageurs et aux clients des services postaux devraient être 
définies. 

(30)  Une dérogation aux règles de l'Union applicables à l'introduction et à la circulation sur le territoire de l'Union 
devrait être accordée aux végétaux, produits végétaux et autres objets en transit phytosanitaire, sous certaines 
conditions. 

(31)  Le commerce international des végétaux, produits végétaux et autres objets pour lesquels on ne dispose guère 
d'expérience phytosanitaire est potentiellement susceptible de comporter des risques inacceptables d'établissement 
d'organismes de quarantaine qui ne sont pas encore répertoriés comme organismes de quarantaine de l'Union et 
pour lesquels aucune mesure n'a été adoptée en vertu du présent règlement. Pour garantir une action rapide et 
efficace contre ces risques phytosanitaires nouvellement identifiés ou soupçonnés associés aux végétaux, produits 
végétaux et autres objets qui ne font pas l'objet d'exigences ou d'interdictions à caractère permanent, mais sont 
susceptibles de répondre aux critères fixés pour de telles mesures permanentes, la Commission devrait pouvoir 
adopter des mesures provisoires conformément au principe de précaution et identifier ces végétaux, produits 
végétaux et autres objets en tenant compte d'éléments objectifs et reconnus. 

(32)  Il est nécessaire d'établir des interdictions et des exigences particulières, semblables à celles qui concernent le 
territoire de l'Union, pour l'introduction et la circulation dans une zone protégée de végétaux, produits végétaux 
et autres objets qui présenteraient un risque d'un niveau inacceptable parce qu'ils sont susceptibles de porter 
l'organisme de quarantaine de zone protégée concerné. 

(33)  Il convient d'adopter des exigences générales applicables aux véhicules, aux machines et aux matériaux 
d'emballage utilisés pour des végétaux, produits végétaux et autres objets pour s'assurer qu'ils sont exempts 
d'organismes de quarantaine. 

(34)  Les États membres devraient désigner des structures de confinement et des stations de quarantaine. Il convient 
d'établir les exigences relatives à la désignation, à l'autorisation, au fonctionnement et à la surveillance de ces 
structures de confinement et de ces stations de quarantaine et relatives à la libération de végétaux, produits 
végétaux ou autres objets placés dans ces structures ou ces stations. Lorsque ces exigences portent sur la tenue de 
listes du personnel et des visiteurs entrant dans ces structures et ces stations, elles peuvent constituer une 
limitation de l'article 8 (protection des données à caractère personnel) de la Charte. Cette limitation est cependant 
nécessaire et proportionnée à la réalisation de l'objectif d'intérêt public du présent règlement. 

(35)  La Commission devrait tenir à disposition du public une liste mise à jour de toutes les notifications qu'elle 
a reçues concernant des organismes nuisibles émergents dans les pays tiers susceptibles de présenter un risque 
pour la santé des végétaux sur le territoire de l'Union. 

(36)  Pour assurer la bonne application du présent règlement, certains opérateurs professionnels soumis aux obligations 
du présent règlement devraient être inscrits dans des registres tenus par les États membres. Les exigences de 
l'inscription, ainsi que les exemptions à ces exigences, devraient être définies. 

(37)  Pour faciliter la détection de la source d'infestation par un organisme de quarantaine, il convient d'exiger que les 
opérateurs professionnels tiennent un registre des végétaux, produits végétaux et autres objets qui leur sont 
fournis par des opérateurs professionnels et qu'eux-mêmes fournissent à d'autres opérateurs professionnels. 
Compte tenu de la période de latence de certains organismes de quarantaine et du temps requis pour détecter la 
source d'infestation, il y a lieu de conserver ces registres pendant au moins trois ans. 
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(38)  Les opérateurs professionnels devraient aussi disposer de systèmes et de procédures permettant de suivre la 
circulation des végétaux, produits végétaux et autres objets sur leurs propres sites et entre ceux-ci. 

(39)  Un certificat phytosanitaire devrait être exigé pour l'introduction sur le territoire de l'Union, et dans les zones 
protégées, de certains végétaux, produits végétaux et autres objets en provenance de pays tiers. Dans un souci de 
transparence, une liste de ces végétaux, produits végétaux et autres objets devrait être dressée. 

(40)  Des certificats phytosanitaires devraient également être exigés pour l'introduction sur le territoire de l'Union 
d'autres végétaux en provenance de pays tiers. Ce point est important pour garantir un niveau de sécurité 
phytosanitaire approprié ainsi qu'une véritable vue d'ensemble de l'importation de ces végétaux dans l'Union ainsi 
que des risques correspondants. Ces végétaux ne devraient, toutefois, pas être soumis aux dispositions relatives 
aux contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers figurant dans la législation correspondante de l'Union. 

(41)  Il convient que ces certificats phytosanitaires satisfassent aux exigences de la CIPV et attestent la conformité avec 
les exigences et mesures décidées en vertu du présent règlement. Afin de garantir la crédibilité de ces certificats, il 
convient de fixer les conditions de leur validité et de leur annulation. 

(42)  Il ne faudrait autoriser la circulation sur le territoire de l'Union, ainsi que l'introduction et la circulation dans les 
zones protégées, de certains végétaux, produits végétaux et autres objets que s'ils sont accompagnés d'un 
passeport phytosanitaire attestant la conformité avec les exigences et les mesures décidées en vertu des 
dispositions du présent règlement. Dans un souci de transparence, une liste de ces végétaux, produits végétaux et 
autres objets devrait être dressée. 

(43)  Des passeports phytosanitaires ne devraient pas être exigés pour les végétaux, produits végétaux et autres objets 
directement fournis aux utilisateurs finals, y compris aux jardiniers non professionnels. Il convient cependant de 
prévoir certaines exceptions. 

(44)  Afin de garantir la crédibilité des passeports phytosanitaires, il y a lieu de réglementer leur contenu et leur forme. 

(45)  De manière générale, les passeports phytosanitaires devraient être délivrés par les opérateurs professionnels 
autorisés. Les autorités compétentes devraient avoir la possibilité de décider de délivrer des passeports phytosani­
taires. 

(46)  Il convient de préciser les modalités de délivrance des passeports phytosanitaires, les examens nécessaires à cette 
fin, l'apposition des passeports phytosanitaires, l'autorisation et le contrôle des opérateurs professionnels délivrant 
les passeports phytosanitaires, les obligations des opérateurs autorisés et le retrait de l'autorisation. 

(47)  Afin de réduire les contraintes imposées aux opérateurs autorisés, il y a lieu de regrouper, le cas échéant, les 
examens liés à la délivrance des passeports phytosanitaires et ceux requis en vertu des directives du Conseil 
66/401/CEE (1), 66/402/CEE (2), 68/193/CEE (3), 2002/54/CE (4), 2002/55/CE (5), 2002/56/CE (6), 2002/57/CE (7), 
2008/72/CE (8) et 2008/90/CE (9). 

(48)  Il convient que les opérateurs autorisés possèdent les connaissances nécessaires sur les organismes nuisibles. 

(49)  Certains opérateurs autorisés peuvent vouloir établir un plan de gestion du risque phytosanitaire garantissant et 
attestant qu'ils jouissent en la matière d'un niveau élevé de compétence et de sensibilisation au risque phytosa­
nitaire que présentent les points critiques de leurs activités professionnelles, ce qui justifierait l'établissement, avec 
les autorités compétentes, de modalités spéciales de contrôle. Il y a lieu de fixer des règles de l'Union quant au 
contenu de ces plans. 
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(50)  Il convient de prévoir le remplacement des passeports phytosanitaires et des certificats phytosanitaires. 

(51)  En cas de violation de la réglementation de l'Union, les passeports phytosanitaires devraient être retirés, annulés 
et, par souci de traçabilité, conservés. 

(52)  La norme internationale pour les mesures phytosanitaires no 15 intitulée «Réglementation des matériaux 
d'emballage en bois utilisés dans le commerce international» (NIMP 15) prévoit qu'une marque spécifique est 
apposée sur le matériau d'emballage en bois par des opérateurs professionnels dûment autorisés et contrôlés. Le 
présent règlement devrait fixer des exigences relatives au traitement, au marquage et à la réparation des matériaux 
d'emballage en bois, conformément à cette norme. Le présent règlement devrait également établir des règles 
concernant l'autorisation et le contrôle des opérateurs professionnels apposant cette marque dans le territoire de 
l'Union. 

(53)  Quand un pays tiers en fait la demande, les végétaux, produits végétaux ou autres objets quittant le territoire de 
l'Union vers ce pays tiers devraient être accompagnés d'un certificat phytosanitaire d'exportation ou de réexpor­
tation. En application des dispositions pertinentes de la CIPV, les autorités compétentes devraient délivrer des 
certificats conformes au contenu des modèles de certificat pour l'exportation et la réexportation de la CIPV. Il 
convient de protéger les pays tiers des organismes de quarantaine de l'Union en raison de leur caractère nuisible 
reconnu, sauf quand la présence d'un organisme de quarantaine de l'Union est officiellement constatée dans le 
pays tiers concerné et ne fait pas l'objet d'un contrôle officiel, ou quand il peut être raisonnablement établi que 
cet organisme de quarantaine de l'Union ne répond pas aux critères permettant de le considérer comme un 
organisme de quarantaine dans ce pays. 

(54)  Quand des végétaux, produits végétaux ou autres objets circulent par plusieurs États membres avant d'être 
exportés vers un pays tiers, il est important que l'État membre dans lequel ils ont été produits ou transformés 
donne des informations à l'État membre qui délivre le certificat phytosanitaire d'exportation. Cet échange d'infor­
mations est important pour permettre d'attester la conformité avec les exigences du pays tiers. Dès lors, il 
convient de prévoir un «certificat de préexportation» harmonisé garantissant l'uniformisation des échanges d'infor­
mations. 

(55)  La Commission devrait établir un système de notification électronique répondant aux besoins du présent 
règlement. 

(56)  Afin de tenir compte de l'incidence économique, sociale ou environnementale la plus grave pour le territoire de 
l'Union de certains organismes de quarantaine de l'Union, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui 
concerne l'établissement de la liste des organismes de quarantaine prioritaires. 

(57)  Afin que les exceptions concernant les organismes de quarantaine de l'Union et les végétaux, produits végétaux et 
autres objets originaires de pays ou territoires tiers dont l'introduction sur le territoire de l'Union est interdite, 
utilisés à des fins d'analyses officielles, dans un but scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection 
variétale ou d'amélioration génétique, soient mises en œuvre de manière à garantir un usage ne présentant pas de 
risque phytosanitaire sur le territoire de l'Union ou des parties de celui-ci, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne pour établir les modalités de l'échange d'informations entre les États membres et la 
Commission en ce qui concerne l'introduction, la circulation, la détention, la multiplication et l'utilisation des 
organismes nuisibles et des végétaux, produits végétaux et autres objets concernés sur le territoire de l'Union, la 
procédure et les conditions d'octroi de l'autorisation correspondante, le contrôle du respect des dispositions, ainsi 
que les mesures à prendre en cas de manquement. 

(58)  Afin de veiller à l'application correcte des dérogations à l'obligation d'effectuer des prospections annuelles dans 
les zones délimitées, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à 
l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne pour préciser les organismes nuisibles 
concernés par ces dérogations ainsi que les conditions d'application de ces dérogations. 

(59)  Pour que les zones protégées soient établies et remplissent leur rôle convenablement, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne en ce qui concerne les modalités applicables aux prospections nécessaires à la reconnaissance 
des zones protégées et à la préparation et au contenu des prospections sur les organismes de quarantaine de zone 
protégée. 

(60)  Afin d'assurer une application appropriée et limitée des exemptions ayant trait à l'introduction et à la circulation 
de végétaux, produits végétaux et autres objets dans les zones frontalières, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
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l'Union européenne pour définir la largeur maximale des zones frontalières de pays tiers et d'États membres, la 
distance maximale des déplacements auxquels les végétaux, produits végétaux et autres objets visés peuvent être 
soumis dans les zones frontalières de pays tiers et d'États membres et les procédures d'autorisation pour l'intro­
duction et la circulation, dans des zones frontalières d'États membres, des végétaux, produits végétaux et autres 
objets. 

(61)  Afin de garantir un enregistrement des opérateurs professionnels proportionnel à l'objectif de contrôle du risque 
phytosanitaire, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à 
l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne d'autres catégories 
d'opérateurs professionnels exemptés de l'obligation de s'enregistrer, les exigences spécifiques applicables à l'enre­
gistrement de certaines catégories d'opérateurs professionnels ainsi que les quantités maximales correspondant 
aux petites quantités que les opérateurs professionnels peuvent fournir aux utilisateurs finals afin d'être exemptés 
de l'obligation de s'enregistrer. 

(62)  Afin de garantir la crédibilité des certificats phytosanitaires des pays tiers qui ne sont pas parties contractantes à 
la CIPV, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne les règles complétant les conditions 
d'acceptation desdits certificats. 

(63)  Afin de réduire autant que possible le risque phytosanitaire des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
circulant sur le territoire de l'Union, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes 
conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne les cas 
dans lesquels, pour certains végétaux, produits végétaux ou autres objets, l'exemption à l'obligation de délivrer des 
passeports phytosanitaires ne s'applique qu'aux petites quantités. 

(64)  Afin d'assurer la fiabilité des examens des végétaux, produits végétaux et autres produits liés à la délivrance des 
passeports phytosanitaires, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément 
à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne les règles relatives aux 
examens visuels, aux échantillonnages, aux analyses et à la fréquence et au calendrier des examens. 

(65)  Afin d'accroître la crédibilité des passeports phytosanitaires, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui 
concerne les critères que doivent remplir les opérateurs professionnels pour être autorisés à délivrer des 
passeports phytosanitaires ainsi que les procédures visant à garantir que ces critères soient remplis. 

(66)  Afin de garantir le marquage approprié des matériaux d'emballage en bois et afin de tenir compte de l'évolution 
des normes internationales, et notamment de la NIMP 15, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne pour 
modifier et compléter les exigences applicables aux matériaux d'emballage en bois, y compris l'introduction de 
ces matériaux sur le territoire de l'Union, ainsi que pour spécifier les exigences requises pour autoriser les 
opérateurs enregistrés à apposer la marque concernant les matériaux d'emballage en bois sur le territoire de 
l'Union. 

(67)  Afin de tenir compte de l'évolution des normes internationales, il convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
en ce qui concerne les attestations pour les végétaux, produits végétaux et autres objets, autres que les matériaux 
d'emballage en bois, requérant une attestation spécifique de conformité avec les règles du présent règlement. 

(68)  Afin de garantir l'utilité et la fiabilité des attestations officielles, il convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
en ce qui concerne la teneur des attestations officielles, l'autorisation et le contrôle des opérateurs professionnels 
délivrant lesdites attestations, ainsi que les éléments du certificat d'exportation, de réexportation et de préexpor­
tation. 

(69)  Afin de tenir compte de l'évolution des connaissances scientifiques et techniques et des normes internationales, en 
particulier les normes de la CIPV et de l'OEPP, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des 
actes conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne la 
modification des annexes du présent règlement. 

(70)  Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail 
préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux 
principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» (1). En particulier, pour 
assurer leur égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent 
tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement 
accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission traitant de l'élaboration des actes délégués. 
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(71)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour dresser la liste des organismes de quarantaine de l'Union, définir 
la forme des rapports sur les prospections ainsi que des instructions sur la façon de remplir ces rapports, établir 
la forme des programmes de prospection pluriannuels et les modalités pratiques correspondantes, établir des 
mesures de lutte contre certains organismes de quarantaine de l'Union et adopter des mesures temporaires en ce 
qui concerne les risques que présentent des organismes nuisibles qui ne figurent pas sur la liste des organismes de 
quarantaine de l'Union. 

(72)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour dresser la liste des zones protégées et des organismes de 
quarantaine de zone protégée correspondants, et pour modifier la taille des zones protégées ou supprimer la 
reconnaissance de ces zones. 

(73)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour dresser la liste des organismes réglementés non de quarantaine de 
l'Union et des végétaux destinés à la plantation concernés et pour établir des mesures visant à prévenir la 
présence d'organismes réglementés non de quarantaine de l'Union sur les végétaux destinés à la plantation 
concernés. 

(74)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour dresser la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets 
dont l'introduction sur le territoire de l'Union est interdite, et énumérant les pays tiers concernés; dresser la liste 
des végétaux, produits végétaux et autres objets faisant l'objet d'exigences particulières, et établir les exigences 
particulières applicables à leur introduction et à leur circulation sur le territoire de l'Union; dresser la liste 
provisoire des végétaux, produits végétaux et autres objets à haut risque dont l'introduction sur le territoire de 
l'Union doit être interdite, et énumérant les pays tiers concernés; définir la procédure d'évaluation des risques en 
rapport avec cette liste; établir, pour les pays tiers, des exigences équivalentes à celles applicables à la circulation 
des végétaux, produits végétaux ou autres objets sur le territoire de l'Union; définir les modalités de présentation 
et d'utilisation des affiches et des brochures concernant l'introduction de végétaux, produits végétaux et autres 
objets sur le territoire de l'Union; établir des conditions ou mesures particulières concernant l'introduction de 
certains végétaux, produits végétaux et autres objets dans les zones frontalières des États membres; adopter des 
mesures provisoires concernant des végétaux, produits végétaux et autres objets susceptibles de présenter des 
risques phytosanitaires nouvellement identifiés ou d'autres risques phytosanitaires soupçonnés; adopter des 
décisions relatives aux mesures provisoires prises par les États membres concernant un danger imminent; dresser 
la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets dont l'introduction dans certaines zones protégées est 
interdite; dresser la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets faisant l'objet d'exigences particulières, et 
établir les exigences particulières applicables à leur introduction et à leur circulation dans certaines zones 
protégées; et établir des règles concernant les exigences applicables aux stations de quarantaine et aux structures 
de confinement, ainsi qu'à la libération de végétaux, produits végétaux et autres objets placés dans ces stations et 
installations. 

(75)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour raccourcir ou allonger les périodes minimales de conservation 
des dossiers relatifs à la traçabilité par les opérateurs professionnels ainsi que pour fixer les exigences applicables 
à l'accessibilité de ces dossiers. 

(76)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour dresser la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets, 
ainsi que des pays tiers d'origine ou d'expédition respectifs, dont l'introduction sur le territoire de l'Union requiert 
un certificat phytosanitaire; dresser la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets, ainsi que des pays 
tiers d'origine ou d'expédition respectifs, dont l'introduction dans certaines zones protégées requiert un certificat 
phytosanitaire en provenance de ces pays tiers; dresser la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets, les 
pays tiers concernés, et fixer la quantité maximale pouvant être exemptée de l'exigence de certificat phytosanitaire 
lors de l'introduction sur le territoire de l'Union; et définir les modalités techniques concernant l'annulation des 
certificats phytosanitaires électroniques. 

(77)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour dresser la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets 
dont la circulation sur le territoire de l'Union exige un passeport phytosanitaire; dresser la liste des végétaux, 
produits végétaux et autres objets dont l'introduction et la circulation dans certaines zones protégées exigent un 
passeport phytosanitaire; et spécifier les organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux ou autres objets d'une 
zone protégée pour lesquels un passeport phytosanitaire pour les zones protégées est requis en cas de fourniture 
directe à un utilisateur final. 
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(78)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour établir les spécifications de forme du passeport phytosanitaire; 
identifier les types et les espèces de végétaux destinés à la plantation auxquels les exemptions à l'indication du 
code de traçabilité sur le passeport phytosanitaire ne devraient pas s'appliquer; et établir les modalités techniques 
de délivrance des passeports phytosanitaires électroniques. 

(79)  Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission pour établir des dispositions spécifiques applicables aux matériaux, au 
traitement et au marquage en ce qui concerne la réparation des matériaux d'emballage en bois; définir les spécifi­
cations de forme des attestations autres que la marque des matériaux d'emballage en bois; établir les procédures 
de délivrance du certificat de préexportation; et établir des règles spécifiques concernant la transmission des 
notifications. 

(80)  Les compétences d'exécution conférées à la Commission devraient être exercées en conformité avec le règlement 
(UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil (1). 

(81)  La Commission devrait adopter des actes d'exécution immédiatement applicables lorsque, dans des cas dûment 
justifiés liés aux mesures qui doivent être prises contre certains organismes de quarantaine de l'Union ou contre 
des organismes nuisibles qui ne figurent pas sur la liste des organismes de quarantaine de l'Union, à l'interdiction 
d'introduction de certains végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de l'Union ou dans une 
zone protégée ou à la mise en place d'exigences spécifiques applicables à cette introduction et aux mesures 
provisoires concernant les végétaux, produits végétaux et autres objets susceptibles de présenter des risques 
phytosanitaires nouvellement identifiés ou d'autres risques phytosanitaires soupçonnés, des raisons d'urgence 
impérieuses le requièrent. 

(82)  Les directives du Conseil 74/647/CEE (2) et 2006/91/CE (3) établissent des mesures de lutte contre les tordeuses 
de l'œillet et le pou de San-José. Depuis l'entrée en vigueur desdites directives, ces organismes nuisibles se sont 
largement disséminés dans toute l'Union et leur enrayement n'est donc plus possible. Il convient, dès lors, 
d'abroger lesdites directives. 

(83)  Les directives du Conseil 69/464/CEE (4), 93/85/CEE (5), 98/57/CE (6) et 2007/33/CE (7) devraient être abrogées, 
dès lors que de nouvelles mesures contre les organismes nuisibles qu'elles concernent devraient être adoptées 
conformément au présent règlement. En raison du temps et des ressources nécessaires pour adopter ces nouvelles 
mesures, il convient d'abroger ces directives avec effet au 1er janvier 2022. 

(84)  Le règlement (UE) no 652/2014 du Parlement européen et du Conseil (8) dispose que les subventions pour les 
mesures de lutte contre les organismes nuisibles concernent des organismes nuisibles répertoriés aux annexes de 
la directive 2000/29/CE et d'autres qui n'y sont pas répertoriés, mais font l'objet de mesures provisoires de 
l'Union. Outre les dispositions dudit règlement, le présent règlement crée la catégorie des organismes de 
quarantaine prioritaires et il est essentiel que certaines mesures prises par les États membres concernant en 
particulier des organismes de quarantaine prioritaires puissent bénéficier de subventions de l'Union, notamment 
l'indemnisation des opérateurs professionnels pour la valeur des végétaux, produits végétaux et autres objets 
détruits en application de mesures d'éradication établies par le présent règlement. Il convient dès lors de modifier 
le règlement (UE) no 652/2014. 
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(85)  Des modifications techniques devraient également être apportées aux règlements du Parlement et du Conseil (UE) 
no 228/2013 (1) et (UE) no 1143/2014 (2). 

(86)  Étant donné que l'objectif du présent règlement, consistant à garantir une conception harmonisée des mesures de 
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les 
États membres mais peut en raison de ses effets, de sa complexité, de son caractère transfrontalier et international 
l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel 
qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(87)  Le présent règlement n'entraîne pas une charge administrative ou une incidence économique disproportionnée 
pour les petites et moyennes entreprises (PME). La situation particulière des PME a été prise en compte dans la 
mesure du possible dans le présent règlement, grâce à la consultation des parties prenantes. Une éventuelle 
exemption générale des microentreprises, qui représentent la majorité des sociétés, n'a pas été retenue au vu de 
l'objectif d'intérêt public poursuivi, qui est de protéger la santé des végétaux. 

(88)  Le présent règlement prend en compte la CIPV, l'accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 
et les recommandations formulées en vertu de ces actes. 

(89)  Conformément au principe de réglementation «intelligente», il convient de coordonner la mise en œuvre du 
présent règlement avec celle du règlement (UE) no 1143/2014 afin de garantir l'application pleine et entière de la 
législation de l'Union en matière de santé des végétaux. 

(90)  Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et les principes reconnus, en particulier, par la Charte, et 
notamment le respect de la vie privée et familiale, le droit de propriété, la protection des données à caractère 
personnel, la liberté d'entreprise et la liberté des arts et des sciences. Il convient que le présent règlement soit 
appliqué par les États membres conformément à ces droits et principes, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

Objet, champ d'application et définitions 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. Le présent règlement établit les règles permettant de déterminer le risque phytosanitaire présenté par toute espèce, 
souche ou biotype d'agent pathogène, d'animal ou de plante parasite nuisible aux végétaux ou aux produits végétaux (ci- 
après dénommé «organisme nuisible») et les mesures visant à ramener ce risque à un niveau acceptable. 

2. Lorsque des éléments mettent en évidence que des plantes non parasites, autres que celles régies par l'article 4, 
paragraphe 1, du règlement (UE) no 1143/2014, présentent des risques phytosanitaires qui auraient une incidence 
économique, sociale ou environnementale extrêmement grave pour le territoire de l'Union, ces plantes non parasites 
peuvent être considérées comme des organismes nuisibles aux fins du présent règlement. 

3. Aux fins du présent règlement, les références faites aux pays tiers doivent s'entendre comme des références aux 
pays tiers, à Ceuta, à Melilla et aux territoires visés à l'article 355, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, à l'exception de Madère et des Açores. 

Aux fins du présent règlement, les références faites au territoire de l'Union doivent s'entendre comme des références au 
territoire de l'Union sans Ceuta, Melilla et les territoires visés à l'article 355, paragraphe 1, du traité sur le fonction­
nement de l'Union européenne, autres que Madère et les Açores. 
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Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par:  

1) «végétaux», les plantes vivantes et les parties vivantes suivantes des plantes: 

a)  les semences au sens botanique du terme, autres que les graines non destinées à la plantation; 

b)  les fruits au sens botanique du terme; 

c)  les légumes; 

d)  les tubercules, les cormes, les bulbes, les rhizomes, les racines, les porte-greffes; 

e)  les pousses, les tiges, les stolons, les coulants; 

f)  les fleurs coupées; 

g)  les branches avec ou sans feuillage; 

h)  les arbres coupés avec feuillage; 

i)  les feuilles, le feuillage; 

j)  les cultures de tissus végétaux, dont les cultures cellulaires, le germoplasme, les méristèmes, les clones 
chimériques, le matériel de micropropagation; 

k)  le pollen vivant et les spores; 

l)  les bourgeons, les boutures, les bois de greffe, les greffons, les scions;  

2) «produits végétaux», les produits non manufacturés d'origine végétale ainsi que les produits manufacturés qui, étant 
donné leur nature ou celle de leur transformation, peuvent constituer un risque de dissémination des organismes de 
quarantaine. 

Sauf dispositions contraires des actes d'exécution adoptés en application des articles 28, 30 et 41, le bois est 
considéré comme un produit végétal uniquement s'il répond à un ou plusieurs des critères suivants: 

a)  il garde totalement ou partiellement son arrondi naturel, avec ou sans écorce; 

b)  il a perdu son arrondi naturel parce qu'il a été scié, coupé ou fendu; 

c)  il se présente sous forme de copeaux, de particules, de sciures, de déchets ou de résidus de bois et n'a pas été 
transformé par un processus recourant à la colle, la chaleur ou la pression ou à une combinaison de ces 
techniques pour produire des granulés de bois, des briquettes, du contreplaqué ou des panneaux de particules; 

d)  il sert, ou est destiné à servir, de matériau d'emballage, qu'il soit ou non réellement utilisé pour transporter des 
biens;  

3) «plantation», toute opération de mise en place de végétaux dans un milieu de culture, ou de greffage ou autres 
opérations analogues, en vue d'assurer la croissance, la reproduction ou la multiplication ultérieure de ces végétaux;  

4) «végétaux destinés à la plantation», les végétaux destinés à rester plantés, à être plantés ou replantés;  

5) «autres objets», tous les objets ou matériels, autres que les végétaux ou les produits végétaux, susceptibles de porter 
ou de disséminer des organismes nuisibles, dont le sol et les milieux de culture;  

6) «autorité compétente», l'autorité centrale ou les autorités centrales d'un État membre, ou, le cas échéant, d'un pays 
tiers, responsables de l'organisation des contrôles officiels et des autres activités officielles, ou toute autre autorité à 
laquelle cette responsabilité a été conférée, conformément à la législation de l'Union relative aux contrôles officiels;  

7) «lot», un ensemble d'unités provenant d'une même marchandise, identifiable par son homogénéité de composition, 
d'origine et d'autres éléments pertinents, faisant partie d'un envoi; 

8) «unité commerciale», la plus petite unité commerciale ou autre unité utilisable applicable au stade de commerciali­
sation concerné, qui peut constituer un sous-ensemble ou l'ensemble d'un lot; 
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9) «opérateur professionnel», toute personne de droit public ou privé, participant à titre professionnel à une ou 
plusieurs des activités suivantes liées aux végétaux, produits végétaux et autres objets, et juridiquement responsable 
à cet égard: 

a)  plantation; 

b)  amélioration génétique; 

c)  production, y compris la culture, la multiplication et la maintenance; 

d)  introduction et circulation sur le territoire de l'Union, et sortie dudit territoire; 

e)  mise à disposition sur le marché; 

f)  stockage, collecte, expédition et transformation;  

10) «opérateur enregistré», un opérateur professionnel enregistré conformément à l'article 65; 

11) «opérateur autorisé», un opérateur enregistré autorisé par l'autorité compétente à délivrer des passeports phytosani­
taires conformément à l'article 89, à apposer une marque conformément à l'article 98 ou à délivrer des attestations 
conformément à l'article 99;  

12) «utilisateur final», toute personne qui, acquérant pour son usage personnel des végétaux ou des produits végétaux, 
agit à des fins étrangères à ses activités commerciales ou professionnelles;  

13) «analyse», un examen officiel, autre que visuel, permettant de déterminer la présence ou l'absence d'organismes 
nuisibles, ou d'identifier ces organismes; 

14) «traitement», une procédure, officielle ou non officielle, pour la destruction, l'inactivation, l'élimination ou la stérili­
sation d'organismes nuisibles, ou pour la dévitalisation de végétaux ou de produits végétaux;  

15) «incidence», la proportion ou le nombre d'unités d'un échantillon, d'un envoi, d'un champ ou d'une autre 
population définie dans lesquelles un organisme nuisible est présent;  

16) «établissement», la perpétuation, dans un avenir prévisible, d'un organisme nuisible dans une zone après son entrée;  

17) «éradication», l'application de mesures phytosanitaires afin d'éliminer un organisme nuisible d'une zone;  

18) «enrayement», l'application de mesures phytosanitaires à l'intérieur et autour d'une zone infestée afin de prévenir la 
dissémination d'un organisme nuisible;  

19) «station de quarantaine», un centre officiel servant à la détention d'organismes nuisibles, de végétaux, de produits 
végétaux ou d'autres objets soumis à la quarantaine;  

20) «structure de confinement», toute installation autre que les stations de quarantaine, dans laquelle des organismes 
nuisibles, des végétaux, produits végétaux ou autres objets sont gardés dans des conditions de confinement;  

21) «code de traçabilité», un code alphabétique, numérique ou alphanumérique qui identifie un envoi, un lot ou une 
unité commerciale, utilisé à des fins de traçabilité, y compris les codes renvoyant à un lot, à une série, à une date de 
production ou à des documents de l'opérateur professionnel;  

22) «mesure phytosanitaire», toute mesure officielle ayant pour objet de prévenir l'introduction ou la dissémination 
d'organismes de quarantaine ou de limiter l'incidence économique d'organismes réglementés non de quarantaine. 

CHAPITRE II 

Organismes de quarantaine 

Sect i on  1  

Organism es d e  q uara nt aine  

Article 3 

Définition des organismes de quarantaine 

Un organisme nuisible est appelé «organisme de quarantaine» dans un territoire défini s'il répond à toutes les conditions 
suivantes: 

a)  son identité est établie, au sens de l'annexe I, section 1, point 1); 
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b)  il n'est pas présent sur le territoire, au sens de l'annexe I, section 1, point 2) a), ou, s'il est présent, n'est pas largement 
disséminé sur ledit territoire, au sens de l'annexe I, section 1, points 2) b) et 2) c); 

c)  il est susceptible d'entrer, de s'établir et de se disséminer sur le territoire, ou, s'il est présent sur le territoire mais n'est 
pas largement disséminé, est capable d'entrer, de s'établir et de se disséminer dans les parties de ce territoire dont il 
est absent, au sens de l'annexe I, section 1, point 3); 

d)  son entrée, son établissement et sa dissémination auraient, au sens de l'annexe I, section 1, point 4), une incidence 
économique, environnementale ou sociale inacceptable pour ce territoire ou, s'il est présent mais n'est pas largement 
disséminé, pour les parties du territoire dont il est absent; et 

e)  il existe des mesures réalisables et efficaces pour prévenir l'entrée, l'établissement ou la dissémination de cet 
organisme nuisible sur ce territoire et en atténuer les risques et les effets. 

S ect ion  2  

O rganismes de  quarantai ne  d e  l 'Union 

Article 4 

Définition des organismes de quarantaine de l'Union 

Un organisme de quarantaine est appelé «organisme de quarantaine de l'Union» si le territoire défini visé dans la partie 
introductive de l'article 3 est le territoire de l'Union et s'il figure sur la liste prévue à l'article 5, paragraphe 2. 

Article 5 

Interdiction d'introduction, de circulation, de détention, de multiplication ou de libération des 
organismes de quarantaine de l'Union 

1. Les organismes de quarantaine de l'Union ne sont pas introduits, déplacés, ni détenus, multipliés ou libérés sur le 
territoire de l'Union. 

2. La Commission dresse, au moyen d'un acte d'exécution, une liste des organismes nuisibles répondant, pour le 
territoire de l'Union, aux conditions énumérées à l'article 3 (ci-après dénommée «liste des organismes de quarantaine de 
l'Union»). 

La liste des organismes de quarantaine de l'Union comprend les organismes nuisibles répertoriés à l'annexe I, partie A, et 
à l'annexe II, partie A, chapitre I, de la directive 2000/29/CE. 

Si ces organismes nuisibles sont autochtones ou établis sur une partie du territoire de l'Union, que ce soit naturellement 
ou parce qu'ils y ont été introduits d'un pays tiers, la liste des organismes de quarantaine de l'Union indique que leur 
présence est connue sur le territoire de l'Union. 

Si ces organismes nuisibles ne sont pas autochtones ou ne sont établis sur aucune partie du territoire de l'Union, la liste 
des organismes de quarantaine de l'Union indique que leur présence n'est pas connue sur le territoire de l'Union. 

3. Lorsqu'il ressort d'une évaluation qu'un organisme nuisible ne figurant pas sur la liste des organismes de 
quarantaine de l'Union répond pour le territoire de l'Union aux conditions énumérées à l'article 3, ou qu'un organisme 
nuisible figurant sur la liste des organismes de quarantaine de l'Union ne répond plus à une ou à plusieurs de ces 
conditions, la Commission modifie, au moyen d'actes d'exécution, l'acte d'exécution visé au paragraphe 2 du présent 
article soit en inscrivant l'organisme nuisible concerné à cette liste, soit en le retirant de cette liste. 

La Commission met cette évaluation à la disposition des États membres. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, remplacer l'acte d'exécution visé au paragraphe 2 du présent article 
aux fins de consolider les modifications. 

4. Les actes d'exécution visés aux paragraphes 2 et 3 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
l'article 107, paragraphe 2. 
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Article 6 

Organismes de quarantaine prioritaires 

1. Un organisme de quarantaine de l'Union est appelé «organisme de quarantaine prioritaire» s'il répond à toutes les 
conditions suivantes: 

a)  il répond, pour le territoire de l'Union, à une ou plusieurs des conditions établies à l'annexe I, section 1, point 2); 

b)  son incidence économique, environnementale ou sociale potentielle est la plus grave pour le territoire de l'Union, au 
sens de l'annexe I, section 2; 

c)  il figure sur la liste prévue au paragraphe 2 du présent article. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 105 pour compléter le présent 
règlement en établissant la liste des organismes de quarantaine prioritaires (ci-après dénommée «liste des organismes de 
quarantaine prioritaires»). 

Lorsqu'il ressort d'une évaluation qu'un organisme de quarantaine de l'Union répond aux conditions établies au 
paragraphe 1 du présent article ou ne répond plus à l'une ou plusieurs de ces conditions, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à l'article 105 pour modifier la liste mentionnée au premier alinéa du présent 
paragraphe soit en inscrivant l'organisme nuisible sur la liste, soit en le retirant de cette liste. 

La Commission met cette évaluation à la disposition des États membres sans tarder. 

Lorsque, en ce qui concerne un risque phytosanitaire grave, des raisons d'urgence impérieuses l'imposent, la procédure 
prévue à l'article 106 est applicable aux actes délégués adoptés en vertu du présent article. 

Article 7 

Modification de l'annexe I, section 1 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 105 pour modifier l'annexe I, 
section 1, afin de l'adapter à l'évolution des connaissances scientifiques et techniques, et des normes internationales 
pertinentes. 

Article 8 

Organismes de quarantaine de l'Union utilisés à des fins d'analyses officielles, dans un but 
scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration 

génétique 

1. Par dérogation à l'article 5, paragraphe 1, les États membres peuvent, sur demande, autoriser à titre temporaire 
l'introduction, la circulation, la détention et la multiplication sur leur territoire d'organismes de quarantaine de l'Union 
ou d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1, à des fins 
d'analyses officielles, dans un but scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélio­
ration génétique. 

Une autorisation n'est accordée pour l'activité concernée que si des restrictions appropriées sont imposées afin de veiller 
à ce que l'introduction, la circulation, la détention, la multiplication ou l'utilisation de l'organisme nuisible concerné 
n'entraîne pas son établissement ou sa dissémination à l'intérieur du territoire de l'Union, compte tenu de l'identité, des 
caractéristiques biologiques et des modes de dispersion de l'organisme nuisible, de l'activité envisagée, de l'interaction 
avec l'environnement et d'autres facteurs pertinents en rapport avec le risque présenté par cet organisme nuisible. 

2. Une autorisation accordée conformément au paragraphe 1 est assortie de toutes les conditions suivantes: 

a)  l'organisme nuisible est gardé dans un lieu et dans des conditions: 

i)  jugés appropriés par les autorités compétentes; et 

ii)  indiqués dans l'autorisation; 

b)  l'activité impliquant l'organisme nuisible est menée dans une station de quarantaine ou une structure de confinement 
désignée par l'autorité compétente conformément à l'article 60 et indiquée dans l'autorisation; 
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c)  l'activité impliquant l'organisme nuisible est menée par un personnel 

i)  dont la compétence scientifique et technique est jugée appropriée par l'autorité compétente; et 

ii)  qui est mentionné dans l'autorisation; 

d)  l'autorisation accompagne l'organisme nuisible quand il est introduit, déplacé, ou détenu ou multiplié, sur le territoire 
de l'Union. 

3. L'autorisation accordée en vertu du paragraphe 1 est limitée quant à la quantité de l'organisme nuisible qui peut 
être introduit, déplacé, détenu, multiplié ou utilisé et quant à la durée qui sont appropriées pour l'activité concernée. 
L'autorisation n'excède pas la capacité de la station de quarantaine ou de la structure de confinement désignée. 

L'autorisation précise les restrictions nécessaires pour éliminer comme il se doit le risque d'établissement et de dissémi­
nation de l'organisme de quarantaine de l'Union ou de l'organisme nuisible concerné faisant l'objet de mesures prises en 
application de l'article 30, paragraphe 1. 

4. L'autorité compétente contrôle le respect des conditions visées au paragraphe 2 et de la limite et des restrictions 
visées au paragraphe 3 et elle prend les mesures qui s'imposent en cas de manquement. Elle peut ainsi, si elle le juge 
approprié, retirer l'autorisation visée au paragraphe 1. 

5. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 105 afin de compléter le présent 
règlement en établissant les modalités en ce qui concerne: 

a)  les échanges d'informations entre les États membres et la Commission relatifs à l'introduction, à la circulation, et à la 
détention, à la multiplication et à l'utilisation des organismes nuisibles concernés sur le territoire de l'Union; 

b)  la procédure et les conditions d'octroi de l'autorisation visée au paragraphe 1; et 

c)  le contrôle du respect des dispositions et les mesures à prendre en cas de manquement conformément au 
paragraphe 4. 

Article 9 

Notification d'un danger imminent 

1. Lorsqu'un État membre a la preuve qu'il existe un danger imminent d'entrée d'un organisme de quarantaine de 
l'Union sur le territoire de l'Union ou sur une partie de ce territoire où il n'était jusqu'alors pas présent, il en informe 
immédiatement par écrit la Commission et les autres États membres. 

2. Le paragraphe 1 s'applique également à un organisme nuisible qui ne figure pas sur la liste des organismes de 
quarantaine de l'Union, lorsque: 

a)  l'organisme nuisible fait l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1; ou 

b)  l'État membre concerné estime que l'organisme nuisible satisfait aux conditions d'inscription sur la liste des 
organismes de quarantaine de l'Union. 

3. Un opérateur professionnel informe immédiatement les autorités compétentes lorsqu'il a la preuve qu'il existe un 
danger imminent comme visé au paragraphe 1 concernant des organismes de quarantaine de l'Union ou des organismes 
nuisibles visés au paragraphe 2. 

Article 10 

Confirmation officielle par les autorités compétentes de la présence d'un organisme de quarantaine 
de l'Union 

Lorsqu'une autorité compétente soupçonne la présence d'un organisme de quarantaine de l'Union ou d'un organisme 
nuisible faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1, dans une partie du territoire de son 
État membre où cette présence n'avait pas été constatée jusqu'alors, ou dans un envoi de végétaux, produits végétaux ou 
autres objets introduits, destinés à être introduits ou déplacés sur le territoire de l'Union, ou qu'elle en a reçu la preuve, 
elle prend immédiatement les mesures nécessaires pour confirmer la présence de cet organisme (ci-après dénommées 
«confirmation officielle»). 
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Cette confirmation officielle est basée sur un diagnostic d'un laboratoire officiel, qui est désigné par l'autorité compétente 
conformément aux conditions et exigences prévues par la législation de l'Union relative aux contrôles officiels. 

Dans l'attente de la confirmation officielle de la présence de l'organisme nuisible, l'État membre concerné prend, le cas 
échéant, des mesures phytosanitaires visant à éliminer le risque de dissémination de l'organisme nuisible. 

La suspicion ou la preuve visée au premier alinéa du présent article peut être fondée sur toute information reçue en 
application des articles 14 et 15 ou de toute autre source. 

Article 11 

Notification par les États membres des organismes de quarantaine de l'Union à la Commission et 
aux autres États membres 

Un État membre informe la Commission et les autres États membres lorsque son autorité compétente confirme officiel­
lement l'une des situations suivantes: 

a)  la présence sur son territoire d'un organisme de quarantaine de l'Union dont la présence n'avait pas été constatée 
jusqu'alors dans cet État membre; 

b)  la présence d'un organisme de quarantaine de l'Union dans une partie de son territoire dont il était jusqu'alors absent; 

c)  la présence sur son territoire d'un organisme de quarantaine de l'Union dans un envoi de végétaux, produits végétaux 
ou autres objets introduit, destiné à être introduit ou déplacé sur le territoire de l'Union. 

La notification en vertu du premier alinéa est effectuée par l'autorité unique, visée dans la législation de l'Union relative 
aux contrôles officiels, de l'État membre concerné et au moyen du système de notification électronique visé à 
l'article 103. 

Article 12 

Informations sur les organismes de quarantaine de l'Union à fournir aux opérateurs professionnels 
par les autorités compétentes 

1. Lorsque l'une des situations visées à l'article 11 est confirmée officiellement, l'autorité compétente veille à ce que 
les opérateurs professionnels dont les végétaux, produits végétaux ou autres objets pourraient être touchés soient 
informés sans tarder de la présence de l'organisme de quarantaine de l'Union. 

2. La Commission dresse et tient à jour une liste accessible au public de toutes les notifications qu'elle a reçues 
concernant des organismes nuisibles émergents dans les pays tiers susceptibles de présenter un risque pour la santé des 
végétaux sur le territoire de l'Union. 

Cette liste peut faire partie du système électronique visé à l'article 103. 

Article 13 

Informations sur les organismes de quarantaine prioritaires à fournir au public par les autorités 
compétentes 

Lorsque l'une des situations visées à l'article 11, premier alinéa, points a) et b), est confirmée officiellement en ce qui 
concerne un organisme de quarantaine prioritaire, l'autorité compétente informe le public des mesures qu'elle a prises 
ou qu'elle a l'intention de prendre et de toute mesure à prendre par les catégories d'opérateurs professionnels ou autres 
personnes concernées. 

Article 14 

Mesures immédiates devant être prises par les opérateurs professionnels 

1. Lorsqu'un opérateur professionnel soupçonne ou constate la présence d'un organisme de quarantaine de l'Union 
ou d'un organisme nuisible faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1, sur des 
végétaux, produits végétaux ou autres objets sous sa responsabilité, il en informe immédiatement l'autorité compétente, 
afin que cette autorité compétente puisse prendre les mesures nécessaires conformément à l'article 10. Le cas échéant, 
l'opérateur professionnel prend également immédiatement des mesures de précaution afin d'empêcher l'établissement et 
la dissémination de cet organisme nuisible. 

2. L'autorité compétente peut décider que la notification visée au paragraphe 1 n'est pas requise lorsque la présence 
d'un organisme nuisible spécifique dans une zone est connue. En pareil cas, elle informe les opérateurs professionnels 
concernés de cette décision. 
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3. Lorsqu'un opérateur professionnel reçoit une confirmation officielle concernant la présence d'un organisme de 
quarantaine de l'Union sur des végétaux, produits végétaux ou autres objets sous sa responsabilité, il consulte l'autorité 
compétente sur les mesures à prendre et applique, s'il y a lieu, les mesures prévues aux paragraphes 4 à 7. 

4. L'opérateur professionnel prend immédiatement les mesures nécessaires pour empêcher la dissémination de 
l'organisme nuisible en cause. Lorsque l'autorité compétente a donné des instructions au sujet de ces mesures, l'opérateur 
professionnel agit conformément à ces instructions. 

5. Lorsqu'il en a reçu l'instruction de la part de l'autorité compétente, l'opérateur professionnel prend les mesures 
nécessaires pour éliminer l'organisme nuisible des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés ainsi que des 
sites, des terres, du sol, de l'eau de cet opérateur ou d'autres éléments infestés qui sont sous sa responsabilité. 

6. Sauf indication contraire de la part de l'autorité compétente, l'opérateur professionnel retire, sans tarder, du marché 
les végétaux, produits végétaux et autres objets sous sa responsabilité sur lesquels l'organisme nuisible pourrait être 
présent. 

Lorsque ces végétaux, produits végétaux ou autres objets ne sont plus sous la responsabilité de l'opérateur professionnel, 
celui-ci, sauf indication contraire de la part de l'autorité compétente: 

a)  informe immédiatement de la présence de l'organisme nuisible en cause les opérateurs commerciaux auxquels ces 
végétaux, produits végétaux et autres objets ont été fournis; 

b)  fournit immédiatement à ces personnes des recommandations sur les mesures nécessaires à prendre pendant le 
transport des végétaux, produits végétaux et autres objets concernés afin de réduire le risque de dissémination ou 
fuite des organismes nuisibles concernés; et 

c)  rappelle immédiatement ces végétaux, produits végétaux ou autres objets. 

7. Lorsque le paragraphe 1, 3, 4, 5 ou 6 du présent article s'applique, l'opérateur professionnel fournit, sur demande, 
à l'autorité compétente toutes les informations pertinentes pour le public. Sans préjudice de l'article 13, l'autorité 
compétente informe le plus rapidement possible le public lorsqu'il est nécessaire de prendre des mesures à l'égard des 
végétaux, produits végétaux ou autres objets sur lesquels l'organisme nuisible en cause peut être présent. 

Article 15 

Mesures à prendre par les personnes autres que des opérateurs professionnels 

1. Toute personne, autre qu'un opérateur professionnel, constatant ou ayant des raisons de soupçonner la présence 
d'un organisme de quarantaine de l'Union en informe immédiatement l'autorité compétente. Lorsque cette notification 
n'est pas effectuée par écrit, l'autorité compétente l'enregistre officiellement. Si l'autorité compétente le demande, cette 
personne lui fournit les informations dont elle dispose au sujet de la présence de cet organisme nuisible. 

2. L'autorité compétente peut décider que la notification visée au paragraphe 1 n'est pas requise lorsque la présence 
d'un organisme nuisible spécifique dans une zone est constatée. 

3. La personne qui a effectué la notification visée au paragraphe 1 consulte l'autorité compétente sur les mesures à 
prendre et, conformément aux instructions données par l'autorité compétente, prend les mesures nécessaires pour 
empêcher la dissémination de cet organisme nuisible et l'éliminer des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
concernés et, le cas échéant, des sites de cette personne. 

Article 16 

Dérogations aux obligations de notification 

Les obligations de notification visées aux articles 14 et 15 ne s'appliquent pas lorsque: 

a)  la présence d'un organisme de quarantaine de l'Union est constatée dans la zone infestée d'une zone délimitée établie 
pour l'enrayement de cet organisme, conformément à l'article 18, paragraphe 2; 

b)  la présence d'un organisme de quarantaine de l'Union est constatée dans la zone infestée d'une zone délimitée et 
faisant l'objet de mesures d'éradication nécessitant huit ans au moins, au cours de la période correspondant à ces huit 
premières années. 
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Article 17 

Éradication des organismes de quarantaine de l'Union 

1. Lorsque l'une des situations visées à l'article 11, premier alinéa, points a) et b), est officiellement confirmée, 
l'autorité compétente prend immédiatement toutes les mesures phytosanitaires nécessaires pour éradiquer l'organisme de 
quarantaine de l'Union en question de la zone concernée. Ces mesures sont prises en conformité avec l'annexe II. 

Cette obligation d'éradication ne s'applique pas lorsqu'un acte d'exécution concernant cet organisme nuisible, adopté en 
conformité avec l'article 28, paragraphe 2, en dispose autrement. 

2. L'autorité compétente enquête sans tarder sur l'origine de la présence de l'organisme de quarantaine de l'Union 
concerné, en particulier lorsque cette présence est susceptible d'être liée à la circulation de végétaux, produits végétaux 
ou autres objets, et elle examine l'éventualité d'une dissémination à d'autres végétaux, produits végétaux ou autres objets 
suite à ces déplacements. 

3. Si les mesures visées au paragraphe 1 concernent l'introduction ou la circulation sur le territoire de l'Union de 
végétaux, produits végétaux et autres objets, l'État membre concerné notifie immédiatement ces mesures à la 
Commission et aux autres États membres. 

4. Les mesures visées au paragraphe 1 sont prises et l'enquête visée au paragraphe 2 est menée, que l'organisme 
nuisible soit présent dans des sites publics ou dans des sites privés. 

Article 18 

Établissement de zones délimitées 

1. Lorsque l'une des situations visées à l'article 11, premier alinéa, points a) et b), est confirmée officiellement, 
l'autorité compétente établit immédiatement une ou plusieurs zones, au sein de laquelle ou desquelles les mesures 
d'éradication visées à l'article 17, paragraphe 1, doivent être prises (ci-après dénommées «zone délimitée»). 

La zone délimitée comprend une zone infestée et une zone tampon. 

2. La zone infestée englobe, le cas échéant: 

a)  tous les végétaux reconnus infestés par l'organisme nuisible en cause; 

b)  tous les végétaux présentant des signes ou des symptômes laissant supposer qu'ils sont infestés par cet organisme 
nuisible; 

c)  tous les autres végétaux susceptibles d'avoir été ou d'être contaminés ou infestés par cet organisme nuisible, 
y compris les végétaux susceptibles d'être infestés parce qu'ils présentent une sensibilité audit organisme nuisible et se 
trouvent à proximité de végétaux infestés, parce qu'ils ont une source de production commune, si elle est connue, 
avec des végétaux infestés ou parce qu'ils sont issus de végétaux infestés; 

d)  les terres, le sol, les cours d'eau ou autres éléments infestés, ou susceptibles de l'être, par l'organisme nuisible 
concerné. 

3. La zone tampon est attenante à la zone infestée et l'entoure. 

Sa taille est proportionnée au risque de dissémination de l'organisme nuisible en cause hors de la zone infestée par voie 
naturelle ou du fait d'activités humaines effectuées dans la zone infestée et ses environs, et est déterminée en conformité 
avec les principes exposés à l'annexe II, section 2. 

Cependant, si des barrières naturelles ou artificielles éliminent ou ramènent à un niveau acceptable le risque de dissémi­
nation de l'organisme nuisible hors de la zone infestée, il n'est pas nécessaire d'établir une zone tampon. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, l'autorité compétente peut décider de ne pas établir de zone délimitée si elle 
estime après un examen initial, compte tenu de la nature de l'organisme nuisible, des végétaux, produits végétaux ou 
autres objets concernés et du site où l'organisme nuisible a été détecté, que celui-ci peut être éliminé immédiatement. 

Dans ce cas, elle lance une prospection pour déterminer si d'autres végétaux ou produits végétaux ont été infestés. Sur la 
base de cette prospection, elle décide s'il est nécessaire d'établir une zone délimitée. 
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5. Lorsque, conformément aux paragraphes 2 et 3, une zone délimitée déborde sur le territoire d'un autre État 
membre, l'État membre sur le territoire duquel la présence de l'organisme nuisible en cause a été constatée prend 
immédiatement contact avec l'État membre sur le territoire duquel la zone délimitée débordera pour lui permettre de 
prendre toutes mesures appropriées, telles que visées aux paragraphes 1 à 4. 

6. Au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque État membre communique à la Commission et aux autres États 
membres le nombre et la localisation des zones délimitées établies, les organismes nuisibles concernés et les mesures 
respectives adoptées au cours de l'année civile précédente. 

Le présent paragraphe s'applique sans préjudice de toute obligation de notification des zones délimitées établie par les 
actes d'exécution visés à l'article 104. 

Article 19 

Prospections et modification des zones délimitées et levée des restrictions 

1. Tous les ans au moins, au moment opportun, les autorités compétentes effectuent dans chacune des zones 
délimitées une prospection concernant l'évolution de la présence de l'organisme nuisible en cause. 

Ces prospections sont effectuées conformément à l'article 22, paragraphe 2. 

2. Si une autorité compétente constate, que ce soit ou non à la suite d'une prospection visée au paragraphe 1, la 
présence de l'organisme nuisible en cause dans la zone tampon, l'État membre concerné le notifie immédiatement à la 
Commission et aux autres États membres. 

3. En fonction de l'issue des prospections visées au paragraphe 1, les autorités compétentes modifient au besoin le 
tracé des zones infestées, des zones tampons et des zones délimitées. 

4. Les autorités compétentes peuvent supprimer une zone délimitée et mettre fin aux mesures d'éradication 
respectives, lorsque le statut de zone exempte d'organisme nuisible de cette zone a été vérifié. Tel est le cas lorsque les 
deux conditions suivantes sont remplies: 

a)  la prospection visée au paragraphe 1 montre que l'absence de l'organisme nuisible concerné a été constatée dans la 
zone délimitée; et 

b)  l'absence de l'organisme nuisible concerné a été constatée sur une période suffisamment longue dans cette zone 
délimitée. 

5. Lorsqu'elle décide de modifier une zone délimitée conformément au paragraphe 3 ou d'en supprimer une 
conformément au paragraphe 4, l'autorité compétente concernée tient compte au moins des éléments suivants: 

a)  les caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible en cause et du vecteur concerné; 

b)  la présence de plantes hôtes; 

c)  les conditions écoclimatiques; et 

d)  l'efficacité probable des mesures d'éradication. 

6. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les prospections annuelles ne sont pas nécessaires dans la zone 
infestée des zones délimitées établies pour: 

a)  les organismes nuisibles faisant l'objet de mesures d'éradication nécessitant huit ans ou plus; 

b)  les organismes nuisibles faisant l'objet des mesures d'enrayement visés à l'article 28, paragraphe 2. 

7. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 105, afin de compléter le 
présent règlement en précisant davantage les organismes nuisibles visés au paragraphe 6, point a), du présent article et à 
l'article 16, point b), ainsi que les conditions d'application de ces dérogations. 
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Article 20 

Rapport sur les mesures prises conformément aux articles 17, 18 et 19 

1. Lorsqu'un État membre prend des mesures dans une zone limitrophe d'un autre État membre, il transmet un 
rapport sur les mesures prises conformément aux articles 17, 18 et 19 à cet autre État membre. 

2. À la demande de la Commission ou d'un autre État membre, un État membre présente un rapport sur les mesures 
spécifiques prises conformément aux articles 17, 18 et 19. 

Article 21 

Modification de l'annexe II 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l'article 105 pour modifier l'annexe II, afin de 
l'adapter à l'évolution des connaissances scientifiques et techniques, et des normes internationales pertinentes. 

Article 22 

Prospections sur les organismes de quarantaine de l'Union et les organismes nuisibles provisoi­
rement considérés comme des organismes de quarantaine de l'Union 

1. Les États membres mènent des prospections fondées sur le risque sur des périodes données pour repérer au moins: 

a)  la présence de tout organisme de quarantaine de l'Union; et 

b)  les signes ou symptômes de la présence de tout organisme nuisible faisant l'objet des mesures visées à l'article 29 ou 
de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1. 

Ces prospections sont effectuées dans toutes les zones où la présence de l'organisme nuisible concerné n'a pas été 
constatée. 

Il n'est pas nécessaire d'effectuer ces prospections pour les organismes nuisibles au sujet desquels il peut être conclu sans 
équivoque qu'ils ne peuvent s'établir ni se disséminer dans l'État membre concerné du fait des conditions écoclimatiques 
ou de l'absence de leurs espèces hôtes. 

2. La conception des prospections visées au paragraphe 1 se fonde sur le risque que l'organisme nuisible apparaisse 
dans la zone couverte par la prospection. Les prospections consistent au moins en examens visuels par l'autorité 
compétente et, s'il y a lieu, en la collecte d'échantillons et la réalisation d'analyses. Elles sont effectuées dans tous les lieux 
appropriés et concernent, le cas échéant, les sites, véhicules, machines et emballages utilisés par les opérateurs profes­
sionnels et d'autres personnes. Elles reposent sur des principes scientifiques et techniques établis et sont effectuées à des 
moments opportuns au regard des possibilités de détection de l'organisme nuisible concerné. 

Ces prospections tiennent compte des éléments de preuve scientifiques et techniques et de toutes autres informations 
utiles sur la présence des organismes nuisibles concernés. 

3. Au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque État membre communique à la Commission et aux autres États 
membres les résultats des prospections visées au paragraphe 1 qui ont été effectuées au cours de l'année civile 
précédente. Ces rapports comprennent des informations sur les lieux où les prospections ont été menées, le calendrier de 
ces prospections, les organismes nuisibles et les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés, le nombre 
d'inspections et d'échantillons prélevés, ainsi que la détection de chacun des organismes nuisibles concernés. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, définir la forme de ces rapports, ainsi que des instructions sur la 
façon de les remplir. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, 
paragraphe 2. 

Article 23 

Programmes de prospection pluriannuels et collecte des informations 

1. Les États membres établissent des programmes de prospection pluriannuels déterminant le contenu des 
prospections requises par l'article 22. Ces programmes prévoient la collecte et l'enregistrement des éléments de preuve 
scientifiques et techniques et des autres informations visées à l'article 22, paragraphe 2, deuxième alinéa. 
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Les programmes de prospection pluriannuels comprennent les éléments suivants conformément à l'article 22, 
paragraphe 2: 

a)  l'objectif spécifique de chaque prospection; 

b)  le champ d'application de chaque prospection en ce qui concerne la zone concernée et la durée prise en compte, 
ainsi que les organismes nuisibles, les végétaux et les marchandises visés; 

c) la méthode de prospection et la gestion de la qualité, avec une description des procédures d'examen visuel, d'échantil­
lonnage et d'analyse et leur justification technique; 

d)  le calendrier, la fréquence et le nombre d'examens visuels, d'échantillonnages et d'analyses prévus; et 

e)  les méthodes d'enregistrement et de présentation dans les rapports des informations collectées. 

Les programmes de prospection pluriannuels couvrent une période de cinq à sept ans. 

2. Chaque État membre communique, sur demande, à la Commission et aux autres États membres les programmes de 
prospection pluriannuels qu'il établit. 

3. La Commission peut adopter des actes d'exécution établissant la forme des programmes de prospection 
pluriannuels, ainsi que les modalités d'application des éléments visés au paragraphe 1 à des risques phytosanitaires 
spécifiques. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Article 24 

Prospections sur les organismes de quarantaine prioritaires 

1. Les États membres mènent chaque année une prospection, conformément à l'article 22, paragraphes 1 et 2, sur 
chaque organisme de quarantaine prioritaire. Ces prospections comprennent un nombre d'examens visuels, d'échantil­
lonnages et d'analyses qui, en fonction de chaque organisme de quarantaine prioritaire, est suffisamment important pour 
assurer, dans la mesure du possible compte tenu des caractéristiques biologiques de chaque organisme de quarantaine 
prioritaire et des conditions écoclimatiques, leur détection rapide avec un degré de confiance élevé. 

Il n'est pas nécessaire d'effectuer ces prospections pour les organismes nuisibles au sujet desquels il peut être conclu sans 
équivoque qu'ils ne peuvent s'établir ni se disséminer dans l'État membre concerné du fait de ses conditions écoclima­
tiques ou de l'absence des espèces hôtes. 

2. Au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque État membre communique à la Commission et aux autres États 
membres les résultats des prospections visées au paragraphe 1 qui ont été effectuées au cours de l'année civile 
précédente. 

Article 25 

Plans d'urgence pour les organismes de quarantaine prioritaires 

1. Chaque État membre élabore et tient à jour un plan distinct pour chaque organisme de quarantaine prioritaire 
susceptible d'entrer et de s'établir sur son territoire ou sur une partie de celui-ci, avec des informations sur les processus 
décisionnels applicables, les procédures et les protocoles à suivre, les ressources minimales à mettre à disposition et les 
procédures de mise à disposition d'autres ressources, en cas de présence officiellement confirmée ou soupçonnée de cet 
organisme nuisible (ci-après dénommé «plan d'urgence»). 

Les États membres consultent, à un stade approprié, toutes les parties prenantes concernées lors du processus d'élabo­
ration et d'actualisation des plans d'urgence. 

Il n'est pas nécessaire d'élaborer des plans d'urgence en ce qui concerne les organismes nuisibles au sujet desquels il est 
conclu sans équivoque qu'ils ne peuvent s'établir ni se disséminer dans l'État membre concerné en raison de ses 
conditions écoclimatiques ou de l'absence des espèces hôtes. 

2. Chaque plan d'urgence porte sur les éléments suivants: 

a)  les rôles et les responsabilités des organismes chargés de son exécution, en cas de présence officiellement confirmée 
ou soupçonnée de l'organisme de quarantaine prioritaire concerné, ainsi que la chaîne de décision et les procédures 
de coordination de l'action à prendre par les autorités compétentes, les autres autorités publiques, les organismes 
délégataires ou personnes physiques impliquées, les laboratoires et les opérateurs professionnels, y compris, le cas 
échéant, la coordination avec des États membres et pays tiers voisins; 

b)  l'accès des autorités compétentes aux sites des opérateurs professionnels, des autres opérateurs concernés et des 
personnes physiques; 
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c)  l'accès des autorités compétentes, au besoin, aux laboratoires, aux équipements, au personnel, à l'expertise externe et 
aux ressources nécessaires à l'éradication rapide et efficace, ou, s'il y a lieu, l'enrayement de l'organisme de 
quarantaine prioritaire concerné; 

d) les mesures à prendre concernant l'information de la Commission, des autres États membres, des opérateurs profes­
sionnels concernés et du public sur la présence de l'organisme de quarantaine prioritaire en question et sur les 
mesures adoptées à son encontre si la présence de l'organisme nuisible concerné est officiellement confirmée ou 
soupçonnée; 

e)  le dispositif d'enregistrement des détections de la présence de l'organisme de quarantaine prioritaire concerné; 

f)  les éventuelles évaluations visées à l'article 6, paragraphe 2, et toute évaluation réalisée par l'État membre sur les 
risques liés à la présence de l'organisme de quarantaine prioritaire concerné sur son territoire; 

g)  les mesures de gestion du risque devant être prises pour l'organisme de quarantaine prioritaire concerné, 
conformément à l'annexe II, section 1, ainsi que les procédures à suivre; 

h)  les principes de délimitation géographique des zones délimitées; 

i)  les protocoles décrivant les méthodes à suivre pour les examens visuels, les échantillonnages et les analyses de 
laboratoire; 

j)  les principes concernant la formation du personnel des autorités compétentes et, le cas échéant, des organismes, 
autorités publiques, laboratoires, opérateurs professionnels et autres personnes visés au point a). 

S'il y a lieu, les éléments visés aux points d) à j) du premier alinéa font l'objet de manuels d'instruction. 

3. Les plans d'urgence peuvent être combinés pour plusieurs organismes de quarantaine prioritaires présentant des 
caractéristiques biologiques et une gamme d'espèces hôtes similaires. Dans ce cas, le plan d'urgence comprend une partie 
générale commune à tous les organismes de quarantaine prioritaires concernés et des parties spécifiques pour chaque 
organisme de quarantaine prioritaire concerné. 

4. Dans un délai de quatre ans à compter de la date d'établissement de la liste des organismes de quarantaine 
prioritaires, les États membres établissent un plan d'urgence pour les organismes de quarantaine prioritaires figurant sur 
cette liste. 

Dans un délai d'un an à compter de l'inscription de tout nouvel organisme nuisible sur la liste des organismes de 
quarantaine prioritaires, les États membres établissent un plan d'urgence pour cet organisme de quarantaine prioritaire. 

Les États membres revoient régulièrement leurs plans d'urgence et les mettent à jour s'il y a lieu. 

5. Chaque État membre communique, sur demande, à la Commission et aux autres États membres ses plans 
d'urgence et informe tous les opérateurs professionnels concernés par voie de publication sur l'internet. 

Article 26 

Exercices de simulation pour les organismes de quarantaine prioritaires 

1. Les États membres procèdent à des exercices de simulation de la mise en œuvre des plans d'urgence selon une 
fréquence adaptée aux caractéristiques biologiques du ou des organismes de quarantaine prioritaires concernés et du 
risque qu'il(s) représente(nt). 

Ces exercices sont effectués pour l'ensemble des organismes de quarantaine prioritaires concernés dans un délai 
raisonnable et avec la participation des parties prenantes concernées. 

Ces exercices ne sont pas requis lorsque l'État membre concerné a récemment pris des mesures en vue de l'éradication 
de l'organisme concerné ou des organismes concernés. 

2. Les exercices de simulation concernant des organismes de quarantaine prioritaires dont la présence dans un État 
membre peut avoir des répercussions dans des États membres voisins peuvent être réalisés ensemble par ces États 
membres sur la base de leurs plans d'urgence respectifs. 

Au besoin, les États membres peuvent procéder aux exercices de simulation avec des pays tiers voisins. 

3. Chaque État membre communique à la Commission et aux autres États membres, sur demande, un rapport sur les 
résultats de chaque exercice de simulation. 
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Article 27 

Plans d'action pour les organismes de quarantaine prioritaires 

1. Lorsque la présence d'un organisme de quarantaine prioritaire est confirmée officiellement sur le territoire d'un 
État membre conformément à l'article 10, l'autorité compétente adopte immédiatement un plan (ci-après dénommé 
«plan d'action») établissant les mesures d'éradication de cet organisme nuisible, prévues aux articles 17, 18 et 19, ou ses 
mesures d'enrayement prévues à l'article 28, paragraphe 2, ainsi qu'un calendrier d'exécution de ces mesures. 

Le plan d'action décrit la conception et l'organisation des prospections requises et fixe le nombre requis d'examens 
visuels, d'échantillons et d'analyses de laboratoire, ainsi que la méthodologie à suivre pour les examens, l'échantillonnage 
et les analyses. 

Le plan d'action est établi sur la base du plan d'urgence et est immédiatement communiqué par l'autorité compétente 
aux opérateurs professionnels concernés. 

2. Chaque État membre communique, sur demande, à la Commission et aux autres États membres les plans d'action 
qu'il a adoptés. 

Article 28 

Mesures de l'Union concernant certains organismes de quarantaine de l'Union 

1. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des mesures de lutte contre certains organismes de 
quarantaine de l'Union. Selon les organismes nuisibles concernés, ces mesures mettent en œuvre une ou plusieurs des 
dispositions suivantes: 

a)  l'article 10 sur les mesures devant être prises en cas de suspicion et de confirmation officielle par les autorités 
compétentes de la présence de l'organisme de quarantaine de l'Union concerné; 

b)  l'article 14 sur les mesures immédiates devant être prises par les opérateurs professionnels; 

c)  l'article 15 sur les mesures devant être prises par des personnes autres que les opérateurs professionnels; 

d)  l'article 17 sur l'éradication des organismes de quarantaine de l'Union; 

e)  l'article 18 sur l'établissement de zones délimitées; 

f)  l'article 19 sur les prospections et la modification des zones délimitées et la levée des restrictions; 

g) l'article 22 sur les prospections sur les organismes de quarantaine de l'Union et les organismes nuisibles provisoi­
rement considérés comme des organismes de quarantaine de l'Union; 

h)  l'article 24 sur les prospections sur les organismes de quarantaine prioritaires, en ce qui concerne le nombre 
d'examens visuels, d'échantillons et d'analyses pour des organismes de quarantaine prioritaires donnés; 

i)  l'article 25 sur les plans d'urgence pour les organismes de quarantaine prioritaires; 

j)  l'article 26 sur les exercices de simulation pour les organismes de quarantaine prioritaires; 

k)  l'article 27 sur les plans d'action pour les organismes de quarantaine prioritaires. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

2. Par dérogation à l'article 17, lorsqu'il est conclu, sur la base des prospections visées à l'article 19 ou d'autres 
éléments de preuve, que l'éradication de l'organisme de quarantaine de l'Union concerné dans une zone délimitée n'est 
pas possible, la Commission adopte des actes d'exécution visés au paragraphe 1 du présent article qui établissent des 
mesures ayant pour fin l'enrayement. 

Aux fins de parvenir à cette conclusion, la Commission prend sans tarder les mesures nécessaires après avoir reçu les 
éléments de preuve pertinents de l'État membre concerné ou de toute autre source. 
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3. Si la Commission conclut que des mesures de prévention sont nécessaires dans des zones situées en dehors des 
zones délimitées pour protéger une partie du territoire de l'Union où l'organisme de quarantaine de l'Union concerné 
n'est pas présent, elle peut adopter des actes d'exécution visés au paragraphe 1 qui établissent de telles mesures. 

4. Les mesures visées aux paragraphes 1, 2 et 3 sont prises en conformité avec l'annexe II, compte tenu des risques 
spécifiques aux organismes de quarantaine de l'Union concernés, des conditions et risques écoclimatiques spécifiques des 
États membres concernés et de la nécessité d'appliquer les nécessaires mesures d'atténuation des risques de manière 
harmonisée à l'échelle de l'Union. 

5. Tant que la Commission n'a pas adopté de mesures, l'État membre peut maintenir toute mesure qu'il a prise. 

6. Pour des raisons d'urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la maîtrise d'un risque phytosanitaire grave, la 
Commission adopte des actes d'exécution immédiatement applicables en conformité avec la procédure visée à 
l'article 107, paragraphe 3. Ces actes sont adoptés en conformité avec l'annexe II compte tenu des risques spécifiques des 
organismes de quarantaine de l'Union concernés, des conditions et risques écoclimatiques spécifiques des États membres 
concernés et de la nécessité d'appliquer les nécessaires mesures d'atténuation des risques de manière harmonisée à 
l'échelle de l'Union. 

7. Au moyen du système de notification électronique visé à l'article 103, chaque État membre informe la Commission 
et les autres États membres de tout cas de manquement aux mesures adoptées en vertu du présent article, créant un 
risque de dissémination d'organismes de quarantaine de l'Union. 

Article 29 

Mesures des États membres concernant des organismes nuisibles qui ne figurent pas sur la liste des 
organismes de quarantaine de l'Union 

1. Lorsque la présence d'un organisme nuisible qui ne figure pas sur la liste des organismes de quarantaine de l'Union 
est confirmée officiellement sur le territoire d'un État membre et que l'État membre estime que ledit organisme nuisible 
pourrait satisfaire aux conditions d'inscription sur cette liste, cet État membre évalue immédiatement si l'organisme 
nuisible répond aux critères de l'annexe I, section 3, sous-section 1. S'il conclut que ces critères sont remplis, il prend 
immédiatement des mesures d'éradication conformément à l'annexe II. Les articles 17 à 20 s'appliquent. 

Lorsqu'il est conclu, sur la base des prospections visées à l'article 19 ou d'autres éléments de preuve, que l'éradication 
d'un organisme nuisible dans une zone délimitée n'est pas possible, l'article 28, paragraphe 2, s'applique mutatis 
mutandis. 

Lorsque la présence d'un organisme nuisible répondant aux critères visés au premier alinéa est officiellement confirmée 
dans un envoi de végétaux, produits végétaux ou autres objets introduits ou déplacés sur le territoire d'un État membre, 
cet État membre prend les mesures nécessaires pour prévenir l'entrée, l'établissement et la dissémination de cet 
organisme nuisible sur le territoire de l'Union. 

Lorsqu'un État membre soupçonne la présence sur son territoire d'un organisme nuisible répondant aux critères visés au 
premier alinéa, l'article 10 s'applique mutatis mutandis. 

Dans l'attente de la confirmation officielle de la présence de cet organisme nuisible, l'État membre prend, le cas échéant, 
des mesures phytosanitaires pour atténuer le risque de sa dissémination. 

2. Après avoir pris les mesures visées au paragraphe 1, l'État membre évalue si l'organisme nuisible concerné répond 
aux critères de détermination des organismes de quarantaine formulés à l'annexe I, section 1. 

3. L'État membre concerné notifie à la Commission et aux autres États membres la présence de l'organisme nuisible 
visé au paragraphe 1. Il informe également la Commission et les autres États membres de l'évaluation visée audit 
paragraphe, des mesures prises et des éléments de preuve justifiant ces mesures. 

L'État membre concerné transmet à la Commission les résultats de l'évaluation visée au paragraphe 2 dans un délai de 
deux ans à compter de la confirmation officielle de la présence de cet organisme nuisible. 

Les notifications de la présence de cet organisme nuisible sont transmises au moyen du système de notification 
électronique visé à l'article 103. 
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Article 30 

Mesures de l'Union concernant des organismes nuisibles qui ne figurent pas sur la liste des 
organismes de quarantaine de l'Union 

1. Lorsque la Commission reçoit une notification visée à l'article 29, paragraphe 3, premier alinéa, ou dispose d'autres 
éléments de preuve indiquant la présence ou l'entrée imminente, ou la dissémination, sur le territoire de l'Union d'un 
organisme nuisible qui ne figure pas sur la liste des organismes de quarantaine de l'Union et qu'elle estime que ledit 
organisme nuisible pourrait satisfaire aux conditions d'inscription sur cette liste, elle évalue immédiatement si, en ce qui 
concerne le territoire de l'Union, l'organisme nuisible répond aux critères énoncés à l'annexe I, section 3, sous-section 2. 

Si la Commission conclut que ces critères sont remplis, elle prend immédiatement, au moyen d'actes d'exécution, des 
mesures de durée limitée pour contrer le risque présenté par cet organisme nuisible. Ces actes d'exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Selon les organismes nuisibles concernés, ces mesures mettent en œuvre, s'il y a lieu, une ou plusieurs des dispositions 
visées à l'article 28, paragraphe 1, premier alinéa, points a) à g). 

2. Après avoir adopté les mesures visées au paragraphe 1, la Commission évalue si l'organisme nuisible répond, en ce 
qui concerne le territoire de l'Union, aux critères de détermination des organismes de quarantaine formulés à l'annexe I, 
section 1. 

3. Lorsqu'il est conclu, sur la base des prospections visées aux articles 19 et 22 ou d'autres éléments de preuve, que 
l'éradication de l'organisme nuisible concerné dans une zone délimitée n'est pas possible, les actes d'exécution visés au 
paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent article peuvent établir des mesures ayant pour fin l'enrayement. 

4. Lorsqu'il est conclu que des mesures de prévention sont nécessaires dans des zones situées en dehors des zones 
délimitées pour protéger la partie du territoire de l'Union où l'organisme nuisible n'est pas présent, les actes d'exécution 
visés au paragraphe 1 peuvent établir de telles mesures. 

5. Les mesures visées aux paragraphes 1, 3 et 4 sont adoptées conformément à l'annexe II, compte tenu des risques 
spécifiques aux organismes nuisibles concernés et de la nécessité d'appliquer les nécessaires mesures d'atténuation des 
risques de manière harmonisée à l'échelle de l'Union. 

6. Tant que la Commission n'a pas adopté de mesures, l'État membre concerné peut maintenir celles qu'il a prises en 
vertu de l'article 29. 

7. Pour des raisons d'urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la maîtrise d'un risque phytosanitaire grave, la 
Commission adopte des actes d'exécution immédiatement applicables en conformité avec la procédure visée à 
l'article 107, paragraphe 3. Ces actes sont adoptés en conformité avec l'annexe II, compte tenu des risques spécifiques 
aux organismes nuisibles concernés et de la nécessité d'appliquer les nécessaires mesures d'atténuation des risques de 
manière harmonisée à l'échelle de l'Union. 

8. Au moyen du système de notification électronique visé à l'article 103, chaque État membre informe la Commission 
et les autres États membres de tout cas de manquement aux mesures adoptées en vertu du présent article, créant un 
risque de dissémination des organismes nuisibles visés au paragraphe 1 du présent article. 

Article 31 

Exigences plus restrictives adoptées par les États membres 

1. Un État membre peut appliquer sur son territoire des mesures plus restrictives que celles adoptées en vertu de 
l'article 28, paragraphes 1, 2 et 3, et de l'article 30, paragraphes 1, 3 et 4, pour autant que l'objectif de protection 
phytosanitaire le justifie et que ces mesures soient conformes aux principes énoncés à l'annexe II, section 2. 

Ces mesures plus restrictives n'imposent pas ni n'entraînent d'autres interdictions ou restrictions concernant l'intro­
duction ou la circulation sur et à travers le territoire de l'Union de végétaux, produits végétaux et autres objets que celles 
prévues aux articles 40 à 58 et 71 à 102. 

2. L'État membre concerné informe immédiatement la Commission et les autres États membres des mesures qu'il 
a prises conformément au paragraphe 1. 

Chaque État membre communique, sur demande, à la Commission et aux autres États membres un rapport annuel sur 
les mesures prises conformément au paragraphe 1. 
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S ect ion  3  

Or ga ni smes  de  q uarant aine  d e  zo ne protégée  

Article 32 

Reconnaissance de zones protégées 

1. Lorsqu'un organisme de quarantaine qui n'est pas un organisme de quarantaine de l'Union est présent sur le 
territoire de l'Union, mais n'est pas présent sur le territoire d'un État membre ou une partie de celui-ci, la Commission 
peut, à la demande de cet État membre présentée conformément au paragraphe 4, reconnaître ce territoire ou cette 
partie de territoire comme une zone protégée conformément au paragraphe 3 pour cet organisme de quarantaine (ci- 
après dénommé «organisme de quarantaine de zone protégée»). 

2. Les organismes de quarantaine de zone protégée ne sont pas introduits, déplacés, détenus, multipliés ou libérés 
dans la zone protégée correspondante. 

L'article 8 s'applique mutatis mutandis à l'introduction, la circulation, la détention et la multiplication dans les zones 
protégées des organismes de quarantaine de zone protégée. 

3. La Commission dresse, au moyen d'un acte d'exécution, la liste des zones protégées et des organismes de 
quarantaine de zone protégée correspondants. Cette liste comprend les zones protégées reconnues conformément à 
l'article 2, paragraphe 1, point h), premier alinéa, de la directive 2000/29/CE, les organismes nuisibles correspondants 
répertoriés à l'annexe I, partie B, et à l'annexe II, partie B, de la directive 2000/29/CE et les codes spécifiquement 
attribués à ces organismes nuisibles. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution modifiant l'acte d'exécution visé au premier alinéa, reconnaître 
d'autres zones protégées lorsque les conditions prévues au paragraphe 1 du présent article sont remplies. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, remplacer l'acte d'exécution visé au premier alinéa du présent 
paragraphe aux fins de consolider les modifications. 

Les actes d'exécution visés au présent paragraphe sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
l'article 107, paragraphe 2. 

4. L'État membre concerné joint à la demande visée au paragraphe 1: 

a)  une description des limites de la zone protégée proposée, avec des cartes; 

b)  les résultats des prospections indiquant que l'organisme de quarantaine concerné n'était pas présent sur le territoire 
en question au cours des trois années au moins précédant la demande; et 

c)  la preuve que l'organisme de quarantaine concerné répond aux conditions énoncées à l'article 3 en ce qui concerne la 
zone protégée proposée. 

5. Les prospections visées au paragraphe 4, point b), sont effectuées à des moments opportuns, avec l'intensité 
requise au regard des possibilités de détecter la présence de l'organisme de quarantaine concerné. Elles reposent sur des 
principes scientifiques et techniques établis, et tiennent compte des normes internationales pertinentes. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le présent 
règlement en établissant les modalités pour ces prospections. Ces actes sont adoptés en conformité avec l'évolution des 
connaissances scientifiques et techniques, et les normes internationales applicables. 

6. La Commission peut reconnaître des zones protégées temporaires. À cette fin, les conditions énoncées aux 
paragraphes 1 et 4 et au paragraphe 5, premier alinéa, s'appliquent mutatis mutandis. Par dérogation à l'exigence visée 
au paragraphe 4, point b), une prospection doit avoir été menée au cours d'une période d'au moins un an avant la 
demande. 

La reconnaissance d'une zone protégée temporaire ne dure pas plus de trois ans, période à l'issue de laquelle elle expire 
automatiquement. 

7. Les États membres notifient à la Commission et aux autres États membres les limites des zones protégées sur leur 
territoire, y compris en joignant des cartes, et en informent les opérateurs professionnels en publiant ces informations 
sur le site internet officiel de l'autorité compétente. 

23.11.2016 L 317/29 Journal officiel de l'Union européenne FR     



Article 33 

Obligations générales s'appliquant dans les zones protégées 

1. Dans les zones protégées, les obligations établies aux articles 9 à 19 s'appliquent mutatis mutandis aux organismes 
de quarantaine de zone protégée respectifs. 

2. Les végétaux, produits végétaux ou autres objets provenant d'une zone délimitée, établie dans une zone protégée 
pour l'organisme de quarantaine de zone protégée concerné, ne sont pas déplacés de cette zone délimitée vers la partie 
restante de cette zone protégée, ni dans une autre zone protégée reconnue pour cet organisme de quarantaine de zone 
protégée. 

Par dérogation au premier alinéa, ces végétaux, produits végétaux ou autres objets peuvent être déplacés de cette zone 
délimitée vers l'intérieur et l'extérieur de la zone protégée concernée seulement s'ils sont emballés et déplacés de telle 
sorte qu'il n'existe aucun risque de dissémination de cet organisme de quarantaine de zone protégée dans cette zone 
protégée. 

3. Les zones délimitées établies dans une zone protégée et les mesures d'éradication prises dans ces zones en 
application des articles 17, 18 et 19 sont immédiatement notifiées à la Commission et aux autres États membres. 

Article 34 

Prospections sur les organismes de quarantaine de zone protégée 

1. L'autorité compétente effectue des prospections annuelles de chaque zone protégée qui portent sur la présence de 
l'organisme de quarantaine de zone protégée concerné. L'article 22, paragraphe 2, s'applique mutatis mutandis à ces 
prospections. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le présent 
règlement en établissant les modalités de la préparation et du contenu de ces prospections. 

2. Au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque État membre communique à la Commission et aux autres États 
membres les résultats des prospections visées au paragraphe 1 qui ont été effectuées au cours de l'année civile 
précédente. 

Article 35 

Modification de la taille et suppression de la reconnaissance des zones protégées 

1. La Commission peut modifier la taille d'une zone protégée à la demande de l'État membre dont le territoire est 
concerné. 

Si cette modification étend la zone protégée, l'article 32 s'applique mutatis mutandis. 

2. À la demande de l'État membre visé au paragraphe 1, la Commission supprime la reconnaissance d'une zone 
protégée ou en réduit la taille. 

3. La Commission supprime la reconnaissance d'une zone protégée au cas où les prospections prévues à l'article 34 
n'ont pas été effectuées conformément audit article. 

4. La Commission supprime la reconnaissance d'une zone protégée si la présence de l'organisme de quarantaine de 
zone protégée concerné y a été constatée et si l'une des conditions suivantes est remplie: 

a)  aucune zone délimitée n'a été établie conformément à l'article 33, paragraphe 1, dans les trois mois suivant la 
confirmation officielle de la présence dudit organisme nuisible; 

b)  les mesures d'éradication prises dans une zone délimitée en vertu de l'article 33, paragraphe 1, n'ont pas eu l'effet 
escompté dans les vingt-quatre mois suivant la confirmation officielle de la présence dudit organisme nuisible ou 
pendant une période de plus de vingt-quatre mois si les caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible le 
justifient et si cette période est prévue dans l'acte d'exécution adopté en application de l'article 32, paragraphe 3; 

c)  les informations à la disposition de la Commission indiquent qu'il y a eu négligence grave dans la réaction à la 
présence de cet organisme nuisible dans la zone protégée concernée, en ce qui concerne l'application, au titre de 
l'article 33, paragraphe 1, des mesures prévues aux articles 17, 18 et 19. 

5. La Commission supprime la reconnaissance d'une zone protégée ou en réduit la taille, conformément au 
paragraphe 2, 3 ou 4 du présent article, au moyen d'un acte d'exécution, en modifiant l'acte d'exécution visé à 
l'article 32, paragraphe 3. Cet acte d'exécution est adopté en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, 
paragraphe 2. 
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CHAPITRE III 

Organismes réglementés non de quarantaine de l'Union 

Article 36 

Définition des organismes réglementés non de quarantaine de l'Union 

Un organisme nuisible est appelé «organisme réglementé non de quarantaine de l'Union» s'il répond à toutes les 
conditions suivantes et figure sur la liste prévue à l'article 37: 

a)  son identité est établie conformément à l'annexe I, section 4, point 1); 

b)  il est présent sur le territoire de l'Union; 

c)  ce n'est pas un organisme de quarantaine de l'Union ni un organisme nuisible faisant l'objet de mesures prises en 
application de l'article 30, paragraphe 1; 

d)  il est transmis principalement par des végétaux spécifiques destinés à la plantation, conformément à l'annexe I, 
section 4, point 2); 

e)  sa présence sur les végétaux destinés à la plantation a une incidence économique inacceptable sur l'usage prévu de 
ces végétaux destinés à la plantation, comme le précise l'annexe I, section 4, point 3); 

f)  il existe des mesures réalisables et efficaces pour prévenir cette présence sur les végétaux destinés à la plantation 
concernés. 

Article 37 

Interdiction d'introduction et de circulation d'organismes réglementés non de quarantaine de 
l'Union sur des végétaux destinés à la plantation 

1. Les opérateurs professionnels n'introduisent pas, ni ne déplacent, sur le territoire de l'Union un organisme 
réglementé non de quarantaine de l'Union, sur les végétaux destinés à la plantation propices à sa dissémination qui 
figurent sur la liste visée au paragraphe 2. 

L'interdiction énoncée au premier alinéa ne s'applique pas dans les cas suivants: 

a)  la circulation des végétaux destinés à la plantation sur ou entre les sites de l'opérateur professionnel concerné; 

b)  la circulation des végétaux destinés à la plantation nécessaires pour la désinfection de ces derniers. 

2. La Commission dresse, au moyen d'un acte d'exécution, la liste des organismes réglementés non de quarantaine de 
l'Union et des végétaux spécifiques destinés à la plantation visés à l'article 36, point d), en précisant au besoin les 
catégories visées au paragraphe 7 du présent article et les seuils visés au paragraphe 8 du présent article. 

3. La liste visée au paragraphe 2 comprend les organismes nuisibles et les végétaux destinés à la plantation corres­
pondants mentionnés dans les dispositions suivantes: 

a)  l'annexe II, partie A, chapitre II, de la directive 2000/29/CE; 

b)  l'annexe I, points 3 et 6, et l'annexe II, point 3, de la directive 66/402/CEE; 

c)  l'annexe I de la directive 68/193/CEE; 

d)  les actes adoptés en application de l'article 5, paragraphe 5, de la directive 98/56/CE du Conseil (1); 

e)  l'annexe II de la directive 2002/55/CE; 

f)  l'annexe I et l'annexe II, point B, de la directive 2002/56/CE, ainsi que les actes adoptés en application de l'article 18, 
point c), de ladite directive; 

g)  l'annexe I, point 4, et l'annexe II, point 5, de la directive 2002/57/CE; 
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h)  les actes adoptés en application de l'article 4 de la directive 2008/72/CE; et 

i)  les actes adoptés en application de l'article 4 de la directive 2008/90/CE. 

Les organismes nuisibles répertoriés à l'annexe I et à l'annexe II, partie A, section I, et partie B, de la directive 
2000/29/CE et figurant sur la liste des organismes de quarantaine de l'Union en vertu de l'article 5, paragraphe 2, du 
présent règlement, ainsi que les organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, 
paragraphe 1, du présent règlement, ne sont pas compris dans cette liste. 

4. La Commission arrête, le cas échéant, au moyen d'un acte d'exécution, des mesures visant à prévenir la présence 
d'organismes réglementés non de quarantaine sur les végétaux destinés à la plantation concernés, conformément à 
l'article 36, point f), du présent règlement. Ces mesures concernent, le cas échéant, l'introduction et la circulation de ces 
végétaux dans l'Union. Ces mesures sont adoptées en conformité avec les principes énoncés à l'annexe II, section 2, du 
présent règlement. Ces mesures s'appliquent sans préjudice des mesures adoptées en vertu des directives 66/401/CEE, 
66/402/CEE, 68/193/CEE et 98/56/CE, de la directive 1999/105/CE du Conseil (1) et des directives 2002/54/CE, 
2002/55/CE, 2002/56/CE, 2002/57/CE, 2008/72/CE et 2008/90/CE. 

5. La Commission modifie, au moyen d'actes d'exécution, les actes d'exécution visés aux paragraphes 2 et 4 du 
présent article lorsqu'il ressort des résultats d'une évaluation: 

a)  qu'un organisme nuisible ne figurant pas dans l'acte d'exécution visé au paragraphe 2 du présent article répond aux 
conditions visées à l'article 36; 

b)  qu'un organisme nuisible figurant dans l'acte d'exécution visé au paragraphe 2 du présent article ne répond plus à 
une ou plusieurs des conditions visées à l'article 36; 

c)  que des modifications de cette liste sont nécessaires en ce qui concerne les catégories visées au paragraphe 7 du 
présent article, ou les seuils visés au paragraphe 8 du présent article; ou 

d)  qu'il est nécessaire de modifier les mesures adoptées en application du paragraphe 4 du présent article. 

La Commission met cette évaluation à la disposition des États membres sans tarder. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, remplacer les actes d'exécution visés aux paragraphes 2 et 4 du 
présent article aux fins de consolider les modifications. 

6. Les actes d'exécution visés aux paragraphes 2, 4 et 5 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 
à l'article 107, paragraphe 2. 

7. Lorsque la condition visée à l'article 36, point e), est uniquement remplie pour un ou plusieurs matériels, semences 
ou pommes de terre de semence de prébase, de base ou certifiés, ou matériels ou semences standard ou CAC, visés dans 
les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 2002/54/CE, 2002/55/CE, 2002/56/CE, 2002/57/CE, 2008/72/CE 
et 2008/90/CE, la liste visée au paragraphe 2 du présent article énumère ces catégories et précise que l'interdiction de 
l'introduction et de la circulation prévue au paragraphe 1 du présent article ne s'applique qu'à celles-ci. 

8. Lorsque la condition visée à l'article 36, point e), est uniquement remplie si l'organisme nuisible concerné est 
présent avec une incidence dépassant un certain seuil supérieur à zéro, la liste visée au paragraphe 2 du présent article 
indique ce seuil et précise que l'interdiction de l'introduction et de la circulation prévue au paragraphe 1 du présent 
article s'applique uniquement lorsque ce seuil est dépassé. 

Un tel seuil n'est défini que si les deux conditions suivantes sont remplies: 

a)  les opérateurs professionnels sont en mesure de garantir que l'incidence de cet organisme réglementé non de 
quarantaine de l'Union sur ces végétaux destinés à la plantation ne dépasse pas ce seuil; 

b)  il est possible de vérifier que ce seuil n'est pas dépassé dans les lots de ces végétaux destinés à la plantation. 

Les principes de gestion du risque phytosanitaire établis à l'annexe II, section 2, s'appliquent. 

9. L'article 31 s'applique mutatis mutandis aux mesures que doivent prendre les États membres en ce qui concerne les 
organismes réglementés non de quarantaine et les végétaux destinés à la plantation correspondants. 
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Article 38 

Modification de l'annexe I, section 4 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 pour modifier l'annexe I, 
section 4, afin de l'adapter à l'évolution des connaissances scientifiques et techniques, et des normes internationales 
pertinentes. 

Article 39 

Organismes réglementés non de quarantaine de l'Union utilisés dans un but scientifique ou 
pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale, d'amélioration génétique ou d'exposition 

L'interdiction prévue à l'article 37 ne s'applique pas aux organismes réglementés non de quarantaine de l'Union qui sont 
présents sur les végétaux destinés à la plantation, utilisés dans un but scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, 
de sélection variétale, d'amélioration génétique ou d'exposition. 

CHAPITRE IV 

Mesures relatives aux végétaux, produits végétaux et autres objets 

Sec t ion  1  

M e su res  s 'a ppl iquant  à  tout  le  ter r ito i re  de  l 'U ni on 

Article 40 

Interdiction d'introduction de végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de 
l'Union 

1. Certains végétaux, produits végétaux ou autres objets ne sont pas introduits sur le territoire de l'Union s'ils 
proviennent de tous les pays ou territoires tiers ou de certains d'entre eux. 

2. La Commission adopte, au moyen d'actes d'exécution, une liste énumérant les végétaux, produits végétaux et autres 
objets visés au paragraphe 1 dont l'introduction sur le territoire de l'Union est interdite, ainsi que les pays tiers, les 
groupes de pays tiers ou les zones spécifiques des pays tiers auxquels s'applique l'interdiction. 

Le premier de ces actes d'exécution comprend les végétaux, produits végétaux et autres objets ainsi que leurs pays 
d'origine répertoriés à l'annexe III, partie A, de la directive 2000/29/CE. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2, du 
présent règlement. 

Dans la liste établie par lesdits actes d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets sont également identifiés 
par leur code respectif selon la nomenclature combinée établie par le règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil (1) (ci- 
après dénommé «code NC»), lorsque ce code est disponible. D'autres codes, définis par la législation de l'Union, sont en 
outre indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable pour un végétal, produit végétal ou autre objet spécifique. 

3. Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet originaire ou expédié d'un pays tiers présente un risque phytosa­
nitaire inacceptable parce qu'il est susceptible de porter un organisme de quarantaine de l'Union et que ce risque 
phytosanitaire ne peut être ramené à un niveau acceptable par l'application de l'une ou plusieurs des mesures énumérées 
à l'annexe II, section 1, points 2) et 3), la Commission modifie l'acte d'exécution prévu au paragraphe 2 en conséquence 
pour y inclure ledit végétal, produit végétal ou autre objet ainsi que les pays tiers, les groupes de pays tiers ou les zones 
spécifiques des pays tiers concernés. 

Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet figurant dans l'acte d'exécution en question ne présente pas de risque 
phytosanitaire inacceptable ou qu'il présente un tel risque mais que ce risque peut être ramené à un niveau acceptable 
par l'application de l'une ou plusieurs des mesures énumérées à l'annexe II, section 1, points 2) et 3), la Commission 
modifie l'acte d'exécution en conséquence. 
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L'acceptabilité du niveau de risque phytosanitaire est évaluée conformément aux principes énoncés à l'annexe II, 
section 2, s'il y a lieu pour un ou plusieurs pays tiers spécifiques. 

Ces modifications sont adoptées en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Pour des raisons d'urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la maîtrise d'un risque phytosanitaire grave, la 
Commission adopte ces modifications au moyen d'actes d'exécution immédiatement applicables en conformité avec la 
procédure visée à l'article 107, paragraphe 3. 

4. Lorsque des végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été introduits sur le territoire de l'Union en violation 
du paragraphe 1, l'État membre concerné en informe la Commission et les autres États membres au moyen du système 
de notification électronique visé à l'article 103. 

Cette notification est également transmise au pays tiers à partir duquel ces végétaux, produits végétaux ou autres objets 
ont été introduits sur le territoire de l'Union. 

Article 41 

Végétaux, produits végétaux et autres objets faisant l'objet d'exigences particulières ou 
équivalentes 

1. Certains végétaux, produits végétaux ou autres objets ne peuvent être introduits ou déplacés sur le territoire de 
l'Union que si les exigences particulières ou équivalentes sont respectées. Ces végétaux, produits végétaux ou autres 
objets peuvent provenir de pays tiers ou du territoire de l'Union. 

2. La Commission adopte, au moyen d'actes d'exécution, une liste énumérant les végétaux, produits végétaux ou 
autres objets ainsi que les exigences particulières correspondantes visées au paragraphe 1. Cette liste comprend, le cas 
échéant, les pays tiers, les groupes de pays tiers ou les zones spécifiques des pays tiers concernés. 

Le premier de ces actes d'exécution comprend les végétaux, produits végétaux et autres objets, les exigences particulières 
ainsi que, le cas échéant, leur pays d'origine répertoriés à l'annexe IV, partie A, de la directive 2000/29/CE. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2, du 
présent règlement. 

Dans la liste établie par lesdits actes d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets sont également identifiés 
par leur code NC, lorsque ce code est disponible. D'autres codes, définis par la législation de l'Union, sont en outre 
indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable pour un végétal, produit végétal ou autre objet spécifique. 

3. Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet présente un risque phytosanitaire inacceptable parce qu'il est 
susceptible de porter un organisme de quarantaine de l'Union et que ce risque phytosanitaire peut être ramené à un 
niveau acceptable par l'application de l'une ou plusieurs des mesures énumérées à l'annexe II, section 1, points 2) et 3), 
la Commission modifie l'acte d'exécution visé au paragraphe 2 pour y inclure ledit végétal, produit végétal ou autre objet 
et les mesures qu'il convient de lui appliquer. Ces mesures et les exigences visées au paragraphe 2 sont dénommées 
«exigences particulières». 

Les mesures visées au premier alinéa peuvent prendre la forme d'exigences spécifiques relatives à l'introduction sur le 
territoire de l'Union de certains végétaux, produits végétaux ou autres objets, adoptées conformément à l'article 44, 
paragraphe 1, qui sont équivalentes aux exigences particulières relatives à l'introduction et à la circulation sur le 
territoire de l'Union desdits végétaux, produits végétaux ou autres objets (ci-après dénommées «exigences équivalentes»). 

Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet figurant dans l'acte d'exécution en question ne présente pas de risque 
phytosanitaire inacceptable ou qu'il présente un tel risque mais que ce risque ne peut pas être ramené à un niveau 
acceptable grâce aux exigences particulières, la Commission modifie l'acte d'exécution en conséquence en retirant de la 
liste le végétal, produit végétal ou autre objet ou en l'inscrivant sur la liste visée à l'article 40, paragraphe 2. 

L'acceptabilité du niveau de risque phytosanitaire est évaluée, et les mesures visant à ramener ce risque à un niveau 
acceptable sont adoptées, conformément aux principes énoncés à l'annexe II, section 2, s'il y a lieu pour un ou plusieurs 
pays tiers ou parties de pays tiers spécifiques. 
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Ces modifications sont adoptées en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Pour des raisons d'urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la maîtrise d'un risque phytosanitaire grave, la 
Commission adopte des actes d'exécution immédiatement applicables en conformité avec la procédure visée à 
l'article 107, paragraphe 3. 

4. Au cas où des végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été introduits ou déplacés sur le territoire de 
l'Union en violation du paragraphe 1, l'État membre concerné adopte les mesures nécessaires, conformément à la 
législation de l'Union relative aux contrôles officiels, et en informe la Commission et les autres États membres au moyen 
du système de notification électronique visé à l'article 103. 

S'il y a lieu, cette notification est également transmise au pays tiers à partir duquel ces végétaux, produits végétaux ou 
autres objets ont été introduits sur le territoire de l'Union. 

Article 42 

Restrictions applicables, sur la base d'une évaluation préliminaire, à l'introduction sur le territoire 
de l'Union de végétaux, produits végétaux ou autres objets présentant un risque élevé 

1. Des végétaux, produits végétaux ou autres objets originaires d'un pays tiers qui ne figurent pas sur la liste 
conformément à l'article 40 ou qui ne sont pas suffisamment couverts par les exigences visées à l'article 41 ou qui ne 
font pas l'objet des mesures provisoires visées à l'article 49, et qui, sur la base d'une évaluation préliminaire, présentent 
un risque phytosanitaire inacceptable pour le territoire de l'Union, sont appelés «végétaux à haut risque», «produits 
végétaux à haut risque» ou «autres objets à haut risque» (ci-après dénommés «végétaux, produits végétaux ou autres 
objets à haut risque»). 

Cette évaluation préliminaire tient compte, en fonction des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés, des 
critères énoncés à l'annexe III. 

2. Les végétaux, produits végétaux ou autres objets à haut risque énumérés dans l'acte d'exécution prévu au 
paragraphe 3 ne peuvent être introduits sur le territoire de l'Union depuis les pays tiers, groupes de pays tiers ou zones 
spécifiques des pays tiers d'origine mentionnés dans cette liste. 

3. La Commission adopte un acte d'exécution énumérant à titre provisoire, au niveau taxinomique approprié, dans 
l'attente de l'évaluation des risques visée au paragraphe 4, les végétaux, produits végétaux ou autres objets à haut risque 
visés au paragraphe 1 et, le cas échéant, les pays tiers, groupes de pays tiers ou zones spécifiques des pays tiers 
concernés. 

Le premier de ces actes d'exécution est adopté avant le 14 décembre 2018. 

Dans la liste établie par lesdits actes d'exécution, ces végétaux, produits végétaux et autres objets sont également 
identifiés, le cas échéant, par leur code NC, lorsque ce code est disponible. D'autres codes, définis par la législation de 
l'Union, sont en outre indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable pour des végétaux, produits végétaux ou autres 
objets spécifiques. 

4. S'il ressort d'une évaluation des risques que le végétal, produit végétal ou autre objet, originaire du pays tiers, 
groupe de pays tiers ou zone spécifique du pays tiers concerné, visé au paragraphe 2, de niveau taxinomique tel qu'établi 
dans l'acte d'exécution prévu au paragraphe 3, ou d'un niveau inférieur, ne présente pas un risque inacceptable parce 
qu'il est susceptible de porter un organisme de quarantaine de l'Union, la Commission adopte un acte d'exécution pour 
retirer ce végétal, produits végétal ou autre objet de la liste visée dans ce paragraphe pour les pays tiers concernés. 

S'il ressort d'une évaluation des risques que le végétal, produit végétal ou autre objet, originaire du pays tiers, groupe de 
pays tiers ou zone spécifique du pays tiers concerné, visé au paragraphe 2, présente un risque inacceptable parce qu'il est 
susceptible de porter un organisme de quarantaine de l'Union et que ce risque phytosanitaire ne peut être ramené à un 
niveau acceptable par l'application de l'une ou plusieurs des mesures énumérées à l'annexe II, section 1, points 2) et 3), 
la Commission adopte un acte d'exécution pour retirer ce végétal, produit végétal ou autre objet et les pays tiers 
concernés de la liste visée au paragraphe 2 du présent article et l'ajoute à la liste visée à l'article 40. 
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S'il ressort d'une évaluation des risques que le végétal, produit végétal ou autre objet, originaire du pays tiers, groupe de 
pays tiers ou zone spécifique du pays tiers concerné, visé au paragraphe 2, présente un risque inacceptable mais que ce 
risque peut être ramené à un niveau acceptable par l'application de l'une ou plusieurs des mesures énumérées à 
l'annexe II, section 1, points 2) et 3), la Commission adopte un acte d'exécution pour retirer ce végétal, produit végétal 
ou autre objet et le pays tiers, groupe de pays tiers ou zone spécifique du pays tiers concerné de la liste visée au 
paragraphe 2 du présent article et l'ajoute à la liste visée à l'article 41. 

5. Sous réserve qu'une demande d'importation de végétaux, produits végétaux ou autres objets inscrits sur l'acte 
d'exécution prévu au paragraphe 3 soit identifiée, l'évaluation des risques visée au paragraphe 4 est effectuée dans un 
délai approprié et raisonnable. 

Le cas échéant, cette évaluation peut se limiter aux végétaux, produits végétaux ou autres objets d'un pays tiers d'origine 
ou d'expédition particulier ou d'un groupe de pays tiers d'origine ou d'expédition. 

6. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des règles spécifiques en ce qui concerne la procédure à 
suivre pour effectuer l'évaluation des risques visée au paragraphe 4. 

7. Les actes d'exécution visés aux paragraphes 3, 4 et 6 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 
à l'article 107, paragraphe 2. 

Article 43 

Conditions particulières à l'importation pour l'introduction sur le territoire de l'Union de 
matériaux d'emballage en bois 

1. Les matériaux d'emballage en bois, qu'ils soient ou non réellement utilisés pour transporter des objets de toutes 
sortes, ne sont introduits sur le territoire de l'Union que s'ils respectent toutes les exigences suivantes: 

a)  ils ont fait l'objet d'un ou de plusieurs traitements approuvés et sont conformes aux exigences applicables énoncées à 
l'annexe 1 de la norme internationale pour les mesures phytosanitaires no 15 intitulée «Réglementation des matériaux 
d'emballage en bois utilisés dans le commerce international» (ci-après dénommée «NIMP 15»); 

b)  ils portent la marque visée à l'annexe 2 de la NIMP 15, attestant qu'ils ont été soumis aux traitements visés au 
point a). 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux matériaux d'emballage en bois faisant l'objet des exemptions prévues dans la 
NIMP 15. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de modifier les 
exigences énoncées au paragraphe 1 du présent article en vue de tenir compte de l'évolution des normes internationales, 
et notamment de la NIMP 15. 

Ces actes délégués peuvent aussi déterminer que les matériaux d'emballage en bois ne bénéficiant pas des exemptions 
prévues dans la norme NIMP 15 sont exemptés des exigences visées au paragraphe 1 du présent article ou font l'objet 
d'exigences moins restrictives. 

Article 44 

Établissement d'exigences équivalentes 

1. À la demande d'un pays tiers donné, la Commission établit des exigences équivalentes, au moyen d'actes 
d'exécution, si les deux conditions suivantes sont remplies: 

a)  le pays tiers concerné garantit, par l'application d'une ou de plusieurs mesures spécifiques sous son contrôle officiel, 
un niveau de protection phytosanitaire équivalent à celui assuré par les exigences particulières, en ce qui concerne la 
circulation sur le territoire de l'Union des végétaux, produits végétaux et autres objets concernés; 

b)  le pays tiers concerné apporte à la Commission la preuve que les mesures spécifiques visées au point a) permettent 
d'atteindre le niveau de protection phytosanitaire visé audit point. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 
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2. S'il y a lieu, la Commission procède à des investigations dans le pays tiers concerné afin de vérifier si les conditions 
visées aux points a) et b) du premier alinéa du paragraphe 1 sont respectées. Ces investigations répondent aux exigences 
relatives aux investigations de la Commission prévues par la législation de l'Union relative aux contrôles officiels. 

Article 45 

Informations à fournir aux voyageurs et aux clients des services postaux 

1. Les États membres, les ports maritimes, les aéroports et les transporteurs internationaux mettent à la disposition 
des voyageurs des informations sur les interdictions visées à l'article 40, paragraphe 2, sur les exigences visées à 
l'article 41, paragraphe 2, et à l'article 42, paragraphe 3, ainsi que sur les exemptions visées à l'article 75, paragraphe 2, 
relatives à l'introduction de végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de l'Union. 

Ils fournissent ces informations sous forme d'affiches ou de brochures, et, le cas échéant, sur leurs sites internet. 

Les services postaux et les opérateurs professionnels effectuant des ventes à distance fournissent également à leurs 
clients, au moins sur l'internet, ces informations concernant les végétaux, produits végétaux et autres objets visées au 
premier alinéa. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, définir les modalités de présentation et d'utilisation de ces affiches et 
de ces brochures. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, 
paragraphe 2. 

2. Les États membres soumettent, sur demande, à la Commission un rapport résumant les informations fournies au 
titre du présent article. 

Article 46 

Exceptions aux interdictions et exigences relatives aux zones frontalières 

1. Par dérogation à l'article 40, paragraphe 1, à l'article 41, paragraphe 1, et à l'article 42, paragraphe 2, les États 
membres peuvent autoriser l'introduction de végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de l'Union dès 
lors que ceux-ci répondent à toutes les conditions suivantes: 

a)  ils sont cultivés ou produits dans des zones de pays tiers situées à proximité de leur frontière terrestre avec des États 
membres (ci-après dénommées «zones frontalières de pays tiers»); 

b)  ils sont introduits dans des zones d'États membres situées immédiatement après cette frontière (ci-après dénommées 
«zones frontalières d'États membres»); 

c)  ils sont destinés à faire l'objet, dans ces zones frontalières d'États membres, d'une transformation de nature à éliminer 
tout risque phytosanitaire; 

d)  leur circulation à l'intérieur de la zone frontalière n'entraîne aucun risque de dissémination d'organismes de 
quarantaine de l'Union ou d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, 
paragraphe 1. 

Ces végétaux, produits végétaux et autres objets ne peuvent être introduits et déplacés que dans les zones frontalières 
d'un État membre, et uniquement sous le contrôle officiel de l'autorité compétente. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le 
présent règlement en ce qui concerne: 

a)  la largeur maximale des zones frontalières de pays tiers et des zones frontalières d'États membres, définie au cas par 
cas pour les végétaux, produits végétaux et autres objets spécifiques; 

b)  la distance maximale des déplacements auxquels les végétaux, produits végétaux et autres objets concernés peuvent 
être soumis dans les zones frontalières de pays tiers et les zones frontalières d'États membres; et 

c)  les procédures d'autorisation pour l'introduction et la circulation, dans les zones frontalières d'États membres, des 
végétaux, produits végétaux et autres objets visés au paragraphe 1 du présent article. 

La largeur de ces zones permet de garantir que l'introduction et la circulation desdits végétaux, produits végétaux et 
autres objets sur le territoire de l'Union ne posent aucun risque phytosanitaire pour tout ou partie de ce territoire. 
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3. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des conditions ou des mesures particulières concernant 
l'introduction dans des zones frontalières d'États membres de certains végétaux, produits végétaux et autres objets, et 
déterminer les pays tiers soumis au présent article. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec l'annexe II, et, le cas échéant, en tenant compte de l'évolution des 
connaissances scientifiques et techniques, et des normes internationales. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

4. Lorsque des végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été introduits ou déplacés dans des zones frontalières 
d'États membres ou des zones frontalières de pays tiers en violation des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, l'État 
membre concerné en informe la Commission et les autres États membres au moyen du système de notification 
électronique visé à l'article 103. 

Cette notification est également transmise au pays tiers à partir duquel ces végétaux, produits végétaux ou autres objets 
ont été introduits dans la zone frontalière concernée. 

Article 47 

Exigences relatives au transit phytosanitaire 

1. Par dérogation à l'article 40, paragraphe 1, à l'article 41, paragraphe 1, à l'article 42, paragraphe 2, à l'article 72, 
paragraphe 1, et à l'article 73, les végétaux, produits végétaux et autres objets peuvent être introduits sur le territoire de 
l'Union et transiter par ledit territoire à destination d'un pays tiers sous forme de transit ou de transbordement (ci-après 
dénommé «transit phytosanitaire»), dès lors qu'ils remplissent les deux conditions suivantes: 

a)  ils sont accompagnés d'une déclaration signée de l'opérateur professionnel responsable de ces végétaux, produits 
végétaux et autres objets, attestant que ceux-ci sont en transit phytosanitaire; 

b)  ils sont emballés et déplacés de telle sorte qu'il n'existe aucun risque de dissémination d'organismes de quarantaine de 
l'Union lors de leur introduction sur le territoire de l'Union ou de leur transit par celui-ci. 

2. Les autorités compétentes interdisent le transit phytosanitaire si les végétaux, produits végétaux ou autres objets 
concernés ne sont pas conformes au paragraphe 1 ou s'il est raisonnablement permis de penser qu'ils ne seront pas 
conformes au paragraphe 1. 

Article 48 

Végétaux, produits végétaux et autres objets utilisés à des fins d'analyses officielles, dans un but 
scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration 

génétique 

1. Par dérogation à l'article 40, paragraphe 1, à l'article 41, paragraphe 1, et à l'article 42, paragraphe 2, les États 
membres peuvent, sur demande, autoriser à titre temporaire l'introduction et la circulation sur leur territoire de 
végétaux, produits végétaux et autres objets utilisés à des fins d'analyses officielles, dans un but scientifique ou 
pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration génétique. 

Cette autorisation n'est accordée pour l'activité concernée que si des restrictions appropriées sont imposées pour faire en 
sorte que la présence des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés n'entraîne pas un risque inacceptable 
de dissémination d'un organisme de quarantaine de l'Union ou d'un organisme nuisible faisant l'objet de mesures prises 
en application de l'article 30, paragraphe 1, compte tenu de l'identité, des caractéristiques biologiques et des modes de 
dispersion des organismes nuisibles concernés, de l'activité envisagée, de l'interaction avec l'environnement et d'autres 
facteurs pertinents en rapport avec le risque phytosanitaire présenté par ces végétaux, produits végétaux ou autres objets. 

2. Lorsqu'une autorisation est accordée conformément au paragraphe 1, elle est assortie de toutes les conditions 
suivantes: 

a)  les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés doivent être conservés dans un lieu et dans des conditions 
jugés appropriés par les autorités compétentes et indiqués dans l'autorisation; 
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b)  l'activité impliquant ces végétaux, produits végétaux ou autres objets doit être menée dans une station de quarantaine 
ou une structure de confinement désignée conformément à l'article 60 par l'autorité compétente et indiquée dans 
l'autorisation; 

c)  l'activité impliquant ces végétaux, produits végétaux ou autres objets doit être menée par un personnel dont la 
compétence scientifique et technique est jugée appropriée par l'autorité compétente et est indiquée dans l'autorisation; 

d)  l'autorisation doit accompagner ces végétaux, produits végétaux ou autres objets quand ils sont introduits ou déplacés 
sur le territoire de l'Union. 

3. L'autorisation visée au paragraphe 1 est limitée à la quantité et à la durée nécessaires pour l'activité concernée et 
n'excède pas la capacité de la station de quarantaine ou de la structure de confinement désignée. 

L'autorisation précise les restrictions nécessaires pour éliminer comme il se doit le risque de dissémination des 
organismes de quarantaine de l'Union concernés ou des organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en 
application de l'article 30, paragraphe 1. 

4. L'autorité compétente contrôle le respect des conditions visées au paragraphe 2 et de la limite et des restrictions 
prévues au paragraphe 3 et prend les mesures qui s'imposent lorsque ces conditions, cette limite ou ces restrictions ne 
sont pas respectées. 

Le cas échéant, ces mesures sont le retrait de l'autorisation visée au paragraphe 1. 

5. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le 
présent règlement en établissant les modalités en ce qui concerne: 

a)  les échanges d'informations entre les États membres et la Commission relatifs à l'introduction et à la circulation sur le 
territoire de l'Union des végétaux, produits végétaux et autres objets concernés; 

b)  les procédures et les conditions d'octroi de l'autorisation visée au paragraphe 1 du présent article; et 

c)  les exigences en matière de contrôle du respect des dispositions et les mesures à prendre en cas de manquement, 
telles que visées au paragraphe 4 du présent article. 

Article 49 

Mesures provisoires concernant les végétaux, produits végétaux et autres objets susceptibles de 
présenter des risques phytosanitaires nouvellement identifiés ou d'autres risques phytosanitaires 

soupçonnés 

1. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, adopter des mesures provisoires concernant l'introduction et la 
circulation sur le territoire de l'Union de végétaux, produits végétaux et autres objets en provenance de pays tiers, quand 
les conditions suivantes sont respectées: 

a)  les végétaux, produits végétaux ou autres objets sont susceptibles de présenter un risque phytosanitaire nouvellement 
identifié qui n'est pas suffisamment couvert par des mesures de l'Union et qui est sans lien avec les organismes de 
quarantaine de l'Union ou avec des organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de 
l'article 30, paragraphe 1, ou dont le lien avec ces organismes ne peut encore être établi; 

b)  l'expérience phytosanitaire, notamment en ce qui concerne de nouvelles espèces de végétaux ou de nouvelles filières, 
concernant le commerce des végétaux, produits végétaux et autres objets en cause, originaires des pays tiers 
concernés ou expédiés à partir de ces pays, est insuffisante; 

c)  le risque phytosanitaire nouvellement identifié que présentent lesdits végétaux, produits végétaux ou autres objets en 
provenance des pays tiers concernés pour le territoire de l'Union n'a fait l'objet d'aucune évaluation. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

2. Les mesures provisoires visées au paragraphe 1 sont adoptées en tenant compte de l'annexe II, section 2, et de 
l'annexe IV. 
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Elles comprennent, en tant que de besoin selon le cas, une ou plusieurs des dispositions suivantes: 

a)  des inspections et un échantillonnage systématiques et intensifs, au point d'introduction, de chaque lot de végétaux, 
produits végétaux ou autres objets introduit sur le territoire de l'Union et l'analyse des échantillons prélevés; 

b)  une période de quarantaine, dans une station de quarantaine ou une structure de confinement visée à l'article 60, 
dans le but de vérifier l'absence du risque phytosanitaire nouvellement identifié concerné sur ces végétaux, produits 
végétaux ou autres objets; 

c)  une interdiction d'introduction de ces végétaux, produits végétaux ou autres objets sur le territoire de l'Union. 

Dans les cas visés aux points a) et b) du deuxième alinéa, l'acte d'exécution visé au paragraphe 1 peut aussi fixer des 
mesures spécifiques à prendre avant l'introduction sur le territoire de l'Union de ces végétaux, produits végétaux ou 
autres objets. 

3. Les mesures provisoires visées au paragraphe 1 s'appliquent pendant une période appropriée et raisonnable, dans 
l'attente de la caractérisation des organismes nuisibles susceptibles d'être associés à ces végétaux, produits végétaux ou 
autres objets en provenance de ces pays tiers et de l'évaluation complète des risques présentés par ces organismes 
nuisibles conformément à l'annexe I, section 1. 

4. Pour des raisons d'urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la maîtrise d'un risque phytosanitaire grave 
nouvellement identifié, la Commission adopte des actes d'exécution immédiatement applicables en conformité avec la 
procédure visée à l'article 107, paragraphe 3. Ces actes sont adoptés en conformité avec les principes énoncés à 
l'annexe II, section 2. 

5. Par dérogation aux mesures adoptées au titre du paragraphe 1 du présent article, l'article 48 s'applique à l'intro­
duction et à la circulation sur le territoire de l'Union de végétaux, produits végétaux ou autres objets utilisés à des fins 
d'analyses officielles, dans un but scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélio­
ration génétique. 

6. Au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque État membre présente à la Commission et aux autres États 
membres un rapport sur l'application des mesures visées au paragraphe 2, deuxième alinéa, point a) ou b), qu'il a prises 
au cours de l'année civile précédente. 

Lorsque, à la suite de l'application des mesures visées au paragraphe 2, deuxième alinéa, point a) ou b), un organisme 
nuisible susceptible de présenter un risque phytosanitaire nouvellement identifié est détecté, l'État membre concerné le 
notifie à la Commission et aux autres États membres. 

Lorsque l'introduction de végétaux, produits végétaux ou autres objets sur le territoire de l'Union a été refusée ou que 
leur circulation dans ledit territoire a été interdite au motif que l'État membre concerné a estimé que l'interdiction visée 
au paragraphe 2, deuxième alinéa, point c), a été enfreinte, l'État membre concerné en informe la Commission et les 
autres États membres au moyen du système de notification électronique visé à l'article 103. S'il y a lieu, cette notification 
inclut les mesures prises par cet État membre à l'égard des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés, visées 
dans la législation de l'Union relative aux contrôles officiels. 

S'il y a lieu, le pays tiers à partir duquel ces végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été expédiés en vue d'être 
introduits sur le territoire de l'Union est également informé. 

Article 50 

Rapport de la Commission sur l'application et l'efficacité des mesures relatives aux importations 
sur le territoire de l'Union 

Au plus tard le 14 décembre 2021, la Commission présente un rapport au Parlement européen et au Conseil sur l'appli­
cation et l'efficacité des mesures relatives aux importations sur le territoire de l'Union, comprenant une analyse coûts/ 
avantages, et, le cas échéant, elle présente une proposition législative. 

Article 51 

Modification des annexes III et IV 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 pour modifier les annexes III 
et IV, afin de les adapter à l'évolution des connaissances scientifiques et techniques, et des normes internationales 
pertinentes. 
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Article 52 

Mesures provisoires prises par les États membres concernant un danger imminent 

1. Lorsqu'un État membre considère que l'introduction ou la circulation sur son territoire de végétaux, produits 
végétaux ou autres objets en provenance de certains pays tiers ou de certains autres États membres présente un risque 
phytosanitaire d'un niveau inacceptable en ce qui concerne l'entrée, l'établissement et la dissémination sur son territoire 
d'un organisme de quarantaine de l'Union ou d'un organisme nuisible jugé satisfaire aux conditions d'inscription sur la 
liste des organismes de quarantaine de l'Union, et que ce risque n'est pas atténué comme il se doit par les mesures visées 
à l'article 17, paragraphes 1 et 2, à l'article 18, paragraphe 1, à l'article 19, paragraphe 1, à l'article 28, paragraphes 1 
et 2, à l'article 29, paragraphe 1, à l'article 30, paragraphes 1 et 3, à l'article 40, paragraphes 2 et 3, à l'article 41, 
paragraphes 2 et 3, à l'article 42, paragraphe 3, à l'article 49, paragraphe 1, et à l'article 53, il informe par écrit la 
Commission et les autres États membres des mesures de l'Union qu'il souhaiterait voir prendre, en joignant les justifi­
cations techniques ou scientifiques correspondantes. 

2. Si un État membre estime que les mesures de l'Union visées au paragraphe 1 ne sont pas, ou ne peuvent pas être, 
prises dans un délai suffisant pour atténuer le risque visé audit paragraphe, l'État membre en question peut prendre des 
mesures provisoires pour protéger son territoire contre le danger imminent. Ces mesures provisoires, et leurs justifi­
cations techniques, sont notifiées immédiatement à la Commission et aux autres États membres. 

3. Lorsque la Commission reçoit la notification visée au paragraphe 1, elle évalue immédiatement si le risque visé au 
paragraphe 1 est atténué comme il se doit par les mesures visées à l'article 17, paragraphes 1 et 2, à l'article 18, 
paragraphe 1, à l'article 19, paragraphe 1, à l'article 28, paragraphes 1 et 2, à l'article 29, paragraphe 1, à l'article 30, 
paragraphes 1 et 3, à l'article 40, paragraphes 2 et 3, à l'article 41, paragraphes 2 et 3, à l'article 42, paragraphe 3, à 
l'article 49, paragraphe 1, et à l'article 53, ou s'il y a lieu d'adopter de nouvelles mesures en vertu de ces articles. 

4. Lorsque, sur la base de l'évaluation visée au paragraphe 3, la Commission conclut que le risque visé au 
paragraphe 1 n'est pas atténué comme il se doit par les mesures provisoires prises par l'État membre en vertu du 
paragraphe 2, ou si ces mesures sont disproportionnées ou ne sont pas dûment justifiées, elle peut décider, au moyen 
d'actes d'exécution, que ces mesures doivent être abrogées ou modifiées. Tant que la Commission n'a pas adopté un tel 
acte d'exécution, l'État membre peut maintenir les mesures qu'il a prises. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

S ect ion  2  

Me sure s  relat ives  aux  zones  protégées  

Article 53 

Interdiction d'introduction de végétaux, produits végétaux et autres objets dans des zones 
protégées 

1. Certains végétaux, produits végétaux ou autres objets originaires de pays tiers ou du territoire de l'Union ne sont 
pas introduits dans certaines zones protégées. 

2. La Commission adopte, au moyen d'actes d'exécution, une liste énumérant les végétaux, produits végétaux et autres 
objets visés au paragraphe 1 dont l'introduction dans certaines zones protégées est interdite. Le premier de ces actes 
d'exécution comprend les végétaux, produits végétaux et autres objets ainsi que leurs zones protégées respectives et, le 
cas échéant, leur pays d'origine répertoriés à l'annexe III, partie B, de la directive 2000/29/CE. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2, du 
présent règlement. 

Dans la liste établie par lesdits actes d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets sont également identifiés 
par leur code NC, lorsque ce code est disponible. D'autres codes, définis par la législation de l'Union, sont en outre 
indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable pour un végétal, produit végétal ou autre objet spécifique. 

3. Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet en provenance d'un lieu situé en dehors d'une zone protégée 
présente un risque phytosanitaire d'un niveau inacceptable parce qu'il est susceptible de porter l'organisme de 
quarantaine de zone protégée correspondant et que ce risque ne peut être ramené à un niveau acceptable par l'appli­
cation de l'une ou plusieurs des mesures prévues à l'annexe II, section 1, points 2) et 3), la Commission modifie l'acte 
d'exécution visé au paragraphe 2 en conséquence pour y inclure ledit végétal, produit végétal ou autre objet ainsi que la 
ou les zones protégées concernées. 
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Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet figurant dans l'acte d'exécution en question ne présente pas un risque 
phytosanitaire d'un niveau inacceptable ou qu'il présente un tel risque mais que ce risque peut être ramené à un niveau 
acceptable par l'application de l'une ou plusieurs des mesures prévues à l'annexe II, section 1, points 2) et 3), la 
Commission modifie l'acte d'exécution en conséquence. 

Ces modifications sont adoptées en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

L'acceptabilité du niveau de ce risque phytosanitaire est évaluée conformément aux principes énoncés à l'annexe II, 
section 2. 

Pour des raisons d'urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la maîtrise d'un risque phytosanitaire grave, la 
Commission adopte des actes d'exécution immédiatement applicables en conformité avec la procédure visée à 
l'article 107, paragraphe 3. 

4. Lorsque des végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été introduits ou déplacés dans la zone protégée 
concernée en violation des interdictions adoptées au titre du présent article, l'État membre concerné en informe la 
Commission et les autres États membres au moyen du système de notification électronique visé à l'article 103. 

S'il y a lieu, l'État membre concerné ou la Commission informe le pays tiers à partir duquel les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets ont été introduits dans la zone protégée concernée. 

Article 54 

Végétaux, produits végétaux et autres objets faisant l'objet d'exigences particulières pour les zones 
protégées 

1. Certains végétaux, produits végétaux ou autres objets ne peuvent être introduits ou déplacés dans certaines zones 
protégées que si des exigences particulières pour ces zones protégées sont respectées. 

2. La Commission adopte, au moyen d'actes d'exécution, une liste énumérant les végétaux, produits végétaux et autres 
objets, les zones protégées correspondantes et les exigences particulières correspondantes pour les zones protégées. Le 
premier de ces actes d'exécution comprend les végétaux, produits végétaux et autres objets ainsi que leurs zones 
protégées respectives et les exigences particulières pour les zones protégées répertoriés à l'annexe IV, partie B, de la 
directive 2000/29/CE. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2, du 
présent règlement. 

Dans la liste établie par lesdits actes d'exécution, ces végétaux, produits végétaux et autres objets sont également 
identifiés par leur code NC, lorsque ce code est disponible. D'autres codes, définis par la législation de l'Union, sont en 
outre indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable pour un végétal, produit végétal ou autre objet spécifique. 

3. Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet en provenance d'un lieu situé en dehors de la zone protégée 
concernée présente un risque phytosanitaire d'un niveau inacceptable pour ladite zone protégée parce qu'il est 
susceptible de porter un organisme de quarantaine de zone protégée et que ce risque peut être ramené à un niveau 
acceptable par l'application de l'une ou plusieurs des mesures prévues à l'annexe II, section 1, points 2) et 3), la 
Commission modifie l'acte d'exécution visé au paragraphe 2 pour y inclure ledit végétal, produit végétal ou autre objet et 
les mesures qu'il convient de lui appliquer. Ces mesures et les exigences visées au paragraphe 2 sont dénommées 
«exigences particulières pour les zones protégées». 

Lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet énuméré dans l'acte d'exécution en question ne présente pas un risque 
phytosanitaire d'un niveau inacceptable pour la zone protégée concernée ou qu'il présente un tel risque mais que ce 
risque ne peut pas être ramené à un niveau acceptable grâce aux exigences particulières pour les zones protégées, la 
Commission modifie l'acte d'exécution en conséquence. 

Ces modifications sont adoptées en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

L'acceptabilité du niveau du risque phytosanitaire est évaluée et les mesures visant à ramener ce risque à un niveau 
acceptable sont adoptées, conformément aux principes énoncés à l'annexe II, section 2. 

Pour des raisons d'urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la maîtrise d'un risque phytosanitaire grave, la 
Commission adopte des actes d'exécution immédiatement applicables en conformité avec la procédure visée à 
l'article 107, paragraphe 3. 
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4. Lorsque des végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été introduits ou déplacés dans la zone protégée 
concernée en violation des mesures adoptées au titre du présent article, l'État membre concerné en informe la 
Commission et les autres États membres au moyen du système de notification électronique visé à l'article 103. 

S'il y a lieu, les États membres ou la Commission informent le pays tiers à partir duquel les végétaux, produits végétaux 
ou autres objets ont été introduits sur le territoire de l'Union. 

Article 55 

Informations à fournir aux voyageurs et aux clients des services postaux en ce qui concerne les 
zones protégées 

L'article 45 s'applique mutatis mutandis à l'introduction ou à la circulation de végétaux, produits végétaux ou autres 
objets dans des zones protégées. 

Article 56 

Exceptions aux interdictions et exigences relatives aux zones frontalières en ce qui concerne les 
zones protégées 

L'article 46 s'applique mutatis mutandis aux végétaux, produits végétaux et autres objets figurant dans les actes 
d'exécution prévus à l'article 53, paragraphes 2 et 3, et à l'article 54, paragraphes 2 et 3, qui sont introduits à partir de 
la zone frontalière d'un pays tiers dans les zones protégées correspondantes contiguës à cette zone frontalière. 

Article 57 

Exigences relatives au transit phytosanitaire en ce qui concerne les zones protégées 

L'article 47 s'applique mutatis mutandis au transit phytosanitaire des végétaux, produits végétaux et autres objets 
figurant dans les actes d'exécution prévus à l'article 53, paragraphes 2 et 3, et à l'article 54, paragraphes 2 et 3, par des 
zones protégées. 

Article 58 

Végétaux, produits végétaux et autres objets utilisés à des fins d'analyses officielles, dans un but 
scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration 

génétique, en ce qui concerne les zones protégées 

Par dérogation aux interdictions et exigences prévues à l'article 53, paragraphe 1, et à l'article 54, paragraphe 1, 
l'article 48 s'applique mutatis mutandis à l'introduction et la circulation dans des zones protégées de végétaux, produits 
végétaux et autres objets figurant dans les actes d'exécution prévus à l'article 53, paragraphes 2 et 3, et à l'article 54, 
paragraphes 2 et 3, et utilisés à des fins d'analyses officielles, dans un but scientifique ou pédagogique, ou à des fins 
d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration génétique. 

S ect ion  3  

A u tr e s  mesur e s  relat ives  a ux végét aux ,  prod uits  végétau x et  a utre s  obj e t s  

Article 59 

Exigences générales concernant les véhicules, les machines et les matériaux d'emballage 

1. Les véhicules, les machines et les matériaux d'emballage utilisés pour l'introduction et la circulation sur le territoire 
de l'Union, ou à travers celui-ci conformément à l'article 47, des végétaux, produits végétaux et autres objets visés dans 
les actes d'exécution adoptés en vertu de l'article 28, paragraphes 1 et 2, de l'article 30, paragraphes 1 et 3, de 
l'article 40, paragraphe 2, de l'article 41, paragraphes 2 et 3, de l'article 42, paragraphe 3, et de l'article 49, 
paragraphe 1, sont exempts d'organismes de quarantaine de l'Union et des organismes nuisibles faisant l'objet de 
mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1. 

2. Le paragraphe 1 s'applique aux zones protégées également en ce qui concerne les organismes de quarantaine de 
zone protégée correspondants. 
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Article 60 

Désignation de stations de quarantaine et de structures de confinement 

1. Aux fins visées aux articles 8, 48, 49 et 58, les États membres prennent une ou plusieurs des mesures suivantes, en 
tenant compte des risques phytosanitaires pertinents: 

a)  ils désignent sur leur territoire des stations de quarantaine ou des structures de confinement; 

b)  ils autorisent le recours à des stations de quarantaine ou à des structures de confinement désignées dans un autre État 
membre, à condition, le cas échéant, que cet autre État membre ait donné son accord à cette autorisation; 

c)  ils désignent à titre temporaire les sites d'opérateurs professionnels ou d'autres personnes comme structures de 
confinement des organismes nuisibles, des végétaux, produits végétaux ou autres objets ainsi que leurs usages 
pertinents conformément aux articles 8, 48 et 49. 

2. Chaque État membre communique, sur demande, à la Commission et aux autres États membres une liste des 
stations de quarantaine et des structures de confinement désignées sur son territoire. 

Article 61 

Exigences applicables aux stations de quarantaine et aux structures de confinement 

1. Les stations de quarantaine et les structures de confinement visées à l'article 60 remplissent les exigences suivantes 
pour prévenir la dissémination des organismes de quarantaine de l'Union: 

a)  elles permettent d'isoler physiquement les organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à 
la quarantaine ou au confinement et d'empêcher l'accès à ceux-ci ou leur sortie de la station ou de la structure sans 
l'autorisation de l'autorité compétente; 

b)  elles sont équipées de systèmes, ou ont accès à des systèmes, pour la stérilisation, la décontamination ou la 
destruction des végétaux, produits végétaux, autres objets, déchets et équipements infestés avant leur sortie de la 
station ou de la structure; 

c)  l'identification et la description des tâches de ces stations et de ces structures, les personnes responsables de ces 
tâches ainsi que les conditions dans lesquelles elles effectuent ces tâches sont disponibles; 

d)  elles disposent d'un personnel ayant les compétences, qualifications et expérience appropriées en nombre suffisant; et 

e)  elles disposent d'un plan d'urgence pour éliminer efficacement toute présence accidentelle d'organismes de 
quarantaine de l'Union et d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, 
paragraphe 1, et prévenir leur dissémination. 

2. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des dispositions spécifiques afin d'assurer des conditions 
uniformes d'application des exigences visées au paragraphe 1 en ce qui concerne le type de végétaux, produits végétaux 
et autres objets ainsi que le risque réel ou potentiel, y compris des exigences particulières applicables aux analyses 
officielles, aux utilisations scientifiques ou pédagogiques, aux essais, à la sélection variétale ou à l'amélioration génétique. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Article 62 

Fonctionnement des stations de quarantaine et des structures de confinement 

1. Le responsable de la station de quarantaine ou de la structure de confinement surveille celle-ci et son voisinage 
immédiat au regard de la présence accidentelle d'organismes de quarantaine de l'Union et d'organismes nuisibles faisant 
l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1. 

2. Lorsque la présence accidentelle d'organismes nuisibles visés au paragraphe 1est détectée ou soupçonnée, le 
responsable de la station de quarantaine ou de la structure de confinement prend les dispositions qui s'imposent sur la 
base du plan d'urgence visé à l'article 61, paragraphe 1, point e). Les obligations énoncées pour les opérateurs profes­
sionnels à l'article 14 s'appliquent mutatis mutandis au responsable de la station de quarantaine ou de la structure de 
confinement. 
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3. Le responsable de la station de quarantaine ou de la structure de confinement consigne dans des dossiers les 
informations concernant: 

a)  le personnel employé; 

b)  les visiteurs de la station ou de la structure; 

c)  les organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux et autres objets qui entrent dans la station de quarantaine ou 
dans la structure de confinement et ceux qui en sortent; 

d)  le lieu d'origine de ces végétaux, produits végétaux et autres objets; et 

e)  les observations relatives à la présence d'organismes nuisibles sur ces végétaux, produits végétaux et autres objets à 
l'intérieur de la station de quarantaine ou de la structure de confinement et dans son voisinage immédiat. 

Ces dossiers sont conservés pendant trois ans. 

Article 63 

Contrôle des stations de quarantaine et des structures de confinement et annulation d'une 
désignation 

1. L'autorité compétente procède à l'inspection régulière des stations de quarantaine et des structures de confinement 
afin de vérifier si elles satisfont aux exigences énoncées à l'article 61 et aux conditions de fonctionnement énoncées à 
l'article 62. 

Elle détermine la fréquence de ces inspections en fonction du risque phytosanitaire lié au fonctionnement des stations de 
quarantaine ou des structures de confinement. 

2. Sur la base de l'inspection visée au paragraphe 1, l'autorité compétente peut demander au responsable de la station 
de quarantaine ou de la structure de confinement de mettre en œuvre des mesures correctives afin de garantir la 
conformité avec les articles 61 et 62, soit immédiatement soit dans un délai spécifié. 

Si l'autorité compétente conclut que la station de quarantaine ou la structure de confinement ou la personne qui en est 
responsable n'est pas conforme aux articles 61 et 62, elle prend sans tarder les mesures nécessaires pour mettre fin à ce 
manquement. Ces mesures peuvent comprendre l'annulation ou la suspension de la désignation visée à l'article 60, 
paragraphe 1. 

3. Lorsque l'autorité compétente a pris, conformément au paragraphe 2 du présent article, des mesures autres que 
l'annulation de la désignation visée à l'article 60, paragraphe 1, et que le manquement aux articles 61 et 62 persiste, elle 
annule sans tarder cette désignation. 

Article 64 

Libération de végétaux, produits végétaux et autres objets placés dans des stations de quarantaine 
et des structures de confinement 

1. Les végétaux, produits végétaux et autres objets ne quittent les stations de quarantaine ou les structures de 
confinement que sur autorisation des autorités compétentes, lorsqu'il a été confirmé qu'ils sont exempts d'organismes de 
quarantaine de l'Union et d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, 
paragraphe 1, ou, le cas échéant, d'organismes de quarantaine de zone protégée. 

2. L'autorité compétente peut autoriser la circulation de végétaux, produits végétaux ou autres objets infestés par un 
organisme de quarantaine de l'Union ou un organisme nuisible faisant l'objet de mesures prises en application de 
l'article 30, paragraphe 1, à partir d'une station de quarantaine ou d'une structure de confinement vers une autre station 
de quarantaine ou structure de confinement si ce déplacement est justifié par des analyses officielles ou des raisons 
scientifiques et se déroule dans les conditions fixées par l'autorité compétente. 

3. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des dispositions spécifiques en ce qui concerne la 
libération des végétaux, produits végétaux et autres objets des stations de quarantaine et des structures de confinement, 
et, le cas échéant, les exigences d'étiquetage correspondant à cette libération ou à la circulation visée au paragraphe 2. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 
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CHAPITRE V 

Enregistrement des opérateurs professionnels et traçabilité 

Article 65 

Registre officiel des opérateurs professionnels 

1. L'autorité compétente tient et met à jour un registre contenant les opérateurs professionnels suivants, qui opèrent 
sur le territoire de l'État membre concerné: 

a)  les opérateurs professionnels qui introduisent ou déplacent dans l'Union des végétaux, produits végétaux et autres 
objets pour lesquels un certificat phytosanitaire ou un passeport phytosanitaire est exigé sur la base des actes 
d'exécution adoptés en application de l'article 72, paragraphe 1, de l'article 73, de l'article 74, paragraphe 1, de 
l'article 79, paragraphe 1, et de l'article 80, paragraphe 1; 

b)  les opérateurs professionnels autorisés à délivrer des passeports phytosanitaires conformément à l'article 89; 

c)  les opérateurs professionnels qui demandent à l'autorité compétente de délivrer les certificats visés aux articles 100, 
101 et 102; 

d)  les opérateurs professionnels autorisés à apposer les marques visées à l'article 98, à délivrer les attestations visées à 
l'article 99, qui fournissent des informations conformément à l'article 45 ou 55, qui introduisent des végétaux, des 
produits végétaux ou d'autres objets dans les zones frontalières conformément à l'article 46, paragraphe 1, ou à 
l'article 56, ou dont les activités concernent les végétaux en question dans les zones délimitées, sauf si ces opérateurs 
sont inscrits dans un autre registre officiel accessible aux autorités compétentes; et 

e)  les opérateurs professionnels autres que ceux visés aux points a) à d) du présent alinéa, si un acte d'exécution adopté 
en application de l'article 28, paragraphe 1, de l'article 30, paragraphe 1, de l'article 41, paragraphe 2, de l'article 49, 
paragraphe 1, de l'article 53, paragraphe 2, ou de l'article 54, paragraphe 2, l'exige. 

Les États membres peuvent décider que d'autres catégories de producteurs ou d'autres opérateurs professionnels sont 
enregistrés, si le risque phytosanitaire présenté par les végétaux qu'ils cultivent ou par une autre de leurs activités le 
justifie. 

2. Un opérateur professionnel ne peut être inscrit qu'une seule fois sur le registre d'une autorité compétente. Le cas 
échéant, cet enregistrement est effectué avec une référence explicite à chacun des différents sites visés à l'article 66, 
paragraphe 2, point d). 

3. Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas aux opérateurs professionnels qui remplissent un ou plusieurs 
des critères suivants: 

a)  ils fournissent exclusivement et directement aux utilisateurs finals de petites quantités de végétaux, produits végétaux 
et autres objets par d'autres moyens que la vente à distance; 

b)  ils fournissent exclusivement et directement aux utilisateurs finals de petites quantités de semences autres que les 
semences visées à l'article 72; 

c)  leur activité professionnelle liée aux végétaux, produits végétaux et autres objets se limite à les transporter pour un 
autre opérateur professionnel; 

d)  leur activité professionnelle concerne exclusivement le transport d'objets en tout genre à l'aide de matériaux 
d'emballage en bois. 

Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer l'exception visée au point a) du premier alinéa à tous les 
producteurs ou à certains d'entre eux, ou à d'autres opérateurs professionnels, si le risque phytosanitaire que présentent 
les végétaux qu'ils cultivent ou qui sont concernés par l'une de leurs activités le justifie. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 en ce qui concerne l'un 
ou plusieurs des points suivants: 

a)  modifier le présent règlement afin d'ajouter d'autres catégories d'opérateurs professionnels qu'il convient d'exempter 
de l'application du paragraphe 1 du présent article, lorsque l'enregistrement risque de constituer pour ces opérateurs 
une contrainte administrative disproportionnée au regard du faible risque phytosanitaire lié à leurs activités profes­
sionnelles; 
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b)  compléter le présent règlement en établissant des exigences spécifiques pour l'enregistrement de certaines catégories 
d'opérateurs professionnels, compte tenu de la nature de l'activité ou des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
concernés; 

c)  compléter le présent règlement afin de fixer les quantités maximales correspondant aux petites quantités de végétaux, 
produits végétaux ou autres objets visées au paragraphe 3, premier alinéa, point a). Ces quantités sont fixées en 
fonction des végétaux, produits végétaux et autres objets concernés et des risques phytosanitaires correspondants. 

Article 66 

Procédure d'enregistrement 

1. Les opérateurs professionnels qui relèvent de l'article 65, paragraphe 1, soumettent aux autorités compétentes une 
demande d'enregistrement. 

2. Cette demande d'enregistrement comporte les éléments suivants: 

a)  le nom, l'adresse dans l'État membre d'enregistrement et les coordonnées de l'opérateur professionnel; 

b)  une déclaration indiquant l'intention de l'opérateur professionnel d'exercer une ou plusieurs des activités visées à 
l'article 65, paragraphe 1, relatives aux végétaux, produits végétaux et autres objets; 

c)  une déclaration indiquant l'intention de l'opérateur professionnel d'effectuer, le cas échéant, une ou plusieurs des 
opérations suivantes: 

i)  délivrance de passeports phytosanitaires pour les végétaux, produits végétaux et autres objets, conformément à 
l'article 84, paragraphe 1; 

ii)  apposition, sur les matériaux d'emballage en bois, de la marque visée à l'article 96, paragraphe 1; 

iii)  délivrance des autres attestations visées à l'article 99, paragraphe 1; 

d)  l'adresse des sites et, le cas échéant, la localisation des parcelles utilisés par l'opérateur professionnel dans l'État 
membre concerné pour réaliser les activités visées à l'article 65, paragraphe 1, aux fins de l'enregistrement; et 

e)  les types de marchandises, les familles, les genres ou les espèces des végétaux et produits végétaux et, le cas échéant, 
la nature des autres objets concernés par les activités de l'opérateur professionnel, conformément à l'article 65, 
paragraphe 1. 

3. Les autorités compétentes enregistrent sans tarder un opérateur professionnel lorsque sa demande d'enregistrement 
comprend les éléments énoncés au paragraphe 2. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2 du présent article, une autorité compétente enregistre un opérateur profes­
sionnel sans qu'il soumette une demande d'enregistrement si celui-ci est enregistré conformément à l'article 6, 
paragraphe 5, troisième alinéa, à l'article 6, paragraphe 6, ou à l'article 13 quater, paragraphe 1, point b), de la directive 
2000/29/CE ou aux règles phytosanitaires nationales, et si elle dispose de tous les éléments énoncés au paragraphe 2 du 
présent article. Le cas échéant, l'opérateur professionnel concerné transmet une mise à jour de ces éléments au plus tard 
le 14 mars 2020. 

5. Le cas échéant, les opérateurs enregistrés transmettent chaque année une mise à jour des modifications des 
données visées au paragraphe 2, points d) et e), ainsi que des déclarations visées au paragraphe 2, points b) et c). Cette 
mise à jour est transmise au plus tard le 30 avril de chaque année et concerne la mise à jour des données de l'année 
précédente. 

La demande de mise à jour des données visées au paragraphe 2, point a), est transmise au plus tard trente jours après la 
modification de ces données. 

6. Lorsque l'autorité compétente s'aperçoit que l'opérateur enregistré ne réalise plus les activités visées à l'article 65, 
paragraphe 1, ou que les éléments inclus dans la demande soumise par celui-ci conformément au paragraphe 2 du 
présent article ne sont plus corrects, elle exige de cet opérateur qu'il corrige ces éléments immédiatement ou dans un 
délai spécifié. 

Si l'opérateur enregistré ne corrige pas à ces éléments dans le délai fixé par l'autorité compétente, celle-ci, selon le cas, 
modifie ou annule l'enregistrement de cet opérateur. 
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Article 67 

Contenu du registre 

Le registre comprend les éléments énumérés à l'article 66, paragraphe 2, points a), b), d) et e), ainsi que les éléments 
suivants: 

a)  le numéro d'enregistrement officiel, qui comprend le code à deux lettres indiqué dans la norme ISO 3166-1- 
alpha-2 (1) pour l'État membre dans lequel l'opérateur professionnel est enregistré; 

b)  le cas échéant, une mention indiquant, parmi les opérations visées à l'article 66, paragraphe 2, point c), celle que 
l'opérateur professionnel est autorisé à effectuer et, le cas échéant, les végétaux, produits végétaux ou autres objets 
spécifiques concernés. 

Article 68 

Mise à disposition du contenu des registres officiels 

1. Sur demande motivée, l'État membre qui tient le registre met le contenu de son registre à la disposition des autres 
États membres ou de la Commission, pour leur propre usage. 

2. Sur demande justifiée, l'État membre qui tient le registre met les données visées à l'article 66, paragraphe 2, 
points a) et b), et à l'article 67, point b), concernant un opérateur enregistré particulier à la disposition de tout opérateur 
professionnel établi dans l'Union, pour son propre usage. 

3. Le présent article s'applique sans préjudice des règles nationales et de l'Union en matière de confidentialité, d'accès 
à l'information et de protection des données à caractère personnel. 

Article 69 

Traçabilité 

1. Un opérateur professionnel auquel sont fournis des végétaux, produits végétaux ou autres objets soumis à des 
exigences ou à des conditions en vertu de l'article 28, paragraphe 1, premier alinéa, points a) à d), de l'article 28, 
paragraphes 2 et 3, de l'article 30, paragraphes 1, 3 et 4, de l'article 37, paragraphe 2, de l'article 41, paragraphes 2 
et 3, de l'article 46, paragraphes 1 et 3, de l'article 48, paragraphes 1 et 2, de l'article 49, paragraphe 1, de l'article 54, 
paragraphes 2 et 3, des articles 56, 57 et 58 et de l'article 79, paragraphe 1, tient des dossiers lui permettant de 
retrouver, pour chaque unité commerciale des végétaux, produits végétaux ou autres objets reçus, les opérateurs profes­
sionnels qui les ont fournis. 

2. Un opérateur professionnel qui fournit des végétaux, produits végétaux ou autres objets soumis à des exigences ou 
à des conditions en vertu de l'article 28, paragraphe 1, premier alinéa, points a) à d), de l'article 28, paragraphes 2 et 3, 
de l'article 30, paragraphes 1, 3 et 4, de l'article 37, paragraphe 2, de l'article 41, paragraphes 2 et 3, de l'article 46, 
paragraphes 1 et 3, de l'article 47, paragraphe 1, de l'article 48, paragraphes 1 et 2, de l'article 49, paragraphe 1, de 
l'article 54, paragraphes 2 et 3, des articles 56, 57 et 58 et de l'article 79, paragraphe 1, tient des dossiers lui permettant 
de retrouver, pour chaque unité commerciale des végétaux, produits végétaux ou autres objets fournis, les opérateurs 
professionnels auxquels il les a fournis. 

3. Lorsqu'un opérateur autorisé délivre un passeport phytosanitaire en application de l'article 84, paragraphe 1, et 
lorsque l'autorité compétente délivre un passeport phytosanitaire en application de l'article 84, paragraphe 2, à un 
opérateur enregistré, ce dernier veille, aux fins de garantir la traçabilité conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article, à enregistrer les informations suivantes en ce qui concerne ce passeport phytosanitaire: 

a)  le cas échéant, l'opérateur professionnel qui a fourni l'unité commerciale concernée; 

b)  l'opérateur professionnel à qui l'unité commerciale concernée a été fournie; et 

c)  les informations pertinentes relatives au passeport phytosanitaire. 

4. Les opérateurs professionnels conservent les dossiers visés aux paragraphes 1, 2 et 3 pendant au moins trois ans 
après la date à laquelle ils ont reçu ou ont fourni les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés. 

5. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir les éléments suivants: 

a)  une période minimale plus courte ou plus longue que la période visée au paragraphe 4 en ce qui concerne des 
végétaux particuliers, lorsque la durée de culture des végétaux concernés le justifie; et 
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b)  des exigences relatives à l'accessibilité des dossiers que doivent tenir les opérateurs professionnels visés aux 
paragraphes 1 et 2. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

6. Les opérateurs professionnels visés au paragraphe 4 communiquent sur demande à l'autorité compétente les 
informations contenues dans les dossiers visés aux paragraphes 1, 2 et 3. 

7. Le présent article ne s'applique pas aux opérateurs professionnels visés à l'article 65, paragraphe 3, premier alinéa, 
points c) et d). 

Article 70 

Circulation de végétaux, produits végétaux et autres objets sur et entre les sites de l'opérateur 
professionnel 

1. Les opérateurs professionnels qui reçoivent ou qui fournissent les végétaux, produits végétaux ou autres objets 
visés à l'article 69, paragraphes 1 et 2, disposent de systèmes ou de procédures de traçabilité leur permettant de suivre la 
circulation de ces végétaux, produits végétaux et autres objets sur et entre leurs propres sites. 

Le premier alinéa ne s'applique pas aux opérateurs professionnels visés à l'article 65, paragraphe 3, premier alinéa, 
points c) et d). 

2. Les informations fournies par les systèmes ou les procédures visés au paragraphe 1, concernant la circulation des 
végétaux, produits végétaux et autres objets sur et entre les sites des opérateurs professionnels visés audit paragraphe 
sont communiquées sur demande à l'autorité compétente. 

CHAPITRE VI 

Certification des végétaux, produits végétaux et autres objets 

Sect io n  1  

C e r t i f ic a ts  phytosani t air es  exig és  pour  l ' introduc ti on d e  végéta ux,  pr odu i t s  vé g é taux  et  
autres  o b jets  sur  le  ter r itoire  de  l 'Union 

Article 71 

Certificat phytosanitaire pour l'introduction sur le territoire de l'Union 

1. Un certificat phytosanitaire pour l'introduction de végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de 
l'Union est un document délivré par un pays tiers, qui satisfait aux conditions de l'article 76, comporte les éléments 
établis à l'annexe V, partie A, ou, le cas échéant, l'annexe V, partie B, et atteste que les végétaux, produits végétaux et 
autres objets concernés satisfont à toutes les exigences suivantes: 

a)  ils sont exempts d'organismes de quarantaine de l'Union et d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en 
application de l'article 30, paragraphe 1; 

b)  ils sont conformes aux dispositions de l'article 37, paragraphe 1, concernant la présence d'organismes réglementés 
non de quarantaine de l'Union sur des végétaux destinés à la plantation; 

c)  ils sont conformes aux exigences visées à l'article 41, paragraphes 2 et 3, ou, le cas échéant, à l'article 54, 
paragraphes 2 et 3; 

d)  s'il y a lieu, ils sont conformes aux règles arrêtées conformément aux dispositions adoptées en vertu de l'article 28, 
paragraphe 1, premier alinéa, point d), de l'article 28, paragraphe 2, et de l'article 30, paragraphe 1. 

2. Le certificat phytosanitaire précise à la rubrique «déclaration supplémentaire» l'exigence spécifique qui est remplie, 
lorsque l'acte d'exécution correspondant, adopté en vertu de l'article 28, paragraphes 1 et 2, de l'article 30, 
paragraphes 1 et 3, de l'article 37, paragraphe 2, de l'article 41, paragraphes 2 et 3, et de l'article 54, paragraphes 2 et 3, 
prévoit plusieurs options différentes pour ces exigences. Il contient également le libellé complet de l'exigence corres­
pondante. 

3. S'il y a lieu, le certificat phytosanitaire atteste que les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés sont 
conformes aux mesures phytosanitaires reconnues, en vertu de l'article 44, comme équivalentes aux exigences de l'acte 
d'exécution adopté en vertu de l'article 41, paragraphe 3. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 pour modifier l'annexe V, 
parties A et B, en vue de l'adapter à l'évolution des normes internationales pertinentes. 
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Article 72 

Végétaux, produits végétaux et autres objets pour lesquels un certificat phytosanitaire est exigé 

1. La Commission dresse, au moyen d'un acte d'exécution, la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets, 
ainsi que de leurs pays tiers d'origine ou d'expédition respectifs, dont l'introduction sur le territoire de l'Union exige un 
certificat phytosanitaire. 

Figurent dans cette liste: 

a)  tous les végétaux destinés à la plantation, à l'exception des semences; 

b)  les végétaux, produits végétaux et autres objets répertoriés à l'annexe V, partie B, point I, de la directive 2000/29/CE; 

c)  les végétaux, produits végétaux et autres objets pour lesquels des exigences ont été adoptées en vertu de l'article 28, 
paragraphe 1, premier alinéa, point d), et de l'article 30, paragraphe 1, en ce qui concerne leur introduction sur le 
territoire de l'Union; 

d)  les semences ou, le cas échéant, les pommes de terre de semence figurant dans l'acte d'exécution prévu à l'article 37, 
paragraphe 2, du présent règlement et relevant de décisions d'équivalence adoptées en application des directives 
66/401/CEE, 66/402/CEE, 98/56/CE, 1999/105/CE, 2002/54/CE, 2002/55/CE, 2002/56/CE et 2002/57/CE; 

e)  les végétaux, produits végétaux et autres objets figurant dans les actes d'exécution prévus à l'article 41, paragraphes 2 
et 3; et 

f)  les végétaux, produits végétaux et autres objets relevant de l'article 49, paragraphe 2, deuxième alinéa, points a) et b). 

Les points a) à e) du premier alinéa ne s'appliquent pas et un certificat phytosanitaire n'est pas exigé lorsqu'un acte 
d'exécution adopté en vertu de l'article 28, paragraphe 1, premier alinéa, point d), de l'article 30, paragraphe 1, ou de 
l'article 41, paragraphes 2 et 3, exige une preuve de conformité prenant la forme d'une marque officielle, visée à 
l'article 96, paragraphe 1, ou d'une autre attestation officielle, visée à l'article 99, paragraphe 1. 

Dans la liste établie par ledit acte d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets sont également identifiés 
par leur code NC, lorsque ce code est disponible. D'autres codes définis par la législation de l'Union sont, en outre, 
indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable pour un végétal, produit végétal ou autre objet spécifique. 

2. La Commission modifie, au moyen d'un acte d'exécution, l'acte d'exécution visé au paragraphe 1, dans les cas 
suivants: 

a)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet répertorié dans ledit acte ne relève pas du paragraphe 1, premier 
alinéa, point c), d) ou e); 

b)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte relève du paragraphe 1, premier alinéa, 
point c), d) ou e). 

3. Outre les cas visés au paragraphe 2, la Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, modifier l'acte d'exécution 
visé au paragraphe 1, conformément aux principes énoncés à l'annexe II, section 2, dès lors qu'il existe un risque qu'un 
végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte soit porteur d'un organisme de quarantaine de 
l'Union ou d'un organisme nuisible faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1, ou 
lorsqu'un tel risque a cessé d'exister pour un végétal, produit végétal ou autre objet répertorié dans ledit acte. 

4. Les actes d'exécution visés aux paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 
à l'article 107, paragraphe 2. 

5. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, aucun certificat phytosanitaire n'est exigé pour les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets relevant des articles 46, 47 et 48 et de l'article 75, paragraphe 1. 

Article 73 

Autres végétaux pour lesquels un certificat phytosanitaire est exigé 

La Commission prévoit, au moyen d'actes d'exécution, qu'un certificat phytosanitaire est exigé pour l'introduction sur le 
territoire de l'Union des végétaux autres que ceux énumérés dans la liste visée à l'article 72, paragraphe 1. 
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Toutefois, ces actes d'exécution prévoient qu'un certificat phytosanitaire n'est pas exigé pour les végétaux pour lesquels 
une évaluation fondée sur des preuves concernant les risques phytosanitaires et l'expérience commerciale démontre que 
ce certificat n'est pas nécessaire. Cette évaluation tient compte des critères énoncés à l'annexe VI. Le cas échéant, cette 
évaluation peut concerner uniquement les végétaux d'un pays tiers d'origine ou d'expédition particulier, ou un groupe de 
pays tiers d'origine ou d'expédition. 

Dans la liste établie par lesdits actes d'exécution, les végétaux sont également identifiés par leur code NC, lorsque ce code 
est disponible. 

D'autres codes, définis par la législation de l'Union, sont en outre indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable 
pour un végétal, produit végétal ou autre objet spécifique. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. Le 
premier de ces actes est adopté au plus tard le 14 décembre 2018. 

Article 74 

Végétaux, produits végétaux et autres objets dont l'introduction dans une zone protégée exige un 
certificat phytosanitaire 

1. Des certificats phytosanitaires sont requis, outre les cas visés à l'article 72, paragraphes 1, 2 et 3, pour l'intro­
duction de certains végétaux, produits végétaux et autres objets dans certaines zones protégées à partir de certains pays 
tiers d'origine ou d'expédition. 

La Commission dresse, au moyen d'actes d'exécution, la liste de ces végétaux, produits végétaux et autres objets, ainsi 
que de leurs pays tiers d'origine ou d'expédition respectifs visés au premier alinéa. 

Figurent dans cette liste: 

a)  dans le premier de ces actes d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets répertoriés à l'annexe V, 
partie B, point II, de la directive 2000/29/CE; 

b)  les végétaux, produits végétaux et autres objets figurant dans les actes d'exécution visés à l'article 54, paragraphe 2 
ou 3, du présent règlement. 

Dans la liste établie par lesdits actes d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets sont également identifiés 
par leur code NC, lorsque ce code est disponible. D'autres codes, définis par la législation de l'Union, sont en outre 
indiqués lorsqu'ils précisent le code NC applicable pour un végétal, produit végétal ou autre objet spécifique. 

Un certificat phytosanitaire n'est pas exigé pour les végétaux, produits végétaux et autres objets figurant sur cette liste 
lorsqu'un acte d'exécution adopté en vertu de l'article 54, paragraphe 2 ou 3, exige une preuve de conformité prenant la 
forme d'une marque officielle, visée à l'article 96, paragraphe 1, ou une autre attestation officielle, visée à l'article 99, 
paragraphe 1. 

2. La Commission modifie, au moyen d'actes d'exécution, l'acte d'exécution visé au paragraphe 1, dans les cas 
suivants: 

a)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet répertorié dans ledit acte ne relève pas du paragraphe 1, troisième 
alinéa, point b); 

b)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte relève du paragraphe 1, troisième 
alinéa, point b). 

3. Outre les cas visés au paragraphe 2, la Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, modifier l'acte d'exécution 
visé au paragraphe 1, conformément aux principes énoncés à l'annexe II, section 2, dès lors qu'il existe un risque qu'un 
végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte soit porteur de l'organisme de quarantaine de zone 
protégée correspondant ou lorsqu'un tel risque a cessé d'exister pour des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
répertoriés dans ledit acte. 

4. Les actes d'exécution visés aux paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 
à l'article 107, paragraphe 2. 

5. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, aucun certificat phytosanitaire n'est exigé pour les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets relevant des articles 56, 57 et 58, et de l'article 75, paragraphe 1. 

23.11.2016 L 317/51 Journal officiel de l'Union européenne FR     



Article 75 

Exceptions concernant les bagages des voyageurs 

1. Les petites quantités de certains végétaux, autres que destinés à la plantation, et de produits végétaux et autres 
objets en provenance d'un pays tiers peuvent être exemptées de l'exigence d'un certificat phytosanitaire prévue à 
l'article 72, paragraphe 1, à l'article 73 ou à l'article 74, paragraphe 1, pour autant que toutes les conditions suivantes 
soient remplies: 

a)  ils sont introduits sur le territoire de l'Union dans des bagages personnels des voyageurs; 

b)  ils ne sont pas destinés à un usage professionnel ou commercial; 

c)  ils figurent dans un acte d'exécution prévu au paragraphe 2 du présent article. 

2. La Commission dresse, au moyen d'actes d'exécution, la liste des végétaux, produits végétaux et autres objets visés 
au paragraphe 1, ainsi que des pays tiers concernés, et établit au cas par cas la quantité maximale de végétaux, produits 
végétaux et autres objets concernés à laquelle s'applique l'exemption prévue audit paragraphe et, le cas échéant, une ou 
plusieurs des mesures de gestion du risque définies à l'annexe II, section 1. 

La liste, les quantités maximales concernées et, le cas échéant, les mesures de gestion du risque susvisées sont arrêtées en 
fonction du risque phytosanitaire présenté par de petites quantités de ces végétaux, produits végétaux et autres objets, 
conformément aux critères établis à l'annexe II, section 2. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Article 76 

Conditions à remplir par un certificat phytosanitaire 

1. Sans préjudice des obligations qui lui incombent en vertu de la convention internationale pour la protection des 
végétaux (CIPV) et compte tenu des normes internationales pertinentes, l'autorité compétente n'accepte un certificat 
phytosanitaire accompagnant des végétaux, produits végétaux ou autres objets devant être introduits sur le territoire de 
l'Union à partir d'un pays tiers que lorsque le contenu dudit certificat est conforme à l'annexe V, partie A. Lorsque les 
végétaux, produits végétaux ou autres objets doivent être introduits à partir d'un pays tiers dont ils ne sont pas 
originaires, l'autorité compétente n'accepte que les certificats phytosanitaires conformes à l'annexe V, partie A ou B. 

L'autorité compétente n'accepte pas ce certificat phytosanitaire lorsque la déclaration supplémentaire visée à l'article 71, 
paragraphe 2, s'il y a lieu, est soit absente soit incorrecte, et lorsque la déclaration visée à l'article 71, paragraphe 3, s'il y 
a lieu, est absente. 

L'autorité compétente n'accepte pas un certificat phytosanitaire pour la réexportation si celui-ci n'est pas accompagné du 
certificat phytosanitaire pour l'exportation original ou d'une copie certifiée conforme du certificat phytosanitaire pour 
l'exportation original. 

2. L'autorité compétente n'accepte un certificat phytosanitaire que si celui-ci satisfait aux exigences suivantes: 

a)  il est établi dans l'une au moins des langues officielles de l'Union; 

b)  il est adressé à l'organisation nationale de la protection des végétaux d'un État membre; et 

c)  il a été délivré quatorze jours au plus avant la date à laquelle les végétaux, produits végétaux ou autres objets qu'il 
concerne ont quitté le pays tiers de délivrance. 

3. Si le pays tiers est partie contractante à la CIPV, l'autorité compétente n'accepte que les certificats phytosanitaires 
délivrés par l'organisation nationale officielle de la protection des végétaux du pays tiers en question ou, sous la respon­
sabilité de celle-ci, par un fonctionnaire techniquement qualifié et dûment autorisé par ladite organisation nationale 
officielle de la protection des végétaux. 

4. Si le pays tiers n'est pas partie contractante à la CIPV, l'autorité compétente n'accepte que les certificats phytosani­
taires délivrés par les autorités qui sont compétentes conformément aux règles nationales de ce pays tiers et notifiées à la 
Commission. La Commission informe les États membres et les opérateurs, au moyen du système de notification 
électronique visé à l'article 103, des notifications reçues. 
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La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 complétant les conditions 
d'acceptation visées au premier alinéa du présent paragraphe de façon à garantir la fiabilité de ces certificats. 

5. Les certificats phytosanitaires électroniques ne sont acceptés que lorsqu'ils sont soumis ou échangés au moyen d'un 
système informatisé de gestion de l'information pour les contrôles officiels au niveau de l'Union. 

Article 77 

Annulation d'un certificat phytosanitaire 

1. Lorsqu'un certificat phytosanitaire a été délivré conformément à l'article 71, paragraphes 1, 2 et 3, mais que 
l'autorité compétente concernée conclut que les conditions visées à l'article 76 ne sont pas remplies, elle annule ledit 
certificat et veille à ce qu'il n'accompagne plus les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés. En pareil cas, 
l'autorité compétente prend à l'égard des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés l'une des mesures 
à prendre en cas d'introduction dans l'Union d'envois non conformes en provenance de pays tiers, prévues dans la 
législation de l'Union relative aux contrôles officiels. 

Lors de l'annulation, l'autorité compétente concernée appose au recto du certificat concerné, de façon bien visible, un 
cachet rouge de forme triangulaire, portant la mention «certificat annulé», et indiquant le nom de l'autorité compétente 
et la date de l'annulation. Cette mention figure en lettres capitales, dans au moins une des langues officielles de l'Union. 

2. Lorsqu'un certificat phytosanitaire est annulé en vertu du paragraphe 1 du présent article, l'État membre concerné 
en informe la Commission et les autres États membres au moyen du système de notification électronique visé à 
l'article 103. 

Le pays tiers qui a délivré ce certificat phytosanitaire est également informé par l'État membre concerné. 

3. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des modalités techniques en ce qui concerne 
l'annulation des certificats phytosanitaires électroniques, comme indiqué à l'article 76, paragraphe 5. Ces actes 
d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

S ect ion  2  

P a sse por ts  p hyto sa ni ta i re s  exig és  po ur  la  c irc ulat ion de  vé gétau x,  pr odu i t s  vé gét au x et  
au t r es  o bjets  sur  l e  t er r itoire  d e  l 'Union 

Article 78 

Passeports phytosanitaires 

Un passeport phytosanitaire est une étiquette officielle utilisée pour la circulation de végétaux, produits végétaux et 
autres objets sur le territoire de l'Union et, le cas échéant, pour leur introduction et circulation dans des zones protégées, 
qui atteste le respect de toutes les exigences définies à l'article 85 et, pour ce qui est de l'introduction et de la circulation 
dans des zones protégées, à l'article 86, et dont le contenu et la forme sont conformes à l'article 83. 

Article 79 

Végétaux, produits végétaux et autres objets dont la circulation sur le territoire de l'Union exige 
un passeport phytosanitaire 

1. Des passeports phytosanitaires sont exigés pour la circulation de certains végétaux, produits végétaux et autres 
objets sur le territoire de l'Union. La Commission dresse, au moyen d'actes d'exécution, une liste de ces végétaux, 
produits végétaux et autres objets dont la circulation sur le territoire de l'Union exige un passeport phytosanitaire. 

Figurent dans cette liste: 

a)  tous les végétaux destinés à la plantation, à l'exception des semences; 

b)  dans le premier de ces actes d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets répertoriés à l'annexe V, 
partie A, point I, de la directive 2000/29/CE à condition qu'ils ne soient pas déjà couverts par le point a) du présent 
alinéa; 
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c)  les végétaux, produits végétaux et autres objets pour lesquels des exigences ont été adoptées en vertu de l'article 28, 
paragraphe 1, 2 ou 3, ou de l'article 30, paragraphe 1, 3 ou 4, en ce qui concerne leur circulation sur le territoire de 
l'Union; 

d)  les semences figurant dans l'acte d'exécution prévu à l'article 37, paragraphe 2; et 

e)  les végétaux, produits végétaux et autres objets figurant dans les actes d'exécution prévus à l'article 41, paragraphes 2 
et 3, en ce qui concerne leur circulation à l'intérieur de l'Union, à l'exception des végétaux destinés à la plantation, 
produits végétaux et autres objets exigeant une autre étiquette spécifique ou un autre type d'attestation en vertu dudit 
article. 

2. La Commission modifie, au moyen d'actes d'exécution, l'acte d'exécution visé au paragraphe 1 dans les cas 
suivants: 

a)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte d'exécution relève du paragraphe 1, 
deuxième alinéa, point c), d) ou e); 

b)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet répertorié dans ledit acte ne relève pas du paragraphe 1, deuxième 
alinéa, point c), d) ou e). 

3. Outre les cas visés au paragraphe 2, la Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, modifier l'acte d'exécution 
visé au paragraphe 1, conformément aux principes énoncés dans l'annexe II, section 2, dès lors qu'il existe un risque 
qu'un végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte soit porteur d'un organisme de quarantaine 
de l'Union ou lorsqu'un tel risque a cessé d'exister pour un végétal, produit végétal ou autre objet répertorié dans ledit 
acte. 

4. Les actes d'exécution visés aux paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 
à l'article 107, paragraphe 2. 

5. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, aucun passeport phytosanitaire n'est exigé pour les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets relevant des articles 46, 47, 48 et 75. 

6. Au plus tard le 14 décembre 2021, la Commission soumet un rapport au Parlement européen et au Conseil pour 
présenter l'expérience tirée de l'extension du système de passeport phytosanitaire à tous les déplacements de végétaux 
destinés à la plantation à l'intérieur du territoire de l'Union, accompagné d'une analyse coûts/avantages claire pour les 
opérateurs, et, le cas échéant, d'une proposition législative. 

Article 80 

Végétaux, produits végétaux et autres objets dont l'introduction et la circulation dans des zones 
protégées exigent un passeport phytosanitaire 

1. Des passeports phytosanitaires sont exigés pour l'introduction et la circulation de certains végétaux, produits 
végétaux et autres objets dans certaines zones protégées. 

La Commission dresse, au moyen d'actes d'exécution, une liste des végétaux, produits végétaux et autres objets dont 
l'introduction et la circulation dans certaines zones protégées exigent un passeport phytosanitaire. 

Figurent dans cette liste: 

a)  dans le premier de ces actes d'exécution, les végétaux, produits végétaux et autres objets répertoriés à l'annexe V, 
partie A, point II, de la directive 2000/29/CE; 

b)  d'autres végétaux, produits végétaux et autres objets figurant dans les actes d'exécution prévus à l'article 54, 
paragraphe 3, du présent règlement. 

2. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, modifier l'acte d'exécution visé au paragraphe 1, dans les cas 
suivants: 

a)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte relève du paragraphe 1, troisième 
alinéa, point b); ou 

b)  lorsqu'un végétal, produit végétal ou autre objet répertorié dans ledit acte ne relève pas du paragraphe 1, troisième 
alinéa, point b). 
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3. Outre les cas visés au paragraphe 2, la Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, modifier l'acte d'exécution 
visé au paragraphe 1, conformément aux principes énoncés à l'annexe II, section 2, dès lors qu'il existe un risque qu'un 
végétal, produit végétal ou autre objet non répertorié dans ledit acte soit porteur de l'organisme de quarantaine de zone 
protégée correspondant ou lorsqu'un tel risque a cessé d'exister pour un végétal, produit végétal ou autre objet répertorié 
dans ledit acte. 

4. Les actes d'exécution visés aux paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée 
à l'article 107, paragraphe 2. 

5. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, aucun passeport phytosanitaire n'est exigé pour les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets relevant des articles 56, 57 et 58. 

Article 81 

Exception pour la fourniture directe aux utilisateurs finals 

1. Aucun passeport phytosanitaire n'est exigé pour la circulation de végétaux, produits végétaux ou autres objets 
fournis directement à un utilisateur final, y compris aux jardiniers non professionnels. 

Cette exception ne s'applique pas: 

a)  aux utilisateurs finals qui reçoivent des végétaux, produits végétaux ou autres objets dans le cadre d'une vente à 
distance; ou 

b)  aux utilisateurs finals de végétaux, produits végétaux ou autres objets pour lesquels un passeport phytosanitaire pour 
les zones protégées est requis en vertu de l'article 80. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, préciser que les exigences du deuxième alinéa, point b), ne 
s'appliquent qu'aux organismes nuisibles de zone protégée, aux végétaux, produits végétaux ou autres objets particuliers. 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le 
présent règlement en déterminant les cas dans lesquels, pour certains végétaux, produits végétaux ou autres objets, 
l'exception prévue au paragraphe 1 du présent article ne s'applique qu'à de petites quantités. Ces actes délégués 
définissent ces quantités par période en fonction du végétal, produit végétal ou autre objet concerné et des risques 
phytosanitaires correspondants. 

Article 82 

Exceptions relatives à la circulation sur et entre les sites d'un opérateur enregistré 

Aucun passeport phytosanitaire n'est exigé pour la circulation de végétaux, produits végétaux et autres objets sur et entre 
les sites d'un même opérateur enregistré qui sont situés à proximité immédiate les uns des autres. 

Les États membres peuvent préciser la notion de proximité immédiate sur leur territoire et déterminer si des documents 
doivent être délivrés pour ces déplacements en lieu et place du passeport phytosanitaire. 

Lorsque de tels déplacements interviennent à l'intérieur de deux États membres ou plus, l'exception à l'exigence de 
passeport phytosanitaire doit être approuvée par les autorités compétentes des États membres concernés. 

Article 83 

Contenu et forme du passeport phytosanitaire 

1. Le passeport phytosanitaire prend la forme d'une étiquette distincte, imprimée sur tout support permettant 
l'impression des éléments visés au paragraphe 2, pour autant qu'il soit clairement distinct de toute autre information ou 
étiquette pouvant figurer sur le même support. 

Le passeport phytosanitaire est facilement visible et clairement lisible, et les informations qu'il contient sont non 
modifiables et permanentes. 

2. Le passeport phytosanitaire requis pour la circulation sur le territoire de l'Union comporte les éléments établis à 
l'annexe VII, partie A. 
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Par dérogation à l'annexe VII, partie A, point 1) e), le code de traçabilité n'est pas exigé lorsque les végétaux destinés à la 
plantation remplissent toutes les conditions suivantes: 

a)  ils sont préparés de telle manière qu'ils sont prêts à la vente aux utilisateurs finals sans autre préparation et qu'il 
n'existe aucun risque de dissémination d'organismes de quarantaine de l'Union ou d'organismes nuisibles faisant 
l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1; 

b)  ils n'appartiennent pas à des types ou à des espèces figurant dans un acte d'exécution prévu au paragraphe 3 du 
présent article. 

3. La Commission identifie, au moyen d'actes d'exécution, les types et les espèces de végétaux destinés à la plantation 
auxquels la dérogation prévue au paragraphe 2 du présent article ne s'applique pas. Ces actes d'exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

4. Le passeport phytosanitaire utilisé pour l'introduction et la circulation dans une zone protégée comporte les 
éléments établis à l'annexe VII, partie B. 

5. Dans le cas des végétaux destinés à la plantation produits ou mis à disposition sur le marché, en tant que matériels 
de prébase, de base ou certifiés ou en tant que semences ou pommes de terre de semence de prébase, de base ou 
certifiées, visés respectivement dans les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 2002/54/CE, 2002/55/CE, 
2002/56/CE, 2002/57/CE et 2008/90/CE, le passeport phytosanitaire est inclus, de manière à y figurer distinctement, 
dans l'étiquette officielle établie conformément aux dispositions respectives de ces directives. 

Lorsque le présent paragraphe s'applique, le passeport phytosanitaire utilisé pour la circulation sur le territoire de 
l'Union comporte les éléments établis à l'annexe VII, partie C, du présent règlement. 

Lorsque le présent paragraphe s'applique, le passeport phytosanitaire utilisé pour l'introduction et la circulation dans une 
zone protégée comporte les éléments établis à l'annexe VII, partie D, du présent règlement. 

6. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 pour modifier 
l'annexe VII, parties A, B, C et D, de façon à adapter les éléments y figurant, au besoin, à l'évolution des connaissances 
scientifiques et techniques. 

7. Au plus tard le 14 décembre 2017, la Commission adopte, au moyen d'actes d'exécution, les spécifications de 
forme du passeport phytosanitaire utilisé pour la circulation sur le territoire de l'Union et du passeport phytosanitaire 
utilisé pour l'introduction et la circulation dans une zone protégée, en ce qui concerne les passeports phytosanitaires 
visés au paragraphe 2, premier et deuxième alinéas, et au paragraphe 5, deuxième et troisième alinéas. Ces actes 
d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Lorsque la nature de certains végétaux, produits végétaux ou autres objets l'exige, des spécifications de taille particulières 
peuvent être fixées pour le passeport phytosanitaire en ce qui concerne ces végétaux, produits végétaux ou autres objets. 

8. Un passeport phytosanitaire peut également être délivré sous forme électronique (ci-après dénommé «passeport 
phytosanitaire électronique»), à condition qu'il contienne tous les éléments visés au paragraphe 2 et que les modalités 
techniques aient été fixées par les actes d'exécution visés au deuxième alinéa. 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, définir les modalités techniques de délivrance des passeports 
phytosanitaires électroniques afin de veiller à ce qu'ils soient conformes aux dispositions du présent article et un mode 
de délivrance approprié, crédible et efficace de ces passeports phytosanitaires. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

Article 84 

Délivrance des passeports phytosanitaires par des opérateurs professionnels autorisés et par les 
autorités compétentes 

1. Les passeports phytosanitaires sont délivrés par les opérateurs autorisés, sous la surveillance des autorités 
compétentes. 

Les opérateurs autorisés ne délivrent des passeports phytosanitaires que pour les végétaux, produits végétaux ou autres 
objets qui relèvent de leur responsabilité. 
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2. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes peuvent également délivrer des passeports phytosani­
taires. 

3. Les opérateurs autorisés ne délivrent des passeports phytosanitaires que dans les sites, entrepôts collectifs et centres 
d'expédition qui sont sous leur responsabilité et déclarés par eux conformément à l'article 66, paragraphe 2, point d), 
ou, lorsque l'article 94, paragraphe 1, s'applique, dans un autre lieu si l'autorité compétente l'autorise. 

Article 85 

Exigences de fond applicables aux passeports phytosanitaires pour la circulation sur le territoire de 
l'Union 

Un passeport phytosanitaire est délivré pour la circulation sur le territoire de l'Union de végétaux, produits végétaux ou 
autres objets qui satisfont aux exigences suivantes: 

a)  ils sont exempts d'organismes de quarantaine de l'Union ou d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en 
application de l'article 30, paragraphe 1; 

b)  ils sont conformes aux dispositions de l'article 37, paragraphe 1, concernant la présence d'organismes réglementés 
non de quarantaine de l'Union sur des végétaux destinés à la plantation et aux dispositions de l'article 37, 
paragraphe 4, concernant les mesures à prendre; 

c)  ils sont conformes aux exigences relatives à leur circulation sur le territoire de l'Union visées à l'article 41, 
paragraphes 2 et 3; 

d)  s'il y a lieu, ils sont conformes aux règles arrêtées conformément aux mesures pertinentes adoptées en vertu de 
l'article 17, paragraphe 3, de l'article 28, paragraphe 1, premier alinéa, points a) à d), de l'article 28, paragraphe 2, et 
de l'article 30, paragraphes 1 et 3; et 

e)  s'il y a lieu, ils ont été soumis aux mesures prises par les autorités compétentes en vue de l'éradication d'organismes 
de quarantaine de l'Union, conformément à l'article 17, paragraphe 1, ou d'organismes nuisibles faisant l'objet de 
mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1, et de l'éradication d'organismes nuisibles provisoirement 
considérés comme des organismes de quarantaine de l'Union, conformément à l'article 29, paragraphe 1. 

Article 86 

Exigences de fond applicables aux passeports phytosanitaires pour l'introduction et la circulation 
dans une zone protégée 

1. Un passeport phytosanitaire est délivré pour l'introduction et la circulation dans une zone protégée de végétaux, 
produits végétaux et autres objets qui satisfont à toutes les exigences de l'article 85, ainsi qu'aux exigences suivantes: 

a)  ils sont exempts de l'organisme de quarantaine de zone protégée correspondant; et 

b)  ils sont conformes aux exigences visées à l'article 54, paragraphes 2 et 3. 

2. Lorsque l'article 33, paragraphe 2, s'applique, le passeport phytosanitaire visé au paragraphe 1 du présent article 
n'est pas délivré pour les végétaux, produits végétaux ou autres objets provenant de la zone délimitée concernée et qui 
sont susceptibles de porter l'organisme de zone protégée concerné. 

Article 87 

Examens requis pour les passeports phytosanitaires 

1. Un passeport phytosanitaire ne peut être délivré que pour les végétaux, produits végétaux et autres objets dont 
l'examen méticuleux, effectué conformément aux paragraphes 2, 3 et 4, a établi qu'ils satisfaisaient aux exigences de 
l'article 85 et, le cas échéant, de l'article 86. 

Les végétaux, produits végétaux et autres objets peuvent être examinés soit individuellement, soit à partir d'échantillons 
représentatifs. Les examens portent également sur le matériau d'emballage des végétaux, produits végétaux ou autres 
objets concernés. 

2. L'examen est effectué par l'opérateur autorisé. Toutefois, dans les cas suivants, l'examen est effectué par l'autorité 
compétente: 

a)  lorsque le paragraphe 3, premier alinéa, point c), du présent article s'applique en ce qui concerne les inspections, 
l'échantillonnage et les analyses; 
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b)  lorsque l'article 84, paragraphe 2, s'applique; ou 

c)  lorsqu'il est procédé à un examen dans l'environnement immédiat visé au paragraphe 3, premier alinéa, point b), du 
présent article et que l'opérateur autorisé n'a pas accès à cet environnement immédiat. 

3. L'examen satisfait toutes les conditions suivantes: 

a)  il est effectué à des moments opportuns et en tenant compte des risques encourus; 

b)  il est effectué sur les sites visés à l'article 66, paragraphe 2, point d). Lorsque les actes d'exécution adoptés en 
conformité avec l'article 28, paragraphe 1, l'article 30, paragraphe 1, l'article 37, paragraphe 4, l'article 41, 
paragraphe 2, ou l'article 54, paragraphe 2, l'exigent, un examen est également effectué dans l'environnement 
immédiat du lieu de production des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés; 

c)  il se compose au moins d'un examen visuel, complété par: 

i)  des inspections, des échantillonnages et des analyses réalisés par l'autorité compétente en cas de suspicion de la 
présence d'un organisme de quarantaine de l'Union ou d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en 
application de l'article 30, paragraphe 1, ou en cas de suspicion de la présence d'un organisme de quarantaine de 
zone protégée dans la zone protégée correspondante; ou 

ii)  des échantillonnages et des analyses en cas de suspicion de la présence d'un organisme réglementé non de 
quarantaine de l'Union, le cas échéant au-delà des seuils respectifs; 

d)  ses résultats sont enregistrés et conservés pendant au moins trois ans. 

Il est procédé à cet examen sans préjudice des exigences spécifiques relatives aux examens ni des mesures adoptées 
conformément à l'article 28, paragraphe 1, 2 ou 3, à l'article 30, paragraphe 1, 3 ou 4, à l'article 37, paragraphe 4, à 
l'article 41, paragraphe 2 ou 3, ou à l'article 54, paragraphe 2 ou 3. Lorsque ces exigences en matière d'examen ou 
mesures exigent que l'examen soit effectué par l'autorité compétente, celui-ci n'est pas effectué par l'opérateur autorisé 
visé au paragraphe 2 du présent article. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le 
présent règlement en établissant des mesures détaillées concernant les examens visuels, les échantillonnages et les 
analyses, ainsi que la fréquence et le calendrier des examens visés aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, en ce qui 
concerne certains végétaux, produits végétaux et autres objets, en fonction du risque phytosanitaire particulier qu'ils sont 
susceptibles de présenter. Ces examens portent, s'il y a lieu, sur certains végétaux destinés à la plantation relevant des 
catégories de matériels, semences ou pommes de terre de semence de prébase, de base ou certifiés, ou de matériels ou 
semences standard ou CAC, respectivement visés dans les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 
2002/54/CE, 2002/55/CE, 2002/56/CE, 2002/57/CE, 2008/72/CE et 2008/90/CE. 

Lorsque la Commission adopte de tels actes délégués pour certains végétaux destinés à la plantation et que ces végétaux 
sont soumis à des systèmes de certification conformément aux directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 68/193/CEE, 
2002/54/CE, 2002/55/CE, 2002/56/CE, 2002/57/CE et 2008/90/CE, la Commission établit dans un système de certifi­
cation unique les exigences concernant les examens de détection de la présence d'organismes de quarantaine de l'Union 
ou d'organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1, du présent 
règlement et d'organismes réglementés non de quarantaine de l'Union ainsi que les examens concernant d'autres caracté­
ristiques des végétaux destinés à la plantation conformément à ces directives. 

Lorsqu'elle adopte ces actes délégués, la Commission tient compte de l'évolution des connaissances scientifiques et 
techniques, et des normes internationales. 

Article 88 

Apposition des passeports phytosanitaires 

Les passeports phytosanitaires sont apposés par les opérateurs professionnels concernés sur l'unité commerciale des 
végétaux, produits végétaux et autres objets concernés avant leur mise en circulation sur le territoire de l'Union 
conformément à l'article 79, ou avant leur introduction ou leur mise en circulation dans une zone protégée 
conformément à l'article 80. Lorsque ces végétaux, produits végétaux ou autres objets sont transportés dans un 
emballage, en botte ou dans un conteneur, le passeport phytosanitaire est apposé sur cet emballage, cette botte ou ce 
conteneur. 
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Article 89 

Autorisation de délivrer des passeports phytosanitaires octroyée aux opérateurs professionnels 

1. L'autorité compétente octroie à un opérateur professionnel l'autorisation de délivrer des passeports phytosanitaires 
(ci-après dénommée «autorisation de délivrer des passeports phytosanitaires») pour des familles, genres ou espèces 
particuliers, et certains types de marchandises des végétaux, produits végétaux et autres objets lorsque cet opérateur 
satisfait aux deux conditions suivantes: 

a)  il possède les connaissances nécessaires pour effectuer les examens visés à l'article 87 concernant les organismes de 
quarantaine de l'Union ou les organismes nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, 
paragraphe 1, les organismes de quarantaine de zone protégée et les organismes réglementés non de quarantaine de 
l'Union susceptibles de toucher les végétaux, produits végétaux et autres objets concernés, et concernant les signes de 
la présence de ces organismes nuisibles, les symptômes qu'ils causent et les moyens de prévenir l'apparition et la 
dissémination de ces organismes nuisibles; 

b)  il s'est doté de systèmes et de procédures lui permettant de remplir ses obligations en matière de traçabilité, 
conformément aux articles 69 et 70. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le 
présent règlement en définissant les critères que doivent remplir les opérateurs professionnels pour satisfaire aux 
conditions énoncées au paragraphe 1, point a), du présent article, ainsi que les procédures visant à garantir que ces 
critères soient remplis. 

Article 90 

Obligations des opérateurs autorisés 

1. Lorsqu'un opérateur autorisé envisage de délivrer un passeport phytosanitaire, il détermine et surveille les points de 
ses processus de production et de déplacement des végétaux, produits végétaux et autres objets qui sont critiques pour le 
respect de l'article 37, paragraphe 1, de l'article 41, paragraphe 1, des articles 85 et 87 et, le cas échéant, de l'article 33, 
paragraphe 2, de l'article 54, paragraphe 1, et de l'article 86 et des règles adoptées conformément à l'article 28, 
paragraphes 1, 2 et 3, à l'article 30, paragraphes 1, 3 et 4, ainsi que, le cas échéant, à l'article 37, paragraphe 4. 

Il conserve pendant au moins trois ans les dossiers sur la détermination et la surveillance de ces points. 

2. L'opérateur autorisé visé au paragraphe 1 veille à assurer, si nécessaire, une formation appropriée à son personnel 
chargé des examens visés à l'article 87, afin de garantir que celui-ci possède les connaissances nécessaires pour effectuer 
lesdits examens. 

Article 91 

Plans de gestion du risque phytosanitaire 

1. Les opérateurs autorisés peuvent mettre en place des plans de gestion du risque phytosanitaire. L'autorité 
compétente approuve ces plans s'ils remplissent toutes les conditions suivantes: 

a)  ils établissent les mesures appropriées permettant à ces opérateurs de respecter les obligations énoncées à l'article 90, 
paragraphe 1; 

b)  ils se conforment aux exigences énoncées au paragraphe 2 du présent article. 

Les opérateurs autorisés qui appliquent un plan de gestion du risque phytosanitaire peuvent faire l'objet d'inspections 
effectuées à une fréquence réduite. 

2. Les plans de gestion du risque phytosanitaire couvrent, le cas échéant sous forme de manuels de modes opératoires 
normalisés, au moins les éléments suivants: 

a)  les informations requises au titre de l'article 66, paragraphe 2, concernant l'enregistrement de l'opérateur autorisé; 

b)  les informations requises au titre de l'article 69, paragraphe 4, et de l'article 70, paragraphe 1, concernant la 
traçabilité des végétaux, produits végétaux et autres objets; 

c)  une description des processus de production de l'opérateur autorisé et de ses activités liées à la circulation et à la 
vente de végétaux, produits végétaux et autres objets; 
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d)  une analyse des points critiques visés à l'article 90, paragraphe 1, et les mesures prises par l'opérateur autorisé pour 
atténuer le risque phytosanitaire associé à ces points critiques; 

e)  les procédures en place et les mesures prévues lorsque la présence d'organismes de quarantaine est constatée ou 
soupçonnée, l'enregistrement de ces présences, soupçonnées ou constatées, et des mesures prises; 

f)  le rôle et les responsabilités du personnel chargé des notifications visées à l'article 14, des examens visés à l'article 87, 
paragraphe 1, de la délivrance de passeports phytosanitaires en vertu de l'article 84, paragraphe 1, de l'article 93, 
paragraphes 1 et 2, et de l'article 94, et de l'apposition des passeports phytosanitaires conformément à l'article 88; et 

g)  la formation proposée au personnel visé au point f) du présent paragraphe. 

3. Lorsque l'autorité compétente constate que l'opérateur professionnel concerné n'applique pas les mesures visées au 
paragraphe 1, premier alinéa, point a), ou qu'un plan de gestion du risque phytosanitaire n'est plus à jour en ce qui 
concerne l'une des exigences visées au paragraphe 1, premier alinéa, point b), elle prend sans tarder les mesures 
nécessaires pour mettre fin à ces manquements. Ces mesures peuvent comprendre le retrait de l'approbation de ce plan. 

Lorsque l'autorité compétente a pris, conformément au premier alinéa, des mesures autres que le retrait de l'approbation 
du plan et que le manquement persiste, elle retire sans tarder cette approbation. 

Article 92 

Inspections et retrait de l'autorisation 

1. L'autorité compétente effectue des inspections au moins une fois par an, ainsi que, le cas échéant, des échantil­
lonnages et des analyses, afin de vérifier si les opérateurs autorisés respectent l'article 83, paragraphe 1, 2, 4 ou 5, 
l'article 87, l'article 88, l'article 89, paragraphe 1, l'article 90 ou l'article 93, paragraphe 1, 2, 3 ou 5. 

2. Lorsque l'autorité compétente constate qu'un opérateur autorisé ne respecte pas les dispositions visées au 
paragraphe 1, ou que des végétaux, produits végétaux ou autres objets pour lesquels cet opérateur professionnel 
a délivré un passeport phytosanitaire ne sont pas conformes à l'article 85 ou, le cas échéant, à l'article 86, elle prend 
sans tarder les mesures nécessaires pour mettre fin à ces manquements. 

Ces mesures peuvent comprendre le retrait de l'autorisation de délivrer des passeports phytosanitaires pour les végétaux, 
produits végétaux et autres objets concernés. 

3. Lorsque l'autorité compétente a pris, conformément au paragraphe 2, des mesures autres que le retrait de l'autori­
sation de délivrer des passeports phytosanitaires pour les végétaux, produits végétaux et autres objets concernés et que le 
manquement à l'article 85 ou, le cas échéant, à l'article 86 persiste, elle retire sans tarder cette autorisation. 

Article 93 

Remplacement d'un passeport phytosanitaire 

1. Un opérateur autorisé qui a reçu une unité commerciale de végétaux, produits végétaux ou autres objets pour 
laquelle un passeport phytosanitaire a été délivré, ou l'autorité compétente agissant à la demande d'un opérateur profes­
sionnel, peut délivrer pour cette unité commerciale un nouveau passeport phytosanitaire, lequel se substitue au 
passeport phytosanitaire précédemment délivré pour cette unité commerciale, pour autant que les conditions du 
paragraphe 3 soient remplies. 

2. Lorsqu'une unité commerciale de végétaux, produits végétaux ou autres objets pour laquelle un passeport phytosa­
nitaire a été délivré est fractionnée en deux nouvelles unités commerciales ou plus, l'opérateur autorisé responsable de 
ces nouvelles unités commerciales, ou l'autorité compétente agissant à la demande d'un opérateur professionnel, délivre 
un passeport phytosanitaire pour chaque nouvelle unité commerciale résultant du fractionnement, pour autant que les 
conditions prévues au paragraphe 3 soient remplies. Ces passeports phytosanitaires se substituent au passeport phytosa­
nitaire délivré pour l'unité commerciale initiale. 

3. Un passeport phytosanitaire prévu aux paragraphes 1 et 2 ne peut être délivré que si les conditions suivantes sont 
remplies: 

a)  les exigences de traçabilité visées à l'article 69, paragraphe 3, concernant les végétaux, produits végétaux ou autres 
objets concernés sont respectées; 
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b)  le cas échéant, les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés sont toujours conformes aux exigences 
visées aux articles 85 et 86; et 

c)  les caractéristiques des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés n'ont pas changé. 

4. Lorsqu'un passeport phytosanitaire est délivré conformément au paragraphe 1 ou 2, l'examen visé à l'article 87, 
paragraphe 1, n'est pas requis. 

5. Lorsqu'un passeport phytosanitaire est remplacé en vertu du paragraphe 1 ou 2, l'opérateur autorisé concerné 
conserve l'ancien passeport phytosanitaire ou son contenu pendant au moins trois ans. 

Lorsqu'un passeport phytosanitaire est remplacé par l'autorité compétente en vertu du paragraphe 1 ou 2, l'opérateur 
professionnel, à la demande duquel il a été délivré, conserve l'ancien passeport phytosanitaire ou son contenu pendant 
au moins trois ans. 

Cet archivage peut consister à stocker dans une base de données informatique les informations figurant dans le 
passeport phytosanitaire, à condition que ces informations comprennent l'information relative à la traçabilité contenue 
dans le code-barres, l'hologramme, la puce électronique ou tout autre support de données susceptible de compléter le 
code de traçabilité, conformément à l'annexe VII. 

Article 94 

Remplacement de certificats phytosanitaires par des passeports phytosanitaires 

1. Par dérogation à l'article 87, lorsque des végétaux, produits végétaux ou autres objets introduits sur le territoire de 
l'Union à partir d'un pays tiers exigent, pour leur circulation sur le territoire de l'Union, un passeport phytosanitaire 
conformément à l'article 79, paragraphe 1, et à l'article 80, paragraphe 1, le passeport n'est délivré que lorsque les 
contrôles effectués dans le cadre de contrôles officiels au poste de contrôle frontalier, relatifs à leur introduction, ont 
donné des résultats concluants et indiquent que les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés répondent 
aux exigences de fond pour la délivrance d'un passeport phytosanitaire conformément à l'article 85 et, le cas échéant, à 
l'article 86. 

Le remplacement d'un certificat phytosanitaire par un passeport phytosanitaire peut s'effectuer au lieu de destination des 
végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés plutôt qu'au point d'entrée, lorsque le contrôle au lieu de 
destination est autorisé, conformément à la législation de l'Union relative aux contrôles officiels. 

2. Par dérogation au premier alinéa du paragraphe 1, les États membres peuvent décider de remplacer un certificat 
phytosanitaire au point d'entrée des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés sur le territoire de l'Union 
par une copie certifiée conforme au certificat phytosanitaire original. 

Cette copie certifiée conforme au certificat phytosanitaire original est délivrée par l'autorité compétente et accompagne 
les déplacements des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés uniquement jusqu'au lieu de délivrance du 
passeport phytosanitaire et uniquement sur le territoire de l'État membre concerné. 

3. L'autorité compétente conserve le certificat phytosanitaire pendant au moins trois ans. Cette conservation peut 
consister à stocker dans une base de données informatique les informations figurant dans le certificat phytosanitaire. 

Lorsque l'article 101, paragraphe 2, point a), s'applique, le certificat phytosanitaire est remplacé par une copie certifiée 
conforme à l'original. 

Article 95 

Annulation et retrait du passeport phytosanitaire 

1. L'opérateur professionnel responsable d'une unité commerciale de végétaux, produits végétaux ou autres objets 
annule le passeport phytosanitaire et, si possible, le retire de l'unité commerciale concernée, s'il constate que l'une des 
exigences prévues aux articles 83 à 87, ainsi qu'à l'article 89, 90, 93 ou 94, n'est pas respectée. 

Sans préjudice de l'obligation de notification visée à l'article 14, cet opérateur professionnel informe l'autorité 
compétente dont il relève. 

2. Lorsque l'opérateur professionnel ne se conforme pas au paragraphe 1, l'autorité compétente annule le passeport 
phytosanitaire et, si possible, le retire de l'unité commerciale concernée. 
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3. Lorsque les paragraphes 1 et 2 s'appliquent, l'opérateur professionnel conserve le passeport phytosanitaire annulé 
ou son contenu pendant au moins trois ans. 

Cet archivage peut consister à stocker dans une base de données informatique les informations figurant dans le 
passeport phytosanitaire annulé à condition que ces informations comprennent l'information relative à la traçabilité 
contenue dans le code-barres, l'hologramme, la puce électronique ou tout autre support de données susceptible de 
compléter le code de traçabilité, conformément à l'annexe VII, ainsi qu'une déclaration concernant l'annulation. 

4. Lorsque les paragraphes 1 et 2 s'appliquent, l'opérateur professionnel concerné en informe en conséquence 
l'opérateur autorisé ou l'autorité compétente qui a délivré le passeport phytosanitaire annulé. 

5. Lorsqu'un certificat phytosanitaire a été retiré et annulé conformément au paragraphe 2 du présent article, l'État 
membre concerné en informe la Commission et les autres États membres au moyen du système de notification 
électronique visé à l'article 103. 

S ect ion  3  

A utres  attest at ions  

Article 96 

Marquage des matériaux d'emballage en bois, du bois ou d'autres objets 

1. La marque apposée sur les matériaux d'emballage en bois, le bois ou d'autres objets pour attester qu'un traitement 
a été appliqué conformément à l'annexe 1 de la NIMP 15 est conforme aux exigences figurant à l'annexe 2 de la 
NIMP 15, dans tous les cas suivants: 

a)  les matériaux d'emballage en bois introduits sur le territoire de l'Union à partir d'un pays tiers, comme indiqué à 
l'article 43; 

b)  les matériaux d'emballage en bois marqués sur le territoire de l'Union qui sortent du territoire de l'Union; 

c)  les matériaux d'emballage en bois, les bois ou les autres objets circulant sur le territoire de l'Union, si un acte 
d'exécution adopté en application de l'article 28, 30, 41 ou 54 l'exige; 

d)  tout autre matériau d'emballage en bois, bois ou autre objet marqué sur le territoire de l'Union. 

La marque n'est apposée que si les matériaux d'emballage en bois, le bois ou les autres objets ont été soumis à un ou 
plusieurs traitements approuvés visés à l'annexe 1 de la NIMP 15, sans préjudice des règlements du Parlement européen 
et du Conseil (CE) no 1005/2009 (1), (CE) no 1107/2009 (2) et (UE) no 528/2012 (3). 

Pour les matériaux d'emballage en bois, le bois ou les autres objets marqués sur le territoire de l'Union, la marque est 
apposée uniquement par un opérateur enregistré autorisé conformément à l'article 98. 

Les points a) et b) du premier alinéa ne s'appliquent pas aux matériaux d'emballage en bois faisant l'objet des exemptions 
prévues dans la NIMP 15. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de modifier les 
exigences énoncées au paragraphe 1 du présent article, afin de les adapter à l'évolution des normes internationales et 
notamment à la NIMP 15. 

Article 97 

Réparation de matériaux d'emballage en bois sur le territoire de l'Union 

1. Les matériaux d'emballage en bois portant la marque visée à l'article 96 ne sont réparés que si toutes les conditions 
suivantes sont remplies: 

a)  la personne qui effectue la réparation est un opérateur enregistré autorisé conformément à l'article 98; 
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b)  les matériaux et le traitement utilisés remplissent les conditions requises pour une réparation; 

c)  la marque est apposée de nouveau, s'il y a lieu. 

2. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des dispositions spécifiques concernant les matériaux, le 
traitement et le marquage visés au paragraphe 1. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. Ces actes d'exécution tiennent compte des normes internationales 
pertinentes et notamment de la norme NIMP 15. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsqu'un opérateur professionnel oblitère de façon permanente par 
tout moyen toutes les appositions antérieures de cette marque sur les matériaux d'emballage en bois. 

Article 98 

Autorisation et contrôle des opérateurs enregistrés apposant la marque des matériaux d'emballage 
en bois sur le territoire de l'Union 

1. L'autorisation d'apposer la marque visée à l'article 96 et de réparer les matériaux d'emballage en bois 
conformément à l'article 97 est accordée sur demande par l'autorité compétente à un opérateur enregistré sous réserve 
que l'opérateur enregistré remplisse les deux conditions suivantes: 

a)  il possède les connaissances nécessaires pour procéder au traitement des matériaux d'emballage en bois, bois et autres 
objets requis par les actes visés aux articles 96 et 97; 

b)  il dispose d'installations et d'équipements adaptés à la réalisation de ce traitement (ci-après dénommés «installations 
de traitement»); 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le présent 
règlement en spécifiant les exigences relatives à cette autorisation, le cas échéant compte tenu de l'évolution des connais­
sances scientifiques et techniques, et des normes internationales. 

2. L'autorisation d'apposer la marque visée à l'article 96 et de réparer les matériaux d'emballage en bois 
conformément à l'article 97 est accordée sur demande par l'autorité compétente à un opérateur enregistré qui utilise du 
bois traité dans les installations d'un autre opérateur, sous réserve qu'il remplisse toutes les conditions suivantes relatives 
aux matériaux d'emballage en bois portant cette marque: 

a)  il n'utilise que du bois: 

i)  qui a été soumis à un ou plusieurs traitements approuvés visés à l'annexe 1 de la NIMP 15 et a été traité dans des 
installations gérées par un opérateur enregistré autorisé conformément au paragraphe 1 du présent article; ou 

ii)  qui a été soumis à un ou plusieurs traitements approuvés visés à l'annexe 1 de la NIMP 15 dans une installation 
de traitement d'un pays tiers qui a été approuvée par l'organisation nationale de protection des végétaux de ce 
pays tiers; 

b)  il garantit la traçabilité du bois utilisé jusqu'aux installations de traitement d'où celui-ci est issu sur le territoire de 
l'Union ou jusqu'aux installations de traitement du pays tiers concerné; 

c)  dans les cas prévus à l'article 28, paragraphes 1 et 2, à l'article 30, paragraphes 1 et 3, à l'article 41, paragraphes 2 
et 3, et à l'article 54, paragraphes 2 et 3, il n'utilise que du bois visé au point a) du présent alinéa qui est accompagné 
d'un passeport phytosanitaire ou de tout autre document apportant des garanties que les exigences de traitement 
visées à l'annexe 1 de la NIMP 15 sont respectées. 

3. L'autorité compétente contrôle au moins une fois par an les opérateurs enregistrés autorisés conformément aux 
paragraphes 1 et 2, de façon à vérifier et à garantir qu'ils traitent et marquent, ainsi qu'il convient, les matériaux 
d'emballage en bois, le bois et les autres objets conformément à l'article 96, paragraphe 1, et à l'article 97 et qu'ils 
remplissent les conditions établies aux paragraphes 1 et 2 du présent article, respectivement. 

4. Lorsque l'autorité compétente constate qu'un opérateur professionnel ne respecte pas les exigences visées au 
paragraphe 1 ou 2, elle prend sans tarder les mesures nécessaires pour mettre fin à ces manquements. 

Lorsque l'autorité compétente a pris des mesures autres que le retrait de l'autorisation visée au paragraphe 1 ou 2 et que 
le manquement persiste, elle retire sans tarder l'autorisation visée au paragraphe 1 ou 2. 
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Article 99 

Attestations autres que la marque des matériaux d'emballage en bois 

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 afin de compléter le 
présent règlement en établissant les éléments qui doivent figurer dans les attestations officielles propres aux végétaux, 
produits végétaux ou autres objets, à l'exclusion des matériaux d'emballage en bois, qui sont exigées par les normes 
internationales applicables afin de prouver la mise en œuvre des mesures adoptées conformément à l'article 28, 
paragraphe 1 ou 2, à l'article 30, paragraphe 1 ou 3, à l'article 41, paragraphe 2 ou 3, à l'article 44, ou à l'article 54, 
paragraphe 2 ou 3. 

2. Les actes délégués visés au paragraphe 1 peuvent en outre fixer les exigences relatives à l'un ou plusieurs des points 
suivants: 

a)  l'autorisation des opérateurs professionnels en ce qui concerne la délivrance des attestations officielles visées au 
paragraphe 1; 

b)  le contrôle par l'autorité compétente des opérateurs professionnels autorisés en vertu du point a) du présent 
paragraphe; 

c)  le retrait de l'autorisation visée au point a) du présent paragraphe. 

3. La Commission adopte, au moyen d'actes d'exécution, les spécifications de forme des attestations visées au 
paragraphe 1 du présent article. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
l'article 107, paragraphe 2. 

S ect ion  4  

Ex p or ta t io n d e  vé g é t aux,  pro du its  végétau x  et  autres  objet s  à  p ar t ir  du  ter r i toire  d e  l 'Union  

Article 100 

Certificat phytosanitaire requis pour l'exportation à partir de l'Union 

1. Lorsque l'exportation vers un pays tiers de végétaux, produits végétaux ou autres objets, à partir du territoire de 
l'Union, exige, en vertu des exigences phytosanitaires à l'importation de ce pays tiers, un certificat phytosanitaire (ci- 
après dénommé «certificat phytosanitaire d'exportation»), ce certificat est délivré par l'autorité compétente à la demande 
de l'opérateur professionnel, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a)  l'opérateur professionnel est enregistré par l'autorité compétente en question conformément à l'article 65; 

b)  l'opérateur professionnel est responsable des végétaux, produits végétaux ou autres objets destinés à l'exportation; 

c)  il est garanti que les végétaux, produits végétaux ou autres objets sont conformes aux exigences phytosanitaires à 
l'importation du pays tiers concerné. 

L'autorité compétente délivre également un certificat phytosanitaire d'exportation à la demande de personnes autres que 
des opérateurs professionnels, sous réserve que les conditions visées aux points b) et c) du premier alinéa soient 
remplies. 

Aux fins du présent paragraphe, l'autorité compétente ne délègue pas à un tiers la délivrance du certificat phytosanitaire 
d'exportation. 

2. Sans préjudice des obligations résultant de la CIPV et compte tenu des normes internationales pertinentes, le 
certificat phytosanitaire d'exportation est délivré lorsque les informations disponibles permettent à l'autorité compétente 
d'attester que les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés sont conformes aux exigences phytosanitaires à 
l'importation du pays tiers concerné. Ces informations peuvent provenir, selon le cas, d'une ou de plusieurs des sources 
suivantes: 

a)  les inspections, échantillonnages et analyses réalisés pour les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés, 
ou leur lieu de production et son voisinage; 

b)  les informations officielles sur la situation phytosanitaire du site de production, du lieu de production, de la région 
ou du pays d'origine des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés; 

c)  un passeport phytosanitaire visé à l'article 78, accompagnant les végétaux, produits végétaux ou autres objets 
concernés, lorsque celui-ci atteste les résultats d'inspections effectuées par l'autorité compétente; 

d)  la marque des matériaux d'emballage en bois visée à l'article 96, paragraphe 1, ou les attestations visées à l'article 99, 
paragraphe 1; 
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e)  les informations figurant dans le certificat de préexportation visé à l'article 102; 

f)  les informations officielles figurant dans le certificat phytosanitaire visé à l'article 71, lorsque les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets concernés ont été introduits sur le territoire de l'Union à partir d'un pays tiers. 

3. Le certificat phytosanitaire d'exportation est conforme à la description et au modèle établis à l'annexe VIII, 
partie A. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 pour modifier les 
éléments énumérés au paragraphe 2 du présent article et à l'annexe VIII, partie A, afin de les adapter à l'évolution des 
normes internationales pertinentes. 

5. Les certificats phytosanitaires d'exportation électroniques sont soumis au moyen d'un système informatisé de 
gestion de l'information pour les contrôles officiels au niveau de l'Union ou dans le cadre d'un échange électronique avec 
ledit système. 

Article 101 

Certificat phytosanitaire requis pour la réexportation à partir de l'Union 

1. En ce qui concerne la réexportation de végétaux, produits végétaux ou autres objets qui sont originaires d'un pays 
tiers et ont été introduits sur le territoire de l'Union à partir de ce pays tiers ou d'un autre, un certificat phytosanitaire 
pour la réexportation à partir de l'Union (ci-après dénommé «certificat phytosanitaire de réexportation») est, si possible, 
délivré en lieu et place du certificat phytosanitaire d'exportation. 

Le certificat phytosanitaire de réexportation est délivré par l'autorité compétente à la demande de l'opérateur profes­
sionnel lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a)  l'opérateur professionnel est enregistré par cette autorité compétente conformément à l'article 65; 

b)  l'opérateur professionnel est responsable des végétaux, produits végétaux ou autres objets destinés à la réexportation; 

c)  il est garanti que les végétaux, produits végétaux ou autres objets sont conformes aux exigences phytosanitaires à 
l'importation du pays tiers concerné. 

L'autorité compétente délivre également un certificat phytosanitaire de réexportation à la demande de personnes autres 
que des opérateurs professionnels, sous réserve que les conditions énoncées aux points b) et c) du deuxième alinéa soient 
remplies. 

Aux fins du présent paragraphe, l'autorité compétente ne délègue pas à un tiers la délivrance du certificat phytosanitaire 
de réexportation. 

2. Sans préjudice des obligations résultant de la CIPV et compte tenu des normes internationales pertinentes, le 
certificat phytosanitaire de réexportation est délivré lorsque les informations disponibles permettent d'attester la 
conformité avec les exigences phytosanitaires à l'importation du pays tiers concerné et que toutes les conditions 
suivantes sont remplies: 

a)  le certificat phytosanitaire original du pays tiers d'origine accompagnant les végétaux, produits végétaux ou autres 
objets concernés, ou une copie certifiée conforme à l'original, est joint au certificat phytosanitaire de réexportation; 

b)  les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés n'ont pas été cultivés, produits ou transformés de façon à 
en modifier leur nature depuis leur introduction sur le territoire de l'Union; 

c)  les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés n'ont été exposés à aucun risque d'infestation ou de 
contamination par des organismes de quarantaine ou des organismes réglementés non de quarantaine, répertoriés 
comme tels par le pays tiers de destination, au cours du stockage dans l'État membre à partir duquel ils doivent être 
exportés vers ce pays tiers; 

d)  l'identité des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés a été préservée. 

3. L'article 100, paragraphe 2, s'applique mutatis mutandis. 

4. Le certificat phytosanitaire de réexportation est conforme à la description et au modèle établis à l'annexe VIII, 
partie B. 

5. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 pour modifier 
l'annexe VIII, partie B, afin de l'adapter à l'évolution des normes internationales pertinentes. 
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6. Les certificats phytosanitaires de réexportation électroniques sont soumis au moyen d'un système informatisé de 
gestion de l'information pour les contrôles officiels au niveau de l'Union ou dans le cadre d'un échange électronique avec 
ledit système. 

Article 102 

Certificats de préexportation 

1. Les autorités compétentes de l'État membre à partir duquel sont exportés les végétaux, produits végétaux ou autres 
objets visés à l'article 100, paragraphe 1, et les autorités compétentes de l'État membre dans lequel les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets ont été cultivés, produits, stockés ou transformés échangent les informations phytosanitaires 
nécessaires pour servir de base à la délivrance du certificat phytosanitaire d'exportation. 

2. L'échange d'informations visé au paragraphe 1 prend la forme d'un document harmonisé (ci-après dénommé 
«certificat de préexportation»), dans lequel les autorités compétentes de l'État membre où les végétaux, produits végétaux 
et autres objets ont été cultivés, produits, stockés ou transformés attestent leur conformité avec des exigences phytosani­
taires spécifiques relatives à l'un ou plusieurs des points suivants: 

a)  l'absence, ou la présence au-dessous d'un certain seuil, de certains organismes nuisibles sur les végétaux, produits 
végétaux ou autres objets concernés; 

b)  l'origine des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés dans un champ, un site de production, un lieu de 
production particuliers ou dans une zone particulière; 

c)  la situation phytosanitaire dans le champ, le site de production, le lieu de production ou la zone d'origine ou le pays 
d'origine des végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés; 

d)  les résultats des inspections, des échantillonnages et des analyses réalisés pour les végétaux, produits végétaux ou 
autres objets concernés; 

e)  les procédures phytosanitaires appliquées à la production ou à la transformation des végétaux, produits végétaux ou 
autres objets concernés. 

3. Le certificat de préexportation est délivré à la demande de l'opérateur professionnel par les autorités compétentes 
de l'État membre dans lequel les végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été cultivés, produits, stockés ou 
transformés, pendant que ceux-ci se trouvent sur le site de cet opérateur professionnel. 

4. Le certificat de préexportation accompagne les végétaux, produits végétaux et autres objets pendant toute la durée 
de leur circulation sur le territoire de l'Union, à moins que les informations qu'il contient soient échangées entre les États 
membres concernés au moyen d'un système informatisé de gestion de l'information pour les contrôles officiels au niveau 
de l'Union, ou dans le cadre d'un échange électronique avec ledit système. 

5. Sans préjudice des obligations énoncées au paragraphe 3, le certificat de préexportation peut être délivré lorsque 
les végétaux, produits végétaux ou autres objets ont quitté le site de l'opérateur professionnel concerné, sous réserve que 
des inspections et, si nécessaire, des échantillonnages aient été effectués, confirmant que ces végétaux, produits végétaux 
ou autres objets sont conformes à une ou plusieurs des exigences phytosanitaires spécifiques visées au paragraphe 2. 

6. Le certificat de préexportation contient les éléments et se présente sous la forme visée à l'annexe VIII, partie C. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 105 pour modifier l'annexe VIII, 
partie C, afin de l'adapter à l'évolution des connaissances scientifiques et techniques, et des normes internationales 
pertinentes. 

7. La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir les procédures de délivrance du certificat de préexpor­
tation. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 
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CHAPITRE VII 

Mesures de soutien instaurées par la Commission 

Article 103 

Établissement d'un système de notification électronique 

La Commission établit un système électronique permettant aux États membres d'envoyer leurs notifications. 

Ce système est relié à un système informatisé de gestion de l'information pour les contrôles officiels au niveau de 
l'Union et il est compatible avec ledit système. 

Article 104 

Éléments d'information, forme et délai des notifications, et notifications en cas de suspicion de 
présence d'organismes nuisibles 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, établir des règles spécifiques en ce qui concerne la transmission des 
notifications visées à l'article 9, paragraphes 1 et 2, à l'article 11, à l'article 17, paragraphe 3, à l'article 18, 
paragraphe 6, à l'article 19, paragraphe 2, à l'article 28, paragraphe 7, à l'article 29, paragraphe 3, premier alinéa, à 
l'article 30, paragraphe 8, à l'article 33, paragraphe 1, à l'article 40, paragraphe 4, à l'article 41, paragraphe 4, à 
l'article 46, paragraphe 4, à l'article 49, paragraphe 6, à l'article 53, paragraphe 4, à l'article 54, paragraphe 4, à 
l'article 62, paragraphe 1, à l'article 77, paragraphe 2, et à l'article 95, paragraphe 5. Ces règles portent sur un ou 
plusieurs des éléments suivants: 

a)  les éléments d'information à inclure dans ces notifications; 

b)  la forme de ces notifications et les instructions sur la manière de les présenter; 

c)  les délais de transmission de certains éléments d'information visés au point a); 

d)  les cas dans lesquels la suspicion de présence d'un organisme nuisible est notifiée en raison de la nécessité d'une 
action rapide compte tenu des caractéristiques biologiques de cet organisme nuisible et du risque d'une dissémination 
rapide et étendue; 

e)  les cas de manquement à signaler lorsque ce manquement crée un risque de dissémination d'un organisme de 
quarantaine de l'Union ou d'un organisme nuisible provisoirement considéré comme un organisme de quarantaine de 
l'Union. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 107, paragraphe 2. 

CHAPITRE VIII 

Dispositions finales 

Article 105 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent 
article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 6, paragraphe 2, à l'article 7, à l'article 8, paragraphe 5, à 
l'article 19, paragraphe 7, à l'article 21, à l'article 32, paragraphe 5, à l'article 34, paragraphe 1, à l'article 38, à 
l'article 43, paragraphe 2, à l'article 46, paragraphe 2, à l'article 48, paragraphe 5, à l'article 51, à l'article 65, 
paragraphe 4, à l'article 71, paragraphe 4, à l'article 76, paragraphe 4, à l'article 81, paragraphe 2, à l'article 83, 
paragraphe 6, à l'article 87, paragraphe 4, à l'article 89, paragraphe 2, à l'article 96, paragraphe 2, à l'article 98, 
paragraphe 1, à l'article 99, paragraphe 1, à l'article 100, paragraphe 4, à l'article 101, paragraphe 5, et à l'article 102, 
paragraphe 6, est conféré à la Commission pour une période de cinq ans à compter du 13 décembre 2016. La 
Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de 
cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement 
européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 6, paragraphe 2, à l'article 7, à l'article 8, paragraphe 5, à l'article 19, 
paragraphe 7, à l'article 21, à l'article 32, paragraphe 5, à l'article 34, paragraphe 1, à l'article 38, à l'article 43, 
paragraphe 2, à l'article 46, paragraphe 2, à l'article 48, paragraphe 5, à l'article 51, à l'article 65, paragraphe 4, à 
l'article 71, paragraphe 4, à l'article 76, paragraphe 4, à l'article 81, paragraphe 2, à l'article 83, paragraphe 6, à 
l'article 87, paragraphe 4, à l'article 89, paragraphe 2, à l'article 96, paragraphe 2, à l'article 98, paragraphe 1, à 
l'article 99, paragraphe 1, à l'article 100, paragraphe 4, à l'article 101, paragraphe 5, et à l'article 102, paragraphe 6, 
peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la 
délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de la décision au 
Journal officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte 
à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 
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4. Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer». 

5. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simulta­
nément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 6, paragraphe 2, de l'article 7, de l'article 8, paragraphe 5, de 
l'article 19, paragraphe 7, de l'article 21, de l'article 32, paragraphe 5, de l'article 34, paragraphe 1, de l'article 38, de 
l'article 43, paragraphe 2, de l'article 46, paragraphe 2, de l'article 48, paragraphe 5, de l'article 51, de l'article 65, 
paragraphe 4, de l'article 71, paragraphe 4, de l'article 76, paragraphe 4, de l'article 81, paragraphe 2, de l'article 83, 
paragraphe 6, de l'article 87, paragraphe 4, de l'article 89, paragraphe 2, de l'article 96, paragraphe 2, de l'article 98, 
paragraphe 1, de l'article 99, paragraphe 1, de l'article 100, paragraphe 4, de l'article 101, paragraphe 5, et de 
l'article 102, paragraphe 6, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objection 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 106 

Procédure d'urgence 

1. Les actes délégués adoptés en vertu du présent article entrent en vigueur sans tarder et s'appliquent tant qu'aucune 
objection n'est exprimée conformément au paragraphe 2. La notification d'un acte délégué au Parlement européen et au 
Conseil expose les raisons du recours à la procédure d'urgence. 

2. Le Parlement européen ou le Conseil peut exprimer des objections à l'égard d'un acte délégué, conformément à la 
procédure visée à l'article 105, paragraphe 6. En pareil cas, la Commission abroge l'acte concerné immédiatement après 
que le Parlement européen ou le Conseil lui a notifié sa décision d'exprimer des objections. 

Article 107 

Comité 

1. La Commission est assistée par le comité permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des 
aliments pour animaux institué par l'article 58, paragraphe 1, du règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et 
du Conseil (1). Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) no 182/2011. 

2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) no 182/2011 s'applique. Lorsque 
l'avis du comité doit être obtenu par procédure écrite, ladite procédure est close sans résultat lorsque, dans le délai pour 
émettre un avis, le président du comité le décide ou une majorité simple des membres du comité le demandent. 

3. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 8 du règlement (UE) no 182/2011, en liaison avec 
l'article 5, s'applique. 

Article 108 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux violations des dispositions du présent règlement 
et prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de ces sanctions. Ces sanctions doivent être 
effectives, proportionnées et dissuasives. 

Les États membres informent la Commission, au plus tard le 14 décembre 2019, de ces dispositions de même que, sans 
retard, de toute modification apportée ultérieurement à ces dispositions. 
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Article 109 

Abrogations 

1. La directive 2000/29/CE est abrogée, à l'exception des dispositions suivantes: 

a)  article 1er, paragraphe 4; 

b)  article 2, paragraphe 1, partie introductive et points g), i), j), k), l), m), n), p), q) et r); 

c)  article 11, paragraphe 3; 

d)  article12; 

e)  article13; 

f)  article 13 bis; 

g)  article 13 ter; 

h)  article 13 quater; 

i)  article 13 quinquies; 

j)  article 21, paragraphes 1 à 5; 

k)  article 27 bis; 

l)  annexe VIII bis. 

2. Les directives suivantes sont abrogées: 

a)  la directive 69/464/CEE; 

b)  la directive 74/647/CEE; 

c)  la directive 93/85/CEE; 

d)  la directive 98/57/CE; 

e)  la directive 2006/91/CE; 

f)  la directive 2007/33/CE. 

3. Les références faites aux actes abrogés conformément aux paragraphes 1 et 2 s'entendent comme faites au présent 
règlement et sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l'annexe IX. 

Article 110 

Modification du règlement (UE) no 228/2013 

À l'article 24, paragraphe 2, du règlement (UE) no 228/2013, l'alinéa suivant est ajouté: 

«Le financement par l'Union des programmes de lutte contre les organismes nuisibles dans les régions ultrapériphé­
riques de l'Union est mis en œuvre conformément au règlement (UE) no 652/2014 du Parlement européen et du 
Conseil (*).  

(*) Règlement (UE) no 652/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 fixant des dispositions pour 
la gestion des dépenses relatives, d'une part, à la chaîne de production des denrées alimentaires, à la santé et au 
bien-être des animaux et, d'autre part, à la santé et au matériel de reproduction des végétaux, modifiant les 
directives du Conseil 98/56/CE, 2000/29/CE et 2008/90/CE, les règlements du Parlement européen et du Conseil 
(CE) no 178/2002, (CE) no 882/2004, (CE) no 396/2005 et (CE) no 1107/2009 ainsi que la directive 
2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les décisions du Conseil 66/399/CEE, 
76/894/CEE et 2009/470/CE (JO L 189 du 27.6.2014, p. 1).» 

Article 111 

Modification du règlement (UE) no 652/2014 

Le règlement (UE) no 652/2014 est modifié comme suit:  

1) À l'article 1er, le point e) est remplacé par le texte suivant: 

«e)  concernant des mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux;». 
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2) À l'article 5, paragraphe 2, le point suivant est ajouté: 

«c)  les programmes de lutte contre les organismes nuisibles dans les régions ultrapériphériques de l'Union visés à 
l'article 25;».  

3) À l'article 16, paragraphe 1, les points a), b) et c) sont remplacés par le texte suivant: 

«a)  les mesures visant à éradiquer un organisme nuisible d'une zone infestée, prises par les autorités compétentes en 
vertu de l'article 17, paragraphe 1, de l'article 28, paragraphe 1, de l'article 29, paragraphe 1, ou de l'article 30, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil; 

b)  les mesures destinées à enrayer un organisme de quarantaine prioritaire figurant sur la liste établie conformément 
à l'article 6, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031 et visé par des mesures d'enrayement de l'Union 
adoptées en vertu de l'article 28, paragraphe 2, dudit règlement, dans une zone infestée dont il ne peut être 
éradiqué, dès lors que ces mesures sont essentielles pour protéger le territoire de l'Union contre une plus grande 
dissémination de cet organisme de quarantaine prioritaire. Ces mesures portent sur l'éradication de cet organisme 
de la zone tampon entourant la zone infestée lorsque la présence de celui-ci a été constatée dans ladite zone 
tampon; et 

c)  les mesures de prévention prises contre la dissémination d'un organisme de quarantaine prioritaire figurant sur la 
liste établie conformément à l'article 6, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031 (*) à l'égard duquel des 
mesures de l'Union ont été adoptées en vertu de l'article 28, paragraphe 3, dudit règlement, dès lors que ces 
mesures sont essentielles pour protéger le territoire de l'Union contre une plus grande dissémination de cet 
organisme de quarantaine prioritaire.  

(*) Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de 
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du 
Conseil (UE) no 228/2013, (UE) no 652/2014 et (UE) no 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 
69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (JO L 317 du 
23.11.2016, p. 4).»  

4) L'article 17 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 17 

Conditions 

Les mesures visées à l'article 16 peuvent ouvrir droit à une subvention, pourvu qu'elles aient été appliquées immédia­
tement, que les dispositions applicables prévues dans le droit pertinent de l'Union aient été respectées et qu'elles 
répondent à l'une ou à plusieurs des conditions suivantes: 

a)  elles concernent les organismes de quarantaine de l'Union figurant sur la liste établie en vertu de l'article 5, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031 dont la présence n'est pas connue sur le territoire de l'Union; 

b)  elles concernent des organismes nuisibles, qui ne figurent pas sur la liste des organismes de quarantaine de 
l'Union et qui font l'objet d'une mesure prise par l'autorité compétente d'un État membre en vertu de l'article 29, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/2031; 

c)  elles concernent des organismes nuisibles, qui ne figurent pas sur la liste des organismes de quarantaine de 
l'Union et qui font l'objet d'une mesure prise par la Commission en vertu de l'article 30, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/2031; 

d)  elles concernent des organismes de quarantaine prioritaires figurant sur la liste établie en vertu de l'article 6, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031. 

Pour les mesures qui répondent à la condition établie au premier alinéa, point b), la subvention n'inclut pas les coûts 
supportés plus de deux ans après l'entrée en vigueur de la mesure prise par l'autorité compétente de l'État membre 
concerné en vertu de l'article 29 du règlement (UE) 2016/2031, ou supportés après l'expiration de cette mesure. Pour 
les mesures qui répondent à la condition établie au premier alinéa, point c), la subvention n'inclut pas les coûts 
supportés après l'expiration de la mesure prise par la Commission en vertu de l'article 30, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/2031.»  

5) À l'article 18, paragraphe 1, le point d) est remplacé par le texte suivant: 

«d)  les coûts d'indemnisation des propriétaires concernés pour la valeur des végétaux, produits végétaux ou autres 
objets détruits, soumis aux mesures visées à l'article 16, dans la limite de la valeur marchande de tels végétaux, 
produits végétaux et autres objets comme s'ils n'avaient pas été touchés par ces mesures; la valeur éventuellement 
récupérée est déduite de l'indemnisation; et». 
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6) L'article 19 est modifié comme suit: 

a)  le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Des subventions peuvent être accordées aux États membres pour les programmes annuels et pluriannuels de 
prospection qu'ils réalisent sur la présence d'organismes nuisibles (ci-après dénommés “programmes de 
prospection”), pourvu que ces programmes de prospection répondent à l'une au moins des trois conditions 
suivantes: 

a)  ils concernent des organismes de quarantaine de l'Union figurant sur la liste établie en vertu de l'article 5, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031 dont la présence n'est pas connue sur le territoire de l'Union; 

b)  ils concernent des organismes de quarantaine prioritaires figurant sur la liste établie en vertu de l'article 6, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031; et 

c)  ils concernent des organismes nuisibles qui ne figurent pas sur la liste des organismes de quarantaine de 
l'Union et qui font l'objet d'une mesure adoptée par la Commission en vertu de l'article 30, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/2031.»; 

b)  le troisième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Pour les mesures qui répondent à la condition établie au premier alinéa, point c), la subvention n'inclut pas les 
coûts supportés après l'expiration de la mesure prise par la Commission en vertu de l'article 30, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/2031.»  

7) À l'article 20, un nouveau point est inséré avant le point a): 

«-a)  les coûts des examens visuels;».  

8) À l'article 47, le point 2) est remplacé par le texte suivant: 

«2)  L'article suivant est inséré: 

“Article 15 bis 

Les États membres prévoient que toute personne constatant la présence d'un organisme nuisible figurant à 
l'annexe I ou à l'annexe II ou d'un organisme nuisible faisant l'objet d'une mesure prise en vertu de l'article 16, 
paragraphe 2 ou 3, ou ayant des raisons de soupçonner cette présence, en informe immédiatement l'autorité 
compétente et, si ladite autorité compétente le lui demande, communique à celle-ci les informations dont elle 
dispose à ce sujet. Lorsque la notification n'est pas transmise par écrit, l'autorité compétente l'enregistre officiel­
lement.”» 

Article 112 

Modification du règlement (UE) no 1143/2014 

À l'article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1143/2014, le point d) est remplacé par le texte suivant: 

«d)  aux organismes nuisibles aux végétaux figurant sur les listes établies en vertu de l'article 5, paragraphe 2, ou 
de l'article 32, paragraphe 3, ou faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil (*);  

(*) Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de 
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du 
Conseil (UE) no 228/2013, (UE) no 652/2014 et (UE) no 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 
69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (JO L 317 du 
23.11.2016, p. 4).» 

Article 113 

Entrée en vigueur et application 

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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Il est applicable à partir du14 décembre 2019. Cependant: 

a)  le point 8) de l'article 111 est applicable à partir du 1er janvier 2017; 

b)  l'article 100, paragraphe 3, et l'article 101, paragraphe 4, sont applicables à partir du 1er janvier 2021. 

2. Les actes visés à l'article 109, paragraphe 2, points a), c), d) et f), sont abrogés avec effet au 1er janvier 2022. En cas 
de conflit entre les dispositions de ces actes et celles du présent règlement, ces dernières priment. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Strasbourg, le 26 octobre 2016. 

Par le Parlement européen 

Le président 
M. SCHULZ  

Par le Conseil 

Le président 
I. LESAY   
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ANNEXE I 

CRITÈRES DE DÉTERMINATION DES ORGANISMES NUISIBLES EN FONCTION DU RISQUE QU'ILS 
PRÉSENTENT POUR LE TERRITOIRE DE L'UNION 

SECTION 1 

Critères de détermination des organismes nuisibles considérés comme des organismes de quarantaine, visés à 
l'article 3, à l'article 6, paragraphe 1, à l'article 7, à l'article 29, paragraphe 2, à l'article 30, paragraphe 2, et à 

l'article 49, paragraphe 3  

1) Identité de l'organisme nuisible 

L'identité taxinomique de l'organisme nuisible est clairement définie ou, à défaut, il a été démontré que cet organisme 
produit des symptômes uniformes et qu'il est transmissible. 

L'identité taxinomique de l'organisme nuisible est définie au niveau de l'espèce ou à un niveau taxinomique supérieur 
ou inférieur lorsque ce niveau se justifie sur le plan scientifique eu égard à la virulence de cet organisme, à sa gamme 
de plantes hôtes ou à ses relations avec les vecteurs.  

2) Présence de l'organisme nuisible sur le territoire considéré 

L'une au moins des conditions ci-après est remplie: 

a)  la présence de l'organisme nuisible n'a pas été constatée sur le territoire considéré; 

b)  la présence de l'organisme nuisible n'a pas été constatée sur le territoire considéré, à l'exception d'une partie 
limitée de celui-ci; 

c)  la présence de l'organisme nuisible n'a pas été constatée sur le territoire considéré, à l'exception de présences rares, 
ponctuelles, isolées et peu fréquentes. 

Lorsque le point b) ou c) s'applique, l'organisme nuisible est considéré comme non largement disséminé.  

3) Potentiel d'entrée, d'établissement et de dissémination de l'organisme nuisible sur le territoire considéré  

a) Potentiel d'entrée 

L'organisme nuisible est considéré comme susceptible d'entrer sur le territoire considéré ou, s'il est déjà présent, 
mais non largement disséminé, dans la partie de ce territoire dont il est absent (ci-après dénommée «partie 
concernée de la zone menacée»), soit par dissémination naturelle, soit lorsque toutes les conditions ci-après sont 
remplies: 

i)  il est associé, dans le cas des végétaux, produits végétaux ou autres objets qui sont introduits sur le territoire 
considéré, à ces végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire dont ils sont originaires ou à 
partir duquel ils sont introduits sur le territoire considéré; 

ii)  il survit au transport ou au stockage; 

iii)  il peut être transféré sur un hôte approprié, végétal, produit végétal ou autre objet, sur le territoire considéré.  

b) Potentiel d'établissement 

L'organisme nuisible est considéré comme susceptible de s'établir sur le territoire considéré ou, s'il est déjà 
présent, mais non largement disséminé, dans la partie de ce territoire dont il est absent, si toutes les conditions ci- 
après sont remplies: 

i)  des hôtes et, s'il y a lieu, des vecteurs de transmission de l'organisme nuisible sont présents; 

ii)  les facteurs environnementaux déterminants sont favorables à l'organisme nuisible concerné et, s'il y a lieu, à 
son vecteur, ce qui permet à cet organisme nuisible de survivre à des périodes de contraintes climatiques et 
d'achever son cycle biologique; 
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iii)  les pratiques culturales et les mesures de lutte appliquées dans ce territoire sont favorables; 

iv)  les méthodes de survie, la stratégie de reproduction, l'adaptabilité génétique et la taille minimale de la 
population viable de l'organisme nuisible favorisent son établissement.  

c) Potentiel de dissémination 

L'organisme nuisible est considéré comme susceptible de se disséminer sur le territoire considéré ou, s'il est déjà 
présent, mais non largement disséminé, dans la partie de ce territoire dont il est absent, si l'une au moins des 
conditions ci-après est remplie: 

i)  l'environnement se prête à la dissémination naturelle de l'organisme nuisible; 

ii)  les obstacles à la dissémination naturelle de l'organisme nuisible sont insuffisants; 

iii)  les marchandises ou les moyens de transport permettent le déplacement de l'organisme nuisible; 

iv)  des hôtes et, s'il y a lieu, des vecteurs de l'organisme nuisible sont présents; 

v)  les pratiques culturales et les mesures de lutte appliquées dans ce territoire sont favorables; 

vi)  les ennemis naturels et les antagonistes de l'organisme nuisible sont inexistants ou ne sont pas en mesure de 
l'éliminer.  

4) Incidence économique, sociale et environnementale potentielle 

L'entrée, l'établissement et la dissémination de l'organisme nuisible sur le territoire considéré ou, s'il est déjà 
présent, mais non largement disséminé, dans la partie de ce territoire dont il est absent ont une incidence 
économique, sociale et/ou environnementale inacceptable pour le territoire considéré ou pour la partie de ce 
territoire où il n'est pas largement disséminé, eu égard à l'un au moins des aspects suivants: 

a)  pertes de récoltes, du point de vue du rendement comme de la qualité; 

b)  coûts des mesures de lutte; 

c)  coûts de replantation et/ou pertes liées à la nécessité de cultiver des végétaux de substitution; 

d)  effets sur les pratiques de production existantes; 

e)  effets sur les arbres bordant les rues, sur les parcs, sur les espaces naturels et les espaces plantés; 

f)  effets sur les végétaux autochtones, sur la biodiversité et sur les services écosystémiques; 

g)  effets sur l'établissement, la dissémination et l'impact d'autres organismes nuisibles, par exemple en raison de 
la capacité de l'organisme nuisible concerné d'agir comme vecteur pour d'autres organismes nuisibles; 

h)  modification des coûts de production ou de la demande d'intrants, y compris les coûts liés à la lutte contre 
l'organisme nuisible, à son éradication et à son enrayement; 

i)  effets sur les bénéfices des producteurs résultant des modifications de la qualité, des coûts de production, des 
rendements ou des niveaux de prix; 

j)  modification de la demande de consommation intérieure ou extérieure d'un produit résultant de modifications 
de la qualité; 

k)  effets sur les marchés intérieurs et les marchés à l'exportation, ainsi que sur les prix, y compris les effets sur 
l'accès aux marchés à l'exportation, et probabilité d'imposition de restrictions phytosanitaires par les 
partenaires commerciaux; 

l)  ressources nécessaires pour d'autres recherches et consultations; 

m)  effets sur l'environnement et autres effets indésirables des mesures de lutte; 

n)  effets sur les zones Natura 2000 et les autres zones protégées; 

o)  modification des processus écologiques et de la structure, de la stabilité ou des processus d'un écosystème, y 
compris d'autres effets sur les espèces végétales, l'érosion, la modification du niveau des nappes phréatiques, 
les risques d'incendie et le cycle des éléments nutritifs; 
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p)  coûts de la restauration de l'environnement et des mesures de prévention; 

q)  effets sur la sécurité alimentaire et la sécurité sanitaire des denrées alimentaires; 

r)  effets sur l'emploi; 

s)  effets sur la qualité de l'eau, les loisirs, le tourisme, le patrimoine paysager, le pâturage, la chasse et la pêche. 

SECTION 2 

Critères de détermination des organismes de quarantaine de l'Union considérés comme des organismes de quarantaine 
prioritaires, visés à l'article 6, paragraphes 1 et 2 

Un organisme de quarantaine de l'Union est considéré comme ayant l'incidence économique, sociale ou environne­
mentale la plus grave pour le territoire de l'Union lorsque son entrée, son établissement et sa dissémination entraînent 
l'une au moins des situations suivantes: 

a)  incidence économique: l'organisme nuisible est susceptible de causer des pertes majeures liées aux effets directs et 
indirects mentionnés à la section 1, point 4), pour les végétaux d'une valeur économique importante sur le territoire 
de l'Union. 

Les végétaux visés au premier alinéa peuvent être des arbres qui ne sont pas en production; 

b)  incidence sociale: l'organisme nuisible est susceptible d'entraîner l'un au moins des effets suivants: 

i)  une baisse significative de l'emploi dans les secteurs concernés de l'agriculture, de l'horticulture ou de la 
sylviculture ou dans les activités liées à ces secteurs, y compris le tourisme et les loisirs; 

ii)  des risques importants pour la sécurité alimentaire ou la sécurité sanitaire des denrées alimentaires; 

iii)  la disparition d'espèces d'arbres importantes qui poussent ou sont cultivées sur le territoire de l'Union ou 
d'espèces d'arbres présentant une grande importance pour l'Union au regard des paysages ainsi que du patrimoine 
culturel ou historique ou des dégâts à long terme et à grande échelle à de telles espèces d'arbres; 

c)  incidence environnementale: l'organisme nuisible est susceptible d'entraîner l'un au moins des effets suivants: 

i)  des effets notables sur la biodiversité et les services écosystémiques, y compris des effets sur les espèces et les 
habitats répertoriés en vertu de la directive 92/43/CEE du Conseil (1) et de la directive 2009/147/CE du Parlement 
européen et du Conseil (2); 

ii)  une augmentation notable et à long terme du recours aux produits phytopharmaceutiques pour les végétaux 
concernés; 

iii)  la disparition d'espèces d'arbres importantes qui poussent ou sont cultivées sur le territoire de l'Union ou 
d'espèces d'arbres présentant une grande importance pour l'Union au regard des paysages ainsi que du patrimoine 
culturel ou historique ou des dégâts à long terme et à grande échelle à de telles espèces d'arbres. 

SECTION 3 

Critères pour une évaluation préliminaire visant à déterminer les organismes nuisibles provisoirement considérés 
comme des organismes de quarantaine de l'union et rendant nécessaires des mesures provisoires, visés à l'article 29, 

paragraphe 1, et à l'article 30, paragraphe 1 

Sous-section 1 

Critères pour une évaluation préliminaire visant à déterminer les organismes nuisibles provisoirement 
considérés comme des organismes de quarantaine de l'Union et rendant nécessaires des mesures provisoires, 

visés à l'article 29, paragraphe 1  

1) Identité de l'organisme nuisible 

L'organisme nuisible répond aux critères définis à la section 1, point 1). 
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2) Présence de l'organisme nuisible sur le territoire de l'État membre 

La présence de l'organisme nuisible n'a précédemment pas été constatée sur le territoire d'un État membre. De même, 
selon les informations dont dispose cet État membre, la présence de l'organisme nuisible n'a précédemment pas été 
constatée sur le territoire de l'Union ou est considérée comme satisfaisant aux conditions définies à la section 1, 
point 2) b) ou 2) c), pour ce qui est du territoire de l'Union.  

3) Probabilité d'établissement et de dissémination de l'organisme nuisible sur le territoire de l'Union ou dans une ou des 
parties spécifiques du territoire de l'Union où il n'est pas présent 

Selon les informations dont dispose l'État membre, l'organisme nuisible répond aux critères définis à la section 1, 
points 3) b) et 3) c), en ce qui concerne son propre territoire et, autant que cet État membre puisse en juger, celui de 
l'Union.  

4) Incidences économiques, sociales et environnementales potentielles de l'organisme nuisible 

Selon les informations dont dispose l'État membre, l'organisme nuisible aurait des incidences économiques, sociales 
et/ou environnementales inacceptables pour son propre territoire et, autant que cet État membre puisse en juger, 
pour celui de l'Union, s'il venait à s'y établir et à s'y disséminer. 

Ces incidences comprennent au moins l'un des effets directs énumérés à la section 1, points 4) a) à 4) g). 

Sous-section 2 

Critères pour une évaluation préliminaire visant à déterminer les organismes nuisibles provisoirement 
considérés comme des organismes de quarantaine de l'Union et rendant nécessaires des mesures provisoires, 

visés à l'article 30, paragraphe 1  

1) Identité de l'organisme nuisible 

L'organisme nuisible répond aux critères définis à la section 1, point 1).  

2) Présence de l'organisme nuisible sur le territoire de l'Union 

La présence de l'organisme nuisible n'a précédemment pas été constatée sur le territoire de l'Union ou est considérée 
comme satisfaisant aux conditions définies à la section 1, point 2) b) ou 2) c), pour ce qui est du territoire de 
l'Union.  

3) Probabilité d'établissement et de dissémination de l'organisme nuisible sur le territoire de l'Union ou dans une ou des 
parties spécifiques du territoire de l'Union où il n'est pas présent 

Selon les informations dont dispose l'Union, l'organisme nuisible répond aux critères définis à la section 1, 
points 3) b) et 3) c), pour ce qui est du territoire de l'Union.  

4) Incidences économiques, sociales et environnementales potentielles de l'organisme nuisible 

Selon les informations dont dispose l'Union, l'organisme nuisible aurait des incidences économiques, sociales et/ou 
environnementales inacceptables pour le territoire de l'Union s'il venait à s'y établir et à s'y disséminer. 

Ces incidences comprennent au moins l'un des effets directs énumérés à la section 1, points 4) a) à 4) g). 

SECTION 4 

Critères de détermination des organismes nuisibles considérés comme des organismes réglementés non de quarantaine 
de l'Union, visés aux articles 36 et 38  

1) Identité de l'organisme nuisible 

L'organisme nuisible répond aux critères définis à la section 1, point 1). 
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2) Probabilité de dissémination de l'organisme nuisible sur le territoire de l'Union 

Il ressort d'une évaluation que la transmission de l'organisme nuisible s'effectue principalement par des végétaux 
spécifiques destinés à la plantation plutôt que par la dissémination naturelle ou par la circulation de produits 
végétaux ou autres objets. 

Cette évaluation porte, selon le cas, sur les aspects suivants: 

a)  nombre de cycles biologiques de l'organisme nuisible sur les hôtes concernés; 

b)  biologie, épidémiologie et survie de l'organisme nuisible; 

c)  filières de transmission possibles, qu'elles soient naturelles, associées aux activités humaines ou d'un autre type, 
de l'organisme nuisible à l'hôte concerné et efficacité de ces filières, y compris les mécanismes et la vitesse de 
dispersion; 

d)  infestation et transmission ultérieures de l'organisme nuisible à partir de l'hôte concerné vers d'autres végétaux et 
inversement; 

e)  facteurs climatiques; 

f)  pratiques culturales, avant et après la récolte; 

g)  types de sol; 

h)  sensibilité de l'hôte concerné et stades pertinents des végétaux hôtes; 

i)  présence de vecteurs de l'organisme nuisible; 

j)  présence d'ennemis naturels et d'antagonistes de l'organisme nuisible; 

k)  présence d'autres hôtes sensibles à l'organisme nuisible; 

l)  prévalence de l'organisme nuisible sur le territoire de l'Union; 

m)  usage prévu des végétaux.  

3) Incidences économiques, sociales et environnementales potentielles de l'organisme nuisible 

L'infestation par l'organisme nuisible des végétaux destinés à la plantation visés au point 2) a une incidence 
économique inacceptable sur l'usage prévu de ces végétaux, eu égard à l'un au moins des aspects suivants: 

a)  pertes de récoltes, du point de vue du rendement comme de la qualité; 

b)  surcoût des mesures de lutte; 

c)  surcoût de la récolte et du classement; 

d)  coûts de replantation; 

e)  pertes liées à la nécessité de cultiver des végétaux de substitution; 

f)  effets sur les pratiques de production existantes; 

g)  effets sur d'autres végétaux hôtes sur le lieu de production; 

h)  effets sur l'établissement, la dissémination et l'impact d'autres organismes nuisibles, en raison de la capacité de 
l'organisme nuisible concerné d'agir comme vecteur pour d'autres organismes nuisibles; 

i)  effets sur les coûts de production ou de la demande d'intrants, y compris les coûts liés à la lutte contre 
l'organisme nuisible, à son éradication et à son enrayement; 

j)  effets sur les bénéfices des producteurs résultant des modifications des coûts de production, des rendements ou 
des niveaux de prix; 

k)  modifications de la demande de consommation intérieure ou extérieure d'un produit résultant de modifications 
de la qualité; 

l)  effets sur les marchés intérieurs et les marchés à l'exportation, ainsi que sur les prix; 

m)  effets sur l'emploi.  

23.11.2016 L 317/77 Journal officiel de l'Union européenne FR     



ANNEXE II 

MESURES ET PRINCIPES DE GESTION DU RISQUE PHYTOSANITAIRE 

SECTION 1 

Mesures de gestion du risque lié aux organismes de quarantaine, visées à l'article 17, paragraphe 1, à l'article 21, à 
l'article 25, paragraphe 2, à l'article 28, paragraphes 4 et 6, à l'article 29, paragraphe 1, à l'article 30, 
paragraphes 5 et 7, à l'article 40, paragraphe 3, à l'article 41, paragraphe 3, à l'article 42, paragraphe 4, à 

l'article 46, paragraphe 3, à l'article 53, paragraphe 3, à l'article 54, paragraphe 3, et à l'article 75, paragraphe 2 

La gestion du risque lié aux organismes de quarantaine consiste, selon le cas, dans une ou plusieurs des mesures ci-après.  

1) Mesures visant à prévenir et à éliminer les infestations de végétaux cultivés et de la flore sauvage 

a)  restrictions en ce qui concerne l'identité, la nature, l'origine, l'ascendance, la provenance et l'historique des étapes 
de production des végétaux cultivés; 

b)  restrictions en ce qui concerne la culture, la récolte et l'usage des végétaux; 

c)  restrictions en ce qui concerne l'usage des produits végétaux, des sites, des terres, de l'eau, du sol, des milieux de 
culture, des installations, des machines, des équipements et d'autres objets; 

d)  surveillance, examens visuels, échantillonnages et analyses en laboratoire des végétaux, des produits végétaux, des 
sites, des terres, de l'eau, du sol, des milieux de culture, des installations, des machines, des équipements et 
d'autres objets en vue d'y constater la présence d'organismes de quarantaine; 

e)  surveillance de l'effondrement ou de la modification de l'efficacité d'une espèce ou variété résistante de végétal, en 
raison d'un changement intervenu dans la composition de l'organisme de quarantaine ou dans son biotype, son 
pathotype, sa race ou son groupe de virulence; 

f)  traitement physique, chimique et biologique des végétaux, des produits végétaux, des sites, des terres, de l'eau, du 
sol, des milieux de culture, des installations, des machines, des équipements et autres objets infestés ou potentiel­
lement infestés par des organismes de quarantaine; 

g)  destruction des végétaux, produits végétaux et autres objets infestés ou potentiellement infestés par des 
organismes de quarantaine ou à des fins préventives; 

h)  obligations en matière d'information, d'enregistrement des données, de communication et d'établissement de 
rapports; 

i)  enregistrement des opérateurs professionnels concernés. 

Peuvent figurer, parmi les mesures visées au point b), des exigences en matière d'analyses réalisées sur des espèces et 
des variétés de végétaux en vue d'établir leur résistance aux organismes de quarantaine concernés, ainsi que le 
recensement des espèces et des variétés de végétaux dont il a été établi qu'elles étaient résistantes aux organismes de 
quarantaine concernés. 

Peuvent figurer, parmi les mesures visées au point f), des exigences concernant: 

i)  l'enregistrement, l'autorisation et le contrôle officiel des opérateurs professionnels chargés d'appliquer les 
traitements concernés; 

ii)  la délivrance d'un certificat phytosanitaire, d'un passeport phytosanitaire, d'une étiquette ou de toute autre 
attestation officielle pour les végétaux, produits végétaux ou autres objets traités, et l'apposition de la marque visée 
à l'article 96, paragraphe 1, après l'application du traitement concerné.  

2) Mesures visant les envois de végétaux, produits végétaux et autres objets 

a)  Restrictions en ce qui concerne l'identité, la nature, l'origine, la provenance, l'ascendance, la méthode de 
production, l'historique des étapes de production et la traçabilité des végétaux, produits végétaux et autres objets; 

b)  restrictions en ce qui concerne l'introduction, la circulation, l'utilisation, la manipulation, la transformation, 
l'emballage, le stockage, la distribution et la destination des végétaux, produits végétaux et autres objets; 
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c)  surveillance, examens visuels, échantillonnages et analyses en laboratoire des végétaux, produits végétaux et autres 
objets en vue d'y constater la présence d'organismes de quarantaine, y compris en les soumettant à des procédures 
de quarantaine et à des inspections préalables à l'exportation dans les pays tiers; 

d)  traitement physique, chimique et biologique et, au besoin, destruction des végétaux, produits végétaux et autres 
objets infestés ou potentiellement infestés par des organismes de quarantaine; 

e)  obligations en matière d'information, d'enregistrement des données, de communication et d'établissement de 
rapports; 

f)  enregistrement des opérateurs professionnels concernés. 

Peuvent figurer, parmi les mesures visées aux points a) à d), des exigences concernant: 

i)  la délivrance d'un certificat phytosanitaire, d'un passeport phytosanitaire, d'une étiquette ou de toute autre 
attestation officielle, y compris l'apposition de la marque visée à l'article 96, paragraphe 1, de façon à attester le 
respect des points a) à d); 

ii)  l'enregistrement, l'autorisation et le contrôle officiel des opérateurs professionnels chargés d'appliquer le traitement 
visé au point d).  

3) Mesures visant les filières des organismes de quarantaine autres que les envois de végétaux, produits végétaux ou 
autres objets 

a)  Restrictions concernant l'introduction et la circulation d'organismes de quarantaine constituant des marchandises; 

b)  surveillance, examens visuels, échantillonnages, analyses en laboratoire et, au besoin, destruction appropriée des 
organismes de quarantaine constituant des marchandises; 

c)  restrictions concernant les végétaux, produits végétaux et autres objets transportés par des voyageurs; 

d)  surveillance, examens visuels, échantillonnages, analyses en laboratoire et, au besoin, traitement ou destruction des 
végétaux, produits végétaux et autres objets transportés par des voyageurs; 

e)  restrictions concernant les véhicules, les emballages et autres objets servant au transport des marchandises; 

f)  surveillance, examens visuels, échantillonnages, analyses en laboratoire et, au besoin, traitement ou destruction 
appropriés des véhicules, emballages et autres objets servant au transport des marchandises; 

g)  obligations en matière d'information, d'enregistrement des données, de communication et d'établissement de 
rapports; 

h)  enregistrement des opérateurs professionnels concernés. 

SECTION 2 

Principes de gestion du risque phytosanitaire, visés à l'article 17, paragraphe 1, à l'article 18, paragraphe 3, à 
l'article 21, à l'article 28, paragraphes 4 et 6, à l'article 29, paragraphe 1, à l'article 30, paragraphes 5 et 7, à 
l'article 31, paragraphe 1, à l'article 37, paragraphes 4 et 8, à l'article 40, paragraphe 3, à l'article 41, paragraphe 3, 
à l'article 46, paragraphe 3, à l'article 49, paragraphes 2 et 4, à l'article 53, paragraphe 3, à l'article 54, 
paragraphe 3, à l'article 72, paragraphe 3, à l'article 74, paragraphe 3, à l'article 75, paragraphe 2, à l'article 79, 

paragraphe 3, et à l'article 80, paragraphe 3 

La gestion du risque lié aux organismes de quarantaine de l'Union, aux organismes de quarantaine de zone protégée et 
aux organismes réglementés non de quarantaine de l'Union est conforme aux principes ci-après:  

1) Nécessité 

Des mesures de gestion du risque lié à un organisme nuisible ne sont appliquées que lorsqu'elles se révèlent 
nécessaires pour prévenir l'introduction, l'établissement et la dissémination d'un organisme nuisible.  

2) Proportionnalité 

Les mesures de gestion du risque lié à un organisme nuisible sont proportionnées au risque que présente l'organisme 
nuisible en cause et au niveau de protection requis. 
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3) Impact minimal 

Les mesures de gestion du risque lié à un organisme nuisible représentent les mesures les moins restrictives possibles 
et celles qui entravent le moins les mouvements internationaux de personnes, de marchandises et de moyens de 
transport.  

4) Non-discrimination 

Les mesures de gestion du risque lié à un organisme nuisible ne sont pas appliquées d'une manière telle qu'elles 
constituent soit un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiée, soit une restriction déguisée, notamment au 
commerce international. Elles ne sont pas plus restrictives pour les pays tiers que les mesures appliquées au même 
organisme nuisible s'il est présent sur le territoire de l'Union, dès lors que les pays tiers peuvent démontrer qu'ils sont 
dans la même situation phytosanitaire et qu'ils appliquent des mesures phytosanitaires identiques ou équivalentes.  

5) Justification technique 

Les mesures de gestion du risque lié à un organisme nuisible sont techniquement justifiées sur la base des 
conclusions d'une analyse appropriée du risque ou, s'il y a lieu, d'autres examens ou évaluations comparables des 
données scientifiques disponibles. Ces mesures devraient tenir compte des analyses du risque nouvelles ou mises à 
jour et des données scientifiques pertinentes et, au besoin, être modifiées ou supprimées à cet effet.  

6) Faisabilité 

Les mesures de gestion du risque lié à un organisme nuisible devraient être de nature à permettre que l'objectif de ces 
mesures soit atteint en toute vraisemblance.  
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ANNEXE III 

CRITÈRES D'ÉVALUATION DES VÉGÉTAUX, PRODUITS VÉGÉTAUX OU AUTRES OBJETS À HAUT RISQUE, 
VISÉS À L'ARTICLE 42 

Les critères à prendre en compte pour l'évaluation visée à l'article 42 sont les suivants:  

1) en ce qui concerne les végétaux destinés à la plantation, à l'exception des semences: 

a)  ils sont introduits dans l'Union généralement sous forme d'arbustes ou d'arbres ou bien ils sont présents sous cette 
forme sur le territoire de l'Union ou ont un lien taxinomique avec ces végétaux; 

b)  ils sont récoltés en milieu sauvage ou cultivés à partir de végétaux récoltés dans la nature; 

c)  ils sont cultivés en plein air ou à partir de végétaux cultivés en plein air dans les pays tiers, groupes de pays tiers 
ou zones spécifiques des pays tiers concernés; 

d)  ils sont connus pour être des hôtes d'organismes nuisibles fréquemment associés à des végétaux connus pour 
avoir des effets majeurs sur des espèces végétales qui revêtent une importance économique, sociale ou environne­
mentale de premier plan pour le territoire de l'Union; 

e)  ils sont connus pour être fréquemment porteurs d'organismes nuisibles sans qu'aucun signe ou symptôme de ces 
organismes ne se manifeste, ou avec une période de latence, d'où il s'ensuit que la présence d'organismes nuisibles 
risque de passer inaperçue lors des inspections effectuées au moment de leur introduction sur le territoire de 
l'Union; 

f)  il s'agit de plantes vivaces habituellement vendues sous la forme de plantes âgées;  

2) en ce qui concerne les autres végétaux, produits végétaux ou autres objets: 

a)  ils sont connus pour être des hôtes et une filière importante d'organismes nuisibles fréquemment associés à des 
végétaux connus pour avoir des effets majeurs sur des espèces végétales qui revêtent une importance économique, 
sociale ou environnementale de premier plan pour le territoire de l'Union; 

b)  ils sont connus pour être fréquemment porteurs et constituer une filière importante d'organismes nuisibles, sans 
qu'aucun signe ou symptôme de ces organismes ne se manifeste, ou avec une période de latence, d'où il s'ensuit 
que la présence d'organismes nuisibles risque de passer inaperçue lors des inspections effectuées au moment de 
l'introduction sur le territoire de l'Union.  
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ANNEXE IV 

ÉLEMENTS D'IDENTIFICATION DES VÉGÉTAUX OU PRODUITS VÉGÉTAUX QUI SONT SUSCEPTIBLES DE 
PRÉSENTER UN RISQUE PHYTOSANITAIRE NOUVELLEMENT IDENTIFIÉ OU D'AUTRES RISQUES 

PHYTOSANITAIRES SOUPÇONNÉS POUR LE TERRITOIRE DE L'UNION, VISÉS À L'ARTICLE 49 

Les végétaux ou produits végétaux provenant de pays tiers sont considérés comme étant susceptibles de présenter un 
risque phytosanitaire pour le territoire de l'Union, visé à l'article 49, paragraphe 1, dès lors que ces végétaux ou produits 
végétaux remplissent au moins trois des conditions ci-après, dont l'une au moins des conditions visées aux points 1) a), 
1) b) et 1) c).  

1) Caractéristiques des végétaux ou produits végétaux: 

a)  ils appartiennent à un genre ou à une famille de végétaux, ou sont produits à partir d'un genre ou d'une famille 
de végétaux, connus pour être des hôtes fréquents d'organismes nuisibles réglementés en tant qu'organismes de 
quarantaine sur le territoire de l'Union ou dans des pays tiers; 

b)  ils appartiennent à un genre ou à une famille de végétaux, ou sont produits à partir d'un genre ou d'une famille 
de végétaux, connus pour être des hôtes d'organismes nuisibles fréquemment associés à des végétaux connus pour 
avoir des effets majeurs sur les espèces végétales cultivées sur le territoire de l'Union qui revêtent une importance 
économique, sociale ou environnementale de premier plan pour ce territoire; 

c)  ils appartiennent à un genre ou à une famille de végétaux, ou sont produits à partir d'un genre ou d'une famille 
de végétaux, connus pour être fréquemment porteurs d'organismes nuisibles sans qu'aucun signe ou symptôme de 
ces organismes ne se manifeste, ou avec une période de latence d'au moins trois mois, d'où il s'ensuit que la 
présence d'organismes nuisibles sur ces végétaux ou produits végétaux risque de passer inaperçue lors des 
contrôles officiels réalisés au moment de leur introduction sur le territoire de l'Union s'il n'est pas procédé à des 
échantillonnages et à des analyses ou si des procédures de quarantaine ne sont pas appliquées; 

d)  ils sont cultivés en plein air ou cultivés à partir de végétaux cultivés en plein air dans les pays tiers d'origine; 

e)  ils ne sont pas transportés dans des conteneurs ou des emballages fermés ou, lorsqu'ils le sont, la taille des 
cargaisons ne permet pas de les ouvrir dans des locaux fermés aux fins des contrôles officiels à l'introduction sur 
le territoire de l'Union.  

2) Origine des végétaux ou produits végétaux: 

a)  ils sont originaires ou proviennent d'un pays tiers donnant lieu à des notifications récurrentes d'interception 
d'organismes de quarantaine ne figurant pas sur la liste visée à l'article 5, paragraphe 2; 

b)  ils sont originaires ou proviennent d'un pays tiers qui n'est pas partie contractante à la CIPV.  
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ANNEXE V 

CONTENU DES CERTIFICATS PHYTOSANITAIRES REQUIS POUR L'INTRODUCTION SUR LE TERRITOIRE 
DE L'UNION 

PARTIE A 

Certificats phytosanitaires d'exportation visés à l'article 76, paragraphe 1 
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Modèle de certificat phytosanitaire

N°

Organisation de la protection des végétaux de

À: organisation(s) de la protection des végétaux de

I. Description de l’envoi

Nom et adresse de l’exportateur:

Nom et adresse déclarés du destinataire:

Nombre et nature des colis:

Marques des colis:

Lieu d’origine:

Moyen de transport déclaré:

Point d'entrée déclaré:

Nom du produit et quantité déclarée:

Nom botanique des végétaux:

Il est certifié que les végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés décrits ci-dessus ont été inspectés et/ou testés suivant des
procédures officielles appropriées et estimés exempts d’organismes de quarantaine comme spécifié par la partie contractante importatrice; et
qu’ils sont jugés conformes aux exigences phytosanitaires en vigueur de la partie contractante importatrice, y compris à celles concernant les
organismes réglementés non de quarantaine.

Ils sont jugés pratiquement exempts d’autres organismes nuisibles (*).
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II. Déclaration supplémentaire

[Insérer ici le texte]

III. Traitement de désinfestation et/ou de désinfection

Date Traitement Produit chimique (matière active)

Durée et température

Concentration

Renseignements complémentaires

Lieu de délivrance

(Cachet de l’organisation) Nom du fonctionnaire autorisé

Date

(Signature)

Le présent certificat n’entraîne aucune responsabilité financière pour (nom de l’organisation de la protection des
végétaux), ni pour aucun de ses agents ou représentants (*).

(*) Clause facultative.



PARTIE B 

Certificats phytosanitaires de réexportation visés à l'article 76, paragraphe 1 
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Modèle de certificat phytosanitaire de réexportation

N°

Organisation de la protection des végétaux de (partie contractante de réexportation)

À: organisation(s) de la protection des végétaux de [partie(s) contractante(s) d’importation]

I. Description de l'envoi

Nom et adresse de l’exportateur:

Nom et adresse déclarés du destinataire:

Nombre et nature des colis:

Marques des colis:

Lieu d’origine:

Moyen de transport déclaré:

Point d’entrée déclaré:

Nom du produit et quantité déclarée:

Nom botanique des végétaux:
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Il est certifié que les végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés décrits ci-dessus ont été importés

en (partie contractante de réexportation) en provenance de (partie

contractante d’origine) et ont fait l’objet du certificat phytosanitaire n° , dont

(*) l’original O (*) la copie authentifiée D

est annexé(e) au présent certificat; qu’ils sont

(*) emballés O (*) remballés D

dans

(*) les emballages initiaux O (*) de nouveaux emballages ; O

que d'après

(•) le certificat phytosanitaire original

et

(*) une inspection supplémentaire D

ils sont jugés conformes aux exigences phytosanitaires en vigueur de la partie contractante importatrice, et qu’au cours de l’emmagasinage

en (partie contractante de réexportation), l’envoi n’a pas été exposé au risque d’infestation ou d’infection.

II. Déclaration supplémentaire

[Insérer ici le texte]

III. Traitement de désinfestation et/ou de désinfection

Date Traitement Produit chimique (matière active)

Durée et température

Concentration

Renseignements complémentaires

Lieu de délivrance

(Cachet de l’organisation) Nom du fonctionnaire autorisé

Date

(Signature)

Le présent certificat n’entraîne aucune responsabilité financière pour (nom de l’organisation de la protection des

végétaux), ni pour aucun de ses agents ou représentants (’*).

(*) Mettre une croix dans la case appropriée.
(••) Clause facultative.



ANNEXE VI 

CRITÈRES D'IDENTIFICATION DES VÉGÉTAUX VISÉS À L'ARTICLE 73 QUI NE NÉCESSITENT PAS DE 
CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE 

L'évaluation visée à l'article 73 tient compte des critères ci-après:  

1) les végétaux ne sont pas des hôtes d'organismes de quarantaine de l'Union ou d'organismes nuisibles faisant l'objet de 
mesures prises en application de l'article 30, ou d'organismes nuisibles fréquemment associés à des végétaux et 
susceptibles d'avoir des effets sur les espèces végétales cultivées dans l'Union;  

2) les végétaux ont des antécédents en matière de respect des exigences applicables à l'introduction sur le territoire de 
l'Union en ce qui concerne le ou les pays tiers d'origine;  

3) aucune mention de foyer(s) n'est liée à l'introduction des végétaux concernés à partir d'un ou plusieurs pays tiers, et 
ces végétaux n'ont pas fait l'objet d'interceptions répétées d'organismes de quarantaine de l'Union ou d'organismes 
nuisibles faisant l'objet de mesures prises en application de l'article 30, lors de leur introduction sur le territoire de 
l'Union.  
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ANNEXE VII 

PASSEPORTS PHYTOSANITAIRES 

PARTIE A 

Passeports phytosanitaires requis pour la circulation sur le territoire de l'Union, visés à l'article 83, paragraphe 2, 
premier alinéa 

1)  Le passeport phytosanitaire requis pour la circulation sur le territoire de l'Union comporte les éléments suivants: 

a)  la mention «Passeport phytosanitaire» dans le coin supérieur droit, dans une des langues officielles de l'Union et en 
langue anglaise, si ces langues sont différentes, séparées par une barre oblique; 

b)  le drapeau de l'Union dans le coin supérieur gauche, en couleurs ou en noir et blanc; 

c)  la lettre «A», suivie du nom botanique de l'espèce ou du taxon concernés, dans le cas des végétaux et des produits 
végétaux, ou du nom de l'objet concerné, le cas échéant, et, éventuellement, le nom de la variété; 

d)  la lettre «B», suivie du code à deux lettres visé à l'article 67, point a), correspondant à l'État membre dans lequel 
est enregistré l'opérateur professionnel qui délivre le passeport phytosanitaire, d'un tiret et du numéro d'enregis­
trement de l'opérateur professionnel concerné qui délivre le passeport phytosanitaire ou pour lequel le passeport 
phytosanitaire est délivré par l'autorité compétente; 

e)  la lettre «C», suivie du code de traçabilité du végétal, produit végétal ou autre objet concerné; 

f)  la lettre «D», le cas échéant suivie: 

i)  du nom du pays tiers d'origine; ou 

ii)  du code à deux lettres, visé à l'article 67, point a), de l'État membre d'origine. 

2)  Le code de traçabilité visé au point 1) e) peut également être complété par une référence à un dispositif unique de 
traçabilité contenu dans le code-barres, l'hologramme, la puce électronique ou tout autre support de données présent 
sur l'unité commerciale. 

PARTIE B 

Passeports phytosanitaires requis pour l'introduction et la circulation dans des zones protégées, visés à l'article 83, 
paragraphe 2, deuxième alinéa 

1)  Le passeport phytosanitaire requis pour l'introduction et la circulation dans des zones protégées comporte les 
éléments suivants: 

a)  la mention «Passeport phytosanitaire — ZP» dans le coin supérieur droit, dans une des langues officielles de 
l'Union et en langue anglaise, si ces langues sont différentes, séparées par une barre oblique; 

b)  immédiatement sous cette mention, le ou les noms scientifiques ou bien le ou les codes du ou des organismes de 
quarantaine de zone protégée respectifs, visés à l'article 32, paragraphe 3; 

c)  le drapeau de l'Union dans le coin supérieur gauche, en couleurs ou en noir et blanc; 

d)  la lettre «A», suivie du nom botanique de l'espèce ou du taxon concernés, dans le cas des végétaux et des produits 
végétaux, ou du nom de l'objet concerné, le cas échéant, et, éventuellement, le nom de la variété; 

e)  la lettre «B», suivie du code à deux lettres visé à l'article 67, point a), correspondant à l'État membre dans lequel 
est enregistré l'opérateur professionnel qui délivre le passeport phytosanitaire, d'un tiret et du numéro d'enregis­
trement de l'opérateur professionnel concerné qui délivre le passeport phytosanitaire ou pour lequel le passeport 
phytosanitaire est délivré par l'autorité compétente; 
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f)  la lettre «C», suivie du code de traçabilité du végétal, produit végétal ou autre objet concerné; 

g)  la lettre «D», le cas échéant suivie: 

i)  du nom du pays tiers d'origine; ou 

ii)  du code à deux lettres, visé à l'article 67, point a), de l'État membre d'origine et, en cas de remplacement du 
passeport phytosanitaire, le numéro d'enregistrement de l'opérateur professionnel concerné qui a délivré le 
passeport phytosanitaire initial ou pour lequel le passeport phytosanitaire initial a été délivré par l'autorité 
compétente comme prévu à l'article 93, paragraphes 1 et 2. 

2)  Le code de traçabilité visé au point 1) f) peut également être complété par une référence à un dispositif unique de 
traçabilité contenu dans le code-barres, l'hologramme, la puce électronique ou tout autre support de données présent 
sur l'unité commerciale. 

PARTIE C 

Passeports phytosanitaires requis pour la circulation sur le territoire de l'Union, associés à une étiquette de certifi­
cation, visés à l'article 83, paragraphe 5, deuxième alinéa 

1)  Le passeport phytosanitaire requis pour la circulation sur le territoire de l'Union formant une étiquette commune 
avec l'étiquette officielle concernant les semences ou autres matériels de multiplication visée respectivement à 
l'article 10, paragraphe 1, de la directive 66/401/CEE, à l'article 10, paragraphe 1, de la directive 66/402/CEE, à 
l'article 10, paragraphe 1, de la directive 68/193/CEE, à l'article 12 de la directive 2002/54/CE, à l'article 28, 
paragraphe 1, de la directive 2002/55/CE, à l'article 13, paragraphe 1, de la directive 2002/56/CE et à l'article 12, 
paragraphe 1, de la directive 2002/57/CE, et avec l'étiquette concernant les matériels de prébase, de base ou certifiés 
visés à l'article 9, paragraphe 1, point b), de la directive 2008/90/CE, contient les éléments suivants: 

a)  la mention «Passeport phytosanitaire» dans le coin supérieur droit de l'étiquette commune, dans une des langues 
officielles de l'Union et en langue anglaise, si ces langues sont différentes, séparées par une barre oblique; 

b)  le drapeau de l'Union dans le coin supérieur gauche de l'étiquette commune, en couleurs ou en noir et blanc. 

Dans l'étiquette commune, le passeport phytosanitaire est placé immédiatement au-dessus de l'étiquette officielle et 
a la même largeur que celle-ci. 

2)  La partie A, point 2), s'applique par analogie. 

PARTIE D 

Passeports phytosanitaires requis pour l'introduction et la circulation dans des zones protégées, associés à une 
étiquette de certification, visés à l'article 83, paragraphe 5, troisième alinéa 

1)  Le passeport phytosanitaire requis pour l'introduction et la circulation dans des zones protégées formant une 
étiquette commune avec l'étiquette officielle concernant les semences ou autres matériels de multiplication visée 
respectivement à l'article 10, paragraphe 1, de la directive 66/401/CEE, à l'article 10, paragraphe 1, de la directive 
66/402/CEE, à l'article 10, paragraphe 1, de la directive 68/193/CEE, à l'article 12 de la directive 2002/54/CE, à 
l'article 28, paragraphe 1, de la directive 2002/55/CE, à l'article 13, paragraphe 1, de la directive 2002/56/CE et à 
l'article 12, paragraphe 1, de la directive 2002/57/CE, et avec l'étiquette concernant les matériels de prébase, de base 
ou certifiés visés à l'article 9, paragraphe 1, point b), de la directive 2008/90/CE, contient les éléments suivants: 

a)  la mention «Passeport phytosanitaire — ZP» dans le coin supérieur droit de l'étiquette commune, dans une des 
langues officielles de l'Union et en langue anglaise, si ces langues sont différentes, séparées par une barre oblique; 

b)  immédiatement sous cette mention, le ou les noms scientifiques ou le ou les codes du ou des organismes de 
quarantaine de zone protégée concernés; 

c)  le drapeau de l'Union dans le coin supérieur gauche de l'étiquette commune, en couleurs ou en noir et blanc. 

Dans l'étiquette commune, le passeport phytosanitaire est placé immédiatement au-dessus de l'étiquette officielle et 
a la même largeur que celle-ci ou, le cas échéant, que le certificat-maître. 

2)  La partie B, point 2), s'applique par analogie.  
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ANNEXE VIII 

CONTENU DES CERTIFICATS PHYTOSANITAIRES D'EXPORTATION, DE RÉEXPORTATION ET DE 
PRÉEXPORTATION VISÉS À L'ARTICLE 100, PARAGRAPHE 3, À L'ARTICLE 101, PARAGRAPHE 4, ET À 

L'ARTICLE 102, PARAGRAPHE 6 

PARTIE A 

Certificats phytosanitaires d'exportation visés à l'article 100, paragraphe 3 

1.  Le certificat phytosanitaire pour la sortie du territoire de l'Union, délivré aux fins de l'exportation vers un pays tiers, 
comporte les éléments suivants: 

a)  la mention «Certificat phytosanitaire», suivie: 

i)  des lettres «UE»; 

ii)  du code à deux lettres, visé à l'article 67, point a), correspondant à l'État membre dans lequel est enregistré 
l'opérateur professionnel qui demande la délivrance du certificat phytosanitaire d'exportation; 

iii)  d'une barre oblique; 

iv)  d'un code d'identification unique du certificat, composé de chiffres ou d'une combinaison de chiffres et de 
lettres, ces dernières indiquant, le cas échéant, la province et le district de l'État membre dans lequel le 
certificat est délivré; 

b)  la mention «Nom et adresse de l'exportateur», suivie du nom et de l'adresse de l'opérateur enregistré, ou de la 
personne physique, qui demande la délivrance du certificat phytosanitaire d'exportation; 

c)  la mention «Nom et adresse déclarés du destinataire», suivie du nom et de l'adresse déclarés du destinataire; 

d) la mention «Organisation de la protection des végétaux de», suivie du nom de l'État membre dont est issue l'orga­
nisation de la protection des végétaux qui délivre le certificat, suivie de la mention «À: Organisation(s) de la 
protection des végétaux de», suivie du nom ou, le cas échéant, des noms du ou, le cas échéant, des pays de 
destination; 

e)  la mention «Lieu d'origine», suivie du ou des lieux d'origine des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
compris dans l'envoi faisant l'objet du certificat. Dans tous les cas, le nom du ou des pays d'origine devrait être 
indiqué; 

f)  une case sans numéro, réservée au logo de l'UE. Le cas échéant, d'autres logos officiels peuvent être ajoutés; 

g)  la mention «Moyen de transport déclaré», suivie du moyen de transport déclaré de cet envoi; 

h)  la mention «Point d'entrée déclaré», suivie du point d'entrée déclaré dans le pays de destination de cet envoi; 

i)  la mention «Marques des colis; nombre et nature des colis; nom du produit; nom botanique des végétaux», suivie 
d'une description de l'envoi comprenant le nom botanique des végétaux ou le nom du produit, les marques des 
colis, et le nombre et le type de colis compris dans l'envoi; 

j)  la mention «Quantité déclarée», suivie de la quantité de végétaux, produits végétaux ou autres objets compris dans 
cet envoi, exprimée en nombre ou en poids; 

k)  la mention «Il est certifié que les végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés décrits ci-dessus ont 
été inspectés et/ou analysés suivant des procédures officielles appropriées et estimés exempts d'organismes de 
quarantaine comme spécifié par la partie contractante importatrice; et qu'ils sont jugés conformes aux exigences 
phytosanitaires en vigueur de la partie contractante importatrice, y compris à celles concernant les organismes 
réglementés non de quarantaine.». Le cas échéant, la clause suivante peut être ajoutée: «Ils sont jugés pratiquement 
exempts d'autres organismes nuisibles.»; 
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l)  la mention «Déclaration supplémentaire», suivie de la déclaration supplémentaire visée à l'article 71, 
paragraphe 2, et de la déclaration visée à l'article 71, paragraphe 3, et, éventuellement, d'autres informations 
phytosanitaires en rapport avec cet envoi. Si l'espace est insuffisant pour contenir toute la déclaration supplé­
mentaire, il est possible d'ajouter une pièce jointe. Les informations figurant dans la pièce jointe ne devraient 
comprendre que ce qui est demandé dans le certificat phytosanitaire. Toutes les pages de la pièce jointe devraient 
porter le numéro du certificat phytosanitaire et elles devraient être datées, signées et porter un cachet comme 
exigé pour le certificat phytosanitaire. Le certificat phytosanitaire devrait mentionner les éventuelles pièces jointes 
dans la section correspondante; 

m)  la mention «Traitement de désinfestation et/ou de désinfection»; 

n)  la mention «Traitement», suivie du traitement auquel a été soumis cet envoi; 

o)  la mention «Produit chimique (matière active)», suivie de la matière active du produit chimique utilisé pour le 
traitement visé au point n); 

p)  la mention «Durée et température», suivie de la durée et, le cas échéant, de la température du traitement; 

q)  la mention «Concentration», suivie de la concentration de ce produit chimique atteinte au cours du traitement; 

r)  la mention «Date», suivie de la date à laquelle le traitement a été appliqué; 

s)  la mention «Renseignements complémentaires», suivie des éventuels renseignements complémentaires que 
l'autorité compétente souhaite voir figurer sur le certificat; 

t)  la mention «Lieu de délivrance», suivie du lieu de délivrance du certificat phytosanitaire; 

u)  la mention «Date», suivie de la date de délivrance du certificat phytosanitaire; 

v)  la mention «Nom et signature du fonctionnaire autorisé», suivie du nom et de la signature du fonctionnaire qui 
délivre et signe le certificat phytosanitaire; 

w)  la mention «Cachet de l'organisation», suivie du cachet officiel de l'autorité compétente qui délivre le certificat 
phytosanitaire; et 

x) le cas échéant, la mention «Le présent certificat n'entraîne aucune responsabilité financière pour (nom de l'organi­
sation de la protection des végétaux), ni pour aucun de ses agents ou représentants.» peut être ajoutée au 
certificat sous l'encadré. 

2.  Lorsque le certificat phytosanitaire n'est pas délivré sous forme électronique, le papier utilisé porte un filigrane, un 
cachet en relief ou un logo en relief déterminés par l'autorité compétente qui signe le certificat. Le texte préimprimé 
est de couleur verte, à l'exception du numéro du certificat original visé au point 1) a) iv), qui peut être d'une autre 
couleur.    
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Modèle de certificat phytosanitaire d’exportation

1. Nom et adresse de l’exportateur 2.

CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE

N° UE XX/00000000

3. Nom et adresse déclarés du destinataire 4. Organisation de la protection des végétaux de

À: organisation(s) de la protection des végétaux de

5. Lieu d'origine

6. Moyen de transport déclaré

7. Point d'entrée déclaré

8. Marques des colis; nombre et nature des colis; nom du produit; nom botanique des végétaux 9. Quantité déclarée
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10. Il est certifié que les végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés décrits ci-dessus ont été inspectés et/ou testés suivant
des procédures officielles appropriées et estimés exempts d’organismes de quarantaine comme spécifié par la partie contractante
importatrice; et qu'ils sont jugés conformes aux exigences phytosanitaires en vigueur de la partie contractante importatrice, y compris à
celles concernant les organismes réglementés non de quarantaine.

Ils sont jugés pratiquement exempts d’autres organismes nuisibles (*).

11. Déclaration supplémentaire

TRAITEMENT DE DÉSINFESTATION ET/OU DE DÉSINFECTION 18. Lieu de délivrance

Date

Nom et signature du fonctionnaire
autorisé

Cachet de l'organisation

12. Traitement

13. Produit chimique (matière
active)

14. Durée et température

15. Concentration 16. Date

17. Renseignements complémentaires

(*) Clause facultative



PARTIE B 

Certificats phytosanitaires de réexportation visés à l'article 101, paragraphe 4 

1.  Le certificat phytosanitaire requis pour la sortie du territoire de l'Union, délivré aux fins de la réexportation vers un 
pays tiers, comporte les éléments suivants: 

a)  la mention «Certificat phytosanitaire de réexportation», suivie: 

i)  des lettres«UE»; 

ii)  du code à deux lettres, visé à l'article 67, point a), correspondant à l'État membre dans lequel est enregistré 
l'opérateur professionnel qui demande la délivrance du certificat phytosanitaire de réexportation; 

iii)  d'une barre oblique; et 

iv)  d'un code d'identification unique du certificat, composé de chiffres ou d'une combinaison de chiffres et de 
lettres, ces dernières indiquant, le cas échéant, la province ou le district de l'État membre dans lequel le 
certificat est délivré; 

b)  la mention «Nom et adresse de l'exportateur», suivie du nom et de l'adresse de l'opérateur enregistré qui demande 
la délivrance du certificat phytosanitaire de réexportation; 

c)  la mention «Nom et adresse déclarés du destinataire», suivie du nom et de l'adresse déclarés du destinataire; 

d) la mention «Organisation de la protection des végétaux de», suivie du nom de l'État membre dont est issue l'orga­
nisation de la protection des végétaux qui délivre le certificat, suivie de la mention «À: Organisation(s) de la 
protection des végétaux de», suivie du nom ou, le cas échéant, des noms du ou, le cas échéant, des pays de 
destination; 

e)  la mention «Lieu d'origine», suivie du ou des lieux d'origine des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
compris dans l'envoi faisant l'objet du certificat. Dans tous les cas, le nom du ou des pays d'origine devrait être 
indiqué; 

f)  une case sans numéro, réservée au logo de l'UE. Le cas échéant, d'autres logos officiels peuvent être ajoutés; 

g)  la mention «Moyen de transport déclaré», suivie du moyen de transport déclaré de cet envoi; 

h)  la mention «Point d'entrée déclaré», suivie du point d'entrée déclaré dans le pays de destination de cet envoi; 

i)  la mention «Marques des colis; nombre et nature des colis; nom du produit; nom botanique des végétaux», suivie 
d'une description de l'envoi comprenant le nom botanique des végétaux ou le nom du produit, les marques des 
colis, et le nombre et le type de colis compris dans l'envoi; 

j)  la mention «Quantité déclarée», suivie de la quantité de végétaux, produits végétaux ou autres objets compris dans 
cet envoi, exprimée en nombre ou en poids; 

k)  le texte suivant: 

«Il est certifié 

—  que les végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés décrits ci-dessus ont été importés 
en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (pays/partie contractante de réexportation) en provenance de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (pays/partie 
contractante d'origine) et ont fait l'objet du certificat phytosanitaire no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  dont 

l'original la copie authentifiée est annexé(e) au présent certificat, 

—  qu'ils sont 

emballés remballés 

dans les emballages initiaux dans de nouveaux emballages, 

23.11.2016 L 317/94 Journal officiel de l'Union européenne FR     □

□ □

□ □
□ □



—  que d'après 

le certificat phytosanitaire original et 

une inspection supplémentaire, 

ils sont jugés conformes aux exigences phytosanitaires en vigueur dans le pays importateur/la partie 
contractante importatrice, et 

—  qu'au cours de l'emmagasinage en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (partie contractante de réexportation) l'envoi n'a pas été 
exposé au risque d'infestation ou d'infection.» 

en complétant les informations requises et en cochant les cases appropriées; 

l)  la mention «Déclaration supplémentaire», suivie de la déclaration supplémentaire visée à l'article 71, 
paragraphe 2, de la déclaration visée à l'article 71, paragraphe 3, et, éventuellement, d'autres informations 
phytosanitaires en rapport avec cet envoi. Si l'espace est insuffisant pour contenir toute la déclaration supplé­
mentaire, il est possible d'ajouter une pièce jointe. Les informations figurant dans la pièce jointe ne devraient 
comprendre que ce qui est demandé dans le certificat phytosanitaire. Toutes les pages de la pièce jointe devraient 
porter le numéro du certificat phytosanitaire et elles devraient être datées, signées et porter un cachet comme 
exigé pour le certificat phytosanitaire. Le certificat phytosanitaire devrait mentionner les éventuelles pièces jointes 
dans la section correspondante; 

m)  la mention «Traitement de désinfestation et/ou de désinfection»; 

n)  la mention «Traitement», suivie du traitement auquel a été soumis cet envoi; 

o)  la mention «Produit chimique (matière active)», suivie de la matière active du produit chimique utilisé pour le 
traitement visé au point n); 

p)  la mention «Durée et température», suivie de la durée et, le cas échéant, de la température du traitement; 

q)  la mention «Concentration», suivie de la concentration de ce produit chimique atteinte au cours du traitement; 

r)  la mention «Date», suivie de la date à laquelle le traitement a été appliqué; 

s)  la mention «Renseignements complémentaires», suivie des éventuels renseignements complémentaires que 
l'autorité compétente souhaite voir figurer sur le certificat; 

t)  la mention «Lieu de délivrance», suivie du lieu de délivrance du certificat phytosanitaire; 

u)  la mention «Date», suivie de la date de délivrance du certificat phytosanitaire; 

v)  la mention «Nom et signature du fonctionnaire autorisé», suivie du nom et de la signature du fonctionnaire qui 
délivre et signe le certificat phytosanitaire; 

w)  la mention «Cachet de l'organisation», suivie du cachet officiel de l'autorité compétente qui délivre le certificat 
phytosanitaire; et 

x) le cas échéant, la mention «Le présent certificat n'entraîne aucune responsabilité financière pour (nom de l'organi­
sation de la protection des végétaux), ni pour aucun de ses agents ou représentants.» peut être ajoutée au 
certificat sous l'encadré. 

2.  Lorsque le certificat phytosanitaire n'est pas délivré sous forme électronique, le papier utilisé porte un filigrane, un 
cachet en relief ou un logo en relief déterminés par l'autorité compétente qui signe le certificat. Le texte préimprimé 
est de couleur marron, à l'exception du numéro du certificat original visé au point 1) a) iv), qui peut être d'une autre 
couleur.    
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Modèle de certificat phytosanitaire de réexportation

1. Nom et adresse de l’exportateur 2.

CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE DE RÉEXPORTATION

N° UE XX/00000000

3. Nom et adresse déclarés du destinataire 4. Organisation de la protection des végétaux de

À: organisation(s) de la protection des végétaux de

5. Lieu d'origine

6. Moyen de transport déclaré

■
7. Point d'entrée déclaré

8. Marques des colis; nombre et description des colis; nom du produit; nom botanique des végétaux 9. Quantité déclarée
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10. Il est certifié

— que les végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés décrits ci-dessus ont été importés en ....................... (pays/partie
contractante de réexportation)

en provenance de .................................... (pays/ partie contractante d'origine) et ont fait l'objet du certificat phytosanitaire
n° .............................................................. dont

(’) l’original la copie authentifiée est annexé(e) au présent certificat,

— qu’ils sont

(*)□ emballés Q remballés Q dans les emballages initiaux dans de nouveaux emballages

— que d'après

(”) le certificat phytosanitaire original et une inspection supplémentaire,

ils sont jugés conformes aux exigences phytosanitaires en vigueur dans le pays importateur/la partie contractante importatrice,
et

— qu'au cours de l'emmagasinage ........................................................................ (pays/partie contractante de réexportation)
en l’envoi n’a pas été exposé au risque

d’infestation ou d’infection.

(*) Mettre une croix dans la case appropriée.

11. Déclaration supplémentaire

TRAITEMENT DE DÉSINFESTATION ET/OU DE DÉSINFECTION 18. Lieu de délivrance

Date

Nom et signature du
fonctionnaire autorisé

Cachet de l'organisation

12. Traitement

13. Produit chimique (matière active) 14. Durée et température

15. Concentration 16. Date

17. Renseignements complémentaires



PARTIE C 

Certificats de préexportation visés à l'article 102, paragraphe 6 
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Modèle de certificat de préexportation

1. CERTIFICAT DE PRÉEXPORTATION

[N° UE/Code État membre/Numéro de référence individuel national]

Le présent document est délivré par l’autorité compétente d’un État membre de l’UE en vertu du [règlement relatif aux mesures de
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux] à la demande d’un opérateur professionnel afin d’informer les autorités
compétentes des États membres de l’UE que certaines procédures phytosanitaires ont été appliquées.

2. Nom de l’État membre d'origine et nom de l’autorité compétente déclarante [et, le cas échéant, logo de l’autorité compétente d’origine]

3. Opérateur professionnel

4. Description de l’envoi 5. Quantité déclarée

6. L’envoi décrit ci-dessus:

[Cases (A-G) des options à cocher en combinaison avec les informations figurant à la rubrique «spécification de l’organisme nuisible»]

□ est conforme aux exigences spécifiques du règlement UE relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux
végétaux: [indiquer le numéro de l’acte d’exécution applicable (à l'envoi concerné) adopté conformément à l’article 41 et l’alternative
applicable aux exigences spécifiques qui est certifiée comme étant conforme]

□ a fait l’objet d’une inspection selon une procédure officielle appropriée: [si nécessaire, indiquer la procédure], et a été déclaré
exempt de (A)

□ a fait l’objet d’analyses selon une procédure officielle appropriée: [si nécessaire, indiquer la procédure], et a été déclaré exempt
de (B)

□ provient d’un champ officiellement reconnu exempt de (C)

□ provient d’un site de production officiellement reconnu exempt de (D)

□ provient d’un site de production officiellement reconnu exempt de (E)

□ provient d’une zone officiellement reconnue exempte de (F)

□ provient d’un pays officiellement reconnu exempt de (G)

Spécification de l'organisme nuisible et identification du champ/site de production/zone [avec référence à (A)-(G) ci-dessus le cas
échéant]:
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7. Autres informations officielles

[par exemple en ce qui concerne les exigences phytosanitaires à l’importation, le traitement des envois, etc ]

8. Lieu de délivrance

Coordonnées (téléphone/courriel/fax)

Date:

9. Nom et signature du fonctionnaire autorisé

(Cachet de l’autorité compétente)



ANNEXE IX 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 69/464/CEE du Conseil Présent règlement 

Article 1er Article 28, paragraphe 1 

Article 2 Article 28, paragraphe 1, point e) 

Articles 3, 4 et 5 Article 28, paragraphe 1, point d) 

Article 6 Article 28, paragraphe 1, point f) 

Article 7 — 

Article 8 Article 8 

Article 9 Article 31, paragraphe 1 

Articles 10 et 11 Article 28 paragraphe 1, point d) 

Articles 12 et 13 —  

Directive 93/85/CEE du Conseil Présent règlement 

Article 1er Article 28, paragraphe 1 

Article 2 Article 28, paragraphe 1, point g) 

Article 3 Article 14, paragraphe 1, et article 15, paragraphe 1 

Articles 4 à 8 Article 28, paragraphe 1, points a) à d) 

Article 9 — 

Article 10 Article 8 

Article 11 Article 31 

Article 12 Article 28, paragraphe 1 

Articles 13 à 15 — 

Annexes I à V Article 28, paragraphe 1  

Directive 98/57/CE du Conseil Présent règlement 

Article 1er Article 28, paragraphe 1 

Article 2 Article 28, paragraphe 1, point g) 

Article 3 Article 14, paragraphe 1, et article 15, paragraphe 1 

Articles 4 à 7 Article 28, paragraphe 1, points a) à c) 

Article 8 — 

Article 9 Article 8 

Article 10 Article 31 

Article 11 Article 28, paragraphe 1 
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Directive 98/57/CE du Conseil Présent règlement 

Articles 12 à 14 — 

Annexes I à VII Article 28, paragraphe 1  

Directive 2007/33/CE du Conseil Présent règlement 

Article 1er Article 28, paragraphe 1 

Articles 2 et 3 Article 28, paragraphes 1 et 2 

Articles 4 à 8 Article 28, paragraphe 1, point g) 

Articles 9 à 13 Article 28, paragraphes 1 et 2 

Article 14 Article 8 

Article 15 Article 31 

Article 16 Article 28, paragraphe 1 

Article 17 Article 107 

Articles 18 à 20 — 

Annexes I à IV Article 28, paragraphe 1  

Directive 2000/29/CE du Conseil Présent règlement 

Article 1er, paragraphe 1 Article 1er, paragraphes 1 et 2 

Article 1er, paragraphe 2 — 

Article 1er, paragraphe 3 Article 1er, paragraphe 3 

Article 1er, paragraphe 4 — (*) 

Article 1er, paragraphes 5 et 6 — 

Article 2, paragraphe 1, point a) Article 2, point 1) 

Article 2, paragraphe 1, point b) Article 2, point 2), premier alinéa 

Article 2, paragraphe 1, point c) Article 2, point 3) 

Article 2, paragraphe 1, point d) Article 2, point 4) 

Article 2, paragraphe 1, point e) Article 1er, paragraphes 1 et 2 

Article 2, paragraphe 1, point f) Article 78 

Article 2, paragraphe 1, point g) — (*) 

Article 2, paragraphe 1, point h) Articles 32 à 35 

Article 2, paragraphe 1, point i), premier alinéa Article 76 (*) 

Article 2, paragraphe 1, point i), deuxième et troisième ali­
néas 

— (*) 

Article 2, paragraphe 1, points j) à n) — (*) 

Article 2, paragraphe 1, point o) Article 2, point 7) 

Article 2, paragraphe 1, points p), q) et r) — (*) 
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Directive 2000/29/CE du Conseil Présent règlement 

Article 2, paragraphe 2 Article 2, point 2), deuxième alinéa 

Article 3, paragraphe 1 Article 5, paragraphe 1 

Article 3, paragraphes 2 et 3 Article 5, paragraphe 1, article 37, paragraphe 1, et 
article 41, paragraphe 1 

Article 3, paragraphe 4 Article 5, paragraphe 1, et article 37, paragraphe 1 

Article 3, paragraphe 5 Article 32, paragraphe 2, et article 54, paragraphe 1 

Article 3, paragraphe 6 Article 5, paragraphe 2, et article 32, paragraphe 3 

Article 3, paragraphe 7 Article 5, paragraphes 2 et 3, article 28, paragraphe 1, et 
article 37, paragraphe 2 

Article 3, paragraphes 8 et 9 Articles 8, 39, 48 et 58 

Article 4, paragraphe 1 Article 40, paragraphe 1 

Article 4, paragraphe 2 Article 53, paragraphe 1 

Article 4, paragraphe 3 — 

Article 4, paragraphe 4 — 

Article 4, paragraphe 5 Articles 8, 48 et 58 

Article 4, paragraphe 6 Article 46 

Article 5, paragraphe 1 Article 40, paragraphe 1, et article 41, paragraphe 1 

Article 5, paragraphe 2 Article 53, paragraphe 1 

Article 5, paragraphe 3 Article 40, paragraphe 3, et article 53, paragraphe 3 

Article 5, paragraphe 4 Article 41, paragraphe 1, et article 75 

Article 5, paragraphe 5 Articles 8, 48 et 58 

Article 5, paragraphe 6 Article 46 

Article 6, paragraphes 1 à 4 Article 87, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 6, paragraphe 5, premier et deuxième alinéas Article 87, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 6, paragraphe 5, troisième alinéa Articles 65 et 68 

Article 6, paragraphe 5, quatrième alinéa Article 9, paragraphe 3 

Article 6, paragraphe 5, cinquième alinéa Article 81 

Article 6, paragraphe 6 Articles 65 et 69 

Article 6, paragraphe 7 Article 81 

Article 6, paragraphe 8, premier tiret — 

Article 6, paragraphe 8, deuxième tiret Article 57 

Article 6, paragraphe 8, troisième tiret Article 87, paragraphe 4 

Article 6, paragraphe 8, quatrième tiret Articles 66, 69 et 90 

Article 6, paragraphe 8, cinquième tiret — 

Article 6, paragraphe 8, sixième tiret Article 81 

Article 6, paragraphe 9 Article 66 
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Directive 2000/29/CE du Conseil Présent règlement 

Article 10, paragraphe 1 Article 78, article 83, paragraphe 5, articles 85, 86 et 87 

Article 10, paragraphe 2 Articles 79, 80 et 81 

Article 10, paragraphe 3 Article 93 

Article 10, paragraphe 4, premier tiret Article 83, paragraphes 7 et 8 

Article 10, paragraphe 4, deuxième, troisième et quatrième 
tirets 

— 

Article 11, paragraphe 1 Article 87, paragraphe 1 

Article 11, paragraphe 2 — 

Article 11, paragraphe 3 — (*) 

Article 11, paragraphe 4 Article 92, paragraphes 2 et 3 

Article 11, paragraphe 5 Article 92, paragraphes 2 et 3 

Article 12, paragraphe 1 — (*) 

Article 12, paragraphe 2 Article 69, paragraphe 4, article 93, paragraphe 5, et 
article 95, paragraphe 3 (*) 

Article 12, paragraphe 3 — (*) 

Article 12, paragraphe 4 Article 41, paragraphe 4, et article 95, paragraphe 5 (*) 

Article 13, paragraphes 1 et 2 Article 76, paragraphe 5 (*) 

Article 13, paragraphes 3 et 4 — (*) 

Article 13 bis, paragraphes 1 et 2 — (*) 

Article 13 bis, paragraphe 3 Article 76 (*) 

Article 13 bis, paragraphe 4 Article 76 (*) 

Article 13 bis, paragraphe 5 — (*) 

Article 13 ter — (*) 

Article 13 quater, paragraphe 1, point a) — (*) 

Article 13 quater, paragraphe 1, point b) Article 65 (*) 

Article 13 quater, paragraphe 1, point c) — (*) 

Article 13 quater, paragraphes 2 à 4 — (*) 

Article 13 quater, paragraphe 6 Article 94 (*) 

Article 13 quater, paragraphe 7 Article 77 (*) 

Article 13 quater, paragraphe 8 Article 40, paragraphe 4, article 41, paragraphe 4, 
article 53, paragraphe 4, article 54, paragraphe 4, et 
article 103 (*) 

Article 13 quinquies — (*) 

Article 13 sexies Articles 100 et 101 

Article 14 Article 5, paragraphes 3 et 4, article 32, paragraphe 3, 
article 37, paragraphes 2 et 3, article 40, paragraphe 2, 
article 41, paragraphe 2, article 53, paragraphe 3, 
article 54, paragraphe 3, article 72, paragraphes 2 et 3, 
article 74, paragraphes 2 et 3, article 79, paragraphes 2 
et 3, et article 80, paragraphes 2 et 3 

Article 15, paragraphe 1 Article 41, paragraphe 3, premier alinéa 

Article 15, paragraphe 2 Article 41, paragraphe 3, deuxième alinéa 
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Directive 2000/29/CE du Conseil Présent règlement 

Article 15, paragraphe 3 Article 71, paragraphe 3 

Article 15, paragraphe 4 — 

Article 16, paragraphe 1 Article 9, paragraphes 1 et 2, et article 17 

Article 16, paragraphe 2, premier alinéa Article 29 

Article 16, paragraphe 2, deuxième et troisième alinéas Article 13 

Article 16, paragraphe 2, quatrième alinéa — 

Article 16, paragraphe 3 Article 30 

Article 16, paragraphe 4 Article 28, paragraphe 1, article 30, paragraphe 1, et 
article 49, paragraphe 1 

Article 16, paragraphe 5 Article 28, paragraphe 6, article 30, paragraphe 7, et 
article 49, paragraphe 4 

Article 18 Article 107 

Article 20 — 

Article 21, paragraphes 1 à 5 — (*) 

Article 21, paragraphe 6 Article 103 

Article 21, paragraphes 7 et 8 — 

Article 27 — 

Article 27 bis — (*) 

Articles 28 et 29 — 

Annexe I, partie A Article 5, paragraphe 2 

Annexe I, partie B Article 32, paragraphe 3 

Annexe II, partie A, section I Article 5, paragraphe 2 

Annexe II, partie A, section II Article 37, paragraphe 2 

Annexe II, partie B Article 32, paragraphe 3 

Annexe III, partie A Article 40, paragraphe 2 

Annexe III, partie B Article 53, paragraphe 2 

Annexe IV, partie A Article 41, paragraphe 2 

Annexe IV, partie B Article 54, paragraphe 2 

Annexe V, partie A, point I Article 79, paragraphe 1 

Annexe V, partie A, point II Article 80, paragraphe 1 

Annexe V, partie B, point I Article 72 

Annexe V, partie B, point II Article 74 

Annexe VI — 

Annexe VII Annexe VIII 

Annexe VIII — 

Annexe VIII bis — (*) 

Annexe IX — 

(*)  Voir article 109, paragraphe 1.   
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I

(Actes législatifs)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (UE) 2017/625 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 15 mars 2017

concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la 
législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles 

relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/ 
2001, (CE) no 396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, 
(UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 1/2005 et (CE) no 1099/2009 

ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, 
et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/ 
2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE 

et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles officiels)

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 43, paragraphe 2, son article 114, et son 
article 168, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

vu l’avis du Comité des régions (2),

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3),

considérant ce qui suit:

(1) Selon le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, un niveau élevé de protection de la santé humaine, de la 
santé animale et de l’environnement doit être assuré dans la définition et la mise en œuvre des politiques et actions 
de l’Union. La réalisation de cet objectif devrait être poursuivie, entre autres, par l’intermédiaire de mesures dans les 
domaines vétérinaire et phytosanitaire, ayant pour objectif ultime la protection de la santé humaine.
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(1) JO C 67 du 6.3.2014, p. 166.
(2) JO C 114 du 15.4.2014, p. 96.
(3) Position du Parlement européen du 15 avril 2014 (non encore parue au Journal officiel) et position du Conseil en première lecture 

du 19 décembre 2016 (non encore parue au Journal officiel). Position du Parlement européen du 15 mars 2017 (non encore parue 
au Journal officiel).



(2) Le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne prévoit aussi que l’Union doit contribuer à assurer un niveau 
élevé de protection des consommateurs par les mesures qu’elle adopte dans le cadre de la réalisation du marché 
intérieur.

(3) La législation de l’Union prévoit un socle de règles harmonisées visant à garantir que les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux sont sûrs et sains et que les activités susceptibles d’avoir une incidence sur la sécurité de la 
chaîne agroalimentaire ou sur la protection des intérêts des consommateurs en ce qui concerne les denrées 
alimentaires et les informations concernant celles-ci sont exercées dans le respect de certaines exigences. L’Union a 
également établi des règles visant à assurer un niveau élevé de santé humaine, animale et des végétaux ainsi que de 
bien-être des animaux tout au long de la chaîne agroalimentaire et dans tous les domaines d’activité comptant parmi 
leurs principaux objectifs la lutte contre l’éventuelle propagation de maladies animales, dans certains cas 
transmissibles à l’homme, ou d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux, ainsi qu’à protéger 
l’environnement contre les risques éventuels liés aux organismes génétiquement modifiés (OGM) ou aux produits 
phytopharmaceutiques. La bonne application de ces règles, ci-après collectivement dénommées «législation de 
l’Union sur la chaîne agroalimentaire», contribue au fonctionnement du marché intérieur.

(4) Les règles fondamentales de la législation de l’Union sur les denrées alimentaires et les aliments pour animaux sont 
établies dans le règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil (1). Outre ces règles de base, une 
législation plus spécifique applicable aux denrées alimentaires et aux aliments pour animaux régit différents 
domaines tels que l’alimentation animale, y compris les aliments médicamenteux pour animaux, l’hygiène des 
denrées alimentaires et des aliments pour animaux, les zoonoses, les sous-produits animaux, les résidus de 
médicaments vétérinaires, les contaminants, la lutte contre les maladies animales ayant des conséquences sur la santé 
humaine et leur éradication, l’étiquetage des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, les produits 
phytopharmaceutiques, les additifs utilisés dans les denrées alimentaires et les aliments pour animaux, les vitamines, 
les sels minéraux, les oligo-éléments et autres additifs, les matériaux en contact avec les denrées alimentaires, les 
exigences en matière de qualité et de composition, l’eau potable, l’ionisation, les nouveaux aliments et les OGM.

(5) La législation de l’Union sur la santé animale vise à garantir des normes élevées en matière de santé humaine et 
animale dans l’Union, le développement rationnel des secteurs de l’agriculture et de l’aquaculture et l’augmentation 
de la productivité. Cette législation est nécessaire pour contribuer à la réalisation du marché intérieur des animaux et 
des produits animaux et pour éviter la propagation de maladies infectieuses préoccupantes pour l’Union. Elle régit 
des domaines qui incluent les échanges au sein de l’Union, l’entrée dans l’Union, l’éradication des maladies, les 
contrôles vétérinaires et la notification des maladies, et contribue également à la sécurité sanitaire des denrées 
alimentaires et des aliments pour animaux.

(6) Les maladies animales transmissibles, y compris par des micro-organismes ayant développé une résistance aux 
antimicrobiens, peuvent avoir des répercussions significatives sur la santé publique, la sécurité des denrées 
alimentaires et des aliments pour animaux ainsi que la santé et le bien-être des animaux. Afin de garantir un niveau 
élevé de santé publique et animale dans l’Union, les règles relatives aux mesures zoosanitaires et à la sécurité des 
aliments pour animaux et des denrées alimentaires sont fixées au niveau de l’Union. Le respect de ces règles, y 
compris de celles visant à lutter contre le problème de la résistance aux antimicrobiens, devrait être soumis aux 
contrôles officiels prévus dans le présent règlement. De plus, la législation de l’Union prévoit des règles relatives à la 
mise sur le marché et à l’utilisation des médicaments vétérinaires, qui contribuent à la cohérence de l’action menée au 
niveau de l’Union en vue d’imposer l’utilisation prudente des antimicrobiens dans les exploitations et de réduire le 
plus possible le développement de la résistance aux antimicrobiens chez les animaux ainsi que sa transmission par 
les aliments d’origine animale. Les actions no 2 et 3 préconisées dans la communication de la Commission du 
15 novembre 2011 au Parlement européen et au Conseil, intitulée «Plan d’action pour combattre les menaces 
croissantes de la résistance aux antimicrobiens», insistent sur le rôle essentiel que jouent les règles spécifiques de 
l’Union dans le domaine des médicaments vétérinaires. Le respect de ces règles spécifiques devrait être soumis aux 
contrôles prévus dans ladite législation de l’Union et ne relève donc pas du champ d’application du présent 
règlement.

(7) Les animaux sont reconnus comme des êtres sensibles à l’article 13 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. La législation de l’Union sur le bien-être animal prévoit que les propriétaires et détenteurs d’animaux et 
les autorités compétentes respectent des exigences du bien-être des animaux pour garantir aux animaux un 
traitement sans cruauté et leur éviter toute douleur ou souffrance inutile. Ces règles sont fondées sur des données 
scientifiques et susceptibles d’améliorer la qualité et la sécurité sanitaire des denrées alimentaires d’origine animale.

(8) La législation de l’Union sur la santé des végétaux régit l’entrée, l’établissement et la dissémination d’organismes 
nuisibles aux végétaux, qui ne sont pas présents ou pas largement répandus dans l’Union. Son objectif est de protéger 
la santé des cultures de l’Union ainsi que des espaces verts publics et privés et des forêts tout en protégeant la 
biodiversité et l’environnement de l’Union, et de garantir la qualité des végétaux et produits végétaux et la sécurité 
sanitaire des denrées alimentaires et des aliments pour animaux fabriqués à partir de végétaux.

L 95/2 FR Journal officiel de l'Union européenne 7.4.2017

(1) Règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures 
relatives à la sécurité des denrées alimentaires (JO L 31 du 1.2.2002, p. 1).



(9) La législation de l’Union sur les produits phytopharmaceutiques régit l’autorisation, la mise sur le marché, 
l’utilisation et le contrôle de ces produits et des substances actives, phytoprotecteurs, synergistes, coformulants et 
adjuvants qu’ils peuvent contenir ou dont ils peuvent être composés. L’objectif de ces règles est d’assurer un niveau 
élevé de protection de la santé humaine et animale et de l’environnement par l’évaluation des risques que présentent 
les produits phytopharmaceutiques et, dans le même temps, d’améliorer le fonctionnement du marché intérieur par 
l’harmonisation des règles concernant la mise sur le marché de ces produits, tout en améliorant la production 
agricole.

(10) La directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil (1) et le règlement (CE) no 1829/2003 du Parlement 
européen et du Conseil (2) portent sur l’autorisation préalable, la traçabilité et l’étiquetage des OGM et des denrées 
alimentaires et aliments pour animaux génétiquement modifiés. Les OGM qui ne sont pas destinés à une 
consommation directe, tels que les semences utilisées comme matière d’origine pour l’obtention de denrées 
alimentaires et d’aliments pour animaux, doivent être autorisés en vertu de la directive 2001/18/CE ou du règlement 
(CE) no 1829/2003. Quelle que soit la base juridique en vertu de laquelle les OGM pourraient être autorisés, il 
convient que les mêmes règles s’appliquent en matière de contrôles officiels.

(11) La législation de l’Union concernant la production biologique et l’étiquetage des produits biologiques constitue une 
base pour le développement durable de la production biologique et vise à contribuer à la protection des ressources 
naturelles, à la biodiversité et au bien-être des animaux, ainsi qu’au développement des zones rurales.

(12) La législation de l’Union relative aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 
alimentaires identifie des produits agricoles et des denrées alimentaires produits selon un cahier des charges précis 
tout en encourageant la diversité des productions agricoles, en protégeant les dénominations des produits et en 
informant les consommateurs de la spécificité des produits agricoles et des denrées alimentaires.

(13) La législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire est fondée sur le principe selon lequel les opérateurs, à toutes 
les étapes de la production, de la transformation et de la distribution dont ils ont le contrôle, veillent à ce que les 
exigences de cette législation qui sont applicables à leurs activités soient remplies.

(14) Les règles de l’Union relatives aux normes de commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture visent à 
garantir des produits durables et la réalisation du plein potentiel du marché intérieur; elles facilitent les activités de 
commercialisation sur la base d’une concurrence loyale, contribuant ainsi à une meilleure rentabilité de la 
production. Elles garantissent le respect des mêmes exigences à la fois pour les importations et pour les produits 
originaires de l’Union. Les règles de l’Union relatives aux normes de commercialisation des produits agricoles 
contribuent à l’amélioration des conditions économiques de production et de commercialisation et de la qualité de 
ces produits.

(15) La responsabilité de faire respecter la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire incombe aux États 
membres, dont les autorités compétentes contrôlent et vérifient, en organisant des contrôles officiels, que les 
exigences applicables de l’Union sont effectivement respectées et appliquées.

(16) Le règlement (CE) no 882/2004 du Parlement européen et du Conseil (3) a établi un cadre législatif unique pour 
l’organisation des contrôles officiels. Ce cadre a considérablement amélioré l’efficacité des contrôles officiels, le 
respect de la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire, le niveau de protection contre les risques pour la 
santé humaine et animale et celle des végétaux, le bien-être des animaux dans l’Union ainsi que le niveau de 
protection de l’environnement contre les risques que pourraient présenter les OGM et les produits 
phytopharmaceutiques. Il a également fourni un cadre juridique consolidé à l’appui d’une approche intégrée de la 
réalisation des contrôles officiels tout au long de la chaîne agroalimentaire.
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(17) L’application d’un certain nombre de dispositions de la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire n’est pas 
régie par le règlement (CE) no 882/2004, ou ne l’est qu’en partie. Ainsi, des règles spécifiques en matière de contrôles 
officiels ont été maintenues dans le règlement (CE) no 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil (1). La santé 
des végétaux échappe, elle aussi, largement au champ d’application du règlement (CE) no 882/2004, certaines règles 
applicables aux contrôles officiels étant établies dans la directive 2000/29/CE du Conseil (2).

(18) La directive 96/23/CE du Conseil (3) prévoit aussi un ensemble de règles très détaillées qui établissent notamment la 
fréquence minimale pour les contrôles officiels et les mesures coercitives spécifiques qui doivent être prises en cas de 
manquement.

(19) Il convient, pour rationaliser et simplifier le cadre législatif général tout en poursuivant l’objectif qui consiste à mieux 
légiférer, d’intégrer les règles s’appliquant aux contrôles officiels dans des domaines spécifiques dans un cadre 
législatif unique régissant les contrôles officiels. À cette fin, il convient d’abroger le règlement (CE) no 882/2004 et les 
autres actes de l’Union régissant actuellement les contrôles officiels dans des domaines spécifiques et de les remplacer 
par le présent règlement.

(20) Le présent règlement devrait viser à établir un cadre de l’Union harmonisé pour l’organisation des contrôles officiels, 
et des activités officielles autres que les contrôles officiels, tout au long de la chaîne agroalimentaire, eu égard aux 
règles relatives aux contrôles officiels fixées dans le règlement (CE) no 882/2004 et dans la législation sectorielle 
pertinente et à l’expérience acquise à la faveur de l’application desdites règles.

(21) Les règles qui énoncent les exigences pour l’utilisation des produits phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable établies dans la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil (4) 
comprennent, à l’article 8 de ladite directive, des dispositions relatives à l’inspection du matériel d’application, 
qui continueront de s’appliquer, tandis que les règles relatives aux contrôles officiels prévues par le présent règlement 
ne s’appliquent pas à ces activités d’inspection.

(22) En ce qui concerne la vérification du respect des règles relatives à l’organisation commune des marchés des produits 
agricoles (grandes cultures, vin, huile d’olive, fruits et légumes, houblon, lait et produits laitiers, viandes de bœuf, de 
veau, de mouton et de chèvre, et miel), un système de contrôle spécifique et bien établi existe déjà. Le présent 
règlement ne devrait donc pas s’appliquer à la vérification de la conformité avec le règlement (UE) no 1308/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (5) régissant l’organisation commune des marchés des produits agricoles, sauf 
lorsque les contrôles réalisés en relation avec les normes de commercialisation du règlement (UE) no 1306/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (6) montrent de possibles cas de pratiques frauduleuses ou trompeuses.

(23) Il convient d’adapter certaines définitions figurant actuellement dans le règlement (CE) no 882/2004 pour tenir 
compte du champ d’application élargi du présent règlement, pour les aligner sur celles figurant dans d’autres actes de 
l’Union, et pour clarifier ou, le cas échéant, remplacer des termes qui ont une signification différente selon le secteur.

(24) Lorsque la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire exige des autorités compétentes qu’elles vérifient que 
les opérateurs se conforment aux règles de l’Union concernées et que les animaux ou les biens respectent les 
exigences aux fins de la délivrance de certificats officiels ou d’attestations officielles, il convient que cette vérification 
soit considérée comme un contrôle officiel.
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(25) La législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire confie en outre aux autorités compétentes des États membres 
des tâches spécialisées à accomplir pour protéger la santé animale et celle des végétaux et le bien-être des animaux et 
pour protéger l’environnement en ce qui concerne les OGM et les produits phytopharmaceutiques. Ces tâches 
constituent les activités d’intérêt général que les autorités compétentes doivent mener pour éliminer, maîtriser ou 
réduire tout danger pouvant surgir pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, le bien-être des animaux 
ou également pour l’environnement. Ces autres activités officielles, qui comprennent la délivrance d’autorisations ou 
d’homologations, la surveillance et le suivi épidémiologiques, l’éradication et l’enrayement des maladies ou des 
organismes nuisibles ainsi que la délivrance de certificats officiels ou d’attestations officielles, sont régies par les 
mêmes règles sectorielles dont les contrôles officiels et donc le présent règlement visent à assurer le respect.

(26) Il convient que les États membres désignent les autorités compétentes dans tous les domaines entrant dans le champ 
d’application du présent règlement. Les États membres sont les mieux placés pour déterminer et choisir la ou les 
autorités compétentes à désigner dans chaque domaine ou partie de domaine, mais il convient qu’ils soient 
également tenus de désigner une autorité unique chargée, dans chaque domaine ou partie de domaine, de la bonne 
coordination de la communication avec les autorités compétentes des autres États membres et avec la Commission.

(27) Pour la réalisation des contrôles officiels visant à vérifier la bonne application de la législation de l’Union sur la 
chaîne agroalimentaire, et des autres activités officielles confiées à des autorités des États membres par cette 
législation, il convient que les États membres désignent des autorités compétentes qui agissent dans l’intérêt général, 
disposent des ressources suffisantes et des équipements adéquats et offrent des garanties d’impartialité et de 
professionnalisme. Les autorités compétentes devraient garantir la qualité, la cohérence et l’efficacité des contrôles 
officiels.

(28) Il est nécessaire, pour appliquer correctement et faire respecter les règles entrant dans le champ d’application du 
présent règlement, de bien connaître ces règles ainsi que les règles du présent règlement. Il est par conséquent 
important que le personnel effectuant des contrôles officiels et d’autres activités officielles soit régulièrement formé 
sur la législation applicable, selon son domaine de compétence, ainsi que sur les obligations découlant du présent 
règlement.

(29) Il y a lieu que les autorités compétentes procèdent à des audits internes ou y fassent procéder en leur nom pour 
s’assurer de la conformité avec le présent règlement. Ces audits devraient être exécutés de manière transparente et 
faire l’objet d’un examen indépendant.

(30) Les opérateurs devraient, sous réserve du droit national, avoir le droit de faire appel des décisions prises par les 
autorités compétentes. Les autorités compétentes devraient informer les opérateurs de ce droit.

(31) Les autorités compétentes devraient faire en sorte que le personnel chargé des contrôles officiels ne révèle pas les 
informations qui sont obtenues lors de la réalisation de ces contrôles lorsque ces informations sont couvertes par le 
secret professionnel. À moins qu’un intérêt supérieur ne justifie leur divulgation, les informations couvertes par le 
secret professionnel devraient inclure les informations dont la révélation pourrait porter atteinte à la réalisation des 
objectifs des activités d’inspection, d’enquête ou d’audit, à la protection des intérêts commerciaux et à la protection 
des procédures juridictionnelles et des avis juridiques. Toutefois, le secret professionnel ne devrait pas s’opposer à la 
publication par les autorités compétentes d’informations factuelles sur les résultats des contrôles officiels concernant 
des opérateurs individuels pour autant que l’opérateur concerné ait la possibilité de commenter ces informations 
préalablement à leur divulgation et que ces commentaires soient pris en compte ou accompagnent la divulgation des 
informations par les autorités compétentes. La nécessité de respecter le secret professionnel ne porte pas non plus 
atteinte à l’obligation des autorités compétentes d’informer le grand public lorsqu’il existe des motifs raisonnables de 
soupçonner qu’une denrée alimentaire ou un aliment pour animaux peut présenter un risque pour la santé en vertu 
de l’article 10 du règlement (CE) no 178/2002. Le présent règlement devrait être sans effet sur le droit des individus à 
la protection de leurs données à caractère personnel prévu dans la directive 95/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil (1). Ces règles devraient également être sans préjudice des situations dans lesquelles la divulgation est exigée 
par la législation de l’Union ou la législation nationale.

(32) Il convient que les autorités compétentes effectuent les contrôles officiels régulièrement, en fonction des risques et à 
une fréquence adéquate, dans tous les secteurs et en ce qui concerne tous les opérateurs, activités, animaux et biens 
régis par la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire. La fréquence des contrôles officiels devrait être établie 
par les autorités compétentes eu égard à la nécessité d’ajuster les efforts de contrôle au risque et au niveau de 
conformité attendu dans les différentes situations, y compris en ce qui concerne d’éventuelles violations de la 
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législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire résultant de pratiques frauduleuses ou trompeuses. Par 
conséquent, la probabilité de manquement dans tous les domaines relevant de la législation de l’Union sur la chaîne 
agroalimentaire et entrant dans le champ d’application du présent règlement devrait être prise en compte pour 
ajuster les efforts de contrôle. Dans certains cas, toutefois, en vue de la délivrance d’un certificat officiel ou d’une 
attestation officielle requis aux fins de la mise sur le marché ou du déplacement d’animaux ou de biens, la législation 
de l’Union sur la chaîne agroalimentaire exige que les contrôles officiels soient effectués indépendamment du niveau 
de risque ou de la probabilité de manquement. Dans de tels cas, la fréquence des contrôles officiels est dictée par les 
besoins en matière de certification ou d’attestation.

(33) Il convient, pour préserver l’efficacité des contrôles officiels portant sur la vérification de la conformité, que ces 
contrôles soient effectués sans préavis, sauf si les contrôles à effectuer le justifient absolument (par exemple dans le 
cas des contrôles officiels qui sont effectués dans les abattoirs pendant l’abattage et qui requièrent la présence 
continue ou régulière de personnel ou de représentants des autorités compétentes dans les locaux de l’opérateur) ou 
si la nature des activités de contrôle officiel exige qu’il en soit autrement (comme c’est particulièrement le cas pour 
les activités d’audit).

(34) Il convient que les contrôles officiels soient approfondis et efficaces et garantissent la bonne application de la 
législation de l’Union. Étant donné la charge que les contrôles officiels sont susceptibles de représenter pour les 
opérateurs, les autorités compétentes devraient organiser et effectuer les activités de contrôle officiel en tenant 
compte des intérêts des opérateurs et en limitant cette charge à ce qui est nécessaire à la réalisation efficace et 
effective de ces contrôles.

(35) Les contrôles officiels devraient être effectués par du personnel indépendant, c’est-à-dire qui soit libre de tout conflit 
d’intérêts et, en particulier, qui ne se trouve pas dans une situation susceptible d’influer, directement ou 
indirectement, sur sa capacité à remplir ses obligations professionnelles de manière impartiale. Des dispositions 
appropriées devraient en outre être en place pour garantir l’impartialité dans les cas où des contrôles officiels sont 
effectués sur des animaux, biens, lieux ou activités appartenant à une autorité publique ou un organisme public.

(36) Il convient que les autorités compétentes d’un État membre effectuent les contrôles officiels avec le même soin 
indépendamment du fait que les règles dont elles vérifient le respect s’appliquent à des activités ne concernant que le 
territoire de cet État membre ou qu’elles s’appliquent à des activités ayant une incidence sur la conformité avec la 
législation de l’Union sur les animaux et les biens destinés à être déplacés ou mis sur le marché dans un autre État 
membre ou à être exportés en dehors de l’Union. Dans le cas des exportations en dehors de l’Union, les autorités 
compétentes peuvent également être tenues, conformément à la législation de l’Union, de vérifier la conformité 
d’animaux et de biens avec les exigences établies par le pays tiers de destination de ces animaux ou biens. Par ailleurs, 
pour ce qui est de l’établissement de modèles pour les certificats d’exportation, les compétences d’exécution 
pertinentes prévues par le présent règlement ne devraient s’appliquer que lorsque la certification est prévue par le 
droit de l’Union et, en particulier, dans les accords bilatéraux conclus entre l’Union et un pays tiers ou un groupe de 
pays tiers.

(37) Sans préjudice des exigences en matière de traçabilité établies dans la législation sectorielle et dans la mesure 
strictement nécessaire à l’organisation des contrôles officiels, les autorités compétentes d’un État membre devraient 
pouvoir exiger, dans des circonstances exceptionnelles, d’être informées par les opérateurs de l’arrivée d’animaux et 
de biens en provenance d’un autre État membre.

(38) Pour s’assurer de la bonne application de la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire, les autorités 
compétentes devraient être habilitées à effectuer des contrôles officiels à toutes les étapes de la production, de la 
transformation et de la distribution des animaux et des biens visés par cette législation. Afin de garantir que les 
contrôles officiels sont effectués de manière approfondie et efficace, les autorités compétentes devraient également 
être habilitées à effectuer des contrôles officiels à toutes les étapes de la production et de la distribution de biens, 
substances, matériels ou objets non régis par la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire dans la mesure où 
cela est nécessaire pour pouvoir enquêter pleinement sur de possibles infractions à cette législation et en déterminer 
les causes. Afin de pouvoir effectuer ces contrôles officiels de manière efficace, les autorités compétentes devraient 
établir et tenir à jour une liste ou un registre des opérateurs à contrôler.

(39) Les autorités compétentes agissent dans l’intérêt des opérateurs et du grand public en veillant à ce que les normes 
élevées de protection établies par la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire soient systématiquement 
préservées et protégées au moyen de mesures coercitives adéquates, et à ce que le respect de cette législation soit 
vérifié tout au long de la chaîne agroalimentaire au moyen de contrôles officiels. Les autorités compétentes, ainsi que 
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les organismes délégataires et les personnes physiques auxquels certaines tâches ont été déléguées, devraient par 
conséquent rendre compte aux opérateurs et au grand public de l’efficacité et de l’effectivité des contrôles officiels 
qu’ils effectuent. Ils devraient rendre accessibles les informations concernant l’organisation et la réalisation des 
contrôles officiels et des autres activités officielles, et publier régulièrement les informations relatives aux contrôles 
officiels et aux résultats obtenus. Les autorités compétentes devraient également, sous certaines conditions, être 
habilitées à publier ou à rendre accessibles les informations concernant la notation des opérateurs individuels fondée 
sur les résultats des contrôles officiels. L’utilisation de systèmes de notation par les États membres devrait être 
autorisée et encouragée comme moyen d’accroître la transparence tout au long de la chaîne agroalimentaire, sous 
réserve que ces systèmes présentent des garanties appropriées en matière d’équité, de cohérence, de transparence et 
d’objectivité. Les autorités compétentes devraient mettre en place les dispositifs nécessaires pour que la notation 
reflète avec précision le niveau réel de conformité; en particulier, les autorités compétentes devraient être 
encouragées à s’assurer que la notation est fondée sur le résultat de plusieurs contrôles officiels ou, lorsque la 
notation est fondée sur le résultat d’un seul contrôle officiel et que le résultat est défavorable, que des contrôles 
officiels de vérification soient effectués dans un délai raisonnable. La transparence des critères de notation est 
particulièrement nécessaire pour pouvoir comparer les bonnes pratiques et, le moment venu, envisager l’élaboration 
d’une approche cohérente au niveau de l’Union.

(40) Il importe que les autorités compétentes, ainsi que les organismes délégataires et les personnes physiques auxquels 
certaines tâches ont été déléguées, garantissent et vérifient l’efficacité et la cohérence des contrôles officiels qu’ils 
effectuent. À cette fin, ils devraient agir sur la base de procédures documentées et fournir des informations et 
instructions au personnel chargé de la réalisation de ces contrôles. Il convient également qu’ils disposent de 
procédures documentées et de mécanismes adéquats leur permettant de vérifier en permanence l’efficacité et la 
cohérence de leur propre action et de prendre des mesures correctrices lorsque des insuffisances sont constatées.

(41) Pour faciliter la détection des manquements et simplifier la prise de mesures correctrices par l’opérateur concerné, il 
y a lieu de consigner les résultats des contrôles officiels dans un compte rendu et de fournir une copie à l’opérateur 
sur demande. Lorsque les contrôles officiels requièrent la présence continue ou régulière du personnel des autorités 
compétentes afin de vérifier les activités d’un opérateur, un compte rendu écrit sur chaque inspection ou visite 
concernant cet opérateur serait une exigence disproportionnée. Dans ce cas, les comptes rendus écrits devraient être 
élaborés à une fréquence permettant aux autorités compétentes et à l’opérateur d’être informés régulièrement du 
niveau de conformité et d’être avertis rapidement au cas où des insuffisances ou un manquement seraient constatés.

(42) Les opérateurs devraient coopérer pleinement avec les autorités compétentes, les organismes délégataires ou les 
personnes physiques auxquels certaines tâches ont été déléguées, en vue de garantir la bonne réalisation des 
contrôles officiels et de permettre aux autorités compétentes d’effectuer d’autres activités officielles. Les opérateurs 
responsables d’un envoi entrant dans l’Union devraient fournir toutes les informations concernant cet envoi. Tous les 
opérateurs devraient fournir aux autorités compétentes au moins les informations nécessaires pour les identifier, 
pour identifier leurs activités ainsi que les opérateurs qu’ils approvisionnent et qui les approvisionnent.

(43) Le présent règlement établit un cadre législatif unique pour l’organisation des contrôles officiels portant sur le respect 
de la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire dans tous les domaines régis par cette législation. Dans 
certains de ces domaines, la législation de l’Union établit des exigences détaillées, pour lesquelles la réalisation des 
contrôles officiels nécessite des compétences et des moyens spécifiques. Afin d’éviter des pratiques divergentes en 
matière de mise en application risquant d’aboutir à une protection inégale de la santé humaine ou animale ou de 
celle des végétaux, du bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, 
également de l’environnement, ou risquant de perturber le fonctionnement du marché intérieur des animaux et des 
biens entrant dans le champ d’application du présent règlement et de fausser la concurrence, la Commission devrait 
pouvoir compléter les règles fixées dans le présent règlement en adoptant des règles spécifiques de contrôle officiel 
susceptibles de répondre aux besoins des contrôles dans les domaines en question. En particulier, ces règles devraient 
établir des exigences spécifiques applicables à la réalisation des contrôles officiels et à la fréquence minimale de ces 
contrôles, des mesures spécifiques ou complémentaires à celles prévues dans le présent règlement que les autorités 
compétentes devraient prendre concernant des manquements, des responsabilités et tâches spécifiques pour les 
autorités compétentes, outre celles prévues dans le présent règlement, et des critères spécifiques de déclenchement 
des mécanismes d’assistance administrative prévus dans le présent règlement. Dans d’autres situations, ces règles 
complémentaires pourraient devenir nécessaires pour fournir un cadre plus détaillé pour la réalisation de contrôles 
officiels portant sur les denrées alimentaires et les aliments pour animaux, lorsque de nouvelles informations font 
état de risques pour la santé humaine ou animale ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, 
également pour l’environnement, indiquant qu’en l’absence de spécifications communes pour la réalisation des 
contrôles officiels dans l’ensemble des États membres, les contrôles ne garantiraient pas le niveau de protection 
attendu contre ces risques, comme le prévoit la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire.
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(44) Pour permettre la bonne organisation des contrôles officiels relevant du présent règlement, les États membres 
devraient avoir la faculté d’identifier le personnel le mieux placé pour effectuer ces contrôles, pour autant qu’un 
niveau élevé de protection de la santé humaine et animale et de celle des végétaux ainsi que de bien-être des animaux 
soit assuré tout au long de la chaîne agroalimentaire et que les normes et obligations internationales soient 
respectées. Cependant, dans certains cas, lorsque leurs compétences spécifiques sont requises pour garantir que les 
contrôles officiels donnent des résultats rigoureux, les États membres devraient être tenus de faire appel à des 
vétérinaires officiels, des inspecteurs de services phytosanitaires officiels ou d’autres personnes spécifiquement 
désignées. Cette disposition ne devrait pas empêcher les États membres de faire également appel à des vétérinaires 
officiels (notamment pour des contrôles officiels concernant la volaille et les lagomorphes), à des inspecteurs de 
services phytosanitaires ou à d’autres personnes spécifiquement désignées également dans des cas pour lesquels le 
présent règlement ne l’exige pas.

(45) Afin de mettre au point de nouvelles méthodes et techniques de contrôle dans le cadre des contrôles officiels portant 
sur la production de viande, il y a lieu d’autoriser les autorités compétentes à adopter des mesures nationales 
destinées à mettre en œuvre des projets pilotes d’une durée et d’une portée limitées. Dans le cadre de telles mesures, 
les autorités compétentes devraient vérifier que les opérateurs se conforment à l’ensemble des dispositions 
fondamentales applicables à la production de viande, y compris l’exigence selon laquelle la viande est sûre et propre à 
la consommation humaine. Afin de s’assurer que la Commission et les États membres aient la possibilité d’évaluer 
l’incidence de ces mesures nationales et de donner leur avis avant leur adoption et puissent ainsi agir au mieux, 
lesdites mesures devraient être notifiées à la Commission conformément aux articles 5 et 6 de la directive (UE) 2015/ 
1535 du Parlement européen et du Conseil (1) et aux fins qui y sont prévues.

(46) Les autorités compétentes devraient pouvoir déléguer certaines de leurs tâches à d’autres organismes. Il convient de 
fixer des conditions appropriées afin de garantir la préservation de l’impartialité, la qualité et la cohérence des 
contrôles officiels et des autres activités officielles. L’organisme délégataire devrait notamment être accrédité 
conformément à la norme de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) pour l’exécution des inspections.

(47) Afin de garantir la fiabilité et la cohérence des contrôles officiels et des autres activités officielles dans l’ensemble de 
l’Union, les méthodes employées pour l’échantillonnage et pour les analyses, les essais et les diagnostics en 
laboratoire devraient répondre aux normes scientifiques, satisfaire aux besoins spécifiques du laboratoire concerné 
en matière d’analyse, d’essai et de diagnostic, et offrir des résultats rigoureux et fiables en matière d’analyse, d’essai et 
de diagnostic. Il convient d’établir des règles claires pour choisir la méthode à employer lorsque plusieurs méthodes 
sont proposées par différentes sources, telles que l’ISO, l’Organisation européenne et méditerranéenne pour la 
protection des plantes (OEPP), la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV), l’Organisation 
mondiale de la santé animale (OIE), les laboratoires de référence de l’Union européenne et les laboratoires nationaux 
de référence, ou le droit national.

(48) Les opérateurs dont les animaux ou les biens sont soumis à un échantillonnage, à une analyse, à un essai ou à un 
diagnostic dans le cadre de contrôles officiels devraient avoir le droit d’obtenir l’avis d’un deuxième expert, à leurs 
propres frais. Ce droit devrait permettre à l’opérateur de demander un examen documentaire, par un autre expert, 
des échantillonnages, analyses, essais ou diagnostics initiaux, ainsi qu’une deuxième analyse, un deuxième essai ou 
un deuxième diagnostic des parties du matériel d’échantillonnage initialement prélevé, à moins que cette deuxième 
analyse, ce deuxième essai ou ce deuxième diagnostic ne soit techniquement irréalisable ou sans pertinence. Tel serait 
notamment le cas si la prévalence du danger était particulièrement faible en ce qui concerne l’animal ou la 
marchandise ou si la propagation de ce danger était particulièrement peu importante ou irrégulière aux fins de 
l’évaluation de la présence d’organismes de quarantaine ou, selon le cas, de la réalisation d’une analyse 
microbiologique.

(49) Aux fins de la réalisation de contrôles officiels sur les échanges résultant d’un achat par l’internet ou d’autres moyens 
de communication à distance, les autorités compétentes devraient pouvoir passer des commandes anonymement 
(également appelées «achats mystères») pour se procurer des échantillons qui pourraient ensuite être analysés, testés 
ou soumis à une vérification de conformité. Il convient que les autorités compétentes prennent toutes les mesures 
nécessaires pour préserver le droit des opérateurs d’obtenir l’avis d’un deuxième expert.

(50) Les laboratoires désignés par les autorités compétentes pour effectuer les analyses, les essais et les diagnostics portant 
sur des échantillons prélevés dans le cadre de contrôles officiels et d’autres activités officielles devraient posséder 
l’expertise, l’équipement, les infrastructures et le personnel nécessaires pour effectuer ces tâches dans le respect des 
normes les plus élevées. Afin de garantir des résultats rigoureux et fiables, il convient que ces laboratoires soient 
accrédités pour l’emploi de ces méthodes conformément à la norme EN ISO/CEI 17025 «Exigences générales 
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concernant la compétence des laboratoires d’étalonnages et d’essais». L’accréditation devrait être délivrée par un 
organisme national d’accréditation exerçant son activité conformément au règlement (CE) no 765/2008 du 
Parlement européen et du Conseil (1).

(51) Si l’accréditation est un instrument de choix pour garantir un niveau élevé de performance de la part des laboratoires 
officiels, il s’agit aussi d’un processus complexe et coûteux, qui représenterait une charge disproportionnée pour le 
laboratoire dans les cas où la méthode d’analyse, d’essai ou de diagnostic en laboratoire est particulièrement simple et 
ne requiert pas de procédures ou d’équipements spécialisés, ce qui est le cas pour la détection de Trichinella dans le 
contexte de l’inspection et, dans certaines conditions, lorsque le laboratoire effectue des analyses, des essais ou des 
diagnostics dans le cadre d’autres activités officielles et non de contrôles officiels.

(52) Pour garantir la flexibilité et la proportionnalité de l’approche, notamment lorsqu’il s’agit de laboratoires pour la 
santé animale ou celle des végétaux, il convient de prévoir l’adoption de dérogations afin que certains laboratoires 
puissent ne pas être accrédités pour toutes les méthodes qu’ils emploient. C’est le cas notamment lorsqu’il n’existe 
pas de méthodes validées pour détecter certains organismes nuisibles aux végétaux. En outre, l’accréditation d’un 
laboratoire pour toutes les méthodes qu’il devrait employer en tant que laboratoire officiel pourrait ne pas être 
immédiatement disponible dans les cas où des méthodes nouvelles ou récemment modifiées doivent être utilisées, 
dans le cas de risques émergents ou encore dans des situations d’urgence. Sous certaines conditions, il convient donc 
d’autoriser les laboratoires officiels à effectuer des analyses, des essais et des diagnostics pour les autorités 
compétentes avant d’obtenir l’accréditation correspondante.

(53) Les contrôles officiels effectués sur les animaux et les biens entrant dans l’Union en provenance de pays tiers sont 
essentiels dans la mesure où ces contrôles garantissent la conformité avec la législation applicable au sein de l’Union 
et, en particulier, avec les règles établies pour protéger la santé humaine et animale et celle des végétaux, le bien-être 
des animaux et, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également l’environnement. Ces 
contrôles officiels devraient avoir lieu avant que les animaux ou les biens aient été mis en libre pratique dans l’Union. 
Il convient que la fréquence des contrôles officiels réponde de manière adéquate aux risques que pourraient poser, 
pour la santé humaine et animale et celle des végétaux, le bien-être des animaux ou l’environnement, les animaux et 
les biens entrant dans l’Union, compte tenu des antécédents de l’opérateur en matière de conformité avec les 
exigences prévues dans la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire, des contrôles déjà effectués sur ces 
animaux et ces biens dans le pays tiers concerné, et des garanties données par ce pays en ce qui concerne la 
conformité des animaux et des biens exportés vers l’Union avec les exigences établies dans la législation de l’Union.

(54) Il est nécessaire de prévoir les catégories d’animaux et de biens qui devraient toujours être présentés à un poste de 
contrôle frontalier pour la réalisation des contrôles officiels à effectuer avant leur entrée dans l’Union. Il est 
également nécessaire de prévoir la possibilité d’exiger que d’autres catégories de biens fassent temporairement l’objet 
de la même exigence en vertu de mesures spécifiques à cet effet, ainsi que la possibilité d’exiger que certaines autres 
catégories de biens, et en particulier certains produits alimentaires contenant à la fois des produits d’origine végétale 
et des produits transformés d’origine animale (produits composés), soient toujours présentées pour un contrôle 
officiel à un poste de contrôle frontalier avant leur entrée dans l’Union.

(55) Étant donné les risques pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, le bien-être des animaux ou 
l’environnement que peuvent présenter certains animaux ou biens, il convient de soumettre ceux-ci à des contrôles 
officiels spécifiques effectués à leur entrée dans l’Union. Les règles actuelles de l’Union exigent que des contrôles 
officiels soient effectués aux frontières de l’Union pour vérifier le respect des normes en matière de santé humaine et 
animale et de bien-être des animaux qui sont applicables aux animaux, aux produits d’origine animale, aux produits 
germinaux et aux sous-produits animaux, ainsi que la conformité des végétaux et des produits végétaux avec les 
exigences phytosanitaires. Des contrôles renforcés sont également effectués à l’entrée dans l’Union sur certains autres 
biens lorsque des risques émergents ou connus le justifient. Il convient que le présent règlement prévoie les 
spécificités de ces contrôles, actuellement régis par les directives du Conseil 97/78/CE (2), 91/496/CEE (3), 2000/29/ 
CE et le règlement (CE) no 669/2009 de la Commission (4).
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(56) Afin de renforcer l’efficacité du système des contrôles officiels de l’Union, d’optimiser l’affectation des ressources 
afférentes aux contrôles officiels attribuées aux contrôles frontaliers et de faciliter l’application de la législation de 
l’Union sur la chaîne agroalimentaire, un système commun et intégré de contrôles officiels effectués aux postes de 
contrôle frontaliers, se substituant aux actuels cadres de contrôle fragmentés, devrait être établi afin de gérer tous les 
envois qui, compte tenu du risque qu’ils peuvent présenter, devraient faire l’objet d’un contrôle à leur entrée dans 
l’Union.

(57) Les contrôles officiels devraient être effectués dès l’arrivée des envois aux postes de contrôle frontaliers. Ces contrôles 
officiels devraient inclure des contrôles documentaires de tous les envois, y compris, lorsque c’est approprié, des 
contrôles par des moyens électroniques, ainsi que des contrôles d’identité et des contrôles physiques effectués à une 
fréquence appropriée dépendant du risque présenté par chaque envoi d’animaux ou de biens.

(58) Il convient de déterminer et de modifier la fréquence des contrôles physiques en fonction des risques pour la santé 
humaine et animale et celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement. Cette approche devrait permettre aux autorités 
compétentes d’affecter les ressources afférentes aux contrôles là où le risque est le plus élevé. Il y a également 
lieu de réduire la fréquence des contrôles d’identité ou de limiter ceux-ci à la vérification du sceau officiel de l’envoi 
lorsque le risque réduit présenté par les envois entrant dans l’Union le justifie. Il convient de suivre l’approche 
consistant à lier les contrôles d’identité et les contrôles physiques au risque en exploitant les ensembles de données et 
d’informations disponibles ainsi que les systèmes informatisés de collecte et de gestion de données.

(59) Dans certains cas, et pour autant que des niveaux élevés de santé humaine, animale et des végétaux, de bien-être des 
animaux et, en ce qui concerne les OGM et les produits phytopharmaceutiques, également de protection de 
l’environnement soient garantis, les contrôles officiels normalement effectués par les autorités compétentes aux 
postes de contrôle frontaliers pourraient être réalisés à d’autres points de contrôle ou par d’autres autorités.

(60) Il convient, pour permettre l’organisation d’un système de contrôles officiels efficace, que tout envoi provenant d’un 
pays tiers et soumis à des contrôles à son entrée dans l’Union soit couvert par un document sanitaire commun 
d’entrée (DSCE) servant à notifier au préalable l’arrivée de l’envoi au poste de contrôle frontalier et à consigner les 
résultats des contrôles officiels effectués et les décisions prises par les autorités compétentes au sujet de l’envoi qu’il 
accompagne. Ce même document devrait être utilisé par l’opérateur pour obtenir le dédouanement des autorités 
douanières après que tous les contrôles officiels ont été effectués.

(61) Dans certains États membres, en raison de contraintes géographiques particulières telles que la longueur des côtes ou 
des frontières, il est difficile de satisfaire en permanence aux exigences minimales relatives aux postes de contrôle 
frontaliers. Les billes de bois non transformées sont habituellement importées en grande quantité, par des ports ou 
des points de contrôle spécialisés et selon une fréquence irrégulière, de sorte qu’il est difficile de disposer de points de 
contrôle frontaliers dotés de personnel permanent et de tous les équipements requis. Des dérogations aux exigences 
minimales relatives aux postes de contrôle frontaliers devraient être autorisées pour assurer des contrôles officiels 
efficaces des billes de bois non transformées spécifiques.

(62) Il convient que les contrôles officiels des animaux et des biens entrant dans l’Union en provenance de pays tiers 
soient effectués aux postes de contrôle frontaliers désignés par les États membres conformément à une série 
d’exigences minimales. La désignation de ces postes devrait être retirée ou suspendue si ceux-ci ne répondent plus à 
ces exigences minimales ou si leurs activités sont susceptibles de présenter un risque pour la santé humaine ou 
animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement. La décision de retirer ou de suspendre une telle 
désignation devrait tenir compte de la gravité du risque et du principe de proportionnalité.

(63) Il convient, pour garantir l’application uniforme des règles relatives aux contrôles officiels des envois originaires de 
pays tiers, d’établir des règles communes régissant les mesures que devraient prendre les autorités compétentes et les 
opérateurs en cas de soupçon de manquement, et en cas d’envois non conformes ou d’envois susceptibles de 
présenter un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans 
le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement.

(64) Afin d’éviter les incohérences et les répétitions lors de la réalisation de contrôles officiels, de permettre l’identification 
en temps utile des envois soumis à des contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers et à d’autres points de 
contrôle et de garantir la réalisation efficace des contrôles, il convient de veiller à la coopération et à l’échange 
d’informations entre autorités compétentes, autorités douanières et autres autorités concernées par le traitement des 
envois en provenance de pays tiers.
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(65) Les États membres devraient veiller à ce que des ressources financières suffisantes soient toujours disponibles afin de 
permettre aux autorités compétentes effectuant les contrôles officiels et les autres activités officielles de disposer du 
personnel et des équipements nécessaires. Bien qu’il incombe en premier lieu aux opérateurs de veiller à ce que leurs 
activités soient conformes à la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire, le système d’autocontrôle dont ils 
se dotent à cette fin devrait être complété par un système spécifique de contrôles officiels géré par chaque État 
membre, dont le but est de garantir l’efficacité de la surveillance du marché tout au long de la chaîne agroalimentaire. 
Un tel système est, par nature, complexe et exigeant sous l’angle des ressources et il convient de prévoir la stabilité 
des ressources afférentes aux contrôles officiels, selon un niveau correspondant à tout moment aux besoins en 
matière de vérification du respect de la législation. Il convient, pour réduire la dépendance du système de contrôles 
officiels à l’égard des finances publiques, que les autorités compétentes perçoivent des redevances ou des taxes 
couvrant les frais qu’elles supportent pour effectuer les contrôles officiels auprès de certains opérateurs et pour 
certaines activités pour lesquelles la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire exige un enregistrement ou 
un agrément conformément aux règles de l’Union relatives à l’hygiène des denrées alimentaires ou des aliments pour 
animaux ou aux règles régissant la santé des végétaux. Il convient également que des redevances ou des taxes soient 
perçues auprès des opérateurs pour couvrir les coûts des contrôles officiels effectués en vue de la délivrance d’un 
certificat officiel ou d’une attestation officielle ainsi que les coûts des contrôles officiels effectués par les autorités 
compétentes aux postes de contrôle frontaliers.

(66) Les redevances ou les taxes devraient couvrir, sans les dépasser, les frais, y compris les frais généraux, supportés par 
les autorités compétentes pour effectuer les contrôles officiels. Les frais généraux pourraient comprendre les frais de 
soutien et d’organisation nécessaires à la planification et à la réalisation des contrôles officiels. Ces frais devraient être 
calculés sur la base de chaque contrôle officiel individuel ou de l’ensemble des contrôles officiels effectués au cours 
d’une période donnée. Lorsque les redevances ou les taxes sont fixées sur la base des frais réels de chaque contrôle 
officiel, les opérateurs ayant des antécédents favorables en matière de respect des règles devraient payer un montant 
total inférieur à celui réclamé aux opérateurs ne respectant pas les règles, car ils devraient être soumis à des contrôles 
officiels moins fréquents. Afin d’inciter tous les opérateurs à se conformer à la législation de l’Union, 
indépendamment de la méthode (basée sur les frais réels ou sur un taux forfaitaire) choisie par chaque État 
membre pour calculer les redevances ou les taxes, lorsque celles-ci sont calculées sur la base de l’ensemble des frais 
supportés par les autorités compétentes au cours d’une période donnée, et imposées à tous les opérateurs, qu’ils 
soient ou non soumis à un contrôle officiel durant la période de référence, ces redevances ou ces taxes devraient être 
fixées de manière à récompenser les opérateurs généralement respectueux de la législation de l’Union sur la chaîne 
agroalimentaire.

(67) Le remboursement direct ou indirect des redevances ou des taxes perçues par les autorités compétentes devrait être 
interdit car il désavantagerait les opérateurs ne bénéficiant pas d’un remboursement et pourrait donner lieu à des 
distorsions de concurrence.

(68) Il convient que le financement des contrôles officiels au moyen de redevances ou de taxes perçues auprès des 
opérateurs se fasse en toute transparence, de sorte que les citoyens et les entreprises comprennent la méthode et les 
données employées pour fixer les redevances ou les taxes.

(69) La législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire définit les cas dans lesquels la mise sur le marché ou le 
déplacement de certains animaux ou biens devrait être accompagné d’un certificat officiel signé par le certificateur. Il 
convient d’établir un ensemble de règles communes fixant les obligations des autorités compétentes et des 
certificateurs en matière de délivrance des certificats officiels ainsi que les caractéristiques permettant de garantir la 
fiabilité des certificats.

(70) Dans d’autres cas, les règles entrant dans le champ d’application du présent règlement prévoient que la mise sur le 
marché ou le déplacement de certains animaux ou biens doit être accompagné d’une étiquette, d’une marque ou 
d’une autre attestation officielle délivrée par les opérateurs sous la surveillance officielle des autorités compétentes ou 
par les autorités compétentes elles-mêmes. Les attestations officielles comprennent, par exemple, les passeports 
phytosanitaires, les logos biologiques et les marques d’identification, lorsque la législation de l’Union l’exige, ainsi que 
les marques relatives aux appellations d’origine protégées, aux indications géographiques protégées ou aux spécialités 
traditionnelles garanties. Il convient d’établir un ensemble minimal de règles visant à assurer que la délivrance des 
attestations officielles elle-même peut être effectuée de manière à offrir des garanties adéquates de fiabilité.

(71) Les contrôles officiels et les autres activités officielles devraient être basés sur des méthodes d’analyse, d’essai et de 
diagnostic qui répondent aux normes scientifiques les plus récentes et offrent des résultats rigoureux, fiables et 
comparables dans l’ensemble de l’Union. Les méthodes employées par les laboratoires officiels ainsi que la qualité et 
l’uniformité des données d’analyse, d’essai et de diagnostic générées par la mise en œuvre de ces méthodes devraient 
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par conséquent être améliorées en permanence. À cette fin, la Commission devrait pouvoir désigner des laboratoires 
de référence de l’Union européenne dans tous les domaines de la chaîne agroalimentaire qui nécessitent des résultats 
précis et fiables en matière d’analyse, d’essai et de diagnostic, et pouvoir compter sur leur assistance spécialisée. Les 
laboratoires de référence de l’Union européenne devraient notamment veiller à ce que les laboratoires nationaux de 
référence et les laboratoires officiels reçoivent des informations actualisées sur les méthodes disponibles, organiser 
des essais interlaboratoires comparatifs ou participer activement à leur organisation et proposer des formations 
destinées au personnel des laboratoires nationaux de référence ou des laboratoires officiels.

(72) L’article 32, premier alinéa, du règlement (CE) no 1829/2003 et l’article 21, premier alinéa, du règlement (CE) 
no 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil (1) confèrent respectivement au laboratoire de référence de 
l’Union européenne pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés ainsi qu’au 
laboratoire de référence de l’Union européenne pour les additifs destinés à l’alimentation des animaux des tâches 
spécifiques dans le cadre de la procédure d’autorisation de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux 
génétiquement modifiés ou d’additifs destinés à l’alimentation des animaux, concernant notamment la vérification, 
l’évaluation et la validation de la méthode de détection ou d’analyse proposée par les demandeurs. Ces laboratoires 
devraient donc agir en tant que laboratoires de référence de l’Union européenne aux fins du présent règlement.

(73) Il convient, dans le cadre des contrôles officiels et des autres activités officielles visant à détecter d’éventuelles 
violations des règles, y compris celles résultant de pratiques frauduleuses ou trompeuses, et dans le domaine du bien- 
être des animaux, que les autorités compétentes aient accès à des données techniques actualisées, fiables et 
cohérentes, aux résultats de la recherche, aux nouvelles techniques et à l’expertise nécessaire à la bonne application 
de la législation de l’Union dans ces deux domaines. À cette fin, la Commission devrait pouvoir désigner des centres 
de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne agroalimentaire et pour le bien-être 
des animaux, et pouvoir compter sur leur assistance spécialisée.

(74) Pour réaliser les objectifs du présent règlement et contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur en 
s’assurant de la confiance des consommateurs en celui-ci, il convient que les manquements à la législation de l’Union 
sur la chaîne agroalimentaire qui exigent des mesures coercitives dans plusieurs États membres donnent lieu à des 
actions efficaces et cohérentes. Le système d’alerte rapide pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux 
(RASFF) établi en vertu de l’article 50 du règlement (CE) no 178/2002 permet déjà aux autorités compétentes 
d’échanger et de diffuser rapidement des informations sur des risques graves, directs ou indirects, pour la santé 
humaine liés aux denrées alimentaires ou aux aliments pour animaux, ou des risques graves pour la santé humaine 
ou animale ou pour l’environnement liés aux aliments pour animaux, afin de permettre que des mesures soient 
rapidement prises pour faire face à ces risques graves. Toutefois, s’il permet de prendre en temps utile des mesures 
dans tous les États membres concernés pour faire face à des risques graves tout au long de la chaîne agroalimentaire, 
cet instrument ne contribue pas à rendre l’assistance et la coopération transfrontalières entre autorités compétentes 
suffisamment efficaces pour garantir que les manquements à la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire 
ayant une dimension transfrontalière donneront effectivement lieu à des poursuites non seulement dans l’État 
membre où ce manquement est détecté en premier mais aussi dans l’État membre où il trouve son origine. En 
particulier, l’assistance et la coopération administratives devraient permettre aux autorités compétentes de partager 
des informations, de détecter les violations transfrontalières de la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire, 
d’enquêter à ce sujet et de prendre des mesures efficaces et proportionnées afin de les poursuivre, également dans les 
cas où d’éventuelles pratiques frauduleuses ou trompeuses ont ou pourraient avoir une dimension transfrontière.

(75) Les demandes d’assistance administrative et toutes les notifications devraient faire l’objet d’un suivi approprié. Pour 
faciliter l’assistance et la coopération administratives, les États membres devraient être tenus de désigner un ou 
plusieurs organismes de liaison qui apporteraient une assistance et une coordination concernant les flux de 
communication entre les autorités compétentes dans les différents États membres. Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’exécution du présent règlement et pour rationaliser et simplifier la coopération entre États membres, il 
convient de conférer des compétences d’exécution à la Commission pour qu’elle adopte des actes d’exécution 
établissant les spécifications des moyens techniques à utiliser, les procédures de communication applicables entre les 
organismes de liaison et un modèle pour les demandes d’assistance, les notifications et les réponses.

(76) Chaque État membre devrait être tenu de mettre en place et de mettre à jour régulièrement un plan de contrôle 
national pluriannuel (PCNP) couvrant tous les domaines régis par la législation de l’Union sur la chaîne 
agroalimentaire et contenant des informations sur la structure et l’organisation de son système de contrôles officiels. 
Ces PCNP sont l’instrument au moyen duquel chaque État membre devrait veiller à ce que les contrôles officiels 
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soient effectués de manière efficace et en fonction des risques sur l’ensemble de son territoire et tout au long de la 
chaîne agroalimentaire, et ce, dans le respect du présent règlement. Pour garantir que ces plans sont adaptés à 
l’objectif poursuivi, il convient, avant leur élaboration, de consulter les acteurs concernés.

(77) Pour garantir la cohérence et l’exhaustivité du PCNP, chaque État membre devrait désigner un organisme unique 
chargé de coordonner l’élaboration de son PCNP et de collecter, selon les besoins, les informations relatives à son 
application, à son réexamen et à sa mise à jour.

(78) Les États membres devraient être tenus de soumettre à la Commission un rapport annuel contenant des informations 
sur les activités de contrôle et l’application des PCNP. Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent 
règlement et de faciliter la collecte et la transmission de données comparables, la transposition ultérieure de ces 
données en statistiques se rapportant à l’ensemble de l’Union et l’élaboration de rapports par la Commission sur le 
fonctionnement des contrôles officiels dans l’ensemble de l’Union, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission pour qu’elle adopte des actes d’exécution en ce qui concerne l’établissement de 
formulaires types pour les rapports annuels.

(79) Les experts de la Commission devraient pouvoir effectuer des contrôles, y compris des audits, dans les États membres 
afin de vérifier l’application de la législation pertinente de l’Union et le fonctionnement des systèmes de contrôle 
nationaux et des autorités compétentes. Les contrôles effectués par la Commission devraient également servir à 
enquêter et à recueillir des informations sur les pratiques ou les problèmes concernant l’application de la législation, 
les situations d’urgence et les évolutions récentes dans les États membres. À la demande de l’État membre concerné, 
les experts de la Commission devraient également avoir la possibilité de participer aux contrôles effectués par les 
autorités compétentes de pays tiers sur le territoire de l’État membre en question; ces contrôles devraient être 
organisés en coopération étroite entre les États membres concernés et la Commission.

(80) Les animaux et les biens en provenance de pays tiers devraient remplir les exigences s’appliquant aux animaux et aux 
biens originaires de l’Union, ou des exigences reconnues comme étant au moins équivalentes eu égard aux objectifs 
poursuivis par la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire. L’article 11 du règlement (CE) no 178/2002 
consacre ce principe, en exigeant que les denrées alimentaires et aliments pour animaux importés dans l’Union 
respectent les prescriptions applicables de la législation alimentaire de l’Union ou des exigences jugées au moins 
équivalentes. Des modalités spécifiques d’application de ce principe sont fixées dans les règles de l’Union relatives 
aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, qui interdisent l’introduction dans l’Union 
de certains organismes nuisibles qui ne sont pas présents (ou seulement dans une mesure limitée) sur son territoire, 
les règles de l’Union établissant les exigences en matière de santé animale, qui n’autorisent l’entrée dans l’Union 
d’animaux et de certains produits d’origine animale que s’ils proviennent de pays tiers inscrits sur une liste dressée à 
cet effet, et les règles de l’Union relatives à l’organisation des contrôles officiels sur les produits d’origine animale 
destinés à la consommation humaine, qui prévoient également l’établissement d’une liste de pays tiers en provenance 
desquels ces produits peuvent entrer dans l’Union.

(81) Afin de garantir que les animaux et les biens entrant dans l’Union en provenance de pays tiers satisfont à toutes les 
exigences établies dans la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire ou à des exigences jugées équivalentes, 
outre les exigences établies dans les règles de l’Union relatives aux mesures de protection contre les organismes 
nuisibles aux végétaux, les règles de l’Union établissant les exigences en matière de santé animale et les règles de 
l’Union fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale visant à garantir 
le respect des exigences établies dans la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire relatives aux 
préoccupations phytosanitaires et vétérinaires, la Commission devrait être habilitée à établir les conditions d’entrée 
des animaux et des biens dans l’Union lorsque de telles conditions sont nécessaires pour garantir que ces animaux et 
ces biens satisfont à toutes les exigences applicables établies dans la législation de l’Union sur la chaîne 
agroalimentaire ou à des exigences équivalentes. Ces conditions devraient s’appliquer aux animaux ou aux biens ou 
aux catégories d’animaux ou de biens provenant de tous les pays tiers ou de certains pays tiers ou régions de pays 
tiers.

(82) Lorsque, dans des cas spécifiques, il s’avère que certains animaux ou biens originaires d’un pays tiers, d’un groupe de 
pays tiers ou de régions de pays tiers présentent des risques pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux 
ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, ou lorsqu’il s’avère 
qu’un manquement grave et de grande ampleur à la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire pourrait 
survenir, la Commission devrait pouvoir adopter des mesures pour maîtriser ces risques.
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(83) La réalisation effective et efficace des contrôles officiels et des autres activités officielles et, en fin de compte, la 
sécurité et la santé des êtres humains, des animaux et des végétaux, ainsi que la protection de l’environnement, 
dépendent aussi de la présence, au sein des autorités chargées des contrôles, d’un personnel compétent et 
suffisamment au fait de toutes les questions pertinentes pour la bonne application de la législation de l’Union. La 
Commission devrait assurer une formation adéquate et spécifique pour amener les autorités compétentes à partager 
la même approche en ce qui concerne les contrôles officiels et les autres activités officielles. Il est nécessaire, pour 
propager la connaissance de la législation et des exigences de l’Union sur la chaîne agroalimentaire dans les pays tiers, 
que cette formation soit également accessible au personnel des autorités compétentes de ces pays. Dans ce dernier 
cas, les activités de formation devraient être élaborées en tenant compte des besoins spécifiques des pays en 
développement et afin de soutenir les contrôles qu’ils effectuent et les mesures coercitives qu’ils prennent de façon à 
ce qu’ils puissent satisfaire aux exigences applicables à l’importation d’animaux et de biens dans l’Union.

(84) Il convient également, pour promouvoir le partage d’expériences et de bonnes pratiques entre autorités compétentes, 
que la Commission puisse organiser, en collaboration avec les États membres, des programmes d’échange, entre les 
États membres, du personnel chargé des contrôles officiels ou des autres activités officielles.

(85) Il est important, pour garantir la réalisation effective des contrôles officiels et des autres activités officielles, que les 
autorités compétentes dans les États membres, la Commission et, s’il y a lieu, les opérateurs puissent échanger 
rapidement et efficacement des données et des informations concernant les contrôles officiels ou leurs résultats. La 
législation de l’Union a établi plusieurs systèmes d’information qui sont gérés par la Commission; il s’agit d’outils 
informatiques basés sur l’internet qui permettent le traitement et la gestion de ces données et de ces informations à 
l’échelle de l’Union. Le système TRACES (Trade Control and Expert System), qui est le système dédié à 
l’enregistrement et au traçage des résultats des contrôles officiels, a été établi par les décisions de la Commission 
2003/24/CE (1) et 2004/292/CE (2) conformément à la directive 90/425/CEE du Conseil (3), et est actuellement 
utilisé pour la gestion de données et d’informations sur les animaux et les produits d’origine animale et les contrôles 
officiels portant sur ceux-ci. Le présent règlement devrait permettre le maintien et l’amélioration de ce système afin 
qu’il puisse être utilisé pour tous les biens pour lesquels la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire établit 
des exigences spécifiques ou des modalités de contrôle officiel. Il existe également des systèmes informatisés 
spécifiques qui permettent l’échange rapide, entre États membres et avec la Commission, d’informations concernant 
les risques pouvant apparaître dans la chaîne agroalimentaire ou pour la santé animale ou celle des végétaux. 
L’article 50 du règlement (CE) no 178/2002 établit le RASFF, système permettant la notification de tout risque grave 
direct ou indirect pour la santé humaine lié à une denrée alimentaire ou à un aliment pour animaux, l’article 20 du 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil (4) un système pour la notification et la 
communication d’informations sur les mesures relatives aux maladies répertoriées et l’article 103 du règlement (UE) 
2016/2031 du Parlement européen et du Conseil (5) un système pour la notification et la communication 
d’informations sur la présence d’organismes nuisibles et la notification des manquements. Tous ces systèmes 
devraient fonctionner d’une manière harmonieuse et cohérente en exploitant les synergies existant entre eux, en 
évitant les doubles emplois, en simplifiant leur fonctionnement et en améliorant leur efficacité.

(86) Il convient, pour contribuer à une gestion plus efficace des contrôles officiels, que la Commission crée un système 
informatisé de gestion de l’information intégrant et améliorant si nécessaire tous les systèmes de gestion de 
l’information pertinents existants qui permettrait l’usage d’outils de communication et de certification avancés et une 
utilisation plus efficace des données et informations sur les contrôles officiels. Il y a lieu, pour éviter la redondance 
des exigences en matière d’information, de concevoir ce système informatisé en tenant compte du besoin de garantir, 
chaque fois que c’est nécessaire, sa compatibilité et son interopérabilité avec d’autres systèmes de gestion de 
l’information utilisés par les autorités publiques et permettant d’échanger automatiquement ou de rendre accessibles 
des données pertinentes. En outre, il convient de prévoir la possibilité d’utiliser des signatures électroniques au sens 
de la directive 1999/93/CE du Parlement européen et du Conseil (6), conformément à la stratégie numérique pour 
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l’Europe. Le Contrôleur européen de la protection des données devrait être consulté durant la phase de 
développement de toute nouvelle fonctionnalité de ce système informatisé, ainsi que lors de l’élaboration des 
mesures d’exécution correspondantes qui pourraient influer sur le traitement des données à caractère personnel et le 
respect de la vie privée.

(87) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement en ce qui concerne le bon fonctionnement 
du système informatisé de gestion de l’information, ses spécifications techniques et les devoirs et prérogatives des 
divers acteurs et utilisateurs concernés, compte tenu notamment de la nécessité de réduire au minimum les 
contraintes administratives en ayant recours, le cas échéant, à des normes internationales en matière de langage, de 
structure des messages et de protocoles d’échange, il convient de conférer des compétences d’exécution à la 
Commission.

(88) Il convient que les autorités compétentes mènent une enquête lorsqu’elles soupçonnent un manquement à la 
législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire et, lorsque le manquement est établi, qu’elles déterminent son 
origine et son importance ainsi que les responsabilités des opérateurs. Les autorités compétentes devraient également 
prendre les mesures appropriées pour veiller à ce que les opérateurs concernés remédient à la situation et pour 
prévenir de nouveaux manquements. L’organisation et la mise en œuvre des enquêtes et des mesures coercitives par 
les autorités compétentes devraient prendre dûment en considération les risques potentiels et la probabilité de 
pratiques frauduleuses ou trompeuses tout au long de la chaîne agroalimentaire.

(89) La vérification du respect de la législation sur la chaîne agroalimentaire de l’Union au moyen de contrôles officiels est 
fondamentale pour veiller à ce que, dans l’ensemble de l’Union, les objectifs de cette législation soient effectivement 
atteints. Des perturbations du fonctionnement des systèmes de contrôle dans un État membre peuvent, dans certains 
cas, entraver gravement la réalisation de ces objectifs et conduire à l’apparition de risques pour la santé humaine et 
animale et celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, indépendamment de l’implication ou de la responsabilité 
d’opérateurs ou d’autres acteurs, ou encore donner lieu à des manquements graves et de grande ampleur aux règles 
relatives à la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire. Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution 
du présent règlement, la Commission devrait pouvoir réagir, en cas de perturbations graves du système de contrôle 
d’un État membre, en adoptant des mesures visant à maîtriser ces risques ou à les éliminer de la chaîne 
agroalimentaire, en attendant que les mesures nécessaires soient prises par l’État membre concerné pour remédier 
aux perturbations du système de contrôle. Il convient donc de conférer des compétences d’exécution à la 
Commission.

(90) Les infractions aux règles de la législation de l’Union sur la chaîne agroalimentaire et à celles du présent règlement 
devraient faire l’objet de sanctions effectives, dissuasives et proportionnées prises à l’échelon national dans 
l’ensemble de l’Union, dont la sévérité tienne compte, notamment, des dommages potentiels pour la santé humaine 
qui peuvent résulter des infractions, y compris dans les cas où les opérateurs ne coopèrent pas lors d’un contrôle 
officiel et dans les cas où des certificats officiels ou des attestations officielles faux ou trompeurs sont produits ou 
utilisés. Pour que les sanctions financières applicables aux violations des règles résultant de pratiques frauduleuses ou 
trompeuses soient suffisamment dissuasives, elles devraient être fixées à un niveau cherchant à dépasser l’avantage 
indûment retiré par l’auteur du fait de ces pratiques.

(91) Toute personne devrait pouvoir porter à l’attention des autorités compétentes de nouvelles informations leur 
permettant de détecter les infractions au présent règlement et aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et 
d’infliger les sanctions correspondantes. La dénonciation peut toutefois être découragée par l’absence de procédures 
claires ou par la crainte de représailles. Le signalement des infractions au présent règlement est un outil utile pour 
garantir qu’une autorité compétente puisse détecter des infractions et infliger des sanctions. Il convient donc que le 
présent règlement veille à ce que des dispositifs adéquats soient mis en place afin de permettre à quiconque d’alerter 
les autorités compétentes en cas d’infractions éventuelles au présent règlement et de protéger cette personne contre 
les représailles.

(92) Le présent règlement s’applique à des domaines qui relèvent déjà de certains actes en vigueur. Afin d’éviter les 
chevauchements et d’établir un cadre législatif cohérent, il convient d’abroger les actes suivants et de les remplacer 
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par le présent règlement: règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 882/2004 et (CE) no 854/2004 (1), 
directives du Conseil 89/608/CEE (2), 89/662/CEE (3), 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE (4) et 97/78/ 
CE et décision 92/438/CEE du Conseil (5).

(93) Afin de garantir la cohérence, il convient de modifier les actes suivants: règlement (CE) no 999/2001 du Parlement 
européen et du Conseil (6), règlement (CE) no 1/2005 du Conseil (7), règlement (CE) no 396/2005 du Parlement 
européen et du Conseil (8), règlement (CE) no 1069/2009, règlement (CE) no 1099/2009 du Conseil (9), règlements 
du Parlement européen et du Conseil (CE) no 1107/2009 (10) et (UE) no 1151/2012 (11), et directives du Conseil 98/ 
58/CE (12), 1999/74/CE (13), 2007/43/CE (14), 2008/119/CE (15) et 2008/120/CE (16).

(94) Le règlement (UE) no 652/2014 du Parlement européen et du Conseil (17) prévoit un cadre pour le financement par 
l’Union d’actions et de mesures tout au long de la chaîne agroalimentaire dans les domaines régis conformément au 
cadre financier pluriannuel 2014-2020. Certaines de ces actions et mesures visent à améliorer la réalisation des 
contrôles officiels et autres activités officielles dans l’ensemble de l’Union. Il convient de modifier le règlement (UE) 
no 652/2014 pour tenir compte de l’abrogation du règlement (CE) no 882/2004 par le présent règlement.

(95) Compte tenu de la situation spécifique du secteur des végétaux, qui jusqu’ici n’a pas fait l’objet du même niveau de 
contrôle que les autres biens relevant du présent règlement, il est essentiel que l’introduction du nouveau système se 
fasse de la manière la plus harmonieuse et la plus fluide possible. C’est la raison pour laquelle il est nécessaire 
d’introduire des dispositions spécifiques concernant le calendrier d’adoption des actes délégués correspondants. En 
outre, il est manifestement justifié de prévoir une dérogation à l’obligation d’effectuer des contrôles documentaires 
aux postes de contrôle frontaliers dans le secteur des végétaux en ce qui concerne les végétaux, produits végétaux et 
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autres objets présentant un faible niveau de risque et d’autoriser les contrôles documentaires à une certaine distance 
des postes de contrôle frontaliers en ce qui concerne les végétaux, produits végétaux et autres objets lorsque ces 
contrôles à une certaine distance peuvent fournir un niveau d’assurance équivalent.

(96) Il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne pour modifier les références aux normes européennes, ainsi que les 
annexes II et III du présent règlement à la lumière des évolutions législatives, techniques et scientifiques, et pour 
compléter le présent règlement par des règles spécifiques régissant les contrôles officiels et les autres activités 
officielles dans les domaines qu’il régit, notamment par des règles relatives aux qualifications et à la formation du 
personnel, aux responsabilités et tâches supplémentaires des autorités compétentes, aux situations dans lesquelles 
l’accréditation des laboratoires n’est pas obligatoire, à certaines dérogations aux contrôles officiels aux frontières, aux 
critères de détermination de la fréquence des contrôles d’identité et des contrôles physiques, à l’établissement des 
conditions auxquelles doivent satisfaire certains animaux ou biens entrant dans l’Union en provenance de pays tiers, 
aux exigences et tâches supplémentaires concernant les laboratoires et centres de référence de l’Union européenne et 
aux exigences supplémentaires applicables aux laboratoires nationaux de référence. Il importe particulièrement que 
la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des 
experts, et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel 
du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» (1). En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes 
délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents au même moment que les experts des 
États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions des groupes d’experts de la Commission 
traitant de la préparation des actes délégués.

(97) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission en ce qui concerne la désignation des laboratoires de référence de l’Union européenne 
et des centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne agroalimentaire et 
pour le bien-être des animaux, l’adoption du programme des contrôles de la Commission dans les États membres, et 
la réalisation de contrôles officiels renforcés en cas d’infraction à la législation de l’Union sur la chaîne 
agroalimentaire qui nécessitent une coordination de l’assistance ainsi qu’un suivi par la Commission.

(98) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission en ce qui concerne les règles et modalités relatives aux audits, le modèle des certificats 
et des autres documents, l’établissement de systèmes informatisés de gestion de l’information, la coopération entre 
opérateurs et autorités compétentes et entre autorités compétentes, autorités douanières et autres autorités, les 
méthodes d’échantillonnage et d’analyse, d’essai et de diagnostic en laboratoire ainsi que leur validation et 
interprétation, la traçabilité, l’établissement d’une liste des animaux ou des biens soumis aux contrôles ainsi que 
d’une liste des pays ou des régions autorisés à exporter certains animaux ou biens vers l’Union, la notification 
préalable de l’arrivée des envois, les échanges d’informations, les postes de contrôle frontaliers, l’isolement et la 
quarantaine, l’homologation des contrôles avant exportation effectués par les pays tiers, les mesures visant à 
maîtriser un risque ou à mettre fin à un manquement grave et de grande ampleur qui concerne certains animaux ou 
biens originaires d’un pays tiers ou d’une région d’un pays tiers, la reconnaissance de pays tiers ou de régions de pays 
tiers offrant des garanties équivalentes à celles fournies dans l’Union et sa révocation, les activités de formation et les 
programmes d’échange de personnel entre États membres, ainsi que les plans d’intervention pour les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux pour l’application du plan général de gestion des crises prévus à 
l’article 55, paragraphe 1, du règlement (CE) no 178/2002. Ces compétences devraient être exercées en conformité 
avec le règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil (2).

(99) Étant donné que l’objectif du présent règlement, consistant à garantir une approche harmonisée des contrôles 
officiels et des autres activités officielles effectués en vue d’assurer le respect de la législation de l’Union sur la chaîne 
agroalimentaire, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut en raison de ses effets, 
de sa complexité et de son caractère transfrontière et international l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut 
prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union 
européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le présent règlement 
n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif,
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

TITRE I

OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Objet et champ d’application

1. Le présent règlement établit des règles concernant:

a) la réalisation des contrôles officiels et des autres activités officielles par les autorités compétentes des États membres;

b) le financement des contrôles officiels;

c) l’assistance et la coopération administratives entre États membres en vue de la bonne application des règles visées au 
paragraphe 2;

d) la réalisation de contrôles par la Commission dans les États membres et dans les pays tiers;

e) l’adoption des conditions auxquelles doivent satisfaire les animaux et les biens entrant dans l’Union en provenance d’un 
pays tiers;

f) l’établissement d’un système informatisé de gestion de l’information et des données relatives aux contrôles officiels.

2. Le présent règlement s’applique aux contrôles officiels effectués pour vérifier le respect des règles, qu’elles aient été 
établies au niveau de l’Union ou par les États membres, aux fins de l’application de la législation de l’Union, dans les 
domaines:

a) des denrées alimentaires et de leur sécurité, leur intégrité et leur salubrité à tout stade de la production, de la 
transformation et de la distribution de ces denrées, y compris les règles visant à garantir des pratiques commerciales 
loyales et la protection et l’information des consommateurs, ainsi que la fabrication et l’utilisation des matériaux et 
articles destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires;

b) de la dissémination volontaire dans l’environnement d’organismes génétiquement modifiés (OGM) destinés à la 
production de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux;

c) des aliments pour animaux et de leur sécurité, à tout stade de la production, de la transformation et de la distribution de 
ces aliments, ainsi que leur utilisation, y compris les règles visant à garantir des pratiques commerciales loyales ainsi que 
la protection de la santé, des intérêts et de l’information des consommateurs;

d) des exigences en matière de santé animale;

e) de la prévention et de la réduction au minimum des risques pour la santé humaine et animale dus aux sous-produits 
animaux et aux produits dérivés;

f) des exigences en matière de bien-être des animaux;

g) des mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux;

h) des exigences relatives à la mise sur le marché et à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques et à l’utilisation des 
pesticides compatible avec le développement durable, sauf en ce qui concerne le matériel d’application des pesticides;

i) de la production biologique et l’étiquetage des produits biologiques;

j) de l’utilisation et de l’étiquetage des appellations d’origine protégées, des indications géographiques protégées et des 
spécialités traditionnelles garanties.

3. Le présent règlement s’applique également aux contrôles officiels effectués pour vérifier le respect des exigences 
établies par les règles visées au paragraphe 2 lorsque ces exigences sont applicables aux animaux et aux biens entrant dans 
l’Union ou destinés à être exportés à partir de l’Union.
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4. Le présent règlement ne s’applique pas aux contrôles officiels effectués pour vérifier le respect:

a) du règlement (UE) no 1308/2013; toutefois, le présent règlement s’applique aux contrôles effectués en application de 
l’article 89 du règlement (UE) no 1306/2013, lorsque ces contrôles identifient d’éventuelles pratiques frauduleuses ou 
trompeuses en ce qui concerne les normes de commercialisation visées aux articles 73 à 91 du règlement (UE) no 1308/ 
2013;

b) de la directive 2010/63/UE du Parlement européen et du Conseil (1);

c) de la directive 2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil (2).

5. Les articles 4, 5, 6, 8, l’article 12, paragraphes 2 et 3, les articles 15, 18 à 27, 31 à 34, 37 à 42, 78, 86 à 108, 
l’article 112, point b), l’article 130 et les articles 131 à 141 s’appliquent également aux autres activités officielles effectuées 
par les autorités compétentes conformément au présent règlement ou aux règles visées au paragraphe 2 du présent article.

Article 2

Contrôles officiels et autres activités officielles

1. Aux fins du présent règlement, on entend par «contrôles officiels», les activités effectuées par les autorités 
compétentes, ou par les organismes délégataires ou les personnes physiques auxquels certaines tâches de contrôle officiel 
ont été déléguées conformément au présent règlement, pour vérifier:

a) que les opérateurs respectent le présent règlement et les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2; et

b) que les animaux ou les biens satisfont aux exigences fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, y compris aux 
fins de la délivrance d’un certificat officiel ou d’une attestation officielle.

2. Aux fins du présent règlement, on entend par «autres activités officielles», les activités, autres que des contrôles 
officiels, qui sont effectuées par les autorités compétentes, les organismes délégataires ou les personnes physiques auxquels 
certaines autres activités officielles ont été déléguées conformément au présent règlement et aux règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, y compris les activités visant à détecter la présence de maladies animales ou d’organismes nuisibles aux 
végétaux, à prévenir ou enrayer leur propagation, à les éradiquer, à octroyer des autorisations ou des homologations et à 
délivrer des certificats officiels ou des attestations officielles.

Article 3

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «législation alimentaire»: la législation alimentaire au sens de l’article 3, point 1), du règlement (CE) no 178/2002;

2) «législation relative aux aliments pour animaux»: les dispositions législatives, réglementaires et administratives régissant 
les aliments pour animaux en général et leur sécurité en particulier, que ce soit au niveau de l’Union ou au niveau 
national, à tout stade de la production, de la transformation, de la distribution ou de l’utilisation des aliments pour 
animaux;

3) «autorités compétentes»:

a) les autorités centrales d’un État membre compétentes pour organiser les contrôles officiels et d’autres activités 
officielles, conformément au présent règlement et aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

b) toute autre autorité à laquelle ladite compétence a été conférée;

c) le cas échéant, les autorités correspondantes d’un pays tiers;
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4) «autorité de contrôle pour la production biologique»: une organisation administrative publique d’un État membre, 
chargée de la production biologique et de l’étiquetage des produits biologiques, à laquelle les autorités compétentes ont 
attribué, en tout ou en partie, leurs compétences en ce qui concerne l’application du règlement (UE) no 834/2007 du 
Conseil (1), y compris, le cas échéant, l’autorité correspondante d’un pays tiers ou opérant dans un pays tiers;

5) «organisme délégataire»: une personne morale distincte à laquelle les autorités compétentes ont délégué certaines tâches 
de contrôle officiel ou certaines tâches liées aux autres activités officielles;

6) «procédures de vérification des contrôles»: les mécanismes mis en place et les actions effectuées par les autorités 
compétentes afin d’assurer la cohérence et l’efficacité des contrôles officiels et des autres activités officielles;

7) «système de contrôle»: un système constitué des autorités compétentes et des ressources, structures, mécanismes et 
procédures mis en place dans un État membre pour assurer la conformité des contrôles officiels avec le présent 
règlement et les règles visées aux articles 18 à 27;

8) «plan de contrôle»: une description, établie par les autorités compétentes, contenant des informations sur la structure et 
l’organisation du système de contrôles officiels et précisant le fonctionnement de celui-ci ainsi que la planification 
détaillée des contrôles officiels à effectuer, au cours d’une période donnée, dans chacun des domaines régis par les règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2;

9) «animaux»: les animaux au sens de l’article 4, point 1), du règlement (UE) 2016/429;

10) «maladie animale»: toute maladie au sens de l’article 4, point 16), du règlement (UE) 2016/429;

11) «biens»: tout ce qui est soumis à une ou plusieurs des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, à l’exclusion des 
animaux;

12) «denrée alimentaire»: toute denrée alimentaire au sens de l’article 2 du règlement (CE) no 178/2002;

13) «aliment pour animaux»: tout aliment pour animaux au sens de l’article 3, point 4), du règlement (CE) no 178/2002;

14) «sous-produits animaux»: les sous-produits animaux au sens de l’article 3, point 1, du règlement (CE) no 1069/2009;

15) «produits dérivés»: les produits dérivés au sens de l’article 3, point 2, du règlement (CE) no 1069/2009;

16) «végétaux»: les végétaux au sens de l’article 2, point 1), du règlement (UE) 2016/2031;

17) «organismes nuisibles aux végétaux»: les organismes nuisibles au sens de l’article 1er, paragraphe 1, du règlement (UE) 
2016/2031;

18) «produits phytopharmaceutiques»: les produits phytopharmaceutiques visés à l’article 2, paragraphe 1, du règlement 
(CE) no 1107/2009;

19) «produits d’origine animale»: les produits d’origine animale au sens de l’annexe I, point 8.1, du règlement (CE) no 853/ 
2004 du Parlement européen et du Conseil (2);

20) «produits germinaux»: les produits germinaux au sens de l’article 4, point 28), du règlement (UE) 2016/429;

21) «produits végétaux»: les produits végétaux au sens de l’article 2, point 2), du règlement (UE) 2016/2031;

22) «autres objets»: les autres objets au sens de l’article 2, point 5), du règlement (UE) 2016/2031;

23) «danger»: tout agent ou condition qui pourrait avoir un effet néfaste sur la santé humaine ou animale ou celle des 
végétaux, le bien-être des animaux ou l’environnement;

24) «risque»: une fonction de la probabilité d’un effet néfaste sur la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, le bien- 
être des animaux ou l’environnement et de la gravité de cet effet, du fait de l’existence d’un danger;

25) «certification officielle»: la procédure par laquelle les autorités compétentes attestent le respect d’une ou de plusieurs 
exigences prévues par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;
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26) «certificateur»:

a) tout agent des autorités compétentes autorisé par celles-ci à signer les certificats officiels; ou

b) toute autre personne physique autorisée par les autorités compétentes à signer les certificats officiels conformément 
aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

27) «certificat officiel»: un document papier ou électronique signé par le certificateur et attestant le respect d’une ou de 
plusieurs des exigences prévues par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

28) «attestation officielle»: toute étiquette ou toute marque apposée ou toute autre forme d’attestation émise par les 
opérateurs sous la surveillance, au moyen de contrôles officiels spécifiques, des autorités compétentes, ou par les 
autorités compétentes elles-mêmes, et attestant le respect d’une ou de plusieurs des exigences prévues par le présent 
règlement ou par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

29) «opérateur»: toute personne physique ou morale soumise à une ou plusieurs obligations prévues par les règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2;

30) «audit»: un examen méthodique et indépendant visant à déterminer si les activités et les résultats y afférents satisfont 
aux dispositions préétablies et si ces dispositions sont mises en œuvre de façon effective et permettent d’atteindre les 
objectifs;

31) «notation»: une classification des opérateurs sur la base de l’évaluation de leur conformité avec les critères de notation;

32) «vétérinaire officiel»: un vétérinaire désigné par une autorité compétente, en tant que membre du personnel ou à un 
autre titre, et possédant les qualifications requises pour effectuer les contrôles officiels et les autres activités officielles 
conformément au présent règlement et aux règles pertinentes visées à l’article 1er, paragraphe 2;

33) «inspecteur de service phytosanitaire officiel»: une personne physique désignée par une autorité compétente, en tant 
que membre du personnel ou à un autre titre, et convenablement formée pour effectuer les contrôles officiels et les 
autres activités officielles conformément au présent règlement et aux règles pertinentes visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, point g);

34) «matériels à risque spécifiés»: les matériels à risque spécifiés au sens de l’article 3, paragraphe 1, point g), du règlement 
(CE) no 999/2001;

35) «voyage de longue durée»: un voyage de longue durée au sens de l’article 2, point m), du règlement (CE) no 1/2005;

36) «matériel d’application des pesticides»: tout équipement d’application des pesticides au sens de l’article 3, point 4), de la 
directive 2009/128/CE;

37) «envoi»: un certain nombre d’animaux ou une quantité de biens couverts par le même certificat officiel, la même 
attestation officielle ou tout autre document, acheminés par le même moyen de transport et provenant du même 
territoire ou pays tiers et, à l’exception des biens soumis aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), étant du 
même type ou de la même classe ou ayant la même description;

38) «poste de contrôle frontalier»: un lieu, et les installations qui en font partie, désigné par un État membre pour la 
réalisation des contrôles officiels prévus à l’article 47, paragraphe 1;

39) «point de sortie»: un poste de contrôle frontalier ou tout autre endroit désigné par un État membre où des animaux 
relevant du champ d’application du règlement (CE) no 1/2005 quittent le territoire douanier de l’Union;

40) «entrant dans l’Union» ou «entrée dans l’Union»: le fait d’introduire des animaux et des biens dans l’un des territoires 
énumérés à l’annexe I du présent règlement, depuis une zone située hors de ces territoires, sauf en ce qui concerne les 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), pour lesquelles il s’agit du fait d’introduire des biens sur le «territoire 
de l’Union» au sens de l’article 1er, paragraphe 3, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2016/2031;

41) «contrôle documentaire»: l’examen des certificats officiels, des attestations officielles et du ou des autres documents, y 
compris les documents à caractère commercial, qui doivent accompagner l’envoi conformément aux règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2, à l’article 56, paragraphe 1, ou aux actes d’exécution adoptés conformément à l’article 77, 
paragraphe 3, à l’article 126, paragraphe 3, à l’article 128, paragraphe 1, et à l’article 129, paragraphe 1;
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42) «contrôle d’identité»: un examen visuel servant à vérifier que le contenu et l’étiquetage d’un envoi, y compris les 
marques sur les animaux, les sceaux et les moyens de transport, correspondent aux informations fournies dans les 
certificats officiels, les attestations officielles et les autres documents qui accompagnent l’envoi;

43) «contrôle physique»: un contrôle des animaux ou des biens et, s’il y a lieu, des contrôles de l’emballage, des moyens de 
transport, de l’étiquetage et de la température, le prélèvement d’échantillons pour analyse, essai ou diagnostic et tout 
autre contrôle nécessaire à la vérification du respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

44) «transit»: un déplacement entre deux pays tiers comprenant un passage, sous surveillance douanière, par l’un des 
territoires énumérés à l’annexe I ou un déplacement entre deux territoires énumérés à l’annexe I comprenant un 
passage par le territoire d’un pays tiers, sauf en ce qui concerne les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), 
auquel cas le terme a l’une des deux significations suivantes;

a) un déplacement entre deux pays tiers, au sens de l’article 1er, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement (UE) 2016/ 
2031, en passant, sous surveillance douanière, par le «territoire de l’Union», au sens de l’article 1er, paragraphe 3, 
deuxième alinéa, dudit règlement; ou

b) un déplacement entre le «territoire de l’Union» et une autre partie du «territoire de l’Union», au sens de l’article 1er, 
paragraphe 3, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2016/2031, en passant par le territoire d’un pays tiers au sens de 
l’article 1er, paragraphe 3, premier alinéa, dudit règlement;

45) «surveillance des autorités douanières»: la surveillance douanière au sens de l’article 5, point 27), du règlement (UE) 
no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil (1);

46) «contrôle des autorités douanières»: les contrôles douaniers au sens de l’article 5, point 3), du règlement (UE) no 952/ 
2013;

47) «conservation sous contrôle officiel»: la procédure par laquelle les autorités compétentes empêchent que des animaux 
ou des biens soumis aux contrôles officiels soient déplacés ou altérés dans l’attente qu’une décision soit prise sur leur 
destination; elle inclut le stockage par les opérateurs selon les instructions et sous le contrôle des autorités compétentes;

48) «carnet de route»: le document défini à l’annexe II, points 1 à 5, du règlement (CE) no 1/2005;

49) «auxiliaire officiel»: un représentant des autorités compétentes ayant suivi une formation conformément aux exigences 
prévues en vertu de l’article 18 et employé pour effectuer certaines tâches de contrôle officiel ou liées aux autres 
activités officielles;

50) «viandes et abats comestibles»: aux fins de l’article 49, paragraphe 2, point a), du présent règlement, les produits 
énumérés à l’annexe I, deuxième partie, section I, chapitre 2, numéros 0201 à 0208, du règlement (CEE) no 2658/87 du 
Conseil (2);

51) «marque de salubrité»: marque apposée après la réalisation des contrôles officiels visés à l’article 18, paragraphe 2, 
points a) et c), et attestant que la viande est propre à la consommation humaine.

TITRE II

CONTRÔLES OFFICIELS ET AUTRES ACTIVITÉS OFFICIELLES DANS LES ÉTATS MEMBRES

CHAPITRE I

Autorités compétentes

Article 4

Désignation des autorités compétentes

1. Les États membres désignent, dans chacun des domaines régis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, la ou les 
autorités compétentes auxquelles ils confient la responsabilité d’organiser ou d’effectuer des contrôles officiels et d’autres 
activités officielles.
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2. Lorsque, dans un même domaine, un État membre confie la responsabilité d’organiser ou d’effectuer des contrôles 
officiels ou d’autres activités officielles à plus d’une autorité compétente, à l’échelon national, régional ou local, ou lorsque 
les autorités compétentes désignées conformément au paragraphe 1 sont autorisées à transférer des responsabilités 
spécifiques en matière de contrôles officiels ou d’autres activités officielles à d’autres autorités publiques, l’État membre:

a) assure une coordination efficace et effective entre toutes les autorités concernées, ainsi que la cohérence et l’efficacité des 
contrôles officiels ou des autres activités officielles sur l’ensemble de son territoire; et

b) désigne une autorité unique, en conformité avec les exigences constitutionnelles des États membres, responsable de 
coordonner la coopération et les contacts avec la Commission et les autres États membres en ce qui concerne les 
contrôles officiels et les autres activités officielles effectués dans chacun des domaines régis par les règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2.

3. Les autorités compétentes chargées de s’assurer du respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point i), 
peuvent confier certaines responsabilités liées aux contrôles officiels ou aux autres activités officielles à une ou plusieurs 
autorités de contrôle pour la production biologique. Elles attribuent alors un numéro de code à chacune de celles-ci.

4. Les États membres veillent à ce que la Commission soit informée des coordonnées et de tout changement concernant:

a) les autorités compétentes désignées conformément au paragraphe 1;

b) les autorités uniques désignées conformément au paragraphe 2, point b);

c) les autorités de contrôle pour la production biologique visées au paragraphe 3;

d) les organismes délégataires visés à l’article 28, paragraphe 1.

Les informations visées au premier alinéa sont également mises à la disposition du public par les États membres, y compris 
sur l’internet.

Article 5

Obligations générales concernant les autorités compétentes et les autorités de contrôle pour la production 
biologique

1. Les autorités compétentes et les autorités de contrôle pour la production biologique:

a) disposent de procédures et/ou de mécanismes destinés à garantir l’efficacité et l’adéquation des contrôles officiels et des 
autres activités officielles;

b) disposent de procédures et/ou de mécanismes destinés à garantir l’impartialité, la qualité et la cohérence des contrôles 
officiels et des autres activités officielles à tous les niveaux;

c) disposent de procédures et/ou de mécanismes destinés à garantir que le personnel effectuant les contrôles officiels et les 
autres activités officielles soit libre de tout conflit d’intérêts;

d) disposent d’un laboratoire d’une capacité appropriée pour effectuer les analyses, les essais et les diagnostics, ou ont accès 
à un tel laboratoire;

e) disposent d’un personnel dûment qualifié et expérimenté en nombre suffisant pour pouvoir effectuer les contrôles 
officiels et les autres activités officielles de manière efficace et effective, ou ont accès à un tel personnel;

f) disposent d’installations et d’équipements appropriés et correctement entretenus qui permettent au personnel d’effectuer 
les contrôles officiels et les autres activités officielles de manière efficace et effective;

g) sont investies des compétences légales nécessaires pour effectuer les contrôles officiels et les autres activités officielles et 
prendre les mesures prévues par le présent règlement et les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

h) ont instauré des procédures juridiques garantissant que le personnel a accès aux locaux des opérateurs et à la 
documentation que ceux-ci détiennent afin que le personnel puisse accomplir correctement ses tâches;

i) disposent de plans d’intervention et sont en mesure de les mettre en œuvre en cas d’urgence, le cas échéant, 
conformément aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.
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2. Toute désignation d’un vétérinaire officiel est faite par écrit et précise les contrôles officiels et les autres activités 
officielles, ainsi que les tâches y afférentes, pour lesquelles la désignation a été faite. Les exigences imposées au personnel des 
autorités compétentes qui sont prévues par le présent règlement, y compris l’absence de tout conflit d’intérêts, s’appliquent à 
tous les vétérinaires officiels.

3. Toute désignation d’un inspecteur de service phytosanitaire officiel est faite par écrit et précise les contrôles officiels et 
les autres activités officielles, ainsi que les tâches y afférentes, pour lesquelles la désignation a été faite. Les exigences 
imposées au personnel des autorités compétentes qui sont prévues par le présent règlement, y compris l’absence de tout 
conflit d’intérêts, s’appliquent à tous les inspecteurs de services phytosanitaires officiels.

4. Le personnel effectuant les contrôles officiels et les autres activités officielles:

a) reçoit, dans son domaine de compétence, une formation appropriée lui permettant d’exercer avec compétence ses 
fonctions et d’effectuer les contrôles officiels et les autres activités officielles de façon cohérente;

b) fait en sorte de rester à niveau dans son domaine de compétence et reçoit au besoin une formation complémentaire 
régulière; et

c) reçoit une formation sur les thèmes énoncés à l’annexe II, chapitre I, et sur les obligations incombant aux autorités 
compétentes en vertu du présent règlement, le cas échéant.

Les autorités compétentes, les autorités de contrôle pour la production biologique et les organismes délégataires élaborent et 
mettent en œuvre des programmes de formation afin de veiller à ce que le personnel qui effectue les contrôles officiels et les 
autres activités officielles reçoive la formation visée aux points a), b) et c).

5. Lorsque, au sein d’une autorité compétente, plusieurs unités sont habilitées à effectuer les contrôles officiels ou les 
autres activités officielles, une coordination et une coopération efficaces et effectives sont assurées entre ces différentes 
unités.

Article 6

Audits des autorités compétentes

1. Pour veiller à respecter le présent règlement, les autorités compétentes procèdent à des audits internes ou font 
effectuer des audits les concernant et prennent les mesures appropriées à la lumière des résultats de ces audits.

2. Les audits visés au paragraphe 1 font l’objet d’un examen indépendant et sont exécutés de manière transparente.

Article 7

Droit de recours

Les décisions prises par les autorités compétentes conformément à l’article 55, à l’article 66, paragraphes 3 et 6, à 
l’article 67, à l’article 137, paragraphe 3, point b), et à l’article 138, paragraphes 1 et 2, concernant les personnes physiques 
ou morales sont soumises au droit de recours de ces personnes conformément au droit national.

Le droit de recours ne porte pas atteinte à l’obligation qui incombe aux autorités compétentes de réagir rapidement afin 
d’éliminer ou de maîtriser les risques pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux 
ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, conformément au 
présent règlement et aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.

Article 8

Obligations de confidentialité des autorités compétentes

1. Les autorités compétentes veillent à ce que, sous réserve du paragraphe 3, les informations obtenues lorsqu’elles 
exercent leurs fonctions dans le cadre des contrôles officiels et des autres activités officielles ne soient pas divulguées à des 
tiers lorsque, conformément au droit national ou au droit de l’Union, ces informations sont, par leur nature, couvertes par 
le secret professionnel.
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À cette fin, les États membres veillent à ce que des obligations de confidentialité appropriées soient établies pour le 
personnel et les autres personnes employées pendant les contrôles officiels et autres activités officielles.

2. Le paragraphe 1 s’applique également aux autorités de contrôle pour la production biologique, aux organismes 
délégataires et aux personnes physiques auxquels des tâches spécifiques de contrôle officiel ont été déléguées et aux 
laboratoires officiels.

3. À moins qu’un intérêt public supérieur ne justifie la divulgation des informations couvertes par le secret professionnel 
visées au paragraphe 1, et sans préjudice des situations dans lesquelles la divulgation est exigée par la législation de l’Union 
ou la législation nationale, ces informations incluent les informations dont la révélation pourrait porter atteinte:

a) aux objectifs des activités d’inspection, d’enquête ou d’audit;

b) à la protection des intérêts commerciaux d’un opérateur ou de toute autre personne physique ou morale; ou

c) à la protection des procédures juridictionnelles et des avis juridiques.

4. Lorsqu’elles déterminent s’il existe un intérêt public supérieur justifiant la divulgation des informations couvertes par 
le secret professionnel visées au paragraphe 1, les autorités compétentes tiennent compte notamment des risques éventuels 
pesant sur la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, ou sur l’environnement, ainsi que de la nature, la gravité et 
l’étendue de ces risques.

5. Les obligations de confidentialité prévues dans le présent article ne s’opposent pas à la publication ni à d’autres formes 
de mise à la disposition du public par les autorités compétentes d’informations sur les résultats des contrôles officiels 
concernant des opérateurs individuels, pour autant que, sans préjudice des situations dans lesquelles la divulgation est 
exigée par la législation de l’Union ou la législation nationale, les conditions suivantes soient remplies:

a) l’opérateur concerné a la possibilité de commenter les informations que l’autorité compétente entend publier ou mettre à 
la disposition du public sous une autre forme, préalablement à leur publication ou à leur diffusion, en prenant en compte 
l’urgence de la situation; et

b) les informations publiées ou mises à la disposition du public sous une autre forme tiennent compte des commentaires 
formulés par l’opérateur concerné ou sont publiées ou diffusées accompagnées de ces commentaires.

CHAPITRE II

Contrôles officiels

S e c t i o n  I

E x i g e n c e s  g é n é r a l e s

Article 9

Règles générales applicables aux contrôles officiels

1. Les autorités compétentes effectuent des contrôles officiels de tous les opérateurs régulièrement, en fonction des 
risques et à une fréquence adéquate, en tenant compte:

a) des risques identifiés liés:

i) aux animaux et aux biens;

ii) aux activités sous le contrôle des opérateurs;

iii) à la localisation des activités ou des opérations des opérateurs;

iv) à l’utilisation de produits, de processus, de matériels ou de substances susceptibles d’influencer la sécurité, l’intégrité 
et la salubrité des denrées alimentaires ou la sécurité des aliments pour animaux, la santé animale ou le bien-être des 
animaux, la santé des végétaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, susceptibles d’avoir 
également des effets néfastes sur l’environnement;
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b) de toute information indiquant la probabilité que le consommateur puisse être induit en erreur, en particulier en ce qui 
concerne la nature, l’identité, les qualités, la composition, la quantité, la durabilité, le pays d’origine ou la provenance, le 
mode de fabrication ou de production des denrées alimentaires;

c) des antécédents des opérateurs en ce qui concerne les résultats des contrôles officiels auxquels ils ont été soumis et le 
respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

d) de la fiabilité et des résultats des autocontrôles effectués par les opérateurs, ou par un tiers à leur demande, y compris, le 
cas échéant, les démarches privées d’assurance de la qualité, afin de s’assurer du respect des règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2; et

e) de toute information donnant à penser qu’un manquement aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, pourrait avoir 
été commis.

2. Les autorités compétentes effectuent les contrôles officiels régulièrement, à des fréquences appropriées déterminées en 
fonction des risques, pour détecter d’éventuelles violations délibérées des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, résultant 
de pratiques frauduleuses ou trompeuses, et en tenant compte des informations relatives à ces violations communiquées au 
moyen des mécanismes d’assistance administrative prévus aux articles 102 à 108 et de toute autre information indiquant 
l’éventualité de telles violations.

3. Les contrôles officiels qui sont effectués préalablement à la mise sur le marché ou au déplacement de certains animaux 
ou biens, en vue de la délivrance des certificats officiels ou des attestations officielles requis par les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, pour la mise sur le marché ou le déplacement des animaux ou des biens, sont effectués conformément aux 
deux éléments suivants:

a) les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

b) les actes délégués et actes d’exécution applicables adoptés par la Commission conformément aux articles 18 à 27.

4. Les contrôles officiels sont effectués sans préavis, sauf si le préavis est nécessaire et dûment justifié pour les contrôles 
officiels à effectuer. En ce qui concerne les contrôles officiels demandés par l’opérateur, l’autorité compétente peut décider 
s’ils auront lieu avec ou sans préavis. Les contrôles officiels effectués avec préavis n’excluent pas les contrôles officiels sans 
préavis.

5. Les contrôles officiels sont, dans la mesure du possible, effectués de manière telle que les contraintes administratives et 
la perturbation des processus de production pour les opérateurs sont réduites au minimum nécessaire, sans toutefois nuire à 
la qualité desdits contrôles.

6. Les autorités compétentes effectuent les contrôles officiels de la même manière, tout en tenant compte de la nécessité 
d’adapter les contrôles aux différentes situations, indépendamment du fait que les animaux ou les biens concernés:

a) soient disponibles sur le marché de l’Union, étant originaires soit de l’État membre où les contrôles officiels sont 
effectués, soit d’un autre État membre;

b) soient destinés à être exportés au départ de l’Union; ou

c) entrent dans l’Union.

7. Dans la mesure strictement nécessaire à l’organisation des contrôles officiels, les États membres de destination peuvent 
exiger que les opérateurs recevant des animaux ou des biens en provenance d’un autre État membre signalent l’arrivée de ces 
animaux ou biens.

Article 10

Opérateurs, processus et activités soumis aux contrôles officiels

1. Dans la mesure nécessaire pour s’assurer du respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, les autorités 
compétentes effectuent des contrôles officiels:

a) des animaux et des biens à tous les stades de la production, de la transformation, de la distribution et de l’utilisation;
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b) des substances, des matériels ou des autres objets susceptibles d’influencer les caractéristiques ou la santé des animaux et 
des biens et de leur conformité avec les exigences applicables, à tous les stades de la production, de la transformation, de 
la distribution et de l’utilisation;

c) des opérateurs, en ce qui concerne les activités, y compris la détention des animaux, les équipements, les moyens de 
transport, les locaux et les autres lieux sous leur contrôle, ainsi que les alentours, et de la documentation correspondante.

2. Sans préjudice des règles relatives aux listes ou registres existants établis sur la base des règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, les autorités compétentes établissent et tiennent à jour une liste des opérateurs. Si une telle liste ou un tel 
registre existe déjà à d’autres fins, elle ou il peut également être utilisé aux fins du présent règlement.

3. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent règlement en ce qui 
concerne les catégories d’opérateurs exemptés de l’inscription sur la liste des opérateurs visée au paragraphe 2 du présent 
article lorsque leur inscription sur cette liste constituerait pour eux une charge administrative disproportionnée par rapport 
au risque lié à leurs activités.

Article 11

Transparence des contrôles officiels

1. Les autorités compétentes effectuent les contrôles officiels avec un niveau élevé de transparence et mettent à 
disposition du public, au moins une fois par an, y compris sur l’internet, les informations pertinentes concernant 
l’organisation et la réalisation des contrôles officiels.

Elles procèdent également à la publication régulière et en temps utile des informations suivantes:

a) le type, le nombre et les résultats des contrôles officiels;

b) le type et le nombre de manquements détectés;

c) le type et le nombre de cas dans lesquels des mesures ont été prises par les autorités compétentes conformément à 
l’article 138; et

d) le type et le nombre de cas dans lesquels les sanctions visées à l’article 139 ont été infligées.

Les informations visées aux points a) à d) du deuxième alinéa du présent paragraphe peuvent être communiquées, le cas 
échéant, dans le cadre de la publication du rapport annuel visé à l’article 113, paragraphe 1.

2. Les autorités compétentes établissent des procédures pour faire en sorte que toute inexactitude dans les informations 
mises à la disposition du public soit corrigée en conséquence.

3. Les autorités compétentes peuvent publier ou mettre à la disposition du public sous une autre forme les informations 
concernant la notation des opérateurs individuels fondée sur les résultats d’un ou plusieurs contrôles officiels, pour autant 
que les conditions suivantes soient remplies:

a) les critères de notation sont objectifs, transparents et accessibles au public; et

b) des dispositions adéquates sont prises pour garantir l’équité, la cohérence et la transparence du processus de notation.

Article 12

Procédures de contrôle documentées

1. Les autorités compétentes effectuent les contrôles officiels conformément à des procédures documentées.

Ces procédures portent sur les questions relatives aux procédures de contrôle définies à l’annexe II, chapitre II, et 
comportent des instructions à l’intention du personnel effectuant les contrôles officiels.

2. Les autorités compétentes disposent de procédures de vérification des contrôles.
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3. Les autorités compétentes:

a) prennent des mesures correctrices chaque fois que les procédures prévues au paragraphe 2 permettent de détecter des 
insuffisances; et

b) mettent à jour, s’il y a lieu, les procédures documentées prévues au paragraphe 1.

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent également aux organismes délégataires et aux autorités de contrôle pour la 
production biologique.

Article 13

Comptes rendus écrits des contrôles officiels

1. Les autorités compétentes dressent des comptes rendus écrits de tous les contrôles officiels qu’elles effectuent. Ces 
comptes rendus peuvent être sur papier ou sous forme électronique.

Ces comptes rendus contiennent:

a) une description de l’objectif des contrôles officiels;

b) les méthodes de contrôle appliquées;

c) les résultats des contrôles officiels; et

d) le cas échéant, les mesures auxquelles l’opérateur concerné est astreint par les autorités compétentes en conséquence de 
leurs contrôles officiels.

2. À moins que les finalités d’enquêtes judiciaires ou la protection des procédures juridictionnelles exigent qu’il en soit 
autrement, les opérateurs soumis à un contrôle officiel reçoivent, à leur demande, une copie des comptes rendus prévus au 
paragraphe 1, sauf si un certificat officiel ou une attestation officielle a été délivré. Les autorités compétentes informent 
rapidement l’opérateur, par écrit, de tout manquement constaté lors des contrôles officiels.

3. Lorsque les contrôles officiels requièrent la présence continue ou régulière de personnel ou de représentants des 
autorités compétentes dans les locaux de l’opérateur, les comptes rendus prévus au paragraphe 1 sont rédigés à une 
fréquence qui permet aux autorités compétentes et à l’opérateur d’être:

a) régulièrement informés du niveau de conformité; et

b) rapidement informés de tout manquement constaté lors des contrôles officiels.

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent également aux organismes délégataires, aux autorités de contrôle pour la 
production biologique et aux personnes physiques auxquels certaines tâches de contrôle officiel ont été déléguées.

Article 14

Méthodes et techniques pour les contrôles officiels

Les méthodes et techniques pour les contrôles officiels comprennent les activités suivantes, lorsqu’il y a lieu:

a) un examen des contrôles mis en place par les opérateurs et des résultats obtenus;

b) une inspection:

i) des équipements, des moyens de transport, des locaux et des autres lieux sous leur contrôle, ainsi que des alentours;

ii) des animaux et biens, y compris les produits semi-finis, les matières premières, les ingrédients, les auxiliaires 
technologiques et les autres produits utilisés lors de la préparation et de la production des biens ou pour 
l’alimentation ou le traitement des animaux;
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iii) des produits et des procédés de nettoyage et d’entretien;

iv) de la traçabilité, de l’étiquetage, de la présentation, de la publicité et des matériaux d’emballage utilisés, y compris des 
matériaux destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires;

c) un contrôle des conditions d’hygiène dans les locaux des opérateurs;

d) une évaluation des procédures en matière de bonnes pratiques de fabrication, de bonnes pratiques d’hygiène et de 
bonnes pratiques agricoles, ainsi que des procédures fondées sur les principes d’analyse des dangers et points critiques 
pour leur maîtrise (HACCP);

e) un examen des documents, des données relatives à la traçabilité et des autres données qui peuvent se révéler utiles pour 
évaluer le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, y compris, le cas échéant, des documents accompagnant 
les denrées alimentaires, les aliments pour animaux et toute substance ou matériau entrant ou quittant un établissement;

f) des entretiens avec des opérateurs ainsi qu’avec leur personnel;

g) la vérification des mesures prises par l’opérateur et d’autres résultats d’essais;

h) l’échantillonnage, l’analyse, le diagnostic et les essais;

i) l’audit des opérateurs;

j) toute autre activité nécessaire pour détecter les manquements.

Article 15

Obligations des opérateurs

1. Dans la mesure nécessaire à la réalisation des contrôles officiels ou des autres activités officielles, les opérateurs, 
lorsque les autorités compétentes l’exigent, autorisent l’accès du personnel des autorités compétentes:

a) aux équipements, aux moyens de transport, aux locaux et aux autres lieux sous leur contrôle, ainsi qu’à leurs alentours;

b) à leurs systèmes informatisés de gestion de l’information;

c) aux animaux et biens sous leur contrôle;

d) à leurs documents et à toute autre information pertinente.

2. Lors des contrôles officiels et des autres activités officielles, les opérateurs assistent le personnel des autorités 
compétentes et des autorités de contrôle pour la production biologique dans l’accomplissement de ses tâches et coopèrent 
avec lui.

3. L’opérateur responsable d’un envoi entrant dans l’Union, outre qu’il remplit les obligations énoncées aux 
paragraphes 1 et 2, met à disposition, sur papier ou sous forme électronique et sans retard, toute information concernant 
les animaux et les biens.

4. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles concernant la coopération et l’échange 
d’informations entre opérateurs et autorités compétentes en ce qui concerne l’arrivée et le déchargement des animaux et des 
biens visés à l’article 47, paragraphe 1, lorsque leur identification complète et la bonne réalisation des contrôles officiels de 
ces animaux et biens l’exigent. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à 
l’article 145, paragraphe 2.

5. Aux fins de l’article 10, paragraphe 2, et sous réserve de l’article 10, paragraphe 3, les opérateurs fournissent aux 
autorités compétentes au moins les informations actualisées suivantes:

a) leurs nom et forme juridique; et

b) les activités précises qu’ils exercent, y compris les activités exercées au moyen de techniques de communication à 
distance, et les lieux sous leur contrôle.
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6. Les obligations des opérateurs énoncées au présent article s’appliquent également lorsque les contrôles officiels et les 
autres activités officielles sont réalisés par des vétérinaires officiels, des inspecteurs de services phytosanitaires officiels, des 
organismes délégataires, des autorités de contrôle et des personnes physiques auxquels certaines tâches de contrôle officiel 
ou liées aux autres activités officielles ont été déléguées.

S e c t i o n  I I

E x i g e n c e s  s u p p l é m e n t a i r e s  a p p l i c a b l e s  a u x  c o n t r ô l e s  o f f i c i e l s  e t  a u x  a u t r e s  a c t i v i t é s  
o f f i c i e l l e s  d a n s  c e r t a i n s  d o m a i n e s

Article 16

Exigences complémentaires

1. Dans les domaines régis par les règles prévues à la présente section, les règles en question s’appliquent en complément 
des autres règles énoncées dans le présent règlement.

2. Lorsqu’elle adopte les actes délégués et les actes d’exécution prévus dans la présente section, la Commission tient 
compte des éléments suivants:

a) l’expérience acquise par les autorités compétentes et les opérateurs du secteur des denrées alimentaires et des aliments 
pour animaux en ce qui concerne l’application des procédures visées à l’article 5 du règlement (CE) no 852/2004 du 
Parlement européen et du Conseil (1) et à l’article 6 du règlement (CE) no 183/2005 du Parlement européen et du 
Conseil (2);

b) les évolutions scientifiques et techniques;

c) les attentes des consommateurs en ce qui concerne la composition des denrées alimentaires et les modifications des 
habitudes alimentaires;

d) les risques pour la santé humaine et animale et celle des végétaux associés aux animaux et aux biens; et

e) les informations concernant d’éventuelles violations délibérées résultant de pratiques frauduleuses ou trompeuses.

3. Lorsqu’elle adopte les actes délégués et les actes d’exécution prévus dans la présente section, et dans la mesure où cela 
n’entrave pas la réalisation des objectifs poursuivis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, la Commission tient 
également compte des éléments suivants:

a) le besoin de faciliter l’application des actes délégués et des actes d’exécution, compte tenu de la nature et de la dimension 
des petites entreprises;

b) le besoin de permettre le maintien des méthodes traditionnelles à n’importe quel stade de la production, de la 
transformation ou de la distribution des denrées alimentaires, ainsi que la production de denrées alimentaires 
traditionnelles; et

c) les besoins des opérateurs situés dans des régions soumises à des contraintes géographiques particulières.

Article 17

Définitions spécifiques

Aux fins de l’article 18:

a) «sous la responsabilité du vétérinaire officiel» signifie que le vétérinaire officiel confie la réalisation d’une tâche à un 
auxiliaire officiel;

L 95/30 FR Journal officiel de l'Union européenne 7.4.2017

(1) Règlement (CE) no 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires (JO 
L 139 du 30.4.2004, p. 1).

(2) Règlement (CE) no 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 2005 établissant des exigences en matière 
d’hygiène des aliments pour animaux (JO L 35 du 8.2.2005, p. 1).



b) «sous la surveillance du vétérinaire officiel» signifie qu’une tâche est réalisée par un auxiliaire officiel sous la 
responsabilité du vétérinaire officiel et que le vétérinaire officiel est présent dans les locaux pendant le temps nécessaire 
pour réaliser cette tâche;

c) on entend par «inspection ante mortem», la vérification, avant les opérations d’abattage, du respect des exigences en 
matière de santé humaine et animale et de bien-être des animaux, y compris, le cas échéant, l’examen clinique de chaque 
animal, et la vérification des informations sur la chaîne alimentaire visées à l’annexe II, section III, du règlement (CE) 
no 853/2004;

d) on entend par «inspection post mortem», la vérification, à l’abattoir ou dans l’établissement de traitement du gibier, du 
respect des exigences applicables:

i) aux carcasses au sens de l’annexe I, point 1.9, du règlement (CE) no 853/2004 et aux abats au sens du point 1.11 de 
ladite annexe, aux fins de décider si la viande est propre à la consommation humaine;

ii) au retrait sûr des matériels à risque spécifiés; et

iii) à la santé et au bien-être des animaux.

Article 18

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures prises par les autorités compétentes en 
rapport avec la production de produits d’origine animale destinés à la consommation humaine

1. Les contrôles officiels réalisés pour vérifier le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, du présent 
règlement en rapport avec les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine comprennent la vérification 
du respect des exigences établies dans les règlements (CE) no 852/2004, (CE) no 853/2004, (CE) no 1069/2009 et (CE) 
no 1099/2009, selon le cas.

2. Les contrôles officiels visés au paragraphe 1 réalisés en rapport avec la production de viande comprennent:

a) l’inspection ante mortem pratiquée à l’abattoir par un vétérinaire officiel qui peut, pour ce qui est de la présélection des 
animaux, être assisté par des auxiliaires officiels formés à cet effet;

b) par dérogation au point a), en ce qui concerne les volailles et les lagomorphes, l’inspection ante mortem pratiquée par un 
vétérinaire officiel, sous la surveillance du vétérinaire officiel ou, lorsque des garanties suffisantes existent, sous la 
responsabilité du vétérinaire officiel;

c) l’inspection post mortem pratiquée par un vétérinaire officiel, sous la surveillance du vétérinaire officiel ou, lorsque des 
garanties suffisantes existent, sous la responsabilité du vétérinaire officiel;

d) les autres contrôles officiels effectués dans les abattoirs, les ateliers de découpe et les établissements de traitement du 
gibier par un vétérinaire officiel, sous la surveillance du vétérinaire officiel ou, lorsque des garanties suffisantes existent, 
sous la responsabilité du vétérinaire officiel, visant à vérifier le respect des exigences applicables:

i) à l’hygiène de la production de viande;

ii) à la présence de résidus de médicaments vétérinaires et de contaminants dans les produits d’origine animale destinés 
à la consommation humaine;

iii) aux audits des bonnes pratiques d’hygiène et aux procédures fondées sur les principes HACCP;

iv) aux essais en laboratoire destinés à détecter la présence d’agents zoonotiques et de maladies animales et à vérifier le 
respect du critère microbiologique au sens de l’article 2, point b), du règlement (CE) no 2073/2005 de la 
Commission (1);
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v) à la manipulation et à l’élimination des sous-produits animaux et des matériels à risque spécifiés;

vi) à la santé et au bien-être des animaux.

3. L’autorité compétente peut, sur la base d’une analyse des risques, autoriser le personnel d’un abattoir à prêter son 
assistance pour la réalisation de tâches liées aux contrôles officiels visés au paragraphe 2 dans les établissements procédant à 
l’abattage de volailles ou de lagomorphes ou, dans les établissements procédant à l’abattage d’animaux d’autres espèces, à 
effectuer des tâches spécifiques d’échantillonnage et d’essai en rapport avec ces contrôles, à condition que le personnel en 
question:

a) agisse indépendamment du personnel de l’abattoir chargé de la production;

b) ait suivi une formation appropriée pour effectuer ces tâches; et

c) effectue ces tâches en présence et selon les instructions du vétérinaire officiel ou de l’auxiliaire officiel.

4. Lorsque les contrôles officiels visés au paragraphe 2, points a) et c), n’ont révélé aucune anomalie susceptible de 
rendre la viande impropre à la consommation humaine, la marque de salubrité est apposée sur les ongulés domestiques, le 
gibier d’élevage, mammifère, autre que les lagomorphes, et le gros gibier sauvage par le vétérinaire officiel, sous la 
surveillance du vétérinaire officiel, sous la responsabilité du vétérinaire officiel ou, conformément aux conditions établies au 
paragraphe 3, par le personnel de l’abattoir.

5. Le vétérinaire officiel demeure responsable des décisions prises à la suite des contrôles officiels prévus aux 
paragraphes 2 et 4, même s’il confie la réalisation d’une tâche à l’auxiliaire officiel.

6. Aux fins des contrôles officiels visés au paragraphe 1, effectués sur des mollusques bivalves vivants, les autorités 
compétentes classent les zones de production et les zones de reparcage.

7. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce 
qui concerne des règles spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels visés aux paragraphes 2 à 6 du présent article 
sur:

a) les critères et les conditions permettant de déterminer, par dérogation au paragraphe 2, point a), quand l’inspection ante 
mortem peut être pratiquée, dans certains abattoirs, sous la surveillance ou sous la responsabilité d’un vétérinaire officiel, 
à condition que les dérogations ne portent pas atteinte à la réalisation des objectifs du présent règlement;

b) les critères et les conditions permettant de déterminer, en ce qui concerne les volailles et les lagomorphes, quand des 
garanties suffisantes sont réunies pour que les contrôles officiels soient effectués sous la responsabilité d’un vétérinaire 
officiel en ce qui concerne les inspections ante mortem visées au paragraphe 2, point b);

c) les critères et les conditions permettant de déterminer, par dérogation au paragraphe 2, point a), quand l’inspection ante 
mortem peut être pratiquée en dehors de l’abattoir en cas d’abattage d’urgence;

d) les critères et les conditions permettant de déterminer, par dérogation au paragraphe 2, points a) et b), quand l’inspection 
ante mortem peut être pratiquée dans l’exploitation d’origine;

e) les critères et conditions permettant de déterminer quand des garanties suffisantes sont réunies pour que les contrôles 
officiels soient effectués sous la responsabilité d’un vétérinaire officiel en ce qui concerne l’inspection post mortem et les 
activités d’audit visées au paragraphe 2, points c) et d);

f) les critères et les conditions permettant de déterminer, par dérogation au paragraphe 2, point c), quand, en cas d’abattage 
d’urgence, l’inspection post mortem doit être pratiquée par le vétérinaire officiel;

g) les critères et les conditions permettant de déterminer, en ce qui concerne les pectinidés, les gastéropodes marins et les 
holothurides, par dérogation au paragraphe 6, quand les zones de production et les zones de reparcage ne doivent pas 
être classées;

h) les dérogations spécifiques concernant Rangifer tarandus tarandus, Lagopus lagopus et Lagopus mutus, afin que les coutumes 
et pratiques locales anciennes et traditionnelles puissent se poursuivre, à condition que les dérogations ne portent pas 
atteinte aux objectifs du présent règlement;
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i) les critères et les conditions permettant de déterminer, par dérogation au paragraphe 2, point d), quand les contrôles 
officiels dans les ateliers de découpe peuvent être effectués par du personnel désigné à cet effet par les autorités 
compétentes et convenablement formé;

j) les exigences spécifiques minimales pour le personnel des autorités compétentes et pour le vétérinaire officiel et 
l’auxiliaire officiel, afin de garantir la bonne exécution des tâches prévues par le présent article, y compris des exigences 
minimales en matière de formation;

k) les exigences minimales appropriées en matière de formation pour le personnel des abattoirs qui prête son assistance 
pour la réalisation de tâches liées aux contrôles officiels et aux autres activités officielles conformément au paragraphe 3.

8. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles fixant des modalités uniformes pour la réalisation des 
contrôles officiels visés au présent article en ce qui concerne:

a) les exigences spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels et la fréquence minimale uniforme de ces contrôles 
officiels, compte tenu des dangers et risques spécifiques qui existent pour chaque produit d’origine animale et des 
différents processus qu’il subit, lorsqu’un niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire pour faire face à des dangers 
et à des risques uniformes reconnus que pourraient présenter des produits d’origine animale;

b) les conditions de classement et de contrôle des zones de production et des zones de reparcage classées pour les 
mollusques bivalves vivants;

c) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, pour faire face à des manquements spécifiques;

d) les modalités de l’inspection ante mortem et de l’inspection post mortem visées aux paragraphe 2, points a), b), et c), y 
compris les exigences uniformes nécessaires pour veiller à ce que des garanties suffisantes existent lorsque les contrôles 
officiels sont effectués sous la responsabilité du vétérinaire officiel;

e) les exigences techniques relatives à la marque de salubrité et les modalités de son apposition;

f) les exigences spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels et la fréquence minimale uniforme de ces contrôles 
officiels concernant le lait cru, les produit laitiers et les produits de la pêche, lorsqu’un niveau minimal de contrôles 
officiels est nécessaire pour faire face à des dangers et à des risques uniformes reconnus que pourraient présenter ces 
produits.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

9. Tout en se conformant aux objectifs du présent règlement, en particulier pour ce qui est des exigences relatives à la 
sécurité des denrées alimentaires, les États membres peuvent adopter des mesures nationales destinées à mettre en œuvre 
des projets pilotes d’une durée et d’une portée limitées, dans le but d’évaluer d’autres modalités pour la réalisation des 
contrôles officiels en rapport avec la production de viande. Ces mesures nationales sont notifiées en conformité avec la 
procédure visée aux articles 5 et 6 de la directive (UE) 2015/1535. Le résultat de l’évaluation réalisée grâce aux projets 
pilotes est communiqué à la Commission aussitôt qu’il est disponible.

10. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

Article 19

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures prises par les autorités compétentes en 
rapport avec les résidus de certaines substances dans les denrées alimentaires et les aliments pour animaux

1. Les contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, points a) et c), comprennent 
les contrôles officiels à effectuer à tout stade de la production, de la transformation et de la distribution, applicables à 
certaines substances, y compris les substances destinées à être utilisées dans des matériaux en contact avec les denrées 
alimentaires, les contaminants, les substances non autorisées, interdites ou indésirables, dont l’utilisation ou la présence sur 
les cultures ou les animaux, ou pour produire ou transformer des denrées alimentaires ou des aliments pour animaux, peut 
avoir pour résultat la présence de résidus de ces substances dans les denrées alimentaires et les aliments pour animaux.
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2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant des règles sur la réalisation des contrôles officiels visés au paragraphe 1 du présent article et sur les 
mesures à prendre par les autorités compétentes à la suite de tels contrôles officiels. Ces actes délégués établissent des règles 
concernant:

a) les exigences spécifiques concernant la réalisation des contrôles officiels, y compris, le cas échéant, l’éventail 
d’échantillons et le stade de la production, de la transformation et de la distribution auquel les échantillons sont prélevés 
dans le respect des méthodes à employer pour l’échantillonnage et pour les analyses en laboratoire, conformément à 
l’article 34, paragraphe 6, points a) et b), compte tenu des dangers et des risques spécifiques liés aux substances visées au 
paragraphe 1 du présent article;

b) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, en cas de non-conformité ou de soupçon de non-conformité;

c) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées aux articles 65 à 72, 
en cas de non-conformité ou de soupçon de non-conformité d’animaux et de biens en provenance de pays tiers.

3. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles fixant des modalités uniformes pour la réalisation 
des contrôles officiels visés au paragraphe 1 et les mesures que les autorités compétentes doivent prendre à la suite de ces 
contrôles officiels en ce qui concerne:

a) la fréquence minimale uniforme de ces contrôles officiels, eu égard aux dangers et aux risques concernant les substances 
visées au paragraphe 1;

b) les modalités et le contenu spécifiques qui s’ajoutent à ceux prévus à l’article 110, pour l’élaboration des parties 
concernées du plan de contrôle national pluriannuel (PCNP) prévu à l’article 109, paragraphe 1;

c) les modalités spécifiques d’activation du mécanisme d’assistance administrative prévu aux articles 102 à 108.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

4. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

Article 20

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures prises par les autorités compétentes en 
rapport avec les animaux, les produits d’origine animale, les produits germinaux, les sous-produits animaux et les 

produits dérivés

1. Les contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, points a), c), d) et e), 
comprennent les contrôles officiels qui doivent être réalisés à tout stade de la production, de la transformation et de la 
distribution sur les animaux, les produits d’origine animale, les produits germinaux, les sous-produits animaux et les 
produits dérivés.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant des règles relatives à la réalisation des contrôles officiels sur les animaux, les produits d’origine 
animale, les produits germinaux, les sous-produits animaux et les produits dérivés, pour vérifier le respect des règles de 
l’Union visées à l’article 1er, paragraphe 2, points d) et e), et les mesures prises par les autorités compétentes à la suite des 
contrôles officiels. Ces actes délégués établissent des règles concernant:

a) les exigences spécifiques concernant la réalisation des contrôles officiels sur les animaux, les produits d’origine animale 
et les produits germinaux pour faire face à des dangers et des risques reconnus pour la santé humaine et animale au 
moyen de contrôles officiels portant sur le respect des mesures de prévention et de lutte contre les maladies, établies 
conformément aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point d);

b) les exigences spécifiques concernant la réalisation des contrôles officiels sur les sous-produits animaux et les produits 
dérivés pour faire face à des dangers et à des risques spécifiques pour la santé humaine et animale au moyen de contrôles 
officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point e);

c) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, en cas de non-conformité ou de soupçon de non-conformité.
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3. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles fixant des modalités uniformes pour la réalisation 
des contrôles officiels visés au paragraphe 1 en ce qui concerne:

a) la fréquence minimale uniforme de ces contrôles officiels sur les animaux, les produits d’origine animale et les produits 
germinaux, lorsqu’un niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire pour faire face à des dangers et à des risques 
uniformes reconnus pour la santé humaine et animale au moyen de contrôles officiels portant sur le respect des mesures 
de prévention et de lutte contre les maladies, établies conformément aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, 
point d); et

b) la fréquence minimale uniforme de ces contrôles officiels sur les sous-produits animaux et les produits dérivés, lorsqu’un 
niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire pour faire face à des dangers et à des risques spécifiques pour la santé 
humaine et animale au moyen de contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, 
point e).

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

4. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

Article 21

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures que les autorités compétentes doivent 
prendre en ce qui concerne les exigences en matière de bien-être des animaux

1. Les contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point f), sont effectués à tous 
les stades pertinents de la production, de la transformation et de la distribution, tout au long de la chaîne agroalimentaire.

2. Les contrôles officiels portant sur le respect des règles établissant des exigences en matière de bien-être des animaux 
en cas de transport, en particulier le respect du règlement (CE) no 1/2005, incluent:

a) dans le cas de voyages de longue durée entre États membres et en provenance et à destination de pays tiers, les contrôles 
officiels effectués avant le chargement pour vérifier l’aptitude des animaux au transport;

b) dans le cas de voyages de longue durée entre États membres et en provenance et à destination de pays tiers d’équidés 
domestiques autres que des équidés enregistrés et d’animaux domestiques des espèces bovine, ovine, caprine et porcine, 
préalablement à ces voyages:

i) les contrôles officiels des carnets de route pour vérifier qu’ils sont réalistes et permettent de penser que le transport 
est conforme au règlement (CE) no 1/2005; et

ii) les contrôles officiels pour vérifier que le transporteur mentionné dans le carnet de route dispose d’une autorisation 
de transporteur valable, d’un certificat d’agrément valable pour les moyens de transport devant être utilisés pour des 
voyages de longue durée et de certificats d’aptitude professionnelle valables pour les conducteurs et les convoyeurs;

c) aux postes de contrôle frontaliers prévus à l’article 59, paragraphe 1, et aux points de sortie:

i) les contrôles officiels de l’aptitude des animaux au transport et des moyens de transport, en vue de vérifier la 
conformité avec l’annexe I, chapitre II, du règlement (CE) no 1/2005 et, le cas échéant, son chapitre VI;

ii) les contrôles officiels pour vérifier si les transporteurs respectent les accords internationaux applicables et disposent 
d’autorisations de transporteur valables et de certificats d’aptitude professionnelle pour les conducteurs et les 
convoyeurs; et

iii) les contrôles officiels pour vérifier si des équidés domestiques et des animaux domestiques des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine ont été ou doivent être transportés pendant des voyages de longue durée.

3. Au cours de la réalisation des contrôles officiels et des autres activités officielles, les autorités compétentes prennent 
les mesures nécessaires pour éviter ou réduire à un minimum tout retard entre le chargement des animaux et leur départ ou 
en cours de transport.
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Les autorités compétentes n’interrompent pas l’acheminement des animaux, à moins qu’une telle mesure soit strictement 
nécessaire pour des raisons de bien-être des animaux ou de santé animale ou humaine. Si l’acheminement des animaux doit 
être interrompu pendant plus de deux heures, les autorités compétentes veillent à ce que des dispositions appropriées soient 
prises afin que les animaux puissent recevoir des soins et, si nécessaire, être alimentés, abreuvés, déchargés et hébergés.

4. Lorsqu’un manquement est établi à la suite des contrôles officiels visés au paragraphe 2, point b), et que l’organisateur 
n’y remédie pas préalablement au voyage de longue durée en apportant les modifications nécessaires aux modalités de 
transport, les autorités compétentes interdisent ce voyage de longue durée.

5. Lorsque, à la suite des contrôles officiels visés au paragraphe 2, point c), les autorités compétentes établissent que les 
animaux ne sont pas aptes à achever le voyage, elles ordonnent que ceux-ci soient déchargés, abreuvés et alimentés et 
puissent se reposer jusqu’à ce qu’ils soient aptes à poursuivre leur voyage.

6. Une notification de manquement aux règles visées au paragraphe 1 du présent article, aux fins des articles 105 et 106, 
est transmise:

a) aux États membres qui ont accordé l’autorisation au transporteur;

b) lorsqu’un manquement à l’une des règles applicables au moyen de transport est constaté, à l’État membre qui a accordé le 
certificat d’agrément pour les moyens de transport;

c) lorsqu’un manquement à l’une des règles applicables aux conducteurs est constaté, à l’État membre qui a accordé le 
certificat d’aptitude professionnelle du conducteur.

7. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant des règles relatives à la réalisation des contrôles officiels portant sur le respect des règles de l’Union 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, point f). Ces actes délégués tiennent compte des risques pour le bien-être des animaux liés 
aux activités agricoles et au transport, à l’abattage et à la mise à mort d’animaux, et établissent des règles en ce qui concerne:

a) les exigences spécifiques concernant la réalisation de ces contrôles officiels pour faire face au risque associé aux 
différentes espèces animales et aux différents moyens de transport, et la nécessité de prévenir les pratiques non 
conformes et de limiter les souffrances des animaux;

b) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, pour faire face à des manquements spécifiques;

c) la vérification du respect des exigences en matière de bien-être des animaux aux postes de contrôle frontaliers et aux 
points de sortie, ainsi que les exigences minimales applicables à ces points de sortie;

d) les critères et les conditions spécifiques d’activation des mécanismes d’assistance administrative prévus aux articles 102 à 
108;

e) les cas et conditions dans lesquels les contrôles officiels portant sur le respect des exigences en matière de bien-être des 
animaux peuvent inclure l’utilisation d’indicateurs spécifiques de bien-être des animaux fondés sur des critères de 
performance mesurables, et la conception de ces indicateurs sur la base d’éléments de preuve scientifiques et techniques.

9. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles fixant des modalités uniformes pour les contrôles 
officiels portant sur le respect des règles de l’Union visées à l’article 1er, paragraphe 2, point f), concernant les exigences en 
matière de bien-être des animaux, ainsi que pour les mesures prises par les autorités compétentes à la suite de ces contrôles 
officiels en ce qui concerne:

a) la fréquence minimale uniforme de ces contrôles officiels, lorsqu’un niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire 
pour faire face au risque associé aux différentes espèces animales et aux différents moyens de transport, et à la nécessité 
de prévenir les pratiques non conformes et de limiter les souffrances des animaux; et

b) les modalités pour l’établissement de comptes rendus écrits des contrôles officiels réalisés, ainsi que leur durée de 
conservation.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.
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Article 22

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures prises par les autorités compétentes en ce qui 
concerne la santé des végétaux

1. Les contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), comprennent les 
contrôles officiels sur les organismes nuisibles, les végétaux, les produits végétaux et autres objets, ainsi que sur les 
opérateurs professionnels et autres personnes soumis à ces règles.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant des règles relatives à la réalisation des contrôles officiels sur les végétaux, les produits végétaux et 
autres objets, pour vérifier le respect des règles de l’Union visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), applicables à ces biens 
et les mesures prises par les autorités compétentes à la suite de la réalisation de ces contrôles officiels. Ces actes délégués 
établissent des règles concernant:

a) les exigences spécifiques concernant la réalisation de ces contrôles officiels portant sur l’introduction et la circulation 
dans l’Union de certains végétaux, produits végétaux et autres objets soumis aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, 
point g), pour faire face à des dangers et à des risques reconnus pour la santé des végétaux associés à des végétaux, 
produits végétaux et autres objets spécifiques ayant une origine ou une provenance particulière; et

b) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, pour faire face à des manquements spécifiques.

3. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles établissant des modalités uniformes pour la réalisation 
des contrôles officiels sur les végétaux, les produits végétaux et autres objets, pour vérifier le respect des règles de l’Union 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), applicables à ces biens et pour les mesures prises par les autorités compétentes à 
la suite de ces contrôles officiels en ce qui concerne:

a) la fréquence minimale uniforme de ces contrôles officiels, lorsqu’un niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire 
pour faire face à des dangers et à des risques uniformes reconnus pour la santé des végétaux associés à des végétaux, 
produits végétaux et autres objets spécifiques ayant une origine ou une provenance particulière;

b) la fréquence uniforme des contrôles officiels effectués par les autorités compétentes sur les opérateurs autorisés à délivrer 
des passeports phytosanitaires conformément à l’article 84, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/2031, eu égard au 
fait que ces opérateurs appliquent ou non un plan de gestion du risque phytosanitaire visé à l’article 91 dudit règlement 
pour les végétaux, produits végétaux et autres objets qu’ils produisent;

c) la fréquence uniforme des contrôles officiels effectués par les autorités compétentes sur les opérateurs autorisés à 
apposer la marque visée à l’article 96, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/2031 ou à délivrer l’attestation officielle 
visée à l’article 99, paragraphe 2, point a), dudit règlement.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

4. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

Article 23

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures prises par les autorités compétentes en 
rapport avec les OGM destinés à la production de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux et les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés

1. Les contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, points a), b) et c), 
comprennent les contrôles officiels portant sur les OGM destinés à la production de denrées alimentaires et d’aliments pour 
animaux effectués à tous les stades pertinents de la production, de la transformation et de la distribution tout au long de la 
chaîne agroalimentaire.
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2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant les règles applicables à la réalisation des contrôles officiels visées au paragraphe 1 du présent article 
et aux mesures à prendre par les autorités compétentes à la suite de ces contrôles officiels. Ces actes délégués tiennent 
compte de la nécessité d’assurer un niveau minimal de contrôles officiels pour empêcher les pratiques contraires aux règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, point b), et établissent:

a) les exigences spécifiques concernant la réalisation des contrôles officiels pour faire face à des dangers et à des risques 
uniformes reconnus concernant:

i) la présence dans la chaîne agroalimentaire d’OGM destinés à la production de denrées alimentaires et d’aliments pour 
animaux et de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux génétiquement modifiés n’ayant pas été autorisés 
conformément à la directive 2001/18/CE ou au règlement (CE) no 1829/2003;

ii) la culture d’OGM destinés à la production de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux et la bonne application 
du plan de surveillance visé à l’article 13, paragraphe 2, point e), de la directive 2001/18/CE et du plan de monitorage 
visé à l’article 5, paragraphe 5, point b), et à l’article 17, paragraphe 5, point b), du règlement (CE) no 1829/2003;

b) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, pour faire face à des manquements spécifiques.

3. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles fixant des modalités uniformes pour la réalisation 
des contrôles officiels visés au paragraphe 1, compte tenu de la nécessité d’assurer un niveau minimal de contrôles officiels 
pour empêcher les pratiques contraires à ces règles en ce qui concerne la fréquence minimale uniforme de ces contrôles 
officiels lorsqu’un niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire pour faire face à des dangers et à des risques 
uniformes reconnus concernant:

a) la présence dans la chaîne agroalimentaire d’OGM destinés à la production de denrées alimentaires et d’aliments pour 
animaux et de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux génétiquement modifiés n’ayant pas été autorisés 
conformément à la directive 2001/18/CE ou au règlement (CE) no 1829/2003;

b) la culture d’OGM destinés à la production de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux et la bonne application du 
plan de surveillance visé à l’article 13, paragraphe 2, point e), de la directive 2001/18/CE et du plan de monitorage visé à 
l’article 5, paragraphe 5, point b), et à l’article 17, paragraphe 5, point b), du règlement (CE) no 1829/2003.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

4. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

Article 24

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures prises par les autorités compétentes en ce qui 
concerne les produits phytopharmaceutiques

1. Les contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point h), du présent 
règlement comprennent les contrôles officiels sur les substances actives, phytoprotecteurs, synergistes, coformulants et 
adjuvants visés à l’article 2, paragraphes 2 et 3, du règlement (CE) no 1107/2009.

2. Afin de déterminer les fréquences des contrôles officiels fondés sur les risques visés au paragraphe 1, les autorités 
compétentes tiennent également compte des éléments suivants:

a) les résultats des activités de surveillance pertinentes, y compris celles portant sur les résidus de pesticides menées aux fins 
de l’article 32, paragraphe 2, du règlement (CE) no 396/2005 et de l’article 8 de la directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil (1);
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b) les informations sur l’utilisation de produits phytopharmaceutiques non autorisés, y compris sur le commerce illégal de 
ces produits, et les résultats des contrôles pertinents effectués par les autorités visées à l’article 8 du règlement (UE) 
no 649/2012 du Parlement européen et du Conseil (1); et

c) les informations sur les cas d’empoisonnement liés à des produits phytopharmaceutiques, y compris les informations 
disponibles conformément à l’article 56 du règlement (CE) no 1107/2009, et les informations relatives à la réponse à 
apporter en cas d’urgence sanitaire communiquées par les centres visés à l’article 45, paragraphe 1, du règlement (CE) 
no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil (2).

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant des règles applicables à la réalisation des contrôles officiels visés au paragraphe 1 du présent article. 
Ces actes délégués établissent des règles concernant:

a) les exigences spécifiques concernant la réalisation de ces contrôles officiels pour faire face à des dangers et à des risques 
uniformes reconnus que pourraient présenter les produits phytopharmaceutiques, en ce qui concerne la fabrication, la 
mise sur le marché, l’entrée dans l’Union, l’étiquetage, l’emballage, le transport, le stockage et l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, en vue d’en garantir l’utilisation sûre et compatible avec le développement durable et de 
combattre leur commerce illégal; et

b) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, pour faire face à des manquements spécifiques.

4. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, fixer des règles détaillées sur des modalités uniformes pour la 
réalisation des contrôles officiels sur les produits visés au paragraphe 1 en ce qui concerne:

a) la fréquence minimale uniforme de ces contrôles officiels, lorsqu’un niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire 
pour faire face à des dangers et à des risques uniformes reconnus que pourraient présenter les produits 
phytopharmaceutiques, portant sur la fabrication, la mise sur le marché, l’entrée dans l’Union, l’étiquetage, l’emballage, 
le transport, le stockage et l’utilisation des produits phytopharmaceutiques en vue d’en garantir l’utilisation sûre et 
compatible avec le développement durable et de combattre leur commerce illégal;

b) la collecte d’informations sur les cas suspectés d’empoisonnement dû à des produits phytopharmaceutiques, ainsi que la 
surveillance et la notification de ces cas;

c) la collecte d’informations sur les produits phytopharmaceutiques non autorisés et la surveillance et la notification desdits 
produits, y compris le commerce illégal.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

5. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

Article 25

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux autres activités officielles portant sur la production 
biologique et l’étiquetage des produits biologiques

La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles fixant des modalités uniformes pour la réalisation des 
contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point i), en ce qui concerne:

a) les exigences spécifiques et le contenu qui s’ajoute à celui prévu à l’article 110, pour l’élaboration des parties concernées 
du PCNP prévu à l’article 109, paragraphe 1, ainsi que le contenu spécifique supplémentaire du rapport prévu à 
l’article 113;
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b) les responsabilités et les tâches spécifiques des centres de référence de l’Union européenne, outre celles prévues à 
l’article 98;

c) les modalités d’activation des mécanismes d’assistance administrative prévus aux articles 102 à 108, y compris l’échange 
d’informations, entre autorités compétentes et organismes délégataires, concernant les cas de manquement ou la 
probabilité d’un manquement;

d) les méthodes à employer pour l’échantillonnage et pour les analyses et les essais en laboratoire, à l’exception de toute 
règle impliquant la fixation de seuils.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 26

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux autres activités officielles réalisés par les autorités 
compétentes en ce qui concerne les appellations d’origine protégées, les indications géographiques protégées et 

les spécialités traditionnelles garanties

1. Par dérogation à l’article 31, paragraphe 3, pour ce qui est des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point j), 
lorsque les autorités compétentes ont délégué les décisions relatives à l’autorisation d’utiliser la dénomination enregistrée 
d’un produit, elles peuvent aussi déléguer l’application des mesures suivantes:

a) ordonner que certaines activités de l’opérateur fassent l’objet de contrôles officiels systématiques ou renforcés;

b) ordonner que l’opérateur augmente la fréquence des autocontrôles;

c) ordonner la modification de l’étiquette aux fins d’assurer le respect des spécifications du produit et des règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2, point j).

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant des règles relatives à la réalisation des contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2, point j). Ces actes délégués établissent des règles concernant:

a) les exigences, méthodes et techniques visées aux articles 12 et 14 pour la réalisation des contrôles officiels portant sur le 
respect des spécifications du produit ainsi que des exigences en matière d’étiquetage;

b) les méthodes et les techniques spécifiques visées à l’article 14 pour la réalisation des contrôles officiels destinés à garantir 
la traçabilité des biens et animaux entrant dans le champ d’application des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, 
point j), à tous les stades de la production, de la préparation et de la distribution, et à offrir des garanties quant au respect 
de ces règles;

c) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 138, 
paragraphes 1 et 2, pour faire face à des manquements spécifiques.

3. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles fixant des modalités uniformes pour la réalisation 
des contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point j), en ce qui concerne:

a) les modalités spécifiques d’activation des mécanismes d’assistance administrative prévus aux articles 102 à 108, y 
compris l’échange d’informations, entre autorités compétentes et organismes délégataires, concernant les cas de 
manquement ou la probabilité d’un manquement; et

b) les obligations spécifiques relatives à la communication d’informations qui incombent aux organismes délégataires.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.
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4. Aux fins de l’article 30, la délégation de certaines tâches de contrôle officiel, visées au présent article, à une ou 
plusieurs personnes physiques est autorisée.

Article 27

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels et aux mesures prises par les autorités compétentes en cas de 
risques nouvellement identifiés liés aux denrées alimentaires et aux aliments pour animaux

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en établissant des règles relatives à la réalisation des contrôles officiels sur certaines catégories de denrées 
alimentaires ou d’aliments pour animaux pour vérifier le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, points a) à e), 
et les mesures que les autorités compétentes doivent prendre à la suite de ces contrôles officiels. Ces actes délégués portent 
sur les risques nouvellement identifiés que peuvent entraîner les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux pour la 
santé humaine ou animale ou, en ce qui concerne les OGM et les produits phytopharmaceutiques, également pour 
l’environnement, ou sur tout risque de ce type résultant de nouveaux modes de production ou de consommation des 
denrées alimentaires ou des aliments pour animaux, et auxquels il ne peut être efficacement fait face en l’absence de telles 
règles communes. Ces actes délégués établissent des règles concernant:

a) les exigences spécifiques uniformes concernant la réalisation des contrôles officiels pour faire face aux dangers et aux 
risques spécifiques qui existent en ce qui concerne chaque catégorie de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux 
et les différents processus qu’ils subissent; et

b) les cas dans lesquels les autorités compétentes doivent prendre une ou plusieurs des mesures visées à l’article 137, 
paragraphe 2, et à l’article 138, paragraphe 2, pour faire face à des manquements spécifiques.

2. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles fixant des modalités uniformes pour les contrôles 
officiels effectués sur certaines catégories de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux pour vérifier le respect des 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, points a) à e), afin de faire face aux risques nouvellement identifiés que peuvent 
entraîner les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux pour la santé humaine ou animale ou, en ce qui concerne 
les OGM et les produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, ou à tout risque de ce type résultant de 
nouveaux modes de production ou de consommation des denrées alimentaires ou des aliments pour animaux, et auxquels il 
ne peut être efficacement fait face en l’absence de telles règles communes en ce qui concerne la fréquence minimale 
uniforme de ces contrôles officiels, lorsqu’un niveau minimal de contrôles officiels est nécessaire pour faire face aux dangers 
et aux risques spécifiques qui existent en ce qui concerne chaque catégorie de denrées alimentaires et d’aliments pour 
animaux et les différents processus qu’ils subissent. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

3. Pour des raisons d’urgence impérieuses dûment justifiées liées à des cas de risques graves pour la santé humaine ou 
animale ou pour l’environnement, la Commission adopte des actes d’exécution immédiatement applicables en conformité 
avec la procédure visée à l’article 145, paragraphe 3.

CHAPITRE III

Délégation de certaines tâches des autorités compétentes

Article 28

Délégation par les autorités compétentes de certaines tâches de contrôle officiel

1. Les autorités compétentes peuvent déléguer certaines tâches de contrôle officiel à un ou plusieurs organismes 
délégataires ou à une ou plusieurs personnes physiques, conformément aux conditions prévues respectivement aux 
articles 29 et 30. L’autorité compétente veille à ce que l’organisme délégataire ou la personne physique à laquelle de telles 
tâches ont été déléguées ait les pouvoirs nécessaires pour pouvoir effectivement s’acquitter de ces tâches.

2. Lorsqu’une autorité compétente ou un État membre décide de déléguer certaines tâches de contrôle officiel destinées à 
vérifier le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point i), à un ou plusieurs organismes délégataires, il attribue 
un numéro de code à chacun de ces organismes et désigne les autorités pertinentes responsables de l’approbation et de la 
supervision de ceux-ci.
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Article 29

Conditions pour déléguer certaines tâches de contrôle officiel à des organismes délégataires

La délégation de certaines tâches de contrôle officiel à un organisme délégataire, visée à l’article 28, paragraphe 1, est faite 
par écrit et remplit les conditions suivantes:

a) la délégation contient une description précise des tâches de contrôle officiel que l’organisme délégataire peut effectuer et 
des conditions dans lesquelles il peut effectuer les tâches en question;

b) l’organisme délégataire:

i) possède l’expertise, l’équipement et les infrastructures nécessaires pour réaliser les tâches de contrôle officiel qui lui 
ont été déléguées;

ii) dispose d’un personnel dûment qualifié et expérimenté en nombre suffisant;

iii) est impartial et libre de tout conflit d’intérêts et, en particulier, ne se trouve pas dans une situation susceptible d’avoir 
une incidence directe ou indirecte sur son impartialité professionnelle en ce qui concerne la réalisation des tâches de 
contrôle officiel qui lui ont été déléguées;

iv) fonctionne et est accrédité conformément aux normes pertinentes au regard des tâches déléguées en question, y 
compris la norme ISO/CEI 17020 «Exigences pour le fonctionnement de différents types d’organismes procédant à 
l’inspection»;

v) dispose de pouvoirs suffisants pour réaliser les tâches de contrôle officiel qui lui ont été déléguées; et

c) des dispositions ont été prises pour assurer la coordination efficace et effective entre les autorités compétentes ayant 
donné délégation et l’organisme délégataire.

Article 30

Conditions pour déléguer certaines tâches de contrôle officiel à des personnes physiques

Les autorités compétentes peuvent déléguer certaines tâches de contrôle officiel à une ou plusieurs personnes physiques, 
lorsque les règles prévues aux articles 18 à 27 l’autorisent. Ladite délégation est faite par écrit et remplit les conditions 
suivantes:

a) la délégation contient une description précise des tâches de contrôle officiel que les personnes physiques peuvent 
effectuer, et des conditions dans lesquelles les personnes physique peuvent effectuer ces tâches;

b) les personnes physiques:

i) possèdent l’expertise, l’équipement et les infrastructures nécessaires pour réaliser les tâches de contrôle officiel qui 
leur ont été déléguées;

ii) sont dûment qualifiées et expérimentées;

iii) agissent en toute impartialité et sont libres de tout conflit d’intérêts en ce qui concerne l’exercice des tâches de 
contrôle officiel qui leur ont été déléguées; et

c) des dispositions ont été prises pour assurer la coordination efficace et effective entre les autorités compétentes ayant 
donné délégation et les personnes physiques.

Article 31

Conditions pour déléguer certaines tâches liées aux autres activités officielles

1. Les autorités compétentes peuvent déléguer certaines tâches liées aux autres activités officielles à un ou plusieurs 
organismes délégataires, sous réserve des conditions suivantes:

a) les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, n’interdisent pas cette délégation; et
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b) les conditions prévues à l’article 29 sont remplies à l’exception de celle figurant au point b) iv).

2. Les autorités compétentes peuvent déléguer certaines tâches liées aux autres activités officielles à une ou plusieurs 
personnes physiques, sous réserve des conditions suivantes:

a) les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, autorisent cette délégation; et

b) les conditions prévues à l’article 30, appliquées mutatis mutandis, sont remplies.

3. Les autorités compétentes ne délèguent pas à un organisme délégataire ou à une personne physique la décision 
concernant les tâches prévues à l’article 138, paragraphe 1, point b), et paragraphes 2 et 3.

Article 32

Obligations incombant aux organismes délégataires et aux personnes physiques

Les organismes délégataires ou les personnes physiques auxquels certaines tâches de contrôle officiel ont été déléguées 
conformément à l’article 28, paragraphe 1, ou auxquels certaines tâches liées aux autres activités officielles ont été déléguées 
conformément à l’article 31:

a) communiquent les résultats des contrôles officiels et des autres activités officielles qu’ils ont effectués aux autorités 
compétentes ayant donné délégation, à intervalles réguliers et chaque fois que ces autorités compétentes le demandent;

b) informent immédiatement les autorités compétentes ayant donné délégation chaque fois que les résultats des contrôles 
officiels révèlent ou font soupçonner un manquement, à moins que des dispositions spécifiques convenues entre 
l’autorité compétente et l’organisme délégataire ou la personne physique concernée n’en disposent autrement; et

c) donnent aux autorités compétentes accès à leurs locaux et installations, coopèrent avec les autorités compétentes et leur 
prêtent assistance.

Article 33

Obligations incombant aux autorités compétentes ayant donné délégation

Les autorités compétentes ayant délégué à des organismes délégataires ou à des personnes physiques certaines tâches de 
contrôle officiel conformément à l’article 28, paragraphe 1, ou certaines tâches liées aux autres activités officielles 
conformément à l’article 31:

a) organisent des audits ou des inspections de ces organismes ou personnes chaque fois que c’est nécessaire et en évitant les 
doubles emplois, compte tenu de toute accréditation visée à l’article 29, point b) iv);

b) retirent sans retard la délégation, entièrement ou partiellement:

i) lorsqu’il semble qu’un tel organisme délégataire ou une telle personne physique ne s’acquitte pas correctement des 
tâches qui lui ont été déléguées;

ii) lorsque l’organisme délégataire ou la personne physique ne prend pas en temps utile les mesures appropriées pour 
remédier aux insuffisances constatées; ou

iii) lorsqu’il s’est avéré que l’indépendance ou l’impartialité de l’organisme délégataire ou de la personne physique est 
compromise.

Le présent point n’empêche pas les autorités compétentes de retirer la délégation pour d’autres raisons que celles visées 
dans le présent règlement.

CHAPITRE IV

Échantillonnage, analyses, essais et diagnostics

Article 34

Méthodes employées pour l’échantillonnage, les analyses, les essais et les diagnostics

1. Les méthodes employées pour l’échantillonnage et pour les analyses, les essais et les diagnostics en laboratoire lors des 
contrôles officiels et des autres activités officielles sont conformes aux règles de l’Union établissant ces méthodes ou aux 
critères de performance concernant celles-ci.
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2. En l’absence des règles de l’Union visées au paragraphe 1, et dans le cadre des contrôles officiels et des autres activités 
officielles, les laboratoires officiels emploient l’une des méthodes suivantes, en fonction de leur pertinence pour leurs 
besoins spécifiques en matière d’analyses, d’essais et de diagnostics:

a) des méthodes disponibles et conformes à des règles ou à des protocoles pertinents et reconnus à l’échelon international, 
notamment ceux acceptés par le Comité européen de normalisation (CEN); ou

les méthodes pertinentes élaborées ou recommandées par les laboratoires de référence de l’Union européenne et validées 
conformément à des protocoles scientifiques acceptés à l’échelon international;

b) en l’absence de règles ou de protocoles appropriés, tels que visés au point a), les méthodes conformes aux règles établies 
au niveau national ou, si de telles règles n’existent pas, les méthodes pertinentes élaborées ou recommandées par les 
laboratoires nationaux de référence et validées conformément à des protocoles scientifiques acceptés à l’échelon 
international; ou

les méthodes pertinentes élaborées et validées au moyen d’études interlaboratoires ou intralaboratoires de validation des 
méthodes conformément à des protocoles scientifiques acceptés à l’échelon international.

3. Lorsqu’il est urgent de faire réaliser des analyses, des essais ou des diagnostics en laboratoire et qu’aucune des 
méthodes visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article n’existe, le laboratoire national de référence concerné ou, s’il n’en 
existe aucun, tout autre laboratoire désigné conformément à l’article 37, paragraphe 1, peut employer des méthodes autres 
que celles visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article en attendant qu’une méthode appropriée soit validée 
conformément à des protocoles scientifiques acceptés à l’échelon international.

4. Les méthodes d’analyse employées pour les analyses en laboratoire sont, dans la mesure du possible, caractérisées par 
les critères pertinents énoncés à l’annexe III.

5. Les échantillons sont prélevés, manipulés et étiquetés de manière à garantir leur validité juridique, scientifique et 
technique.

6. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles en ce qui concerne:

a) les méthodes à employer pour l’échantillonnage et pour les analyses, les essais et les diagnostics en laboratoire;

b) les critères de performance, les paramètres d’analyse, d’essai ou de diagnostic, l’incertitude de mesure et les procédures de 
validation de ces méthodes;

c) l’interprétation des résultats d’analyses, d’essais et de diagnostics.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 35

Avis d’un deuxième expert

1. Les autorités compétentes veillent à ce que les opérateurs dont les animaux ou les biens sont soumis à un 
échantillonnage, à une analyse, à un essai ou à un diagnostic dans le cadre de contrôles officiels aient le droit d’obtenir l’avis 
d’un deuxième expert, à leurs propres frais.

Le droit à l’avis d’un deuxième expert autorise l’opérateur à demander à tout moment un examen documentaire, par un 
autre expert reconnu et possédant les qualifications requises, de l’échantillonnage, des analyses, des essais ou des 
diagnostics.

2. Sous réserve de pertinence et de faisabilité technique, compte tenu notamment de la prévalence et de la répartition du 
danger parmi les animaux ou les biens, du caractère périssable des échantillons ou des biens, et de la quantité de substrat 
disponible, les autorités compétentes:

a) lors de l’échantillonnage, à la demande de l’opérateur, veillent à ce qu’une quantité suffisante soit prélevée pour permettre 
l’obtention de l’avis d’un deuxième expert et la réalisation de l’examen visé au paragraphe 3, au cas où cela s’avérerait 
nécessaire; ou

b) s’il est impossible de prélever une quantité suffisante comme prévu au point a), en informent l’opérateur.
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Le présent paragraphe ne s’applique pas lorsqu’il s’agit d’évaluer la présence d’organismes de quarantaine dans les végétaux, 
produits végétaux ou autres objets pour vérifier le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g).

3. Les États membres peuvent décider que, en cas de différend entre les autorités compétentes et les opérateurs sur la 
base de l’avis d’un deuxième expert visé au paragraphe 1, les opérateurs peuvent demander, à leurs propres frais, l’examen 
documentaire de l’analyse, de l’essai ou du diagnostic initial et, le cas échéant, une autre analyse, un autre essai ou un autre 
diagnostic par un autre laboratoire officiel.

4. La demande d’obtention de l’avis d’un deuxième expert introduite par l’opérateur en vertu du paragraphe 1 du présent 
article ne porte pas atteinte à l’obligation qui incombe aux autorités compétentes de réagir rapidement afin d’éliminer ou de 
maîtriser les risques pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, ou pour le bien-être des animaux ou, dans le 
cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, conformément au présent règlement 
et aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.

Article 36

Échantillonnage des animaux et des biens mis en vente au moyen d’une technique de communication à distance

1. Dans le cas d’animaux et de biens mis en vente au moyen d’une technique de communication à distance, des 
échantillons commandés auprès d’opérateurs par les autorités compétentes sans s’identifier peuvent être utilisés aux fins 
d’un contrôle officiel.

2. Une fois que les autorités compétentes sont en possession des échantillons, elles adoptent toutes les mesures 
nécessaires pour faire en sorte que les opérateurs auprès desquels ces échantillons ont été commandés conformément au 
paragraphe 1:

a) soient informés que ces échantillons ont été prélevés dans le cadre d’un contrôle officiel et, le cas échéant, sont soumis à 
analyse ou essai aux fins de ce contrôle officiel; et

b) si les échantillons visés audit paragraphe sont soumis à analyse ou essai, puissent exercer leur droit d’obtenir l’avis d’un 
deuxième expert, comme le prévoit l’article 35, paragraphe 1.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent aux organismes délégataires et personnes physiques auxquels certaines tâches de 
contrôle officiel ont été déléguées.

Article 37

Désignation des laboratoires officiels

1. Les autorités compétentes désignent des laboratoires officiels chargés d’effectuer les analyses, les essais et les 
diagnostics sur les échantillons prélevés au cours de contrôles officiels et d’autres activités officielles, dans l’État membre sur 
le territoire duquel ces autorités compétentes interviennent, dans un autre État membre ou dans un pays tiers qui est partie 
contractante à l’accord sur l’Espace économique européen.

2. Les autorités compétentes peuvent désigner comme laboratoire officiel un laboratoire situé dans un autre État membre 
ou dans un pays tiers qui est partie contractante à l’accord sur l’Espace économique européen, sous réserve des conditions 
suivantes:

a) des dispositions appropriées sont prises qui permettent aux autorités compétentes d’effectuer les audits et les inspections 
visés à l’article 39, paragraphe 1, ou de déléguer la réalisation de ces audits et inspections aux autorités compétentes de 
l’État membre ou du pays tiers qui est partie contractante à l’accord sur l’Espace économique européen dans lequel se 
situe le laboratoire; et

b) ce laboratoire est déjà désigné comme laboratoire officiel par les autorités compétentes de l’État membre sur le territoire 
duquel il se situe.

3. La désignation d’un laboratoire officiel est faite par écrit et inclut une description détaillée:

a) des tâches effectuées par le laboratoire en qualité de laboratoire officiel;
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b) des conditions dans lesquelles il effectue les tâches visées au point a); et

c) des dispositions nécessaires pour assurer la coordination et la coopération efficaces et effectives entre le laboratoire et les 
autorités compétentes.

4. Les autorités compétentes ne peuvent désigner comme laboratoire officiel qu’un laboratoire qui:

a) possède l’expertise, l’équipement et les infrastructures nécessaires pour effectuer les analyses, les essais ou les diagnostics 
portant sur les échantillons;

b) dispose d’un personnel dûment qualifié, formé et expérimenté en nombre suffisant;

c) garantit que les tâches qui lui sont confiées conformément au paragraphe 1 sont effectuées en toute impartialité et en 
l’absence de tout conflit d’intérêts en ce qui concerne l’exercice de ses tâches en qualité de laboratoire officiel;

d) peut rendre dans les délais impartis les résultats des analyses, des essais ou des diagnostics portant sur les échantillons 
prélevés lors de contrôles officiels et d’autres activités officielles; et

e) exerce son activité conformément à la norme EN ISO/CEI 17025 et est accrédité conformément à cette norme par un 
organisme national d’accréditation exerçant son activité conformément au règlement (CE) no 765/2008.

5. La portée de l’accréditation d’un laboratoire officiel visée au paragraphe 4, point e):

a) inclut les méthodes d’analyse, d’essai ou de diagnostic en laboratoire que doit employer le laboratoire pour les analyses, 
les essais ou les diagnostics lorsqu’il exerce son activité de laboratoire officiel;

b) peut comprendre une ou plusieurs méthodes d’analyse, d’essai ou de diagnostic en laboratoire, ou des groupes de 
méthodes;

c) peut être définie de manière flexible, de sorte qu’elle puisse inclure les versions modifiées des méthodes employées par le 
laboratoire officiel lorsqu’il a été accrédité ou les nouvelles méthodes ajoutées à ces méthodes, sur la base des propres 
validations du laboratoire sans qu’une évaluation spécifique ait été effectuée par l’organisme national d’accréditation 
préalablement à l’emploi de ces méthodes modifiées ou nouvelles.

6. Lorsqu’aucun laboratoire officiel désigné dans l’Union ou dans un pays tiers qui est partie contractante à l’accord sur 
l’Espace économique européen conformément au paragraphe 1 ne possède l’expertise, l’équipement, les infrastructures et le 
personnel nécessaires pour réaliser des analyses, des essais ou des diagnostics nouveaux ou très inhabituels, les autorités 
compétentes peuvent demander à un laboratoire ou à un centre de diagnostic ne répondant pas à une ou plusieurs des 
exigences énoncées aux paragraphes 3 et 4 d’effectuer ces analyses, essais et diagnostics.

Article 38

Obligations des laboratoires officiels

1. Lorsque les résultats d’une analyse, d’un essai ou d’un diagnostic portant sur des échantillons prélevés au cours de 
contrôles officiels ou d’autres activités officielles indiquent qu’il existe un risque pour la santé humaine ou animale ou celle 
des végétaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, ou font 
soupçonner un manquement, les laboratoires officiels informent immédiatement les autorités compétentes qui les ont 
désignés pour cette analyse, cet essai ou ce diagnostic et, le cas échéant, les organismes délégataires ou les personnes 
physiques auxquels des tâches ont été déléguées. Toutefois, des dispositions spécifiques convenues entre les autorités 
compétentes, les organismes délégataires ou les personnes physiques auxquels des tâches ont été déléguées et les 
laboratoires officiels peuvent préciser que ces informations ne doivent pas être communiquées immédiatement.

2. À la demande du laboratoire de référence de l’Union européenne ou du laboratoire national de référence, les 
laboratoires officiels participent à des essais interlaboratoires comparatifs ou des essais interlaboratoires d’aptitude qui sont 
organisés pour les analyses, les essais ou les diagnostics qu’ils effectuent en qualité de laboratoires officiels.

3. À la demande des autorités compétentes, les laboratoires officiels rendent publics les noms des méthodes employées 
pour les analyses, les essais ou les diagnostics effectués dans le cadre des contrôles officiels et des autres activités officielles.
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4. À la demande des autorités compétentes, les laboratoires officiels indiquent, parallèlement aux résultats, la méthode 
employée pour chaque analyse, essai ou diagnostic effectué dans le cadre des contrôles officiels et des autres activités 
officielles.

Article 39

Audits des laboratoires officiels

1. Les autorités compétentes organisent des audits des laboratoires officiels qu’elles ont désignés conformément à 
l’article 37, paragraphe 1, à intervalles réguliers et chaque fois qu’elles estiment qu’un audit est nécessaire, à moins qu’elles 
n’estiment que de tels audits font double emploi avec l’évaluation de l’accréditation visée à l’article 37, paragraphe 4, 
point e).

2. Les autorités compétentes retirent immédiatement la désignation d’un laboratoire officiel, entièrement ou pour 
certaines tâches, lorsque celui-ci ne prend pas en temps utile les mesures correctrices appropriées pour tenir compte des 
résultats d’un audit effectué conformément au paragraphe 1 et révélant l’une des situations suivantes:

a) le laboratoire ne remplit plus les conditions prévues à l’article 37, paragraphes 4 et 5;

b) il ne satisfait plus aux obligations prévues à l’article 38;

c) il obtient des résultats insuffisants aux essais interlaboratoires comparatifs visés à l’article 38, paragraphe 2.

Article 40

Dérogations à l’obligation d’accréditation concernant certains laboratoires officiels

1. Par dérogation à l’article 37, paragraphe 4, point e), les autorités compétentes peuvent désigner comme laboratoires 
officiels, qu’ils remplissent ou non la condition prévue audit point:

a) les laboratoires:

i) dont l’unique activité est la détection de Trichinella dans les viandes;

ii) qui emploient uniquement les méthodes de détection de Trichinella visées à l’article 6 du règlement d’exécution (UE) 
2015/1375 de la Commission (1);

iii) qui effectuent la détection de Trichinella sous la surveillance des autorités compétentes ou d’un laboratoire officiel 
désigné conformément à l’article 37, paragraphe 1, et accrédité conformément à la norme EN ISO/CEI 17025 pour 
l’emploi des méthodes visées au point ii) du présent point; et

iv) qui participent régulièrement, avec des résultats satisfaisants, aux essais interlaboratoires comparatifs ou aux essais 
interlaboratoires d’aptitude organisés par les laboratoires nationaux de référence pour les méthodes qu’ils emploient 
pour détecter la présence de Trichinella;

b) les laboratoires qui effectuent des analyses, des essais ou des diagnostics uniquement dans le cadre des autres activités 
officielles, pourvu qu’ils:

i) emploient uniquement les méthodes d’analyse, d’essai et de diagnostic en laboratoire visées à l’article 34, 
paragraphe 1 et paragraphe 2, point a) ou b);

ii) effectuent les analyses, essais ou diagnostics sous la surveillance des autorités compétentes ou des laboratoires 
nationaux de référence pour les méthodes qu’ils emploient;

iii) participent régulièrement, avec des résultats satisfaisants, aux essais interlaboratoires comparatifs ou aux essais 
interlaboratoires d’aptitude organisés par les laboratoires nationaux de référence pour les méthodes qu’ils emploient; 
et

iv) se soient dotés d’un système d’assurance qualité afin de garantir des résultats rigoureux et fiables à partir des 
méthodes employées pour les analyses, essais et diagnostics en laboratoire.
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2. Lorsque les méthodes employées par les laboratoires visés au paragraphe 1, point b), du présent article exigent que le 
résultat de l’analyse, de l’essai ou du diagnostic en laboratoire soit confirmé, l’analyse, l’essai ou le diagnostic de 
confirmation en laboratoire est effectué par un laboratoire officiel qui satisfait aux exigences énoncées à l’article 37, 
paragraphe 4, point e).

3. Les laboratoires officiels désignés conformément au paragraphe 1 sont situés dans les États membres sur le territoire 
desquels les autorités compétentes les ayant désignés sont situées.

Article 41

Pouvoir d’adopter des dérogations à l’obligation d’accréditation pour toutes les méthodes d’analyse, d’essai et de 
diagnostic en laboratoire employées par les laboratoires officiels

La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce qui 
concerne les cas et les conditions dans lesquels les autorités compétentes peuvent désigner comme laboratoires officiels 
conformément à l’article 37, paragraphe 1, des laboratoires qui ne remplissent pas les conditions visées à l’article 37, 
paragraphe 4, point e), par rapport à toutes les méthodes qu’ils emploient pour les contrôles officiels ou les autres activités 
officielles, pourvu qu’ils satisfassent aux conditions suivantes:

a) ils exercent leur activité et sont accrédités conformément à la norme EN ISO/CEI 17025 pour l’emploi d’une ou de 
plusieurs méthodes analogues aux autres méthodes qu’ils emploient et représentatives de celles-ci; et

b) ils font un emploi régulier et significatif des méthodes pour lesquelles ils ont reçu l’accréditation visée au point a) du 
présent article; sauf si, en ce qui concerne le domaine régi par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), il 
n’existe pas de méthode validée pour détecter les organismes nuisibles aux végétaux spécifiques visés à l’article 34, 
paragraphes 1 et 2.

Article 42

Dérogations temporaires à l’obligation d’accréditation pour les laboratoires officiels

1. Par dérogation à l’article 37, paragraphe 5, point a), les autorités compétentes peuvent temporairement désigner 
comme laboratoire officiel conformément à l’article 37, paragraphe 1, un laboratoire officiel existant, pour l’emploi d’une 
méthode d’analyse, d’essai ou de diagnostic en laboratoire pour laquelle il n’a pas obtenu l’accréditation visée à l’article 37, 
paragraphe 4, point e):

a) lorsque l’emploi de cette méthode est une nouvelle exigence des règles de l’Union;

b) lorsque les changements apportés à une méthode employée requièrent une nouvelle accréditation ou un élargissement de 
la portée de l’accréditation obtenue par le laboratoire officiel; ou

c) dans les cas où le besoin de recourir à cette méthode résulte d’une situation d’urgence ou d’un risque émergent pour la 
santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement.

2. La désignation temporaire visée au paragraphe 1 est soumise au respect des conditions suivantes:

a) le laboratoire officiel est déjà accrédité conformément à la norme EN ISO/CEI 17025 pour l’emploi d’une méthode 
analogue à celle n’entrant pas dans le champ d’application de son accréditation;

b) le laboratoire officiel dispose d’un système d’assurance qualité permettant de garantir des résultats rigoureux et fiables en 
ayant recours à une méthode n’entrant pas dans le champ d’application de l’accréditation existante;

c) les analyses, essais ou diagnostics sont réalisés sous la surveillance des autorités compétentes ou du laboratoire national 
de référence pour la méthode concernée.

3. La désignation temporaire prévue au paragraphe 1 ne peut dépasser une période d’un an. Elle peut être reconduite une 
fois pour une nouvelle période d’un an.
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4. Les laboratoires officiels désignés conformément au paragraphe 1 sont situés dans les États membres sur le territoire 
desquels les autorités compétentes les ayant désignés sont situées.

CHAPITRE V

Contrôles officiels sur les animaux et les biens entrant dans l’Union

Article 43

Contrôles officiels sur les animaux et les biens entrant dans l’Union

Les contrôles officiels sur les animaux et les biens entrant dans l’Union sont organisés en fonction des risques. En ce qui 
concerne les animaux et les biens visés aux articles 47 et 48, ces contrôles officiels sont effectués conformément aux 
articles 47 à 64.

S e c t i o n  I

A n i m a u x  e t  b i e n s  a u t r e s  q u e  c e u x  s o u m i s  a u x  c o n t r ô l e s  o f f i c i e l s  a u x  p o s t e s  d e  c o n t r ô l e  
f r o n t a l i e r s  e n  v e r t u  d e  l a  s e c t i o n  I I

Article 44

Contrôles officiels sur les animaux et biens autres que ceux soumis aux contrôles officiels aux postes de contrôle 
frontaliers en vertu de la section II

1. Afin de s’assurer du respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, les autorités compétentes effectuent des 
contrôles officiels régulièrement, en fonction des risques et à une fréquence adéquate, sur les animaux et les biens entrant 
dans l’Union et auxquels les articles 47 et 48 ne s’appliquent pas.

2. Pour les animaux et les biens visés au paragraphe 1, la fréquence adéquate des contrôles officiels est déterminée 
compte tenu:

a) des risques inhérents à certains types d’animaux et de biens pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, 
pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour 
l’environnement;

b) de toute information indiquant la probabilité que le consommateur puisse être induit en erreur, en particulier en ce qui 
concerne la nature, l’identité, les qualités, la composition, la quantité, la durabilité, le pays d’origine ou la provenance, le 
mode de fabrication ou de production des biens;

c) des antécédents en ce qui concerne le respect des exigences fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et 
applicables aux animaux et aux biens concernés:

i) du pays tiers et de l’établissement d’origine ou du lieu de production, selon le cas;

ii) de l’exportateur;

iii) de l’opérateur responsable de l’envoi;

d) des contrôles déjà effectués sur les animaux et les biens concernés; et

e) des garanties données par les autorités compétentes du pays tiers d’origine au sujet de la conformité des animaux et des 
biens avec les exigences fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, ou avec des exigences reconnues comme 
au moins équivalentes.

3. Les contrôles officiels prévus au paragraphe 1 sont effectués en un lieu approprié se trouvant sur le territoire douanier 
de l’Union, y compris notamment:

a) le point d’entrée dans l’Union;
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b) un poste de contrôle frontalier;

c) le lieu de mise en libre pratique dans l’Union;

d) les entrepôts et les locaux de l’opérateur responsable de l’envoi;

e) le lieu de destination.

4. Nonobstant les paragraphes 1 et 3, chaque fois qu’elles sont fondées à croire que l’entrée de ceux-ci dans l’Union peut 
présenter un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas 
des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, les autorités compétentes aux postes de 
contrôle frontaliers et aux autres points d’entrée dans l’Union effectuent des contrôles officiels sur:

a) les moyens de transport, même vides; et

b) les emballages, y compris les palettes.

5. Les autorités compétentes peuvent également effectuer des contrôles officiels sur des biens placés sous l’un des 
régimes douaniers définis à l’article 5, points 16) a), b) et c), du règlement (UE) no 952/2013 et en dépôt temporaire défini à 
l’article 5, point 17), dudit règlement.

Article 45

Types de contrôles officiels relatifs aux animaux et aux biens autres que ceux soumis aux contrôles officiels aux 
postes de contrôle frontaliers en vertu de la section II

1. Lorsque des contrôles officiels sont effectués conformément à l’article 44, paragraphe 1, ils comprennent:

a) toujours un contrôle documentaire; et

b) des contrôles d’identité et des contrôles physiques en fonction du risque pour la santé humaine ou animale ou celle des 
végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour 
l’environnement.

2. Les autorités compétentes effectuent les contrôles physiques visés au paragraphe 1, point b), dans des conditions 
appropriées qui permettent la bonne réalisation des enquêtes.

3. Lorsqu’il ressort des contrôles documentaires, des contrôles d’identité ou des contrôles physiques visés au 
paragraphe 1 du présent article que les animaux et les biens ne satisfont pas aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, à 
l’article 66, paragraphes 1, 3 et 5, aux articles 67, 68 et 69, à l’article 71, paragraphes 1 et 2, à l’article 72, paragraphes 1 et 
2, les articles 137 et 138 s’appliquent.

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les cas et les conditions dans lesquels les autorités compétentes peuvent demander aux 
opérateurs de notifier l’arrivée de certains biens entrant dans l’Union.

Article 46

Prélèvement d’échantillons sur des animaux et des biens autres que ceux soumis aux contrôles officiels aux postes 
de contrôle frontaliers en vertu de la section II

1. Lorsque des échantillons sont prélevés sur des animaux ou des biens, les autorités compétentes, sans préjudice des 
articles 34 à 42:

a) informent les opérateurs concernés et, le cas échéant, les autorités douanières; et

b) décident si les animaux ou les biens doivent être immobilisés dans l’attente des résultats de l’analyse, de l’essai ou du 
diagnostic effectué, ou s’ils peuvent être mis en libre pratique à condition que la traçabilité des animaux ou des biens soit 
garantie.
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2. La Commission, par voie d’actes d’exécution:

a) établit les procédures nécessaires pour garantir la traçabilité des animaux ou des biens visés au paragraphe 1, point b); et

b) précise les documents qui doivent accompagner les animaux ou les biens visés au paragraphe 1 lorsque des échantillons 
ont été prélevés par les autorités compétentes.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

S e c t i o n  I I

C o n t r ô l e s  o f f i c i e l s  d e s  a n i m a u x  e t  d e s  b i e n s  a u x  p o s t e s  d e  c o n t r ô l e  f r o n t a l i e r s

Article 47

Animaux et biens soumis aux contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers

1. Afin de s’assurer du respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, les autorités compétentes effectuent des 
contrôles officiels au poste de contrôle frontalier de première arrivée dans l’Union sur chaque envoi d’animaux et de biens 
entrant dans l’Union des catégories énumérées ci-après:

a) les animaux;

b) les produits d’origine animale, les produits germinaux et les sous-produits animaux;

c) les végétaux, produits végétaux et autres objets figurant sur les listes dressées en vertu de l’article 72, paragraphe 1, et de 
l’article 74, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/2031;

d) les biens en provenance de certains pays tiers pour lesquels la Commission a décidé, par voie d’actes d’exécution adoptés 
conformément au paragraphe 2, point b), du présent article qu’une mesure imposant un renforcement temporaire des 
contrôles officiels à l’entrée dans l’Union était nécessaire en raison d’un risque connu ou émergent ou d’éléments 
indiquant qu’un manquement grave et de grande ampleur aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, pourrait survenir;

e) les animaux et les biens auxquels s’applique une mesure d’urgence prévue dans des actes adoptés conformément à 
l’article 53 du règlement (CE) no 178/2002, à l’article 249 du règlement (UE) 2016/429 ou à l’article 28, paragraphe 1, à 
l’article 30, paragraphe 1, à l’article 40, paragraphe 3, à l’article 41, paragraphe 3, à l’article 49, paragraphe 1, à 
l’article 53, paragraphe 3, et à l’article 54, paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/2031 imposant que les envois de tels 
animaux ou biens, identifiés au moyen des codes appropriés de la nomenclature combinée, soient soumis à des contrôles 
officiels à leur entrée dans l’Union;

f) les animaux et les biens dont l’entrée dans l’Union fait l’objet de conditions ou de mesures qui ont été fixées par des actes 
adoptés conformément à l’article 126 ou à l’article 128 respectivement ou conformément aux règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, qui imposent que le respect de ces conditions ou mesures soit vérifié à l’entrée des animaux ou des biens 
dans l’Union.

2. La Commission, par voie d’actes d’exécution:

a) dresse les listes de l’ensemble des animaux et des biens visés au paragraphe 1, points a) et b), en y mentionnant les codes 
appropriés de la nomenclature combinée; et

b) dresse la liste des biens appartenant à la catégorie visée au paragraphe 1, point d), en y mentionnant les codes appropriés 
de la nomenclature combinée, et la met à jour si nécessaire en fonction des risques visés audit point.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent 
règlement en ce qui concerne la modification des catégories d’envois visées au paragraphe 1 du présent article afin d’y 
ajouter des produits composés, le foin et la paille et d’autres produits exclusivement s’ils présentent un risque nouvellement 
identifié ou nettement accru pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux ou, dans le cas des OGM et des 
produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement.
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4. Sauf disposition contraire des actes établissant les mesures ou conditions visées au paragraphe 1, points d), e) et f), le 
présent article s’applique également aux envois d’animaux et de biens des catégories visées au paragraphe 1, points a), b) et 
c), lorsqu’ils n’ont pas un caractère commercial.

5. Les opérateurs responsables des envois veillent à ce que les animaux et les biens des catégories visées au paragraphe 1 
soient présentés aux contrôles officiels au poste de contrôle frontalier visé audit paragraphe.

Article 48

Animaux et biens exemptés des contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers

La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce qui 
concerne les règles déterminant les cas et les conditions dans lesquels les catégories d’animaux et de biens suivantes sont 
exemptées de l’article 47, et lorsqu’une telle exemption est justifiée:

a) les biens expédiés à titre d’échantillons commerciaux ou d’articles d’exposition, qui ne sont pas destinés à être mis sur le 
marché;

b) les animaux et les biens destinés à des fins scientifiques;

c) les biens se trouvant à bord de moyens de transport utilisés pour des liaisons internationales qui ne sont pas déchargés et 
sont destinés à être consommés par l’équipage et les passagers;

d) les biens contenus dans les bagages personnels des passagers et destinés à leur consommation personnelle ou à leur 
usage personnel;

e) les petits envois de biens expédiés à des personnes physiques, qui ne sont pas destinés à être mis sur le marché;

f) les animaux de compagnie au sens de l’article 4, point 11), du règlement (UE) 2016/429;

g) les biens qui ont subi un traitement spécifique et dont les quantités ne dépassent pas les limites fixées dans les actes 
délégués en question;

h) les catégories d’animaux ou de biens qui présentent un faible risque ou qui ne présentent pas de risque spécifique et qui 
ne nécessitent donc pas de contrôles aux postes de contrôle frontaliers.

Article 49

Contrôles officiels aux postes de contrôle frontaliers

1. Afin de vérifier la conformité avec les exigences applicables prévues par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, 
les autorités compétentes effectuent des contrôles officiels sur les envois d’animaux et de biens des catégories visées à 
l’article 47, paragraphe 1, à l’arrivée des envois au poste de contrôle frontalier. Ces contrôles officiels comprennent des 
contrôles documentaires, des contrôles d’identité et des contrôles physiques.

2. Des contrôles physiques sont effectués, lorsqu’ils portent sur:

a) des animaux, excepté les animaux aquatiques, ou sur des viandes et abats comestibles, par un vétérinaire officiel, qui peut 
être assisté par du personnel ayant reçu une formation dans le domaine vétérinaire conformément aux exigences fixées 
au titre du paragraphe 5 et désigné à cette fin par les autorités compétentes;

b) des animaux aquatiques, des produits d’origine animale autres que ceux visés au point a) du présent paragraphe, des 
produits germinaux ou des sous-produits animaux, par un vétérinaire officiel ou par du personnel ayant reçu une 
formation conformément aux exigences fixées en application du paragraphe 5 et désigné à cette fin par les autorités 
compétentes;

c) des végétaux, des produits végétaux ou d’autres objets, par un inspecteur de service phytosanitaire officiel.

3. Les autorités compétentes aux postes de contrôle frontaliers effectuent systématiquement des contrôles officiels sur les 
envois d’animaux transportés et sur les moyens de transport afin de s’assurer du respect des exigences en matière de bien- 
être des animaux fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2. Les autorités compétentes prennent des dispositions 
pour accorder la priorité aux contrôles officiels sur les animaux transportés et pour réduire les pertes de temps lors de ces 
contrôles.

L 95/52 FR Journal officiel de l'Union européenne 7.4.2017



4. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles concernant les modalités de présentation des 
envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, les unités de transport ou subdivisions qui 
peuvent constituer un envoi individuel et le nombre maximal de ces unités de transport ou subdivisions dans chaque envoi, 
compte tenu de la nécessité de garantir un traitement rapide et efficace des envois et des contrôles officiels incombant aux 
autorités compétentes et, le cas échéant, des normes internationales. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

5. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce 
qui concerne les règles déterminant les exigences spécifiques de formation du personnel visé au paragraphe 2 du présent 
article aux fins de la réalisation des contrôles physiques aux postes de contrôle frontaliers.

Article 50

Certificats et documents accompagnant les envois et les envois fractionnés

1. Les certificats ou documents officiels originaux, ou leurs équivalents électroniques, qui doivent, conformément aux 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, accompagner les envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, 
paragraphe 1, sont présentés aux autorités compétentes du poste de contrôle frontalier et conservés par celles-ci, sauf 
disposition contraire des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.

2. Les autorités compétentes du poste de contrôle frontalier délivrent à l’opérateur responsable de l’envoi une copie 
papier ou électronique authentifiée des certificats ou documents officiels visés au paragraphe 1 ou, si l’envoi est fractionné, 
des copies papier ou électroniques authentifiées séparément de ces certificats ou documents.

3. Les envois ne sont pas fractionnés avant que les contrôles officiels aient été effectués et que le document sanitaire 
commun d’entrée (DSCE) visé à l’article 56 ait été rempli conformément à l’article 56, paragraphe 5, et à l’article 57.

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les règles déterminant les cas et les conditions dans lesquels le DSCE doit accompagner les 
envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, jusqu’à leur lieu de destination.

Article 51

Règles spécifiques applicables aux contrôles officiels effectués aux postes de contrôle frontaliers

1. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce 
qui concerne les règles déterminant:

a) les cas et les conditions dans lesquels les autorités compétentes d’un poste de contrôle frontalier peuvent autoriser la 
poursuite du transport d’envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, jusqu’à la 
destination finale avant que les résultats des contrôles physiques, lorsque ceux-ci sont requis, soient disponibles;

b) les délais et les modalités de réalisation des contrôles documentaires et, le cas échéant, des contrôles d’identité et des 
contrôles physiques sur les animaux et les biens des catégories soumises aux contrôles officiels prévus à l’article 47, 
paragraphe 1, qui entrent dans l’Union par voie maritime ou aérienne en provenance d’un pays tiers, lorsque ces 
animaux ou ces biens sont déplacés d’un navire ou d’un avion et sont transportés sous surveillance douanière à bord d’un 
autre navire ou avion à l’intérieur du même port ou aéroport en vue de la poursuite du voyage (ci-après dénommés 
«envois transbordés»);

c) les cas et les conditions dans lesquels les contrôles d’identité et les contrôles physiques d’envois transbordés et d’animaux 
arrivant par voie aérienne ou maritime et restant à bord du même moyen de transport pour la poursuite du voyage 
peuvent être effectués à un poste de contrôle frontalier autre que celui de première arrivée dans l’Union;
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d) les cas et les conditions dans lesquels le transit d’envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, 
paragraphe 1, peut être autorisé et certains contrôles officiels à effectuer aux postes de contrôle frontaliers sur ces envois, 
y compris les cas et les conditions de l’entreposage des biens dans des entrepôts douaniers spécialement agréés ou dans 
des zones franches;

e) les cas et les conditions dans lesquels des dérogations aux règles relatives aux contrôles d’identité et aux contrôles 
physiques s’appliquent aux envois transbordés et au transit d’envois de biens visés à l’article 47, paragraphe 1, point c).

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les règles déterminant les cas et les conditions dans lesquels des dérogations aux règles 
relatives aux contrôles documentaires s’appliquent aux envois transbordés et au transit d’envois de biens visés à l’article 47, 
paragraphe 1, point c).

Article 52

Détails des contrôles documentaires, des contrôles d’identité et des contrôles physiques

Afin d’assurer l’application uniforme des articles 49, 50 et 51, la Commission fixe, par voie d’actes d’exécution, les règles 
détaillées relatives aux actions à mener pendant et après les contrôles documentaires, les contrôles d’identité et les contrôles 
physiques visés auxdits articles, de manière à garantir la bonne réalisation de ces contrôles officiels. Ces actes d’exécution 
sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 53

Contrôles officiels non effectués aux postes de contrôle frontaliers

1. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce 
qui concerne les règles déterminant les cas et les conditions dans lesquels:

a) les contrôles d’identité et les contrôles physiques des envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, 
paragraphe 1, peuvent être effectués par les autorités compétentes à des points de contrôle autres que les postes de 
contrôle frontaliers, étant entendu que ces points de contrôle doivent satisfaire aux exigences de l’article 64, 
paragraphe 3, et des actes d’exécution adoptés conformément à l’article 64, paragraphe 4;

b) les contrôles physiques sur des envois ayant subi des contrôles documentaires et des contrôles d’identité au poste de 
contrôle frontalier de première arrivée dans l’Union peuvent être effectués à un autre poste de contrôle frontalier d’un 
autre État membre;

c) les contrôles d’identité et les contrôles physiques sur des envois ayant subi des contrôles documentaires au poste de 
contrôle frontalier de première arrivée dans l’Union peuvent être effectués à un autre poste de contrôle frontalier d’un 
autre État membre;

d) des tâches de contrôle spécifiques peuvent être effectuées par les autorités douanières ou d’autres autorités publiques, 
pour autant que lesdites tâches ne relèvent pas déjà de la responsabilité de ces autorités, en ce qui concerne:

i) les envois visés à l’article 65, paragraphe 2;

ii) les bagages personnels des passagers;

iii) les biens commandés dans le cadre de contrats à distance, y compris par téléphone ou par l’internet;

iv) les animaux de compagnie qui satisfont aux conditions établies à l’article 5 du règlement (UE) no 576/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (1);

e) les contrôles documentaires sur les envois de végétaux, de produits végétaux et d’autres objets visés à l’article 47, 
paragraphe 1, point c), peuvent être effectués à distance au départ d’un poste de contrôle frontalier.
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2. L’article 56, paragraphe 3, point b), l’article 57, paragraphe 2, point a), l’article 59, paragraphe 1, l’article 60, 
paragraphe 1, points a) et d), et les articles 62 et 63 s’appliquent également aux points de contrôle visés au paragraphe 1, 
point a), du présent article.

Article 54

Fréquence des contrôles documentaires, des contrôles d’identité et des contrôles physiques

1. Tous les envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, font l’objet de contrôles 
documentaires.

2. Des contrôles d’identité et des contrôles physiques sont effectués sur les envois d’animaux et de biens des catégories 
visées à l’article 47, paragraphe 1, à une fréquence qui dépend du risque présenté par chaque animal, bien ou catégorie 
d’animaux ou de biens pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le 
cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement.

3. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles pour l’application uniforme du taux de fréquence 
approprié visé au paragraphe 2. Ces règles garantissent que ces fréquences sont supérieures à une fréquence nulle et 
déterminent:

a) les critères et les procédures de détermination et de modification des taux de fréquence des contrôles d’identité et des 
contrôles physiques à effectuer sur les envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, 
points a), b) et c), et d’adaptation de ces taux au niveau de risque associé à ces catégories, eu égard:

i) aux informations recueillies par la Commission conformément à l’article 125, paragraphe 1;

ii) aux résultats des contrôles effectués par les experts de la Commission conformément à l’article 120, paragraphe 1;

iii) aux antécédents des opérateurs en matière de respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

iv) aux données et informations recueillies par le système de gestion de l’information sur les contrôles officiels (IMSOC) 
visé à l’article 131;

v) aux évaluations scientifiques disponibles; et

vi) à toutes autres informations relatives au risque associé aux catégories d’animaux et de biens;

b) les conditions dans lesquelles les États membres peuvent augmenter les taux de fréquence des contrôles d’identité et des 
contrôles physiques déterminés conformément au point a) pour tenir compte de facteurs de risque locaux;

c) les procédures garantissant que les taux de fréquence des contrôles d’identité et des contrôles physiques déterminés 
conformément au point a) sont appliqués en temps utile et de manière uniforme.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

4. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles déterminant:

a) la fréquence des contrôles d’identité et des contrôles physiques pour les biens des catégories visées à l’article 47, 
paragraphe 1, point d); et

b) la fréquence des contrôles d’identité et des contrôles physiques pour les animaux et les biens des catégories visées à 
l’article 47, paragraphe 1, points e) et f), pour autant que les actes qui y sont visés ne l’aient pas déjà prévu.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 55

Décisions concernant les envois

1. Après la réalisation des contrôles officiels, y compris les contrôles documentaires et, au besoin, les contrôles d’identité 
et les contrôles physiques, les autorités compétentes prennent une décision au sujet de chaque envoi d’animaux et de biens 
des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, dans laquelle elles indiquent si l’envoi respecte les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, et précisent, s’il y a lieu, le régime douanier applicable.
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2. Les décisions concernant des envois sont prises par:

a) un vétérinaire officiel lorsqu’il s’agit d’animaux, de produits d’origine animale, de produits germinaux ou de sous- 
produits animaux; ou

b) un inspecteur de service phytosanitaire officiel lorsqu’il s’agit de végétaux, de produits végétaux et d’autres objets.

3. Par dérogation au paragraphe 2, point a), les autorités compétentes peuvent décider que les décisions concernant des 
envois de produits de la pêche et de mollusques bivalves, échinodermes, tuniciers et gastéropodes marins vivants destinés à 
la consommation humaine sont prises par du personnel convenablement formé et spécifiquement désigné à cet effet par les 
autorités compétentes.

Article 56

Utilisation du document sanitaire commun d’entrée (DSCE) par l’opérateur et par les autorités compétentes

1. L’opérateur responsable de tout envoi d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, remplit 
la partie pertinente du DSCE prévue à cet effet en y indiquant les informations nécessaires à l’identification immédiate et 
complète de l’envoi et sa destination.

2. Les références faites dans le présent règlement au DSCE désignent également son équivalent électronique.

3. Le DSCE est utilisé par:

a) les opérateurs responsables d’envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, pour envoyer 
aux autorités compétentes du poste de contrôle frontalier une notification préalable de l’arrivée de ces envois; et

b) les autorités compétentes du poste de contrôle frontalier pour:

i) consigner les résultats des contrôles officiels effectués et toute décision prise sur la base de ceux-ci, y compris toute 
décision de refus d’un envoi;

ii) communiquer les informations visées au point i) au moyen de l’IMSOC.

4. L’opérateur responsable de l’envoi procède à une notification préalable conformément au paragraphe 3, point a), en 
remplissant et en envoyant la partie du DSCE prévue à cet effet au moyen de l’IMSOC, pour transmission aux autorités 
compétentes du poste de contrôle frontalier avant l’arrivée physique de l’envoi dans l’Union.

5. Les autorités compétentes du poste de contrôle frontalier finalisent le DSCE dès:

a) que tous les contrôles officiels requis par l’article 49, paragraphe 1, ont été effectués;

b) que les résultats des contrôles physiques sont disponibles, lorsque ce type de contrôle est requis; et

c) qu’une décision concernant l’envoi a été prise conformément à l’article 55 et consignée dans le DSCE.

Article 57

Utilisation du DSCE par les autorités douanières

1. Le placement et la manipulation d’envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, sous 
régime douanier, y compris leur entrée ou manipulation dans des entrepôts douaniers ou dans des zones franches, ne 
peuvent avoir lieu que lorsque l’opérateur responsable de l’envoi a présenté aux autorités douanières le DSCE, sans préjudice 
des exemptions visées à l’article 48 et des règles visées aux articles 53 et 54. À ce stade, le DSCE est dûment finalisé au 
moyen de l’IMSOC par les autorités compétentes du poste de contrôle frontalier.
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2. Les autorités douanières:

a) n’autorisent pas le placement de l’envoi sous un régime douanier autre que celui mentionné par les autorités 
compétentes du poste de contrôle frontalier; et

b) n’autorisent la mise en libre pratique d’un envoi que sur présentation, sans préjudice des exemptions visées à l’article 48 
et des règles visées aux articles 53 et 54, d’un DSCE dûment finalisé confirmant que l’envoi satisfait aux règles applicables 
visées à l’article 1er, paragraphe 2.

3. Lorsqu’une déclaration en douane concerne un envoi d’animaux ou de biens des catégories visées à l’article 47, 
paragraphe 1, pour lequel aucun DSCE n’est présenté, les autorités douanières immobilisent l’envoi et en avertissent 
immédiatement les autorités compétentes du poste de contrôle frontalier. Les autorités compétentes prennent les mesures 
nécessaires, conformément à l’article 66, paragraphe 6.

Article 58

Modèle, délais et règles spécifiques applicables à l’utilisation du DSCE

La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles déterminant:

a) le modèle et les instructions de présentation et d’utilisation du DSCE, compte tenu des normes internationales 
pertinentes; et

b) le délai minimal de notification préalable de l’arrivée des envois par l’opérateur responsable de l’envoi, telle qu’elle est 
prévue à l’article 56, paragraphe 3, point a), pour permettre aux autorités compétentes du poste de contrôle frontalier 
d’effectuer les contrôles officiels en temps utile et de manière efficace.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 59

Désignation des postes de contrôle frontaliers

1. Les États membres désignent les postes de contrôle frontaliers chargés d’effectuer les contrôles officiels sur les 
animaux et les biens d’une ou de plusieurs des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1.

2. Les États membres envoient une notification à la Commission avant de désigner un poste de contrôle frontalier. Cette 
notification comprend toutes les informations permettant à la Commission de vérifier si le poste de contrôle frontalier 
proposé satisfait aux exigences minimales fixées à l’article 64.

3. Dans un délai de trois mois suivant la réception de la notification visée au paragraphe 2, la Commission indique à 
l’État membre concerné:

a) si la désignation du poste de contrôle frontalier proposé est subordonnée au résultat favorable d’un contrôle effectué par 
des experts de la Commission conformément à l’article 116 pour vérifier le respect des exigences minimales fixées à 
l’article 64; et

b) la date de ce contrôle, qui ne peut avoir lieu plus de six mois après la notification.

4. Dans les cas où la Commission a informé un État membre, conformément au paragraphe 3, qu’aucun contrôle n’est 
nécessaire, l’État membre peut procéder à la désignation.

5. L’État membre reporte la désignation du poste de contrôle frontalier jusqu’à ce que la Commission lui ait communiqué 
le résultat favorable du contrôle. La Commission communique le résultat de son contrôle visé au paragraphe 3, point a), au 
plus tard trois mois après la date de ce contrôle.
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Article 60

Listes des postes de contrôle frontaliers

1. Chaque État membre rend accessibles sur l’internet les listes à jour des postes de contrôle frontaliers se trouvant sur 
son territoire et fournit pour chaque poste de contrôle frontalier les informations suivantes:

a) ses coordonnées;

b) ses heures d’ouverture;

c) sa localisation exacte et le type de poste (port, aéroport, point d’entrée ferroviaire ou routier); et

d) les catégories d’animaux et de biens visées à l’article 47, paragraphe 1, pour lesquelles il est désigné.

2. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, les règles concernant le modèle, les catégories, les abréviations 
relatives aux désignations et les autres informations que les États membres doivent utiliser pour dresser les listes des postes 
de contrôle frontaliers. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, 
paragraphe 2.

Article 61

Retrait de l’agrément des entités de contrôle frontalières existantes et nouvelle désignation de celles-ci

1. L’agrément des postes d’inspection frontaliers conformément à l’article 6 de la directive 97/78/CE et à l’article 6 de la 
directive 91/496/CEE, la désignation des points d’entrée conformément à l’article 5 du règlement (CE) no 669/2009 et à 
l’article 13 quater, paragraphe 4, de la directive 2000/29/CE, ainsi que la désignation des premiers points d’introduction 
conformément à l’article 5 du règlement (UE) no 284/2011 de la Commission (1), sont retirés.

2. Les États peuvent désigner à nouveau les postes d’inspection frontaliers, les points d’entrée désignés, les points d’entrée 
et les premiers points d’introduction visés au paragraphe 1 du présent article en tant que postes de contrôle frontaliers 
conformément à l’article 59, paragraphe 1, à condition qu’il soit satisfait aux exigences minimales visées à l’article 64.

3. L’article 59, paragraphes 2, 3 et 5, ne s’applique pas à la nouvelle désignation visée au paragraphe 2 du présent article.

Article 62

Retrait de la désignation de postes de contrôle frontaliers

1. Lorsqu’un poste de contrôle frontalier ne satisfait plus aux exigences visées à l’article 64, l’État membre:

a) retire la désignation prévue à l’article 59, paragraphe 1, pour l’ensemble ou certaines des catégories d’animaux et de 
biens sur lesquelles portait la désignation; et

b) supprime ce poste de contrôle frontalier des listes visées à l’article 60, paragraphe 1, pour les catégories d’animaux et de 
biens pour lesquelles la désignation est retirée.

2. L’État membre informe la Commission et les autres États membres du retrait de la désignation d’un poste de contrôle 
frontalier, tel qu’il est prévu au paragraphe 1, et des raisons d’un tel retrait.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les cas dans lesquels les postes de contrôle frontaliers dont la désignation n’a été retirée que 
partiellement conformément au paragraphe 1, point a), du présent article peuvent être désignés à nouveau par dérogation à 
l’article 59, et en ce qui concerne les procédures à suivre en pareil cas.
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4. Le présent article n’empêche pas les États membres de décider du retrait de la désignation de postes de contrôle 
frontaliers pour des raisons autres que celles visées dans le présent règlement.

Article 63

Suspension de la désignation de postes de contrôle frontaliers

1. Tout État membre suspend la désignation d’un poste de contrôle frontalier et lui ordonne de cesser ses activités, pour 
l’ensemble ou certaines des catégories d’animaux et de biens sur lesquelles portait la désignation, lorsque ces activités 
peuvent engendrer un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, 
dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement. En cas de risque grave, la 
suspension est immédiate.

2. L’État membre informe immédiatement la Commission et les autres États membres de toute suspension de la 
désignation d’un poste de contrôle frontalier et des raisons de la suspension.

3. L’État membre mentionne la suspension de la désignation d’un poste de contrôle frontalier dans les listes visées à 
l’article 60, paragraphe 1.

4. L’État membre lève la suspension prévue au paragraphe 1:

a) dès que les autorités compétentes se sont assurées que le risque visé au paragraphe 1 a disparu; et

b) dès qu’il a communiqué à la Commission et aux autres États membres les informations sur la base desquelles la 
suspension est levée.

5. Le présent article n’empêche pas les États membres de décider de la suspension de la désignation de postes de contrôle 
frontaliers pour des raisons autres que celles visées dans le présent règlement.

Article 64

Exigences minimales auxquelles doivent satisfaire les postes de contrôle frontaliers

1. Les postes de contrôle frontaliers sont situés à proximité immédiate du point d’entrée dans l’Union et soit en un lieu 
désigné par les autorités douanières conformément à l’article 135, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) no 952/2013, soit 
dans une zone franche.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les cas et les conditions dans lesquels un poste de contrôle frontalier peut être situé à une 
certaine distance autre que la proximité immédiate du point d’entrée dans l’Union en cas de contraintes géographiques 
particulières.

3. Les postes de contrôle frontaliers ont:

a) du personnel dûment qualifié en nombre suffisant;

b) des locaux ou d’autres installations adaptés à la nature et aux volumes des catégories d’animaux et de biens manipulés;

c) des équipements et des locaux ou d’autres installations permettant la réalisation des contrôles officiels pour chacune des 
catégories d’animaux et de biens pour lesquelles ils ont été désignés;

d) pris des dispositions pour garantir, s’il y a lieu, l’accès à tout autre équipement, local ou service nécessaire à l’application 
des mesures prises conformément aux articles 65, 66 et 67 lorsque des envois sont soupçonnés de non-conformité, 
lorsqu’ils sont non conformes ou lorsqu’ils présentent un risque;

e) des dispositifs d’intervention pour garantir le bon déroulement des contrôles officiels et l’application effective des 
mesures prises conformément aux articles 65, 66 et 67 en cas de circonstances ou d’événements imprévisibles et 
imprévus;

f) les techniques et l’équipement nécessaires à l’utilisation efficace de l’IMSOC et, s’il y a lieu, d’autres systèmes 
informatiques de gestion de l’information nécessaires au traitement et à l’échange de données et d’informations;
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g) accès aux services de laboratoires officiels qui sont capables de fournir les résultats d’analyses, d’essais et de diagnostics 
dans des délais appropriés et disposent des outils informatiques leur permettant d’introduire ces résultats dans l’IMSOC, 
le cas échéant;

h) pris des mesures appropriées pour manipuler correctement les animaux et les biens des différentes catégories et pour 
prévenir les risques pouvant résulter d’une contamination croisée; et

i) pris des mesures pour satisfaire aux normes de biosécurité applicables afin de prévenir la propagation de maladies dans 
l’Union.

4. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles détaillées concernant les exigences visées au 
paragraphe 3 du présent article pour tenir compte des spécificités et des besoins logistiques afférents à la réalisation des 
contrôles officiels et à l’application des mesures prises conformément à l’article 66, paragraphes 3 et 6, et à l’article 67 en ce 
qui concerne les animaux et les biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1. Ces actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

5. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce 
qui concerne les cas et les conditions dans lesquels des postes de contrôle frontaliers désignés pour les importations de billes 
de bois non transformées et de bois sciés ou dédossés peuvent être exemptés d’une ou de plusieurs des obligations visées au 
paragraphe 3 du présent article afin de tenir compte des besoins des autorités compétentes chargées des contrôles officiels 
qui sont soumises à des contraintes géographiques particulières, tout en veillant à la bonne réalisation des contrôles.

S e c t i o n  I I I

M e s u r e s  e n  c a s  d e  s o u p ç o n  d e  n o n - c o n f o r m i t é  e t  e n  c a s  d e  n o n - c o n f o r m i t é  d ’ a n i m a u x  e t  
d e  b i e n s  e n t r a n t  d a n s  l ’ U n i o n

Article 65

Soupçon de non-conformité et renforcement des contrôles officiels

1. Lorsqu’elles soupçonnent des envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 44, paragraphe 1, et à 
l’article 47, paragraphe 1, de non-conformité avec les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, les autorités compétentes 
effectuent des contrôles officiels pour confirmer ou écarter ce soupçon.

2. Les envois dont les opérateurs ne déclarent pas qu’ils sont constitués d’animaux ou de biens des catégories visées à 
l’article 47, paragraphe 1, sont soumis à des contrôles officiels par les autorités compétentes lorsqu’il existe des raisons de 
croire qu’il s’y trouve des animaux ou des biens appartenant à ces catégories.

3. Les autorités compétentes conservent les envois visés aux paragraphes 1 et 2 sous contrôle officiel dans l’attente des 
résultats des contrôles officiels prévus auxdits paragraphes.

S’il y a lieu, ces envois sont isolés ou mis en quarantaine et les animaux sont abrités, nourris, abreuvés et, au besoin, traités 
dans l’attente des résultats des contrôles officiels.

4. Lorsqu’elles ont des raisons de soupçonner un opérateur responsable de l’envoi de pratiques frauduleuses ou 
trompeuses ou que les contrôles officiels donnent des raisons de croire que les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, ont 
été enfreintes de manière grave ou répétée, les autorités compétentes renforcent, s’il y a lieu, les contrôles officiels dans la 
mesure nécessaire sur les envois ayant la même origine ou utilisation et font en outre appliquer les mesures prévues à 
l’article 66, paragraphe 3.

5. Les autorités compétentes notifient leur décision de renforcer les contrôles officiels, comme prévu au paragraphe 4 du 
présent article, à la Commission et aux États membres au moyen de l’IMSOC, en précisant les raisons de cette décision.

6. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles concernant les procédures permettant aux autorités 
compétentes de coordonner la réalisation des contrôles officiels renforcés visés aux paragraphes 4 et 5 du présent article. 
Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.
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Article 66

Mesures à prendre lorsque des envois non conformes entrent dans l’Union

1. Les autorités compétentes conservent sous contrôle officiel tout envoi d’animaux ou de biens entrant dans l’Union qui 
ne respecte pas les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et interdisent son entrée dans l’Union.

Les autorités compétentes isolent ou mettent en quarantaine, selon le cas, un tel envoi et les animaux qui le constituent sont 
détenus, soignés ou traités dans des conditions appropriées dans l’attente d’une décision ultérieure y afférente. Si possible, 
les autorités compétentes tiennent également compte de l’intérêt d’accorder un soin particulier à certains types de biens.

2. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles concernant les modalités de l’isolement et de la 
quarantaine prévus au paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité 
avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

3. En ce qui concerne l’envoi visé au paragraphe 1, l’autorité compétente ordonne sans retard que l’opérateur 
responsable de l’envoi:

a) détruise l’envoi;

b) réexpédie l’envoi à l’extérieur de l’Union, conformément à l’article 72, paragraphes 1 et 2; ou

c) soumette l’envoi à un traitement spécial, conformément à l’article 71, paragraphes 1 et 2, ou à toute autre mesure 
nécessaire pour assurer le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et, s’il y a lieu, destine l’envoi à des fins 
autres que celles initialement prévues.

Toute action visée aux points a), b) et c) du premier alinéa est effectuée en conformité avec les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, y compris en particulier, en ce qui concerne les envois d’animaux vivants, les règles visant à épargner aux 
animaux toute douleur, détresse ou souffrance évitable.

Lorsque l’envoi est constitué de végétaux, de produits végétaux ou d’autres objets, les points a), b) et c) du premier alinéa 
s’appliquent à l’envoi ou à des lots en faisant partie.

Avant d’ordonner à l’opérateur de prendre des mesures conformément aux points a), b) et c) du premier alinéa, l’autorité 
compétente lui donne l’occasion d’être entendu, à moins qu’une action immédiate ne soit nécessaire pour faire face à un 
risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et 
des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement.

4. Lorsque l’autorité compétente ordonne à l’opérateur de prendre une ou plusieurs des mesures prévues au 
paragraphe 3, premier alinéa, point a), b) ou c), elle peut à titre exceptionnel autoriser que la mesure ne porte que sur une 
partie de l’envoi, à condition que la destruction partielle, la réexpédition, le traitement spécial ou autre mesure:

a) soit de nature à garantir le respect des règles;

b) ne présente pas de risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, 
dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement; et

c) ne perturbe pas la réalisation des contrôles officiels.

5. Les autorités compétentes notifient immédiatement toute décision interdisant l’entrée d’un envoi, prévue au 
paragraphe 1 du présent article, et tout ordre donné conformément aux paragraphes 3 et 6 du présent article et à 
l’article 67:

a) à la Commission;

b) aux autorités compétentes des autres États membres;

c) aux autorités douanières;
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d) aux autorités compétentes du pays tiers d’origine; et

e) à l’opérateur responsable de l’envoi.

Cette notification est faite au moyen de l’IMSOC.

6. Si un envoi d’animaux ou de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, n’est pas présenté aux contrôles 
officiels visés audit article ou n’est pas présenté conformément aux exigences énoncées à l’article 50, paragraphes 1 et 3, et à 
l’article 56, paragraphes 1, 3 et 4, ou aux règles adoptées en vertu de l’article 48, de l’article 49, paragraphe 4, de l’article 51, 
de l’article 53, paragraphe 1, et de l’article 58, les autorités compétentes ordonnent que cet envoi soit immobilisé ou rappelé 
et conservé sous contrôle officiel sans retard.

Les paragraphes 1, 3 et 5 du présent article s’appliquent à de tels envois.

7. Les mesures visées au présent article sont appliquées aux frais de l’opérateur responsable de l’envoi.

Article 67

Mesures à appliquer aux animaux ou aux biens entrant dans l’Union en provenance de pays tiers et présentant un 
risque

Lorsque les contrôles officiels montrent qu’un envoi d’animaux ou de biens présente un risque pour la santé humaine ou 
animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, cet envoi est isolé ou mis en quarantaine et les animaux qui le 
constituent sont détenus, soignés ou traités dans des conditions appropriées dans l’attente d’une décision ultérieure y 
afférente.

Les autorités compétentes conservent l’envoi concerné sous contrôle officiel et, sans retard, ordonnent que l’opérateur 
responsable de l’envoi:

a) détruise l’envoi conformément aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, en prenant toutes les mesures nécessaires 
pour protéger la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, le bien-être des animaux ou l’environnement et, en ce 
qui concerne les animaux vivants, en tenant compte en particulier des règles visant à épargner toute douleur, détresse ou 
souffrance évitable; ou

b) soumette l’envoi à un traitement spécial, conformément à l’article 71, paragraphes 1 et 2.

Les mesures visées au présent article sont appliquées aux frais de l’opérateur responsable de l’envoi.

Article 68

Suivi des décisions prises lorsque des envois non conformes entrent dans l’Union en provenance de pays tiers

1. Les autorités compétentes:

a) invalident les certificats officiels et, le cas échéant, les autres documents pertinents accompagnant les envois qui ont fait 
l’objet de mesures en vertu de l’article 66, paragraphes 3 et 6, et de l’article 67; et

b) coopèrent conformément aux articles 102 à 108 pour prendre toute mesure supplémentaire nécessaire pour rendre 
impossible la réintroduction dans l’Union d’envois interdits d’entrée conformément à l’article 66, paragraphe 1.

2. Les autorités compétentes dans l’État membre où les contrôles officiels ont été effectués surveillent l’application des 
mesures ordonnées conformément à l’article 66, paragraphes 3 et 6, et à l’article 67 pour faire en sorte que les envois 
n’aient pas d’effets néfastes sur la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, sur le bien-être des animaux ou sur 
l’environnement dans l’attente de l’application de ces mesures ou pendant leur application.

S’il y a lieu, l’application de ces mesures se fait sous la surveillance des autorités compétentes d’un autre État membre.
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Article 69

Non-application par l’opérateur des mesures ordonnées par les autorités compétentes

1. L’opérateur responsable de l’envoi exécute toutes les mesures ordonnées par les autorités compétentes en vertu de 
l’article 66, paragraphes 3 et 6, et de l’article 67 sans retard et au plus tard soixante jours après la date à laquelle ces 
autorités lui ont notifié leur décision conformément à l’article 66, paragraphe 5. Les autorités compétentes peuvent prévoir 
un délai d’une durée inférieure à soixante jours.

2. Si, à l’expiration du délai visé au paragraphe 1, l’opérateur concerné n’a pris aucune mesure, les autorités compétentes 
ordonnent:

a) que l’envoi soit détruit ou soumis à toute autre mesure appropriée;

b) dans les cas visés à l’article 67, que l’envoi soit détruit dans des installations appropriées se trouvant aussi près que 
possible du poste de contrôle frontalier, toutes les mesures nécessaires étant prises pour protéger la santé humaine ou 
animale ou celle des végétaux, le bien-être des animaux ou l’environnement.

3. Les autorités compétentes peuvent prolonger le délai visé aux paragraphes 1 et 2 du présent article le temps nécessaire 
à l’obtention de l’avis d’un deuxième d’expert visé à l’article 35, à condition que cela n’ait pas d’effets néfastes sur la santé 
humaine ou animale ou celle des végétaux, sur le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également sur l’environnement.

4. Les mesures visées au présent article sont appliquées aux frais de l’opérateur responsable de l’envoi.

Article 70

Application cohérente des articles 66, 67 et 68

La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles visant à garantir, dans tous les postes de contrôle frontaliers 
visés à l’article 59, paragraphe 1, et points de contrôle visés à l’article 53, paragraphe 1, point a), la cohérence des décisions 
et mesures prises et des ordres donnés par les autorités compétentes conformément aux articles 66, 67 et 68, que les 
autorités compétentes doivent appliquer lorsqu’elles réagissent à des situations fréquentes ou récurrentes de manquement 
ou de risque. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, 
paragraphe 2.

Article 71

Traitement spécial des envois

1. Le traitement spécial des envois prévu à l’article 66, paragraphe 3, point c), et à l’article 67, point b), peut, selon le cas, 
consister en:

a) un traitement ou une transformation visant à rendre les envois conformes aux exigences fixées dans les règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2, ou aux exigences fixées par le pays tiers de réexpédition, y compris, s’il y a lieu, une 
décontamination, mais à l’exclusion de toute dilution; ou

b) tout autre traitement qui convient aux fins d’une consommation animale ou humaine sûre ou à des fins autres que la 
consommation animale ou humaine.

2. Le traitement spécial prévu au paragraphe 1:

a) est réalisé efficacement et assure l’élimination de tout risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, 
pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour 
l’environnement;

b) est consigné et réalisé sous le contrôle des autorités compétentes ou, le cas échéant, sous le contrôle des autorités 
compétentes d’un autre État membre, d’un commun accord; et

c) est conforme aux exigences fixées dans les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.
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3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les exigences et conditions applicables à la réalisation du traitement spécial prévu au 
paragraphe 1 du présent article.

En l’absence de règles adoptées au moyen d’actes délégués, le traitement spécial est réalisé conformément au droit national.

Article 72

Réexpédition d’envois

1. Les autorités compétentes autorisent la réexpédition d’envois si les conditions suivantes sont remplies:

a) la destination a été convenue avec l’opérateur responsable de l’envoi;

b) l’opérateur responsable de l’envoi a informé par écrit les autorités compétentes de l’État membre que les autorités 
compétentes du pays tiers d’origine ou du pays tiers de destination, si celui-ci est différent, ont été informées des raisons 
et des circonstances justifiant l’interdiction d’entrée dans l’Union dont est frappé l’envoi d’animaux ou de biens concerné;

c) lorsque le pays tiers de destination n’est pas le pays tiers d’origine, l’opérateur a obtenu l’accord des autorités 
compétentes de ce pays tiers de destination et ces autorités compétentes ont notifié aux autorités compétentes de l’État 
membre qu’elles étaient disposées à accepter l’envoi concerné; et

d) s’il s’agit d’envois d’animaux, la réexpédition se fait dans le respect des exigences en matière de bien-être des animaux.

2. Les conditions énoncées au paragraphe 1, points b) et c), du présent article ne s’appliquent pas aux envois de biens des 
catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, point c).

S e c t i o n  I V

H o m o l o g a t i o n  d e s  c o n t r ô l e s  a v a n t  e x p o r t a t i o n

Article 73

Homologation des contrôles avant exportation effectués par les pays tiers

1. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, homologuer, à la demande d’un pays tiers, les contrôles avant 
exportation spécifiques que ce pays tiers effectue sur des envois d’animaux et de biens avant leur exportation vers l’Union 
pour vérifier si les envois exportés satisfont aux exigences des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2. Une telle 
homologation ne peut s’appliquer qu’aux envois originaires du pays tiers concerné et elle peut être accordée pour une ou 
plusieurs catégories d’animaux ou de biens. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 145, paragraphe 2.

2. L’homologation prévue au paragraphe 1 du présent article:

a) détermine la fréquence maximale des contrôles officiels que les autorités compétentes des États membres doivent 
effectuer à l’entrée des envois dans l’Union, lorsqu’il n’existe aucune raison de soupçonner un manquement aux règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, ou des pratiques frauduleuses ou trompeuses;

b) mentionne les certificats officiels qui doivent accompagner les envois entrant dans l’Union;

c) établit un modèle pour les certificats visés au point b);

d) mentionne les autorités compétentes du pays tiers sous la responsabilité desquelles les contrôles avant exportation 
doivent être effectués; et

e) mentionne, le cas échéant, l’organisme délégataire auquel ces autorités compétentes peuvent déléguer certaines tâches. 
Cette délégation ne peut être approuvée que si elle satisfait aux critères énoncés aux articles 28 à 33 ou à des conditions 
équivalentes.
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3. L’homologation prévue au paragraphe 1 du présent article ne peut être accordée à un pays tiers que si les éléments 
disponibles et, le cas échéant, un contrôle de la Commission effectué conformément à l’article 120 démontrent que le 
système de contrôles officiels en place dans ce pays tiers est capable de garantir:

a) que les envois d’animaux ou de biens exportés vers l’Union satisfont aux exigences des règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, ou à des exigences équivalentes; et

b) que les contrôles effectués dans le pays tiers avant l’expédition des envois vers l’Union sont suffisamment efficaces pour 
remplacer les contrôles documentaires, les contrôles d’identité et les contrôles physiques prévus par les règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2, ou pour justifier une réduction de leur fréquence.

4. Les autorités compétentes ou un organisme délégataire mentionné dans l’homologation:

a) sont responsables des contacts avec l’Union; et

b) veillent à ce que tout envoi contrôlé soit accompagné des certificats officiels visés au paragraphe 2, point b).

5. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, les modalités et critères d’homologation des contrôles avant 
exportation effectués par les pays tiers conformément au paragraphe 1 du présent article et pour les contrôles officiels 
effectués par les autorités compétentes des États membres sur les animaux et les biens sous réserve de l’homologation visée 
audit paragraphe. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, 
paragraphe 2.

Article 74

Non-respect des conditions d’homologation des contrôles avant exportation effectués par les pays tiers et retrait 
de l’homologation

1. Lorsque les contrôles officiels sur des envois d’animaux et de biens des catégories pour lesquelles des contrôles avant 
exportation spécifiques ont été homologués conformément à l’article 73, paragraphe 1, révèlent un manquement grave et 
récurrent aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, les États membres:

a) informent immédiatement la Commission, les autres États membres et les opérateurs concernés au moyen de l’IMSOC et 
demandent une assistance administrative conformément aux procédures établies aux articles 102 à 108; et

b) augmentent immédiatement le nombre de contrôles officiels sur les envois en provenance du pays tiers en cause et, si 
c’est nécessaire pour permettre un examen analytique correct de la situation, conservent un nombre adéquat 
d’échantillons dans des conditions de stockage appropriées.

2. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, retirer l’homologation prévue à l’article 73, paragraphe 1, lorsque, à 
la suite des contrôles officiels visés au paragraphe 1 du présent article, il existe des raisons de penser que les exigences 
énoncées à l’article 73, paragraphes 3 et 4, ne sont plus remplies. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

S e c t i o n  V

C o o p é r a t i o n  d e s  a u t o r i t é s  c o n c e r n a n t  l e s  e n v o i s  e n  p r o v e n a n c e  d e  p a y s  t i e r s

Article 75

Coopération des autorités concernant les envois entrant dans l’Union en provenance de pays tiers

1. Les autorités compétentes, les autorités douanières et les autres autorités des États membres qui s’occupent d’animaux 
et de biens entrant dans l’Union coopèrent étroitement pour faire en sorte que les contrôles officiels concernant les envois 
d’animaux et de biens entrant dans l’Union soient effectués conformément aux dispositions du présent règlement.
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À cette fin, les autorités compétentes, les autorités douanières et les autres autorités:

a) s’octroient un accès mutuel aux informations nécessaires à l’organisation et à la réalisation de leurs activités respectives 
concernant les animaux et les biens entrant dans l’Union; et

b) s’échangent ces informations en temps utile, notamment par voie électronique.

2. La Commission établit, par voie d’actes d’exécution, des règles relatives aux mécanismes uniformes de coopération 
que les autorités compétentes, les autorités douanières et les autres autorités visées au paragraphe 1 sont tenues de mettre en 
place pour garantir:

a) l’accès des autorités compétentes aux informations nécessaires à l’identification immédiate et complète des envois 
d’animaux et de biens entrant dans l’Union qui sont soumis aux contrôles officiels au poste de contrôle frontalier 
conformément à l’article 47, paragraphe 1;

b) la mise à jour mutuelle des informations recueillies par les autorités compétentes, les autorités douanières et les autres 
autorités sur les envois d’animaux et de biens entrant dans l’Union, par l’échange d’informations ou la synchronisation 
des ensembles de données concernés; et

c) la communication rapide des décisions prises par ces autorités sur la base des informations visées aux points a) et b).

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 76

Coopération des autorités concernant les envois non soumis à des contrôles spécifiques aux frontières

1. Les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article s’appliquent dans le cas d’envois d’animaux et de biens autres que ceux 
soumis aux contrôles à l’entrée dans l’Union conformément à l’article 47, paragraphe 1, du présent règlement qui ont fait 
l’objet d’une déclaration en douane de mise en libre pratique conformément à l’article 5, point 12), du règlement (UE) 
no 952/2013 et aux articles 158 à 202 dudit règlement.

2. Les autorités douanières suspendent la mise en libre pratique lorsqu’elles ont des raisons de penser que l’envoi peut 
présenter un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas 
des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, et elles notifient immédiatement cette 
suspension aux autorités compétentes.

3. Un envoi dont la mise en libre pratique a été suspendue en vertu du paragraphe 2 est remis en libre pratique si, dans 
un délai de trois jours ouvrables à compter de la suspension, les autorités compétentes n’ont pas demandé aux autorités 
douanières de prolonger la suspension ou si elles les ont informées de l’absence de tout risque.

4. Lorsque les autorités compétentes estiment qu’il existe un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des 
végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour 
l’environnement:

a) elles demandent aux autorités douanières de ne pas mettre l’envoi en libre pratique et d’apposer sur la facture 
commerciale qui l’accompagne, ainsi que sur tout autre document d’accompagnement approprié ou sur les équivalents 
électroniques appropriés, la mention:

«Produit présentant un risque — Mise en libre pratique non autorisée — Règlement (UE) 2017/…»;

b) le placement sous un autre régime douanier est interdit sans le consentement des autorités compétentes; et

c) l’article 66, paragraphes 1, 3, 5 et 6, les articles 67, 68 et 69, l’article 71, paragraphes 1 et 2, et l’article 72, paragraphes 1 
et 2, s’appliquent.

5. Dans le cas d’envois d’animaux et de biens autres que ceux soumis aux contrôles à l’entrée dans l’Union 
conformément à l’article 47, paragraphe 1, qui n’ont pas fait l’objet d’une déclaration en douane de mise en libre pratique, 
les autorités douanières transmettent, lorsqu’elles ont des raisons de penser que l’envoi peut présenter un risque pour la 
santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, toutes les informations utiles aux autorités douanières des États 
membres de destination finale.
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S e c t i o n  V I

M e s u r e s  s p é c i f i q u e s

Article 77

Règles applicables aux contrôles officiels spécifiques et aux mesures à prendre à la suite de ces contrôles

1. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent règlement en ce 
qui concerne les règles relatives à la réalisation des contrôles officiels spécifiques et aux mesures en cas de manquement, afin 
qu’il soit tenu compte des spécificités des catégories d’animaux et de biens suivantes ou de leurs modalités et moyens de 
transport:

a) les envois de produits de la pêche frais débarqués directement d’un navire de pêche battant pavillon d’un pays tiers dans 
des ports désignés par les États membres conformément à l’article 5, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1005/2008 du 
Conseil (1);

b) les envois de gibier sauvage à poils non dépouillé;

c) les envois de biens de la catégorie visée à l’article 47, paragraphe 1, point b), qui sont embarqués, après avoir été stockés 
ou non dans des entrepôts douaniers spécialement agréés ou dans des zones franches, sur des navires quittant l’Union et 
qui sont destinées à servir d’avitaillement ou à être consommées par l’équipage et les passagers;

d) les matériaux d’emballage en bois;

e) les aliments pour animaux accompagnant des animaux et destinés à leur alimentation;

f) les animaux et les biens commandés dans le cadre de contrats à distance et livrés à partir d’un pays tiers à une adresse 
dans l’Union, et les exigences à respecter en matière de notification pour permettre la bonne réalisation des contrôles 
officiels;

g) les produits végétaux qui, à cause de leur destination ultérieure, peuvent présenter un risque de propagation de maladies 
animales infectieuses ou contagieuses;

h) les envois d’animaux et de biens des catégories visées à l’article 47, paragraphe 1, points a), b) et c), originaires de l’Union 
qui sont réexpédiés dans l’Union après avoir été interdits d’entrée par un pays tiers;

i) les biens entrant en vrac dans l’Union en provenance d’un pays tiers, même s’ils ne sont pas tous originaires de ce pays 
tiers;

j) les envois de biens visés à l’article 47, paragraphe 1, provenant du territoire de la Croatie et transitant par le territoire de 
la Bosnie-Herzégovine à Neum («corridor de Neum») avant d’être réintroduits sur le territoire de la Croatie par les points 
d’entrée de Klek ou de Zaton Doli;

k) les animaux et les biens exemptés de l’article 47 conformément à l’article 48.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les conditions de surveillance du transport et de l’arrivée des envois de certains animaux et 
biens, entre le poste de contrôle frontalier d’arrivée et l’établissement du lieu de destination dans l’Union, le poste de 
contrôle frontalier du lieu de destination ou le poste de contrôle frontalier de sortie.

3. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles concernant:

a) les modèles des certificats officiels et les modalités de délivrance de ces certificats; et

b) la présentation des documents qui doivent accompagner les animaux ou les biens des catégories visées au paragraphe 1.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.
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CHAPITRE VI

Financement des contrôles officiels et des autres activités officielles

Article 78

Règles générales

1. Les États membres veillent à ce que des ressources financières suffisantes soient disponibles pour permettre aux 
autorités compétentes de disposer du personnel et des autres ressources nécessaires à la réalisation des contrôles officiels et 
des autres activités officielles.

2. Le présent chapitre s’applique également en cas de délégation de certaines tâches de contrôle officiel et d’autres 
activités officielles conformément aux articles 28 et 31.

Article 79

Redevances ou taxes obligatoires

1. Les autorités compétentes perçoivent des redevances ou des taxes pour les contrôles officiels effectués en liaison avec 
les activités visées à l’annexe IV, chapitre II, et sur les animaux et les biens visés à l’article 47, paragraphe 1, points a), b) et c), 
aux postes de contrôle frontaliers ou aux points de contrôle visés à l’article 53, paragraphe 1, point a):

a) sur la base des frais, au niveau calculé conformément à l’article 82, paragraphe 1; ou

b) conformément aux montants indiqués à l’annexe IV.

2. Les autorités compétentes perçoivent des redevances ou des taxes pour couvrir les frais supportés dans le cadre:

a) des contrôles officiels effectués sur les animaux et les biens visés à l’article 47, paragraphe 1, points d), e) et f);

b) des contrôles officiels effectués à la demande de l’opérateur afin d’obtenir l’agrément prévu à l’article 10 du règlement 
(CE) no 183/2005;

c) des contrôles officiels qui n’étaient pas prévus initialement et qui:

i) sont rendus nécessaires par la détection d’un manquement de la part d’un même opérateur au cours d’un contrôle 
officiel effectué conformément au présent règlement; et

ii) sont effectués pour évaluer l’ampleur et l’incidence du manquement ou pour vérifier qu’il y a été remédié.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent, en liaison avec les activités visées à l’annexe IV, 
chapitre II, sur une base objective et non discriminatoire, réduire le montant des redevances ou taxes, compte tenu:

a) des intérêts des opérateurs ayant une capacité de production peu élevée;

b) des méthodes traditionnelles utilisées pour la production, la transformation et la distribution;

c) des besoins des opérateurs situés dans des régions soumises à des contraintes géographiques particulières; et

d) des antécédents des opérateurs en matière de respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, tels qu’ils ressortent des 
contrôles officiels.

4. Les États membres peuvent décider que les redevances et taxes calculées conformément à l’article 82, paragraphe 1, 
point b), ne sont pas perçues lorsque leur montant est inférieur au seuil de rentabilité de leur perception, compte tenu des 
frais de perception et des recettes globales attendues de ces redevances et taxes.

5. Le présent article ne s’applique pas aux contrôles officiels portant sur le respect des règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, points i) et j).
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Article 80

Autres redevances ou taxes

Les États membres peuvent percevoir, pour couvrir les frais supportés dans le cadre des contrôles officiels ou des autres 
activités officielles, des redevances ou taxes autres que celles visées à l’article 79, sauf si les dispositions législatives 
applicables dans les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, l’interdisent.

Article 81

Frais

Les redevances ou taxes à percevoir conformément à l’article 79, paragraphe 1, point a), et paragraphe 2, sont déterminées 
sur la base des frais suivants, dans la mesure où ceux-ci résultent des contrôles officiels en question:

a) le salaire du personnel, y compris le personnel d’appui et le personnel administratif, intervenant dans la réalisation des 
contrôles officiels, ainsi que ses cotisations sociales, de retraite et d’assurance;

b) les frais d’infrastructure et d’équipement, y compris les frais d’entretien et d’assurance et les autres frais associés;

c) les frais afférents aux consommables et aux outils;

d) les frais des services facturés aux autorités compétentes par les organismes délégataires au titre des contrôles officiels qui 
leur ont été délégués;

e) les frais de formation du personnel visé au point a), à l’exclusion de la formation nécessaire à l’acquisition des 
qualifications requises pour être employé par les autorités compétentes;

f) les frais de déplacement et de séjour du personnel visé au point a);

g) les frais d’échantillonnage et d’analyse, d’essai et de diagnostic en laboratoire facturés par les laboratoires officiels au titre 
de ces tâches.

Article 82

Calcul des redevances ou taxes

1. Les redevances ou taxes perçues conformément à l’article 79, paragraphe 1, point a), et paragraphe 2, sont fixées selon 
l’une des méthodes de calcul suivantes ou selon une combinaison de ces méthodes:

a) à un taux forfaitaire sur la base de l’ensemble des frais de réalisation des contrôles officiels supportés par les autorités 
compétentes pendant une période donnée et sont réclamées à tous les opérateurs, indépendamment du fait qu’un 
contrôle officiel ait ou non été effectué pendant la période de référence chez chacun des opérateurs auprès de qui des 
redevances et taxes sont perçues; les autorités compétentes déterminent le niveau des redevances à imputer à chaque 
secteur, activité et catégorie d’opérateurs en tenant compte de l’incidence que le type d’activité concernée, sa taille et les 
facteurs de risque s’y rapportant ont sur la répartition de l’ensemble des frais de réalisation de ces contrôles officiels; ou

b) sur la base du calcul des frais réels de chaque contrôle officiel et sont réclamées aux opérateurs faisant l’objet de ce 
contrôle.

2. Les frais de déplacement visés à l’article 81, point f), sont pris en compte pour le calcul des redevances ou taxes visées 
à l’article 79, paragraphe 1, point a), et paragraphe 2, de sorte que les opérateurs ne soient pas discriminés sur la base de la 
distance séparant leurs locaux du lieu où se trouvent les autorités compétentes.

3. Lorsqu’elles sont calculées conformément au paragraphe 1, point a), les redevances ou taxes perçues par les autorités 
compétentes ne dépassent pas l’ensemble des frais résultant de la réalisation des contrôles officiels au cours de la période 
visée audit point.

4. Lorsqu’elles sont calculées conformément au paragraphe 1, point b), les redevances ou taxes ne dépassent pas les frais 
réels du contrôle officiel effectué.
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Article 83

Perception et application de redevances ou taxes

1. Un opérateur ne se voit réclamer des redevances ou taxes au titre d’un contrôle officiel ou d’une autre activité officielle 
effectué à la suite d’une plainte que si ce contrôle confirme le manquement.

2. Les redevances ou taxes perçues conformément aux articles 79 et 80 ne sont pas remboursées, que ce soit directement 
ou indirectement, sauf si elles ont été indûment perçues.

3. Les États membres peuvent décider que les redevances ou taxes sont perçues par d’autres autorités que les autorités 
compétentes ou par les organismes délégataires.

Article 84

Paiement des redevances ou taxes

1. Les autorités compétentes veillent à ce que les opérateurs reçoivent, sur demande, une preuve du paiement des 
redevances ou taxes s’ils ne peuvent avoir accès autrement à cette preuve de paiement.

2. Les redevances ou taxes perçues conformément à l’article 79, paragraphe 1, sont acquittées par l’opérateur 
responsable de l’envoi ou par son représentant.

Article 85

Transparence

1. Les États membres assurent un niveau élevé de transparence en ce qui concerne:

a) les redevances ou taxes prévues à l’article 79, paragraphe 1, point a), et paragraphe 2, et à l’article 80, notamment;

i) pour ce qui est de la méthode et des données utilisées pour fixer ces redevances ou taxes;

ii) pour ce qui est du montant des redevances ou taxes appliquées à chaque catégorie d’opérateurs et pour chaque 
catégorie de contrôles officiels ou d’autres activités officielles;

iii) la ventilation des coûts visée à l’article 81;

b) l’identité des autorités ou organismes responsables de la perception des redevances ou taxes.

2. Chaque autorité compétente met à la disposition du public les informations visées au paragraphe 1 du présent article 
pour chaque période de référence, ainsi que les frais supportés par l’autorité compétente pour lesquels une redevance ou une 
taxe est due conformément à l’article 79, paragraphe 1, point a), et paragraphe 2, et à l’article 80.

3. Les États membres consultent les acteurs concernés sur les méthodes générales utilisées pour fixer les redevances ou 
taxes prévues à l’article 79, paragraphe 1, point a), et paragraphe 2, et à l’article 80.

CHAPITRE VII

Certification officielle

Article 86

Dispositions générales relatives à la certification officielle

1. La certification officielle aboutit à la délivrance:

a) de certificats officiels; ou

b) d’attestations officielles dans les cas prévus par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.
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2. Lorsque les autorités compétentes délèguent certaines tâches liées à la délivrance de certificats officiels ou 
d’attestations officielles ou à la surveillance officielle visée à l’article 91, paragraphe 1, cette délégation est conforme aux 
articles 28 à 33.

Article 87

Certificats officiels

Les articles 88, 89 et 90 s’appliquent:

a) lorsque les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, imposent la délivrance d’un certificat officiel; et

b) aux certificats officiels nécessaires aux fins de l’exportation d’envois d’animaux et de biens vers des pays tiers ou aux 
certificats officiels que l’autorité compétente d’un État membre de destination demande à l’autorité compétente d’un État 
membre d’expédition pour les envois d’animaux et de biens devant être exportés vers des pays tiers.

Article 88

Signature et délivrance des certificats officiels

1. Les certificats officiels sont délivrés par les autorités compétentes.

2. Les autorités compétentes désignent les certificateurs autorisés à signer les certificats officiels et veillent à ce que ces 
certificateurs:

a) soient impartiaux, libres de tout conflit d’intérêts et, en particulier, ne se trouvent pas dans une situation susceptible de 
compromettre, directement ou indirectement, leur impartialité professionnelle par rapport à l’objet de la certification; et

b) aient reçu une formation appropriée en ce qui concerne les règles au regard desquelles un certificat officiel constate la 
conformité et l’évaluation technique de la conformité auxdites règles et aux règles pertinentes établies dans le présent 
règlement.

3. Le certificateur signe et délivre les certificats officiels en se fondant sur l’un des éléments suivants:

a) une connaissance directe des faits et des données actualisés pertinents au regard de la certification, qui est acquise au 
moyen:

i) d’un contrôle officiel; ou

ii) de l’obtention d’un autre certificat officiel délivré par les autorités compétentes;

b) les faits et les données pertinents au regard de la certification, dont a pris connaissance une autre personne habilitée à 
cette fin par les autorités compétentes et agissant sous leur contrôle, à condition que le certificateur puisse vérifier 
l’exactitude de ces faits et données;

c) les faits et les données pertinents au regard de la certification provenant des systèmes d’autocontrôle des opérateurs, 
complétés et confirmés par les résultats des contrôles officiels réguliers, lorsque le certificateur a pu s’assurer que les 
conditions de délivrance du certificat officiel sont remplies.

4. Les certificats officiels sont signés par le certificateur et délivrés uniquement sur la base du paragraphe 3, point a), du 
présent article lorsque les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, l’exigent.

Article 89

Garanties de fiabilité des certificats officiels

1. Les certificats officiels:

a) portent un code unique;
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b) ne sont pas signés par le certificateur s’ils sont vierges ou incomplets;

c) sont rédigés dans une ou plusieurs des langues officielles des institutions de l’Union comprises par le certificateur et, s’il y 
a lieu, dans une des langues officielles de l’État membre de destination;

d) sont authentiques et exacts;

e) permettent l’identification du signataire et de la date de délivrance; et

f) permettent de vérifier facilement des liens entre le certificat, l’autorité de délivrance et l’envoi, le lot, l’animal ou la 
marchandise auxquels se rapporte le certificat.

2. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir la délivrance de certificats officiels 
faux ou trompeurs ou l’utilisation abusive de certificats officiels.

Article 90

Compétences d’exécution en matière de certification officielle

La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles pour l’application uniforme des articles 88 et 89 en ce 
qui concerne:

a) les modèles des certificats officiels et les règles de délivrance de ces certificats, lorsque les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, ne fixent pas d’exigences à cet égard;

b) les mécanismes et les dispositions techniques visant à garantir la délivrance de certificats officiels exacts et fiables et à 
prévenir le risque de fraude;

c) les procédures à suivre en cas de retrait de certificats officiels et en vue de la délivrance de certificats de remplacement;

d) les règles de production de copies certifiées conformes de certificats officiels;

e) la présentation des documents qui doivent accompagner les animaux et les biens après la réalisation des contrôles 
officiels;

f) les règles de délivrance des certificats électroniques et d’utilisation des signatures électroniques.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 91

Attestations officielles

1. Les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article s’appliquent lorsque le présent règlement ou les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, exigent que des attestations officielles soient délivrées par les opérateurs sous la surveillance officielle des 
autorités compétentes ou par les autorités compétentes elles-mêmes.

2. Les attestations officielles:

a) sont authentiques et exactes;

b) sont rédigés dans une ou plusieurs des langues officielles des institutions de l’Union et, s’il y a lieu, dans une des langues 
officielles de l’État membre de destination; et

c) permettent, lorsqu’elles se rapportent à un envoi ou à un lot, de vérifier le lien entre l’attestation officielle et cet envoi ou 
ce lot.
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3. Les autorités compétentes veillent à ce que le personnel effectuant les contrôles officiels pour surveiller la délivrance 
des attestations officielles ou, lorsque les attestations officielles sont délivrées par les autorités compétentes, le personnel 
chargé de la délivrance de ces attestations officielles:

a) soit impartial, libre de tout conflit d’intérêts et, en particulier, ne se trouve pas dans une situation susceptible de 
compromettre, directement ou indirectement, son impartialité professionnelle par rapport à ce qui est certifié par les 
attestations officielles; et

b) ait reçu une formation appropriée en ce qui concerne:

i) les règles au regard desquelles les attestations officielles constatent la conformité et l’évaluation technique de la 
conformité auxdites règles;

ii) les règles pertinentes établies dans le présent règlement.

4. Les autorités compétentes effectuent régulièrement des contrôles officiels pour vérifier que:

a) les opérateurs délivrant les attestations remplissent les conditions énoncées dans les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2; et

b) l’attestation est délivrée sur la base d’informations et de données pertinentes, correctes et vérifiables.

TITRE III

LABORATOIRES ET CENTRES DE RÉFÉRENCE

Article 92

Décision d’établir un laboratoire de référence de l’Union européenne

1. Dans les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, un laboratoire de référence de l’Union 
européenne est établi lorsque l’efficacité des contrôles officiels et des autres activités officielles dépend aussi de la qualité, de 
l’uniformité et de la fiabilité:

a) des méthodes d’analyse, d’essai ou de diagnostic employées par les laboratoires officiels désignés conformément à 
l’article 37, paragraphe 1; et

b) des résultats des analyses, essais et diagnostics réalisés par ces laboratoires officiels.

2. Un laboratoire de référence de l’Union européenne est établi lorsqu’il est reconnu nécessaire d’encourager des 
pratiques uniformes en liaison avec le développement ou l’emploi des méthodes visées au paragraphe 1, point a).

3. La Commission réexamine régulièrement le mandat et le fonctionnement des laboratoires de référence de l’Union 
européenne.

4. La Commission complète le présent règlement en adoptant, au moyen d’un acte délégué en conformité avec 
l’article 144, la décision d’établir un laboratoire de référence de l’Union européenne.

Article 93

Désignation des laboratoires de référence de l’Union européenne

1. La Commission désigne, par voie d’actes d’exécution, des laboratoires de référence de l’Union européenne lorsqu’il a 
été décidé d’établir de tels laboratoires conformément à l’article 92.

2. Les désignations prévues au paragraphe 1:

a) résultent d’une procédure de sélection publique; et

b) sont limitées dans le temps, avec une durée minimale de cinq ans, ou font l’objet d’un réexamen régulier.
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3. Les laboratoires de référence de l’Union européenne:

a) exercent leur activité conformément à la norme EN ISO/CEI 17025 et sont accrédités conformément à cette norme par 
un organisme national d’accréditation exerçant son activité conformément au règlement (CE) no 765/2008. La portée de 
cette accréditation:

i) inclut toutes les méthodes d’analyse, d’essai ou de diagnostic en laboratoire que doit employer le laboratoire lorsqu’il 
exerce son activité de laboratoire de référence de l’Union européenne;

ii) peut comprendre une ou plusieurs méthodes d’analyse, d’essai ou de diagnostic en laboratoire, ou des groupes de 
méthodes;

iii) peut être définie de manière souple, de sorte que la portée de l’accréditation puisse inclure les versions modifiées des 
méthodes employées par le laboratoire de référence de l’Union européenne lorsqu’il a été accrédité ou les nouvelles 
méthodes ajoutées à ces méthodes, sur la base des propres validations du laboratoire sans qu’une évaluation 
spécifique n’ait été effectuée par l’organisme national d’accréditation de l’État membre dans lequel est situé le 
laboratoire de référence de l’Union européenne préalablement à l’emploi de ces méthodes modifiées ou nouvelles;

b) sont impartiaux, libres de tout conflit d’intérêts et, en particulier, ne se trouvent pas dans une situation susceptible de 
compromettre, directement ou indirectement, leur impartialité professionnelle en ce qui concerne l’exercice des tâches 
qui leur incombent en tant que laboratoires de référence de l’Union européenne;

c) disposent de personnel ayant les qualifications requises et suffisamment formé aux techniques d’analyse, d’essai et de 
diagnostic utilisées dans leur domaine de compétence et, le cas échéant, de personnel d’appui, ou ont accès à titre 
contractuel à un tel personnel;

d) possèdent l’infrastructure, l’équipement et les produits nécessaires à l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées, 
ou y ont accès;

e) veillent à ce que leur personnel et tout personnel recruté sous contrat aient une bonne connaissance des normes et 
pratiques internationales et à ce qu’ils tiennent compte dans leur travail des derniers développements de la recherche à 
l’échelon national, à l’échelon de l’Union et à l’échelon international;

f) sont équipés pour accomplir leurs tâches dans des situations d’urgence ou ont accès à l’équipement nécessaire; et

g) sont équipés, s’il y a lieu, pour satisfaire aux normes de biosécurité applicables.

4. Par dérogation au paragraphe 3, point a), du présent article, pour le domaine régi par les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, point g), la Commission peut désigner comme laboratoires de référence de l’Union européenne des 
laboratoires officiels qui ont été désignés comme tels par les autorités compétentes sur la base d’une dérogation adoptée en 
application de l’article 41, que ces laboratoires remplissent ou non les conditions prévues au paragraphe 3, point a), du 
présent article.

5. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2 du présent article, les laboratoires visés à l’article 32, premier alinéa, du 
règlement (CE) no 1829/2003 et à l’article 21, premier alinéa, du règlement (CE) no 1831/2003 sont les laboratoires de 
référence de l’Union européenne ayant les responsabilités et exerçant les tâches visées à l’article 94 du présent règlement, 
respectivement en ce qui concerne:

a) les OGM et les denrées alimentaires et aliments pour animaux génétiquement modifiés; et

b) les additifs destinés à l’alimentation des animaux.

6. Les obligations de confidentialité qui s’imposent au personnel, visées à l’article 8, s’appliquent mutatis mutandis au 
personnel des laboratoires de référence de l’Union européenne.

Article 94

Responsabilités et tâches des laboratoires de référence de l’Union européenne

1. Les laboratoires de référence de l’Union européenne contribuent à améliorer et à harmoniser les méthodes d’analyse, 
d’essai ou de diagnostic que doivent employer les laboratoires officiels désignés conformément à l’article 37, paragraphe 1, 
ainsi que les données générées par la mise en œuvre de ces méthodes d’analyse, d’essai et de diagnostic.
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2. Les laboratoires de référence de l’Union européenne désignés conformément à l’article 93, paragraphe 1, sont 
responsables de l’accomplissement des tâches suivantes dans la mesure où celles-ci sont incluses dans leurs programmes de 
travail annuels ou pluriannuels qui ont été établis en conformité avec les objectifs et les priorités des programmes de travail 
pertinents adoptés par la Commission conformément à l’article 36 du règlement (UE) no 652/2014:

a) fournir aux laboratoires nationaux de référence une présentation détaillée des méthodes d’analyse, d’essai ou de 
diagnostic en laboratoire, y compris les méthodes de référence, ainsi que des orientations à cet égard;

b) fournir aux laboratoires nationaux de référence des matériaux de référence;

c) coordonner l’application, par les laboratoires nationaux de référence et, si nécessaire, par d’autres laboratoires officiels, 
des méthodes visées au point a), notamment en organisant régulièrement des essais interlaboratoires comparatifs ou des 
essais interlaboratoires d’aptitude et en assurant un suivi approprié de ces essais, conformément à des protocoles 
acceptés à l’échelon international, lorsqu’il en existe, et informer la Commission et les États membres des résultats et du 
suivi des essais interlaboratoires comparatifs ou des essais interlaboratoires d’aptitude;

d) coordonner les mesures concrètes nécessaires à l’application de nouvelles méthodes d’analyse, d’essai ou de diagnostic en 
laboratoire, et informer les laboratoires nationaux de référence des progrès en la matière;

e) organiser des formations destinées au personnel des laboratoires nationaux de référence et, si nécessaire, au personnel 
d’autres laboratoires officiels, ainsi qu’aux experts de pays tiers;

f) apporter une assistance scientifique et technique à la Commission dans les limites de leur mission;

g) fournir aux laboratoires nationaux de référence des informations sur les activités de recherche pertinentes réalisées à 
l’échelon national, à l’échelon de l’Union et à l’échelon international;

h) collaborer, dans les limites de leur mission, avec les laboratoires de pays tiers et avec l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA), l’Agence européenne des médicaments (EMA) et le Centre européen de prévention et de contrôle des 
maladies (ECDC);

i) participer activement au diagnostic de foyers de maladies d’origine alimentaire, zoonotiques ou animales ou 
d’organismes nuisibles aux végétaux, qui se déclarent dans les États membres, en établissant un diagnostic de 
confirmation et une caractérisation et en réalisant des études taxonomiques ou épizootiques sur des isolats pathogènes 
ou des spécimens d’organismes nuisibles;

j) coordonner ou réaliser des essais de contrôle de la qualité des réactifs et des lots de réactifs utilisés pour le diagnostic des 
maladies d’origine alimentaire, zoonotiques ou animales et des organismes nuisibles aux végétaux;

k) constituer et tenir, si c’est pertinent dans leur domaine de compétence:

i) des collections de référence des organismes nuisibles aux végétaux et/ou des souches de référence d’agents 
pathogènes;

ii) des collections de référence des matériaux destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires servant à 
l’étalonnage de l’équipement d’analyse et à la fourniture d’échantillons aux laboratoires nationaux de référence;

iii) des listes à jour des substances et réactifs de référence disponibles ainsi que des fabricants et des fournisseurs de ces 
substances et réactifs; et

l) si c’est pertinent dans leur domaine de compétence, coopérer entre eux et avec la Commission, s’il y a lieu, pour élaborer 
des méthodes d’analyse, d’essais ou de diagnostic de qualité élevée.

En ce qui concerne le point k) i), le laboratoire de référence de l’Union européenne peut constituer et tenir ces collections de 
référence par externalisation auprès d’autres laboratoires officiels et d’organismes scientifiques.

3. Les laboratoires de référence de l’Union européenne publient la liste des laboratoires nationaux de référence désignés 
par les États membres conformément à l’article 100, paragraphe 1.

Article 95

Désignation de centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être des animaux

1. La Commission désigne, par voie d’actes d’exécution, des centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être 
des animaux chargés d’appuyer les actions menées par la Commission et les États membres en rapport avec l’application des 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point f).
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2. Les désignations prévues au paragraphe 1:

a) résultent d’une procédure de sélection publique; et

b) sont limitées dans le temps ou font l’objet d’un réexamen régulier.

3. Les centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être des animaux:

a) agissent en toute impartialité en ce qui concerne l’exercice des tâches qui leur incombent en qualité de centres de 
référence de l’Union européenne;

b) disposent d’un niveau élevé d’expertise scientifique et technique en matière de relations entre l’homme et l’animal, de 
comportement animal, de psychologie animale, de génétique animale, de santé et de nutrition animales en rapport avec 
le bien-être des animaux et d’aspects du bien-être en rapport avec l’utilisation commerciale et scientifique des animaux;

c) disposent de personnel ayant les qualifications requises et suffisamment formé dans les domaines visés au point b) et en 
matière d’éthique en rapport avec les animaux, et, le cas échéant, de personnel d’appui;

d) possèdent l’infrastructure, l’équipement et les produits nécessaires à l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées, 
ou y ont accès; et

e) veillent à ce que leur personnel ait une bonne connaissance des normes et pratiques internationales dans les domaines 
visés au point b) et à ce qu’il tienne compte dans son travail des derniers développements de la recherche à l’échelon 
national, à l’échelon de l’Union et à l’échelon international dans ces domaines, y compris des études effectuées et des 
actions entreprises par d’autres centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être des animaux.

Article 96

Responsabilités et tâches des centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être des animaux

Les centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être des animaux sont responsables de l’accomplissement des 
tâches de soutien suivantes dans la mesure où celles-ci sont incluses dans les programmes de travail annuels ou pluriannuels 
des centres de référence qui ont été établis en conformité avec les objectifs et les priorités des programmes de travail 
pertinents adoptés par la Commission conformément à l’article 36 du règlement (UE) no 652/2014:

a) apporter leur expertise scientifique et technique, dans les limites de leur mission, y compris, s’il y a lieu, sous forme d’une 
assistance coordonnée, aux réseaux et organismes nationaux d’assistance concernés dans les domaines régis par les règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, point f);

b) mettre leur expertise scientifique et technique au service de l’élaboration et de l’application des indicateurs de bien-être 
des animaux visés à l’article 21, paragraphe 8, point e);

c) élaborer des méthodes d’évaluation du niveau de bien-être des animaux et des méthodes d’amélioration du bien-être des 
animaux ou coordonner leur élaboration;

d) effectuer des études scientifiques et techniques sur le bien-être des animaux utilisés à des fins commerciales ou 
scientifiques;

e) organiser des formations destinées au personnel des réseaux ou organismes nationaux d’assistance scientifique visés au 
point a), au personnel des autorités compétentes et aux experts des pays tiers; et

f) diffuser les résultats de la recherche et les innovations techniques et collaborer avec les organismes de recherche de 
l’Union dans les domaines relevant de leur mission.

Article 97

Désignation des centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne 
agroalimentaire

1. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, désigner des centres de référence de l’Union européenne chargés 
d’appuyer les activités de la Commission et des États membres destinées à prévenir, détecter et combattre toute violation des 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, résultant de pratiques frauduleuses ou trompeuses.

L 95/76 FR Journal officiel de l'Union européenne 7.4.2017



2. Les désignations prévues au paragraphe 1:

a) résultent d’une procédure de sélection publique; et

b) sont limitées dans le temps ou font l’objet d’un réexamen régulier.

3. Les centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne agroalimentaire:

a) agissent en toute impartialité en ce qui concerne l’exercice des tâches qui leur incombent en qualité de centres de 
référence de l’Union européenne;

b) disposent d’un niveau élevé d’expertise scientifique et technique dans les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, et dans la police scientifique appliquée dans ces domaines, afin de disposer de la capacité d’effectuer ou de 
coordonner des recherches au niveau le plus avancé en matière d’authenticité et d’intégrité des biens et de développer, 
d’appliquer et de valider les méthodes à employer pour la détection de violations des règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, résultant de pratiques frauduleuses ou trompeuses;

c) disposent de personnel ayant les qualifications requises et suffisamment formé dans les domaines visés au point b), et du 
personnel d’appui nécessaire;

d) possèdent l’infrastructure, l’équipement et les produits nécessaires à l’accomplissement des tâches qui leur sont confiées, 
ou y ont accès; et

e) veillent à ce que leur personnel ait une bonne connaissance des normes et pratiques internationales dans les domaines 
visés au point b) et à ce qu’il tienne compte dans son travail des derniers développements de la recherche à l’échelon 
national, à l’échelon de l’Union et à l’échelon international dans ces domaines.

Article 98

Responsabilités et tâches des centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la 
chaîne agroalimentaire

Les centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne agroalimentaire sont 
responsables de l’accomplissement des tâches de soutien suivantes dans la mesure où celles-ci sont incluses dans les 
programmes de travail annuels ou pluriannuels des centres de référence qui ont été établis en conformité avec les objectifs et 
les priorités des programmes de travail pertinents adoptés par la Commission conformément à l’article 36 du règlement 
(UE) no 652/2014:

a) apporter des connaissances spécialisées en matière d’authenticité et d’intégrité de la chaîne agroalimentaire et de 
méthodes pour détecter les violations des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, du présent règlement résultant de 
pratiques frauduleuses ou trompeuses, en rapport avec la police scientifique appliquée dans les domaines régis par 
lesdites règles;

b) fournir des analyses spécifiques destinées à identifier les segments de la chaîne agroalimentaire potentiellement sujets à 
des violations des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, du présent règlement résultant de pratiques frauduleuses ou 
trompeuses, et contribuer à l’élaboration de techniques et de protocoles de contrôle officiel spécifiques;

c) au besoin, réaliser les tâches visées à l’article 94, paragraphe 2, points a) à h), du présent règlement en évitant ce faisant 
tout double emploi avec les tâches des laboratoires de référence de l’Union européenne désignés conformément à 
l’article 93 du présent règlement;

d) au besoin, constituer et tenir des collections ou des bases de données des matériaux de référence authentifiés à utiliser 
pour détecter les violations des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, du présent règlement résultant de pratiques 
frauduleuses ou trompeuses; et

e) diffuser les résultats de la recherche et les innovations techniques dans les domaines relevant de leur mission.

Article 99

Obligations de la Commission

1. La Commission publie et met à jour, chaque fois que c’est nécessaire, la liste:

a) des laboratoires de référence de l’Union européenne prévus à l’article 93;
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b) des centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être des animaux prévus à l’article 95;

c) des centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne agroalimentaire prévus à 
l’article 97.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne la détermination des exigences, responsabilités et tâches liées aux laboratoires de référence de 
l’Union européenne, aux centres de référence de l’Union européenne, aux centres de référence de l’Union européenne pour 
le bien-être des animaux et aux centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne 
agroalimentaire, outre les exigences, responsabilités et tâches prévues à l’article 93, paragraphe 3, à l’article 94, à l’article 95, 
paragraphe 3, à l’article 96, à l’article 97, paragraphe 3, et à l’article 98. Ces actes délégués sont limités aux situations de 
risques nouveaux ou émergents, de maladies animales nouvelles ou émergentes ou d’organismes nuisibles aux végétaux 
nouveaux ou émergents ou aux situations dans lesquelles de nouvelles exigences légales le justifient.

3. La Commission contrôle les laboratoires et centres de référence de l’Union européenne pour vérifier s’ils satisfont aux 
exigences de l’article 93, paragraphe 3, de l’article 94, de l’article 95, paragraphe 3, et de l’article 97, paragraphe 3.

4. S’il ressort des contrôles effectués par la Commission conformément au paragraphe 3 du présent article que les 
exigences fixées à l’article 93, paragraphe 3, à l’article 94, à l’article 95, paragraphe 3, et à l’article 97, paragraphe 3, ne sont 
pas respectées, la Commission, après avoir reçu les commentaires du laboratoire ou du centre de référence de l’Union 
européenne concerné:

a) par la voie d’un acte d’exécution, retire la désignation de ce laboratoire ou de ce centre; ou

b) prend toute autre mesure appropriée.

Article 100

Désignation des laboratoires nationaux de référence

1. Les États membres désignent un ou plusieurs laboratoires nationaux de référence pour chaque laboratoire de référence 
de l’Union européenne désigné conformément à l’article 93, paragraphe 1.

Les États membres peuvent également désigner un laboratoire national de référence en l’absence de laboratoire de référence 
de l’Union européenne correspondant.

Un État membre peut désigner un laboratoire situé dans un autre État membre ou dans un pays tiers qui est partie 
contractante à l’accord sur l’Espace économique européen.

Un même laboratoire peut être désigné comme laboratoire national de référence par plusieurs États membres.

2. Les exigences prévues à l’article 37, paragraphe 4, point e), à l’article 37, paragraphe 5, à l’article 39, à l’article 42, 
paragraphe 1, paragraphe 2, points a) et b), et paragraphe 3, s’appliquent aux laboratoires nationaux de référence.

Par dérogation à l’article 37, paragraphe 4, point e), pour le domaine régi par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, 
point g), les autorités compétentes peuvent désigner comme laboratoires nationaux de référence des laboratoires officiels 
qui ont été désignés comme tels par les autorités compétentes sur la base d’une dérogation adoptée en application de 
l’article 41, que ces laboratoires remplissent ou non la condition prévue à l’article 37, paragraphe 4, point e).

3. Les laboratoires nationaux de référence:

a) sont impartiaux, libres de tout conflit d’intérêts et, en particulier, ne se trouvent pas dans une situation susceptible de 
compromettre, directement ou indirectement, leur impartialité professionnelle en ce qui concerne l’exercice de leurs 
tâches en tant que laboratoires de référence nationaux;

b) disposent de personnel ayant les qualifications requises et suffisamment formé aux techniques d’analyse, d’essai et de 
diagnostic utilisées dans leur domaine de compétence et, le cas échéant, de personnel d’appui, ou ont accès à titre 
contractuel à un tel personnel;

c) possèdent les infrastructures, l’équipement et les produits nécessaires à l’accomplissement des tâches qui leur sont 
confiées, ou y ont accès;

d) veillent à ce que leur personnel et tout personnel recruté sous contrat aient une bonne connaissance des normes et 
pratiques internationales et à ce qu’ils tiennent compte dans leur travail des derniers développements de la recherche à 
l’échelon national, à l’échelon de l’Union et à l’échelon international;
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e) sont équipés pour accomplir leurs tâches dans des situations d’urgence ou ont accès à l’équipement nécessaire; et

f) sont équipés, s’il y a lieu, pour satisfaire aux normes de biosécurité applicables.

4. Les États membres:

a) communiquent le nom et l’adresse de chaque laboratoire national de référence à la Commission, au laboratoire de 
référence de l’Union européenne concerné et aux autres États membres;

b) mettent les informations visées au point a) à la disposition du public; et

c) mettent à jour les informations visées au point a) chaque fois que c’est nécessaire.

5. Les États membres qui disposent de plus d’un laboratoire national de référence pour un laboratoire de référence de 
l’Union européenne veillent à ce que ces laboratoires collaborent étroitement, de manière à garantir une coordination 
efficace entre eux, avec les autres laboratoires nationaux et avec le laboratoire de référence de l’Union européenne.

6. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne la détermination des exigences applicables aux laboratoires nationaux de référence, outre les 
exigences énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article. Ces actes délégués se limitent à garantir la cohérence avec 
toute exigence supplémentaire adoptée conformément à l’article 99, paragraphe 2.

Article 101

Responsabilités et tâches des laboratoires nationaux de référence

1. Dans les limites de leur domaine de compétence, les laboratoires nationaux de référence:

a) collaborent avec les laboratoires de référence de l’Union européenne et participent à des formations et à des essais 
interlaboratoires comparatifs organisés par ceux-ci;

b) coordonnent les activités des laboratoires officiels désignés conformément à l’article 37, paragraphe 1, en vue 
d’harmoniser et d’améliorer les méthodes d’analyse, d’essai ou de diagnostic en laboratoire ainsi que leur mise en œuvre;

c) s’il y a lieu, organisent des essais interlaboratoires comparatifs ou des essais interlaboratoires d’aptitude entre les 
laboratoires officiels, assurent un suivi approprié de ces essais et informent les autorités compétentes de leurs résultats et 
du suivi;

d) veillent à ce que les informations transmises par le laboratoire de référence de l’Union européenne soient communiquées 
aux autorités compétentes et aux laboratoires officiels;

e) apportent, dans les limites de leur mission, une assistance scientifique et technique aux autorités compétentes pour la 
mise en application des PCNP visés à l’article 109 et des programmes de contrôle coordonnés adoptés conformément à 
l’article 112;

f) s’il y a lieu, valident des réactifs et des lots de réactifs, dressent et tiennent à jour des listes des substances et réactifs de 
référence disponibles et des fabricants et fournisseurs de ces substances et réactifs;

g) s’il y a lieu, organisent des formations pour le personnel des laboratoires officiels désignés en vertu de l’article 37, 
paragraphe 1; et

h) assistent activement l’État membre qui les a désignés pour ce qui est du diagnostic de foyers de maladies d’origine 
alimentaire, zoonotiques ou animales ou d’organismes nuisibles aux végétaux, et, en cas de non-conformité des envois, 
en établissant un diagnostic de confirmation et une caractérisation et en réalisant des études taxonomiques ou 
épizootiques sur des isolats pathogènes ou des spécimens d’organismes nuisibles.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne la détermination des responsabilités et des tâches des laboratoires nationaux de référence, 
outre les responsabilités et les tâches énoncées au paragraphe 1 du présent article. Ces actes délégués se limitent à garantir la 
cohérence avec toutes responsabilités et tâches supplémentaires adoptées conformément à l’article 99, paragraphe 2.
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TITRE IV

ASSISTANCE ET COOPÉRATION ADMINISTRATIVES

Article 102

Règles générales

1. Les autorités compétentes des États membres concernés s’accordent une assistance administrative mutuelle 
conformément aux articles 104 à 107 pour garantir la bonne application des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, dans 
les cas qui intéressent plus d’un État membre.

2. L’assistance administrative comprend, s’il y a lieu et à la suite d’un accord passé entre les autorités compétentes 
concernées, la participation des autorités compétentes d’un État membre à des contrôles officiels sur place effectués par les 
autorités compétentes d’un autre État membre.

3. Le présent titre s’applique sans préjudice du droit national:

a) applicable à la divulgation de documents et d’informations qui font l’objet d’enquêtes et de procédures juridictionnelles, y 
compris des enquêtes pénales, ou qui y sont liés; et

b) visant à protéger les intérêts commerciaux des personnes physiques ou morales.

4. Les États membres prennent des mesures afin de faciliter la transmission aux autorités compétentes, par d’autres 
autorités répressives, le ministère public et les autorités judiciaires, d’informations sur un éventuel manquement aux règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, qui sont pertinentes pour l’application du présent titre, manquement qui est susceptible:

a) de présenter un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le 
cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement; ou

b) de constituer une violation des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, résultant de pratiques frauduleuses ou 
trompeuses.

5. Chaque fois que les autorités compétentes communiquent entre elles conformément aux articles 104 à 107, elles le 
font par écrit, sur papier ou sous forme électronique.

6. Afin de rationaliser et de simplifier les communications, la Commission établit, par voie d’actes d’exécution, un 
modèle pour:

a) les demandes d’assistance prévues à l’article 104, paragraphe 1; et

b) la communication de notifications et de réponses communes et récurrentes.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 103

Organismes de liaison

1. Chaque État membre désigne un ou plusieurs organismes de liaison faisant office de points de contact, chargés de 
faciliter l’échange de communications entre les autorités compétentes conformément aux articles 104 à 107.

2. La désignation d’organismes de liaison n’exclut pas les contacts directs, les échanges d’informations ou la coopération 
entre le personnel des autorités compétentes de différents États membres.

3. Les États membres communiquent à la Commission et aux autres États membres les coordonnées des organismes de 
liaison qu’ils ont désignés conformément au paragraphe 1 ainsi que toute modification ultérieure de ces coordonnées.

4. La Commission publie et met à jour, sur son site internet, la liste des organismes de liaison qui lui ont été 
communiqués conformément au paragraphe 3.

5. Toutes les demandes d’assistance fondées sur l’article 104, paragraphe 1, et les notifications et communications 
fondées sur les articles 105, 106 et 107 sont transmises par un organisme de liaison à son homologue dans l’État membre 
auquel la demande ou la notification est adressée.
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6. La Commission détermine, par voie d’actes d’exécution, les spécifications des moyens techniques et les procédures de 
communication applicables entre les organismes de liaison désignés conformément au paragraphe 1 du présent article. Ces 
actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 104

Assistance sur demande

1. Lorsque les autorités compétentes d’un État membre estiment avoir besoin de données ou d’informations détenues par 
les autorités compétentes d’un autre État membre pour effectuer des contrôles officiels ou assurer un suivi efficace de ces 
contrôles sur leur territoire, elles adressent une demande motivée d’assistance administrative aux autorités compétentes de 
cet État membre. Les autorités compétentes requises:

a) accusent réception de la demande sans retard;

b) lorsque l’autorité compétente requérante le demande, indiquent, dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date 
de réception de la demande, le délai estimé nécessaire pour fournir une réponse fondée à la demande; et

c) effectuent les contrôles officiels ou les investigations nécessaires pour fournir sans retard aux autorités compétentes 
requérantes tous les documents et informations nécessaires pour leur permettre de prendre des décisions en 
connaissance de cause et vérifier le respect des règles de l’Union dans les limites de leur compétence.

2. Les documents transmis peuvent être des originaux ou des copies.

3. Les autorités compétentes requérantes et les autorités compétentes requises peuvent s’accorder pour que du personnel 
désigné par les premières assiste aux contrôles officiels et investigations visés au paragraphe 1, point c), accomplis par les 
secondes.

En pareils cas, le personnel des autorités compétentes requérantes:

a) est à tout moment en mesure de présenter une autorisation écrite attestant son identité et son habilitation officielle;

b) se voit accorder l’accès, par l’opérateur, aux mêmes locaux et documents que le personnel des autorités compétentes 
requises, par son intermédiaire et aux seules fins de l’enquête administrative effectuée; et

c) n’exerce pas, de sa propre initiative, les pouvoirs d’enquête qui sont conférés aux agents des autorités compétentes 
requises.

Article 105

Assistance spontanée en cas de manquement

1. Lorsque les autorités compétentes d’un État membre prennent connaissance d’un manquement et que ce manquement 
peut avoir des incidences pour un autre État membre, elles notifient spontanément et sans retard indu ces informations aux 
autorités compétentes de l’autre État membre.

2. Les autorités compétentes qui ont reçu une notification conformément au paragraphe 1:

a) accusent réception de la notification sans retard indu;

b) lorsque l’autorité compétente requérante le demande, indiquent, dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date 
de réception de la notification:

i) quelles investigations elles entendent effectuer; ou

ii) les raisons pour lesquelles elles jugent toute investigation inutile; et

c) mènent une enquête, lorsque les investigations visées au point b) sont jugées nécessaires, et informent sans retard les 
autorités compétentes à l’origine de la notification des résultats et, le cas échéant, de toute mesure prise.
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Article 106

Assistance en cas de manquement présentant un risque ou constituant une infraction répétée ou potentiellement 
grave

1. Lorsque, au cours de contrôles officiels effectués sur des animaux ou des biens originaires d’un autre État membre, les 
autorités compétentes établissent que ces animaux ou biens ne respectent pas les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et 
que, de ce fait, ils présentent un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des 
animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, ou constituent 
une infraction potentiellement grave à ces règles, elles le notifient sans retard aux autorités compétentes de l’État membre 
d’expédition et de tout autre État membre concerné pour permettre à ces autorités compétentes d’effectuer les investigations 
appropriées.

2. Sans retard, les autorités compétentes qui ont reçu une notification:

a) accusent réception de la notification;

b) lorsque l’autorité compétente à l’origine de la notification le demande, indiquent quelles investigations elles entendent 
effectuer; et

c) mènent une enquête, prennent toutes les mesures nécessaires et informent les autorités compétentes à l’origine de la 
notification de la nature des investigations et contrôles officiels effectués, des décisions prises et des motifs de ces 
décisions.

3. Si les autorités compétentes à l’origine de la notification ont des raisons de penser que les investigations effectuées ou 
les mesures prises par les autorités compétentes qui ont reçu la notification ne conviennent pas pour remédier au 
manquement constaté, les premières demandent aux secondes de compléter les contrôles officiels effectués ou les mesures 
prises. En pareil cas, les autorités compétentes des deux États membres:

a) cherchent une approche commune pour remédier au manquement de manière adéquate, y compris par des contrôles 
officiels communs et des investigations conformément à l’article 104, paragraphe 3; et

b) informent sans retard la Commission si elles ne sont pas en mesure de se mettre d’accord sur des mesures appropriées.

4. Lorsque les contrôles officiels effectués sur des animaux ou des biens originaires d’un autre État membre révèlent des 
manquements répétés visés au paragraphe 1, les autorités compétentes de l’État membre de destination informent sans 
retard la Commission et les autorités compétentes des autres États membres.

Article 107

Assistance sur la base d’informations fournies par des pays tiers

1. Lorsque des autorités compétentes reçoivent d’un pays tiers des informations faisant état d’un manquement aux règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, ou d’un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être 
des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, elles:

a) notifient sans retard ces informations aux autorités compétentes des autres États membres concernés; et

b) communiquent sans retard ces informations à la Commission lorsque celles-ci présentent ou peuvent présenter un 
intérêt à l’échelon de l’Union.

2. Les informations obtenues à la faveur des contrôles officiels et des investigations effectuées conformément au présent 
règlement peuvent être communiquées au pays tiers visé au paragraphe 1, à condition que:

a) les autorités compétentes ayant fourni les informations y consentent;

b) le pays tiers se soit engagé à fournir l’assistance nécessaire pour recueillir des preuves attestant l’existence de pratiques qui 
sont ou semblent non conformes aux règles de l’Union ou qui présentent un risque pour l’homme, les animaux, les 
végétaux ou l’environnement; et

c) les règles de l’Union et les règles nationales applicables à la communication de données à caractère personnel à des pays 
tiers soient observées.
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Article 108

Coordination de l’assistance et suivi par la Commission

1. Lorsque les autorités compétentes dans les États membres concernés sont incapables de s’entendre sur l’action à mener 
pour remédier au manquement aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, la Commission coordonne sans retard les 
mesures prises et les actions entreprises par les autorités compétentes conformément au présent titre lorsque les 
informations auxquelles la Commission a accès:

a) font état d’activités qui sont, ou semblent être, non conformes aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et que ces 
activités ont, ou pourraient avoir, des incidences dans plusieurs États membres; ou

b) indiquent que ces activités, ou des activités similaires, qui sont, ou semblent être, non conformes aux règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2, pourraient avoir lieu dans plusieurs États membres.

2. Dans les situations visées au paragraphe 1, la Commission peut:

a) envoyer une équipe d’inspection, en collaboration avec l’État membre concerné, pour qu’elle effectue un contrôle officiel 
sur place;

b) demander, par voie d’actes d’exécution, que les autorités compétentes de l’État membre d’expédition et, s’il y a lieu, 
d’autres États membres concernés, intensifient comme il convient les contrôles officiels et lui rendent compte des 
mesures qu’elles ont prises;

c) prendre toute autre mesure appropriée conformément aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en fixant les règles régissant l’échange rapide d’informations dans les cas visés au paragraphe 1.

TITRE V

PLANIFICATION ET PRÉSENTATION DE RAPPORTS

Article 109

Plans de contrôle nationaux pluriannuels (PCNP) et organisme unique des PCNP

1. Les États membres veillent à ce que les contrôles officiels régis par le présent règlement soient effectués par les 
autorités compétentes sur la base d’un PCNP, dont l’élaboration et la mise en application sont coordonnées sur l’ensemble de 
leur territoire.

2. Les États membres désignent un organisme unique chargé:

a) de coordonner l’élaboration du PCNP par l’ensemble des autorités compétentes responsables des contrôles officiels;

b) de veiller à ce que le PCNP soit cohérent;

c) de collecter les informations relatives à la mise en œuvre du PCNP en vue de soumettre le rapport annuel visé à 
l’article 113 et de réviser et mettre à jour le PCNP au besoin, conformément à l’article 111, paragraphe 2.

Article 110

Contenu des PCNP

1. Les PCNP sont élaborés de telle sorte que des contrôles officiels sont planifiés dans tous les domaines régis par les 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et conformément aux critères énoncés à l’article 9 et aux règles prévues aux 
articles 18 à 27.

2. Les PCNP contiennent des informations générales sur la structure et l’organisation des systèmes de contrôle officiel 
dans l’État membre concerné dans chacun des domaines concernés et les informations relatives au moins aux points 
suivants:

a) les objectifs stratégiques du PCNP et la manière dont ils sont pris en compte dans l’établissement des priorités en matière 
de contrôles officiels et l’affectation des ressources;
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b) la catégorisation des contrôles officiels au regard des risques;

c) la désignation des autorités compétentes et leurs tâches à l’échelon central, régional et local, ainsi que les ressources dont 
elles disposent;

d) le cas échéant, la délégation de tâches à des organismes délégataires;

e) l’organisation et la gestion générales des contrôles officiels à l’échelon national, régional et local, y compris les contrôles 
officiels dans les divers établissements;

f) les systèmes de contrôle appliqués aux différents secteurs et la coordination entre les différents services des autorités 
compétentes responsables des contrôles officiels dans ces secteurs;

g) les procédures et dispositifs mis en place pour garantir le respect des obligations incombant aux autorités compétentes 
prévues à l’article 5, paragraphe 1;

h) la formation du personnel des autorités compétentes;

i) les procédures documentées prévues à l’article 12, paragraphe 1;

j) l’organisation et l’application générales des plans d’intervention conformément aux règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2; et

k) l’organisation générale de la coopération et de l’assistance mutuelle entre les autorités compétentes des États membres.

Article 111

Élaboration, mise à jour et révision des PCNP

1. Les États membres veillent à ce que le PCNP prévu à l’article 109, paragraphe 1, soit mis à la disposition du public, à 
l’exception des parties du plan dont la divulgation pourrait porter atteinte à l’efficacité des contrôles officiels.

2. Le PCNP est mis à jour régulièrement pour être adapté à toute modification des règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, et il est révisé à la lumière des facteurs suivants au moins:

a) l’apparition de nouvelles maladies, de nouveaux organismes nuisibles aux végétaux ou d’autres risques pour la santé 
humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement;

b) des modifications importantes dans la structure, la gestion ou le fonctionnement des autorités compétentes de l’État 
membre;

c) les résultats des contrôles officiels effectués par les États membres;

d) les résultats des contrôles effectués par la Commission dans l’État membre conformément à l’article 116, paragraphe 1;

e) les découvertes scientifiques; et

f) les résultats des contrôles officiels effectués par les autorités compétentes d’un pays tiers dans un État membre.

3. Les États membres fournissent à la Commission, à sa demande, la dernière version mise à jour de leur PCNP.

Article 112

Programmes de contrôle coordonnés et collecte d’informations et de données

Afin d’effectuer, à l’échelle de l’Union, une évaluation ciblée du degré d’application des règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, ou de déterminer la prévalence de certains dangers dans l’Union, la Commission peut adopter des actes 
d’exécution en ce qui concerne:

a) la mise en œuvre de programmes de contrôle coordonnés d’une durée limitée dans l’un des domaines régis par les règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2;

b) l’organisation, en fonction des besoins, de la collecte de données et d’informations relatives à l’application d’une série 
spécifique de règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, ou à la prévalence de certains dangers.
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Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 113

Rapports annuels des États membres

1. Le 31 août de chaque année au plus tard, chaque État membre soumet à la Commission un rapport indiquant:

a) toute modification apportée au PCNP pour tenir compte des facteurs visés à l’article 111, paragraphe 2;

b) les résultats des contrôles officiels effectués l’année précédente conformément au PCNP;

c) le type et le nombre de manquements aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, par domaine, relevés l’année 
précédente par les autorités compétentes;

d) les mesures prises pour garantir l’application effective du PCNP, y compris les mesures coercitives et leurs effets; et

e) un lien vers la page internet de l’autorité compétente contenant les informations publiques relatives à l’application des 
redevances ou des taxes visées à l’article 85, paragraphe 2.

2. Afin de garantir une présentation uniforme des rapports annuels prévus au paragraphe 1, la Commission, par voie 
d’actes d’exécution, adopte et met à jour si nécessaire des formulaires types pour la communication des informations et des 
données visées audit paragraphe.

Ces actes d’exécution permettent, dans toute la mesure du possible, que les formulaires types adoptés par la Commission 
soient utilisés pour la présentation des autres rapports sur les contrôles officiels que les autorités compétentes sont tenues 
de présenter à la Commission conformément aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 114

Rapports annuels de la Commission

1. Le 31 janvier de chaque année au plus tard, la Commission met à la disposition du public un rapport annuel sur le 
fonctionnement des contrôles officiels dans les États membres, en tenant compte:

a) des rapports annuels présentés par les États membres conformément à l’article 113; et

b) des résultats des contrôles de la Commission conformément à l’article 116, paragraphe 1.

2. Le rapport annuel prévu au paragraphe 1 peut, s’il y a lieu, comprendre des recommandations concernant 
d’éventuelles améliorations à apporter aux systèmes de contrôle officiel des États membres et à certains contrôles officiels 
dans certains domaines.

Article 115

Plans d’intervention pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux

1. Aux fins de l’application du plan général de gestion des crises prévu à l’article 55, paragraphe 1, du règlement (CE) 
no 178/2002, les États membres établissent des plans d’intervention pour les denrées alimentaires et les aliments pour 
animaux qui définissent les mesures à appliquer sans retard lorsqu’il est constaté que des denrées alimentaires ou des 
aliments pour animaux présentent un risque grave pour la santé humaine ou animale, soit directement, soit par 
l’intermédiaire de l’environnement.

2. Les plans d’intervention pour les denrées alimentaires et les aliments pour animaux prévus au paragraphe 1 
définissent:

a) les autorités compétentes à mobiliser;

b) les pouvoirs et responsabilités des autorités visées au point a); et

c) les canaux et procédures d’échange d’informations entre les autorités compétentes et les autres parties concernées, selon 
le cas.
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3. Les États membres réexaminent régulièrement leurs plans d’intervention pour les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux afin de tenir compte de l’évolution de l’organisation des autorités compétentes et de l’expérience acquise à la 
faveur de l’exécution des plans et des exercices de simulation.

4. La Commission peut adopter des actes d’exécution en ce qui concerne:

a) les règles d’établissement des plans d’intervention prévus au paragraphe 1 du présent article dans la mesure nécessaire à 
garantir l’application cohérente et effective du plan général de gestion des crises prévu à l’article 55, paragraphe 1, du 
règlement (CE) no 178/2002; et

b) la participation des acteurs à l’établissement et à l’exécution des plans d’intervention.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

TITRE VI

ACTIVITÉS DE L’UNION

CHAPITRE I

Contrôles de la Commission

Article 116

Contrôles de la Commission dans les États membres

1. Les experts de la Commission effectuent des contrôles, y compris des audits, dans chaque État membre pour:

a) vérifier l’application des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et de celles qui sont prévues par le présent règlement;

b) vérifier le fonctionnement des systèmes de contrôle nationaux dans les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, 
paragraphe 2, et par celles prévues par le présent règlement, ainsi que le fonctionnement des autorités compétentes qui 
sont responsables de ces systèmes;

c) enquêter et collecter des informations:

i) sur les contrôles officiels et les pratiques en matière de mise en application dans les domaines régis par les règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, et par celles prévues par le présent règlement;

ii) sur les problèmes importants ou récurrents en matière d’application ou de contrôle de l’application des règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2;

iii) sur des situations d’urgence, des problèmes émergents ou de nouveaux développements dans les États membres dans 
les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et par celles prévues par le présent règlement.

2. Les contrôles prévus au paragraphe 1 sont organisés avec la collaboration des autorités compétentes des États 
membres et ils ont lieu régulièrement.

3. Les contrôles prévus au paragraphe 1 peuvent comprendre des vérifications sur place. Les experts de la Commission 
peuvent accompagner le personnel des autorités compétentes lors de la réalisation des contrôles officiels.

4. Les experts des États membres peuvent assister les experts de la Commission. Les experts nationaux qui 
accompagnent les experts de la Commission jouissent des mêmes droits d’accès que les experts de la Commission.

Article 117

Rapports de la Commission sur les contrôles effectués dans les États membres

La Commission:

a) élabore un projet de rapport sur les constatations et sur les recommandations destinées à remédier aux insuffisances 
constatées par ses experts lors des contrôles effectués conformément à l’article 116, paragraphe 1;

b) envoie une copie du projet de rapport prévu au point a) à l’État membre dans lequel ces contrôles ont été effectués afin 
qu’il puisse le commenter;

L 95/86 FR Journal officiel de l'Union européenne 7.4.2017



c) tient compte des commentaires de l’État membre visés au point b) lorsqu’elle élabore le rapport final sur les constatations 
faites lors des contrôles effectués par ses experts dans l’État membre conformément à l’article 116, paragraphe 1; et

d) met le rapport final visé au point c) et les commentaires des États membres visés au point b) à la disposition du public.

Article 118

Programme des contrôles de la Commission dans les États membres

1. La Commission, par voie d’actes d’exécution:

a) établit un programme annuel ou pluriannuel des contrôles que doivent effectuer ses experts dans les États membres 
conformément à l’article 116, paragraphe 1; et

b) avant la fin de chaque année, communique aux États membres le programme annuel des contrôles ou toute mise à jour 
du programme pluriannuel des contrôles relatifs à l’année suivante.

2. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, modifier son programme de contrôle pour tenir compte de 
l’évolution dans les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2. Toute modification est communiquée 
sans retard aux États membres.

Article 119

Obligations des États membres dans le contexte des contrôles de la Commission

Les États membres:

a) prennent des mesures de suivi appropriées pour remédier à toute insuffisance spécifique ou systémique constatée par les 
experts de la Commission lors des contrôles effectués conformément à l’article 116, paragraphe 1;

b) fournissent l’assistance technique nécessaire ainsi que la documentation disponible, y compris les résultats des audits 
visés à l’article 6, sur demande motivée, et tous les autres moyens techniques demandés par les experts de la Commission 
pour pouvoir effectuer les contrôles de manière efficace et effective; et

c) fournissent l’assistance nécessaire pour veiller à ce que les experts de la Commission aient accès à tous les locaux ou 
parties de locaux, aux animaux et aux biens ainsi qu’aux informations utiles à l’accomplissement de leur mission, y 
compris les systèmes informatiques.

Article 120

Contrôles de la Commission dans les pays tiers

1. Les experts de la Commission peuvent effectuer des contrôles dans les pays tiers pour:

a) vérifier la conformité ou l’équivalence de la législation et des systèmes des pays tiers, y compris la certification officielle 
et la délivrance de certificats officiels, d’étiquettes officielles, de marques officielles et d’autres attestations officielles, au 
regard des exigences fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

b) vérifier la capacité du système de contrôle des pays tiers à garantir que les envois d’animaux et de biens exportés vers 
l’Union satisfont aux exigences applicables fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, ou à des exigences 
reconnues comme au moins équivalentes;

c) collecter des informations et données permettant d’élucider les causes de problèmes récurrents ou émergents en rapport 
avec les exportations d’animaux et de biens à partir d’un pays tiers.

2. Les contrôles prévus au paragraphe 1 portent en particulier sur:

a) la législation du pays tiers;

b) l’organisation des autorités compétentes du pays tiers, leurs compétences, leur degré d’indépendance, la surveillance dont 
elles font l’objet, ainsi que le pouvoir dont elles disposent pour faire effectivement appliquer la législation;
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c) la formation du personnel de l’autorité compétente du pays tiers en matière de réalisation de contrôles officiels;

d) les ressources, y compris les installations d’analyse, d’essai et de diagnostic, dont disposent les autorités compétentes;

e) l’existence et la mise en œuvre de procédures de contrôle documentées et de systèmes de contrôle fondés sur des 
priorités;

f) le cas échéant, la situation en matière de santé animale, de bien-être des animaux, de zoonoses et de santé des végétaux, 
ainsi que les procédures de notification à la Commission et aux organismes internationaux compétents des foyers de 
maladies animales et d’organismes nuisibles aux végétaux;

g) la portée et la réalisation des contrôles effectués par l’autorité compétente du pays tiers sur les animaux, les végétaux et 
les produits d’origine animale ou végétale provenant d’autres pays tiers; et

h) les assurances que peut donner le pays tiers concernant la conformité ou l’équivalence au regard des exigences fixées par 
les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.

3. Afin d’accroître l’efficacité et l’effectivité des contrôles prévus au paragraphe 1, la Commission peut, avant d’effectuer 
ces contrôles, demander au pays tiers concerné de fournir:

a) les informations nécessaires visées à l’article 125, paragraphe 1; et

b) s’il y a lieu et au besoin, les comptes rendus écrits concernant les contrôles que ses autorités compétentes effectuent.

4. La Commission peut désigner des experts des États membres pour qu’ils assistent ses propres experts pendant la 
réalisation des contrôles prévus au paragraphe 1.

Article 121

Fréquence des contrôles de la Commission dans les pays tiers

La fréquence des contrôles de la Commission dans les pays tiers visés à l’article 120 est déterminée sur la base des critères 
suivants:

a) une évaluation des risques présentés par les animaux et les biens exportés vers l’Union au départ du pays tiers concerné;

b) les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

c) le volume et la nature des animaux et des biens entrant dans l’Union en provenance du pays tiers concerné;

d) les résultats des contrôles déjà effectués par les experts de la Commission ou par d’autres organismes d’inspection;

e) les résultats des contrôles officiels sur les animaux et les biens entrant dans l’Union en provenance du pays tiers concerné 
et de tout autre contrôle officiel effectué par les autorités compétentes des États membres;

f) les informations transmises par l’EFSA ou par des organismes similaires;

g) les informations transmises par des organisations reconnues sur le plan international, telles que:

i) l’Organisation mondiale de la santé;

ii) la commission du Codex Alimentarius;

iii) l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE);

iv) l’Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes et toute autre organisation régionale 
de protection des végétaux établie en vertu de la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV);

v) le secrétariat de la CIPV;

vi) l’Organisation de coopération et de développement économiques;

vii) la Commission économique des Nations unies pour l’Europe;

viii) le secrétariat du protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la convention sur 
la diversité biologique;
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h) des preuves de l’apparition de maladies ou d’autres circonstances susceptibles d’avoir comme conséquence que des 
animaux ou des biens entrant dans l’Union en provenance d’un pays tiers présentent des risques pour la santé ou 
l’environnement ou un risque de pratique frauduleuse ou trompeuse;

i) la nécessité d’enquêter sur des situations d’urgence dans un pays tiers déterminé ou de réagir à de telles situations.

Article 122

Rapports de la Commission sur les contrôles effectués dans les pays tiers

La Commission établit un rapport sur les constatations faites lors de chaque contrôle effectué conformément aux 
articles 120 et 121. Ce rapport contient, s’il y a lieu, des recommandations.

La Commission met ses rapports à la disposition du public.

Article 123

Programme des contrôles de la Commission dans les pays tiers

La Commission communique à l’avance aux États membres son programme de contrôle dans les pays tiers et rend compte 
des résultats. La Commission peut modifier ce programme pour tenir compte de l’évolution dans les domaines régis par les 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2. Toute modification est communiquée à l’avance aux États membres.

Article 124

Contrôles effectués par les pays tiers dans les États membres

1. Les États membres informent la Commission des contrôles planifiés sur leur territoire par les autorités compétentes 
des pays tiers dans les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.

2. Des experts de la Commission peuvent participer aux contrôles visés au paragraphe 1, à la demande des autorités 
compétentes des États membres dans lesquels ces contrôles sont effectués.

3. La participation d’experts de la Commission aux contrôles visés au paragraphe 1 concourt en particulier aux objectifs 
suivants:

a) fournir des conseils concernant les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

b) fournir les informations et données disponibles à l’échelon de l’Union qui peuvent être utiles pour les contrôles effectués 
par les autorités compétentes du pays tiers;

c) contribuer à la cohérence et à l’uniformité des contrôles effectués par les autorités compétentes des pays tiers dans 
différents États membres.

CHAPITRE II

Conditions d’entrée des animaux et des biens dans l’Union

Article 125

Informations sur les systèmes de contrôle des pays tiers

1. La Commission demande aux pays tiers qui comptent exporter des animaux et des biens vers l’Union de fournir les 
informations suivantes, précises et mises à jour, sur l’organisation et la gestion générales des systèmes de contrôle sanitaire 
et phytosanitaire sur leur territoire:

a) toutes les règles sanitaires ou phytosanitaires adoptées ou proposées sur leur territoire;

b) les procédures d’évaluation des risques et les facteurs pris en considération pour l’évaluation des risques et pour la 
détermination du niveau approprié de protection sanitaire ou phytosanitaire;
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c) toute procédure et tout mécanisme de contrôle et d’inspection, y compris, le cas échéant, pour les animaux ou les biens 
provenant d’autres pays tiers;

d) les mécanismes de certification officielle;

e) le cas échéant, toute mesure prise à la suite des recommandations prévues à l’article 122, premier alinéa;

f) le cas échéant, les résultats des contrôles effectués sur des animaux et des biens destinés à être exportés vers l’Union; et

g) le cas échéant, des informations sur les modifications apportées à la structure et au fonctionnement des systèmes de 
contrôle, adoptées pour satisfaire aux exigences sanitaires ou phytosanitaires de l’Union ou à des recommandations 
prévues à l’article 122, premier alinéa.

2. La demande d’informations visée au paragraphe 1 est proportionnée à la nature des animaux et des biens à exporter 
vers l’Union ainsi qu’à la situation et à la structure particulières du pays tiers.

Article 126

Fixation de conditions supplémentaires d’entrée des animaux et des biens dans l’Union

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les conditions à remplir par les animaux et les biens entrant dans l’Union en provenance de 
pays tiers lorsque de telles conditions sont nécessaires pour garantir que les animaux et les biens satisfont aux exigences 
applicables fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, à l’exception de ses points d), e), g) et h), ou à des 
exigences reconnues comme au moins équivalentes.

2. Les conditions établies dans les actes délégués visés au paragraphe 1 comportent une identification des animaux et des 
biens au moyen des codes de la nomenclature combinée et elles peuvent prévoir:

a) que certains animaux et biens ne sont autorisés à entrer dans l’Union que s’ils proviennent d’un pays tiers ou d’une région 
de pays tiers figurant sur une liste dressée à cet effet par la Commission;

b) que les envois de certains animaux et biens provenant de pays tiers doivent être expédiés à partir d’établissements qui 
satisfont aux exigences applicables visées au paragraphe 1 ou à des exigences reconnues comme au moins équivalentes, 
être obtenus auprès de ceux-ci ou préparés dans ceux-ci;

c) que les envois de certains animaux et biens doivent être accompagnés d’un certificat officiel, d’une attestation officielle 
ou de toute autre preuve que les envois satisfont aux exigences applicables visées au paragraphe 1 ou à des exigences 
reconnues comme au moins équivalentes, y compris les résultats de l’analyse réalisée par un laboratoire accrédité;

d) que la preuve visée au point c) soit établie suivant un modèle spécifique;

e) que certains animaux et biens doivent satisfaire à toute autre exigence nécessaire pour garantir qu’ils offrent un niveau de 
protection de la santé et, dans le cas des OGM, également de l’environnement, équivalant à celui garanti par les exigences 
visées au paragraphe 1.

3. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir des règles concernant le modèle et la nature des certificats 
officiels, des attestations officielles ou des preuves requis conformément aux règles prévues au paragraphe 2, point c), du 
présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, 
paragraphe 2.

Article 127

Inscription sur la liste des pays tiers visée à l’article 126, paragraphe 2, point a)

1. L’inscription d’un pays tiers ou d’une région de pays tiers sur la liste visée à l’article 126, paragraphe 2, point a), se fait 
conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article.
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2. La Commission approuve, par voie d’actes d’exécution, la demande qui lui est transmise aux fins visées au 
paragraphe 1 du présent article par le pays tiers concerné, accompagnée des preuves et garanties appropriées attestant que 
les animaux et les biens concernés provenant de ce pays tiers satisfont aux exigences applicables visées à l’article 126, 
paragraphe 1, ou à des exigences équivalentes. Ces actes d’exécution sont adoptés et mis à jour en conformité avec la 
procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

3. La Commission se prononce sur la demande visée au paragraphe 2 en tenant compte, selon le cas:

a) de la législation du pays tiers dans le secteur concerné;

b) de la structure et de l’organisation des autorités compétentes du pays tiers et de ses services de contrôle, des pouvoirs qui 
leur sont conférés, des garanties qui peuvent être fournies concernant l’application de la législation du pays tiers 
applicable au secteur concerné et les mesures visant à en assurer le respect, et de la fiabilité des procédures de 
certification officielle;

c) de la réalisation par les autorités compétentes du pays tiers de contrôles officiels appropriés et d’autres activités 
d’évaluation de l’existence de dangers pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des 
animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement;

d) de la régularité et de la rapidité avec laquelle le pays tiers fournit des informations sur l’existence de dangers pour la santé 
humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits 
phytopharmaceutiques, également pour l’environnement;

e) des garanties données par le pays tiers:

i) que les conditions imposées aux établissements en provenance desquels des animaux ou des biens sont exportés vers 
l’Union sont conformes à des exigences équivalant à celles visées à l’article 126, paragraphe 1;

ii) qu’une liste des établissements visés au point i) existe et est mise à jour;

iii) que la liste des établissements visés au point i) et les mises à jour de cette liste sont communiquées sans retard à la 
Commission;

iv) que les autorités compétentes du pays tiers soumettent les établissements visés au point i) à des contrôles réguliers et 
efficaces;

f) des résultats des contrôles effectués par les experts de la Commission dans le pays tiers conformément à l’article 120, 
paragraphe 1;

g) de toutes autres données ou informations sur la capacité du pays tiers à garantir que seuls les animaux ou les biens 
présentant un niveau de protection identique ou équivalent à celui prévu par les exigences applicables visées à 
l’article 126, paragraphe 1, entrent dans l’Union.

4. La Commission retire un pays tiers ou une région d’un pays tiers de la liste visée à l’article 126, paragraphe 2, point a), 
lorsque les conditions d’inscription sur la liste cessent d’être remplies. La procédure prévue au paragraphe 2 du présent 
article s’applique.

Article 128

Mesures particulières applicables à l’entrée de certains animaux et biens dans l’Union

1. Lorsque, dans des cas autres que ceux visés à l’article 53 du règlement (CE) no 178/2002 et à l’article 249 du 
règlement (UE) 2016/429, il s’avère que l’entrée dans l’Union de certains animaux ou biens originaires d’un pays tiers, d’une 
région de pays tiers ou d’un groupe de pays tiers présente un risque pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, 
ou, dans le cas d’OGM, également pour l’environnement, ou il s’avère qu’un manquement grave et de grande ampleur aux 
règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, du présent règlement survient, la Commission adopte, par voie d’actes d’exécution, 
les mesures nécessaires pour enrayer ce risque ou mettre fin au manquement constaté. Ces actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2, du présent règlement.
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2. Les mesures visées au paragraphe 1 comportent une identification des animaux et des biens au moyen des codes 
appropriés de la nomenclature combinée et elles peuvent prévoir:

a) qu’est interdite l’entrée dans l’Union des animaux et des biens visés au paragraphe 1 qui sont originaires ou expédiés des 
pays tiers concernés ou de régions desdits pays tiers;

b) que les animaux et les biens visés au paragraphe 1 qui sont originaires ou expédiés de certains pays tiers ou régions de 
pays tiers doivent être soumis à des traitements ou contrôles particuliers avant d’être expédiés;

c) que les animaux et les biens visés au paragraphe 1 qui sont originaires ou expédiés de certains pays tiers ou régions de 
pays tiers doivent être soumis à des traitements ou contrôles particuliers à leur entrée dans l’Union;

d) que les envois d’animaux et de biens visés au paragraphe 1 du présent article qui sont originaires ou expédiés de certains 
pays tiers ou régions de pays tiers doivent être accompagnés d’un certificat officiel, d’une attestation officielle ou de toute 
autre preuve que les envois satisfont aux exigences fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, ou à des 
exigences reconnues comme au moins équivalentes;

e) que la preuve visée au point d) soit établie suivant un modèle spécifique;

f) d’autres mesures nécessaires pour maîtriser le risque.

3. Lors de l’adoption des mesures visées au paragraphe 2 du présent article, il est tenu compte:

a) des informations recueillies conformément à l’article 125;

b) de toute autre information fournie par les pays tiers concernés; et

c) si nécessaire, des résultats des contrôles de la Commission prévus à l’article 120, paragraphe 1.

4. Pour des raisons d’urgence impérieuses et dûment justifiées en matière de santé humaine et animale ou, dans le cas des 
OGM et des produits phytopharmaceutiques, également de protection de l’environnement, la Commission adopte des actes 
d’exécution immédiatement applicables en conformité avec la procédure visée à l’article 145, paragraphe 3.

Article 129

Équivalence

1. Dans les domaines régis par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, à l’exception de ses points d), e), g) et h), la 
Commission peut, par voie d’actes d’exécution, reconnaître que les mesures appliquées dans un pays tiers, ou dans des 
régions de ce pays tiers, sont équivalentes aux exigences fixées dans ces règles en se fondant:

a) sur un examen approfondi des informations et données fournies par le pays tiers concerné en vertu de l’article 125, 
paragraphe 1; et

b) le cas échéant, sur les résultats satisfaisants d’un contrôle effectué conformément à l’article 120, paragraphe 1.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

2. Les actes d’exécution visés au paragraphe 1 fixent les modalités d’entrée dans l’Union des animaux et des biens en 
provenance du pays tiers concerné ou de régions de ce pays tiers et ils peuvent prévoir:

a) la nature et le contenu des attestations ou certificats officiels qui doivent accompagner les animaux ou les biens;

b) des modalités particulières applicables à l’entrée dans l’Union des animaux ou des biens et aux contrôles officiels à 
effectuer à l’entrée dans l’Union;

c) si nécessaire, les procédures pour dresser et modifier des listes de régions ou d’établissements du pays tiers concerné en 
provenance desquels les animaux et les biens sont autorisés à entrer dans l’Union.

3. La Commission abroge sans retard, par voie d’actes d’exécution, les actes d’exécution prévus au paragraphe 1 du 
présent article lorsqu’une ou plusieurs des conditions de reconnaissance de l’équivalence ne sont plus remplies. Ces actes 
d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.
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CHAPITRE III

Formation du personnel des autorités compétentes et d’autres autorités

Article 130

Formation du personnel et échange de personnel

1. La Commission peut organiser des activités de formation destinées au personnel des autorités compétentes et, s’il y a 
lieu, au personnel d’autres autorités des États membres participant aux enquêtes sur les éventuelles infractions au présent 
règlement et aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.

La Commission organise ces activités en collaboration avec les États membres concernés.

2. Les activités de formation visées au paragraphe 1 concourent au développement d’une approche harmonisée de la 
façon de réaliser les contrôles officiels et les autres activités officielles dans les États membres. Elles comprennent, s’il y a 
lieu, des formations dans les domaines suivants:

a) le présent règlement et les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2;

b) les méthodes et techniques de contrôle applicables aux contrôles officiels et aux autres activités officielles des autorités 
compétentes;

c) les méthodes et techniques de production, de transformation et de commercialisation.

3. Les activités de formation visées au paragraphe 1 peuvent être ouvertes au personnel des autorités compétentes des 
pays tiers et être organisées à l’extérieur de l’Union.

4. Les autorités compétentes veillent à ce que les connaissances acquises à la faveur des activités de formation visées au 
paragraphe 1 du présent article soient diffusées dans toute la mesure nécessaire et soient exploitées comme il convient lors 
des activités de formation du personnel visées à l’article 5, paragraphe 4.

Les activités de formation visant la diffusion de ces connaissances sont intégrées dans les programmes de formation visés à 
l’article 5, paragraphe 4.

5. La Commission peut mettre sur pied, en collaboration avec les États membres, des programmes d’échange, entre deux 
États membres ou plus, de personnel des autorités compétentes effectuant des contrôles officiels ou d’autres activités 
officielles.

L’échange peut revêtir la forme d’un détachement temporaire de personnel des autorités compétentes d’un État membre 
auprès de celles d’un autre État membre ou d’un échange de personnel entre les autorités compétentes concernées.

6. La Commission peut, par voie d’actes d’exécution, établir les règles d’organisation des activités de formation visées au 
paragraphe 1 et des programmes visés au paragraphe 5 du présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité 
avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

CHAPITRE IV

Systèmes de gestion de l’information

Article 131

Système de gestion de l’information sur les contrôles officiels (IMSOC)

1. La Commission met en place et gère, en collaboration avec les États membres, un système informatisé de gestion de 
l’information sur les contrôles officiels (IMSOC) permettant l’exploitation intégrée des mécanismes et des outils de gestion, 
de traitement et d’échange automatique des données, informations et documents concernant les contrôles officiels et les 
autres activités officielles.

2. Les États membres et la Commission traitent les données à caractère personnel au moyen de l’IMSOC et de l’une de ses 
composantes uniquement aux fins de la réalisation des contrôles officiels et des autres activités officielles conformément au 
présent règlement et aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2.
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Article 132

Fonctionnalités générales de l’IMSOC

L’IMSOC:

a) permet le traitement et l’échange informatisés des données, informations et documents nécessaires à la réalisation des 
contrôles officiels et résultant de la réalisation des contrôles officiels ou de l’enregistrement de la réalisation ou des 
résultats des contrôles officiels dans tous les cas où le présent règlement, les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, ou 
les actes délégués et les actes d’exécution prévus aux articles 16 à 27 prévoient l’échange de ces données, informations et 
documents entre autorités compétentes, entre les autorités compétentes et la Commission et, s’il y a lieu, avec d’autres 
autorités et les opérateurs;

b) offre un mécanisme d’échange de données, d’informations et de documents conformément aux articles 102 à 108;

c) offre un instrument de rassemblement et de gestion des rapports sur les contrôles officiels communiqués par les États 
membres à la Commission;

d) permet la production, le traitement et la transmission, y compris par voie électronique, du carnet de route visé à 
l’article 5, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1/2005, des données obtenues par le système de navigation visé à 
l’article 6, paragraphe 9, dudit règlement, des certificats officiels et du DSCE visé à l’article 56 du présent règlement; et

e) intègre les systèmes informatisés déjà gérés par la Commission et utilisés pour l’échange rapide de données, 
d’informations et de documents se rapportant aux risques pour la santé humaine et animale et celle des végétaux et pour 
le bien-être des animaux, établis par l’article 50 du règlement (CE) no 178/2002, l’article 20 du règlement (UE) 2016/429 
et l’article 103 du règlement (UE) 2016/2031, et met en place des liens appropriés entre lesdits systèmes et ses autres 
composantes.

Article 133

Utilisation de l’IMSOC pour les animaux et les biens soumis à certains contrôles officiels

1. En ce qui concerne les animaux ou les biens dont la circulation dans l’Union ou la mise sur le marché est soumise à 
des exigences ou à des procédures spécifiques établies par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, l’IMSOC permet aux 
autorités compétentes du lieu d’expédition et aux autres autorités compétentes responsables de la réalisation des contrôles 
officiels relatifs à ces animaux ou ces biens d’échanger en temps réel les données, informations et documents concernant les 
animaux ou les biens en circulation d’un État membre à un autre et les contrôles officiels réalisés.

Le premier alinéa du présent paragraphe ne s’applique pas aux biens soumis aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, 
points g) et h).

2. En ce qui concerne les animaux et les biens exportés auxquels s’appliquent les règles de l’Union en matière de 
délivrance du certificat d’exportation, l’IMSOC permet aux autorités compétentes du lieu d’expédition et aux autres autorités 
compétentes responsables de la réalisation des contrôles officiels d’échanger en temps réel les données, informations et 
documents concernant ces animaux et ces biens ainsi que les résultats des contrôles auxquels ils ont été soumis.

3. En ce qui concerne les animaux ou les biens soumis aux contrôles officiels visés aux articles 44 à 64, l’IMSOC:

a) permet aux autorités compétentes aux postes de contrôle frontaliers et aux autres autorités compétentes responsables de 
la réalisation des contrôles officiels relatifs à ces animaux ou ces biens d’échanger en temps réel des données, 
informations et documents concernant ces animaux ou ces biens ainsi que les contrôles auxquels ils ont été soumis;

b) permet aux autorités compétentes aux postes de contrôle frontaliers de partager et d’échanger des données, informations 
et documents utiles avec les autorités douanières et les autres autorités responsables de la réalisation des contrôles 
officiels relatifs aux animaux ou aux biens entrant dans l’Union en provenance de pays tiers et avec les opérateurs 
concernés par les procédures d’entrée, conformément aux règles adoptées en vertu de l’article 15, paragraphe 4, et de 
l’article 75, paragraphe 2, et aux autres règles de l’Union applicables; et

c) concourt aux procédures visées à l’article 54, paragraphe 3, point a), et à l’article 65, paragraphe 6, et les met en œuvre.
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4. Aux fins du présent article, l’IMSOC intègre le système TRACES existant.

Article 134

Fonctionnement de l’IMSOC

La Commission adopte des actes d’exécution relatifs au fonctionnement de l’IMSOC établissant:

a) les spécifications techniques de l’IMSOC et de ses composantes, y compris en ce qui concerne le mécanisme d’échange 
électronique de données aux fins des échanges avec les systèmes nationaux existants, l’identification des normes 
applicables, la définition de la structure des messages, les dictionnaires de données, et les échanges de protocoles et 
procédures;

b) les règles spécifiques de fonctionnement de l’IMSOC et de ses composantes destinées à garantir la protection des données 
à caractère personnel et la sécurité de l’échange d’informations;

c) les règles spécifiques de fonctionnement et d’utilisation de l’IMSOC et de ses composantes, y compris les règles relatives à 
la mise à jour et à la création des liens nécessaires entre les systèmes conformément à l’article 132, point e), et à 
l’article 133, paragraphe 4;

d) les dispositifs d’intervention à appliquer en cas d’indisponibilité d’une fonctionnalité de l’IMSOC;

e) les cas et les conditions dans lesquels les pays tiers et les organisations internationales concernés peuvent se voir accorder 
un accès partiel aux fonctionnalités de l’IMSOC ainsi que les modalités de cet accès;

f) les cas et les conditions dans lesquels les données, informations et documents sont transmis au moyen de l’IMSOC;

g) les règles relatives au système électronique d’acceptation par les autorités compétentes des certificats électroniques 
délivrés par les autorités compétentes de pays tiers; et

h) les cas et les conditions dans lesquels les utilisateurs occasionnels peuvent être dispensés d’utiliser l’IMSOC.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

Article 135

Protection des données

1. La directive 95/46/CE et le règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil (*) s’appliquent dans la 
mesure où les informations traitées au moyen de l’IMSOC contiennent des données à caractère personnel au sens de 
l’article 2, point a), de ladite directive et de l’article 2, point a), dudit règlement.

2. En ce qui concerne les responsabilités qui leur incombent en matière de transmission des informations utiles à 
l’IMSOC et de traitement de données à caractère personnel qui pourrait en découler, les autorités compétentes des États 
membres sont considérées comme responsables du traitement au sens de l’article 2, point d), de la directive 95/46/CE.

3. En ce qui concerne les responsabilités qui lui incombent en matière de gestion de l’IMSOC et de traitement des 
données à caractère personnel qui pourrait en découler, la Commission est considérée comme responsable du traitement au 
sens de l’article 2, point d), du règlement (CE) no 45/2001.

4. Les États membres peuvent limiter les droits et les obligations énoncés à l’article 6, paragraphe 1, à l’article 10, à 
l’article 11, paragraphe 1, et à l’article 12 de la directive 95/46/CE dans la mesure nécessaire afin de sauvegarder les intérêts 
visés à l’article 13, paragraphe 1, points d) et f), de ladite directive.

5. La Commission peut limiter les droits et les obligations énoncés à l’article 4, paragraphe 1, à l’article 11, à l’article 12, 
paragraphe 1, et aux articles 13 à 17 du règlement (CE) no 45/2001 lorsqu’une telle limitation constitue une mesure 
nécessaire pour sauvegarder les intérêts visés à l’article 20, paragraphe 1, points a) et e), dudit règlement pendant la période 
durant laquelle des mesures sont mises en œuvre ou envisagées pour s’assurer de la conformité avec la législation 
alimentaire ou la législation relative aux aliments pour animaux ou pour garantir l’application de ces législations, selon le 
cas spécifique auquel les informations se rapportent.
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Article 136

Sécurité des données

Les États membres et la Commission veillent à ce que l’IMSOC soit conforme aux règles relatives à la sécurité des données 
adoptées par la Commission en vertu de l’article 17 de la directive 95/46/CE et de l’article 22 du règlement (CE) no 45/2001 
respectivement.

TITRE VII

MESURES COERCITIVES

CHAPITRE I

Mesures incombant aux autorités compétentes et sanctions

Article 137

Obligations générales incombant aux autorités compétentes quant aux mesures coercitives

1. Lorsqu’elles agissent conformément au présent chapitre, les autorités compétentes accordent la priorité aux 
dispositions à prendre pour éliminer ou maîtriser les risques pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour 
le bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement.

2. Lorsqu’elles soupçonnent un manquement, les autorités compétentes enquêtent pour confirmer ou écarter ce 
soupçon.

3. Si nécessaire, les dispositions prises conformément au paragraphe 2 comprennent:

a) la réalisation de contrôles officiels renforcés sur les animaux, les biens et les opérateurs pendant une période appropriée;

b) la conservation sous contrôle officiel d’animaux et de biens et de toute substance ou produit non autorisé selon le cas.

Article 138

Dispositions à prendre en cas de confirmation du manquement

1. Lorsque le manquement est établi, les autorités compétentes prennent:

a) toutes les dispositions nécessaires pour déterminer l’origine et l’étendue du manquement et pour déterminer les 
responsabilités de l’opérateur; et

b) les mesures nécessaires pour faire en sorte que l’opérateur concerné remédie au manquement et empêche qu’il se répète.

Lorsqu’elles décident des mesures à prendre, les autorités compétentes tiennent compte de la nature de ce manquement et 
des antécédents de l’opérateur en matière de respect des règles.

2. Lorsqu’elles agissent conformément au paragraphe 1 du présent article, les autorités compétentes prennent toute 
mesure qu’elles jugent appropriée pour assurer le respect des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, et notamment, mais 
pas uniquement, elles:

a) ordonnent ou réalisent des traitements sur les animaux;

b) ordonnent que les animaux soient déchargés, transbordés, détenus et soignés, placés en quarantaine, que leur abattage 
soit reporté et, si nécessaire, ordonnent qu’une assistance vétérinaire soit sollicitée;

c) ordonnent que les biens soient traités, que les étiquettes soient modifiées ou que des informations correctives soient 
communiquées aux consommateurs;
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d) limitent ou interdisent la mise sur le marché, la circulation, l’entrée dans l’Union ou l’exportation des animaux et des 
biens et interdisent leur renvoi dans l’État membre d’expédition ou ordonnent leur renvoi dans l’État membre 
d’expédition;

e) ordonnent que l’opérateur augmente la fréquence de ses autocontrôles;

f) ordonnent que certaines activités de l’opérateur concerné fassent l’objet de contrôles officiels renforcés ou systématiques;

g) ordonnent le rappel, le retrait, l’enlèvement et la destruction des biens, autorisant éventuellement l’utilisation des biens à 
des fins autres que celles auxquelles ils étaient initialement destinés;

h) ordonnent l’isolement ou la fermeture, pour une période appropriée, de l’entreprise ou d’une partie de l’entreprise de 
l’opérateur concerné ou de ses établissements, exploitations ou autres locaux;

i) ordonnent l’interruption, pour une période appropriée, de l’ensemble ou d’une partie des activités de l’opérateur 
concerné et, s’il y a lieu, des sites internet qu’il exploite ou utilise;

j) ordonnent la suspension ou le retrait de l’enregistrement ou de l’agrément de l’établissement, de l’usine, de l’exploitation 
ou du moyen de transport concerné, de l’autorisation d’un transporteur ou du certificat d’aptitude professionnelle du 
conducteur;

k) ordonnent l’abattage ou la mise à mort des animaux, à condition qu’il s’agisse de la mesure la plus appropriée pour 
protéger la santé humaine et animale ainsi que le bien-être des animaux.

3. Les autorités compétentes transmettent à l’opérateur concerné ou à son représentant:

a) une notification écrite de leur décision concernant les dispositions ou mesures à prendre conformément aux 
paragraphes 1 et 2, ainsi que la motivation de leur décision; et

b) des informations sur tout droit de recours contre de telles décisions, ainsi que sur la procédure et les délais applicables en 
la matière.

4. Toutes les dépenses résultant de l’application du présent article sont à la charge des opérateurs responsables.

5. Les autorités compétentes, en cas de délivrance de certificats officiels frauduleux ou trompeurs, ou en cas d’utilisation 
abusive de certificats officiels, prennent les mesures appropriées, notamment:

a) la suspension temporaire du certificateur;

b) le retrait de l’autorisation de signer des certificats officiels;

c) toute autre mesure visant à éviter que les infractions visées à l’article 89, paragraphe 2, ne se reproduisent.

Article 139

Sanctions

1. Les États membres déterminent le régime de sanctions applicables aux infractions au présent règlement et prennent 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de ces sanctions. Les sanctions prévues doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives. Les États membres informent la Commission, au plus tard le 14 décembre 2019, de ces 
dispositions, de même que, sans retard, de toute modification apportée ultérieurement à ces dispositions.

2. Les États membres veillent à ce que les sanctions financières applicables aux violations des dispositions du présent 
règlement et des règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, résultant de pratiques frauduleuses ou trompeuses, tiennent 
compte, en conformité avec le droit national, au moins, soit de l’avantage économique pour l’opérateur soit, selon les cas, 
d’un pourcentage du chiffre d’affaires de l’opérateur.

Article 140

Signalement des infractions

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes disposent de mécanismes efficaces pour permettre le 
signalement d’infractions potentielles ou avérées au présent règlement.
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2. Les mécanismes visés au paragraphe 1 comprennent au moins:

a) des procédures pour la réception des signalements d’infractions et leur suivi;

b) une protection appropriée contre les représailles, les discriminations ou d’autres types de traitement inéquitable, pour les 
personnes qui signalent une infraction; et

c) la protection des données à caractère personnel de la personne signalant une infraction, conformément au droit de 
l’Union et au droit national.

CHAPITRE II

Mesures coercitives de l’Union

Article 141

Défaillance grave dans le système de contrôle d’un État membre

1. Lorsqu’elle a des preuves qu’il existe une défaillance grave dans le système de contrôle d’un État membre et qu’une telle 
défaillance peut présenter un risque de grande ampleur pour la santé humaine ou animale ou celle des végétaux, pour le 
bien-être des animaux ou, dans le cas des OGM et des produits phytopharmaceutiques, également pour l’environnement, ou 
donner lieu à une infraction de grande ampleur aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, la Commission adopte, par 
voie d’actes d’exécution, une ou plusieurs des mesures suivantes, qui doivent être appliquées jusqu’à l’élimination de ladite 
défaillance:

a) l’interdiction de mettre à disposition sur le marché certains animaux ou biens concernés par la défaillance dans le 
système de contrôle, de les transporter, de les déplacer ou de les soumettre à d’autres manipulations;

b) des conditions spéciales pour les activités, les animaux ou les biens visés au point a);

c) la suspension de la réalisation de contrôles officiels dans les postes de contrôle frontaliers ou autres points de contrôle 
concernés par la défaillance dans le système de contrôle officiel ou le retrait de ces postes de contrôle frontaliers ou 
d’autres points de contrôle;

d) d’autres mesures temporaires nécessaires pour maîtriser le risque jusqu’à l’élimination de la défaillance dans le système de 
contrôle.

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 145, paragraphe 2.

2. Les mesures visées au paragraphe 1 ne sont adoptées que lorsque l’État membre concerné n’a pas remédié à la 
situation comme la Commission l’a demandé et dans le délai approprié qu’elle a fixé.

3. Pour des raisons d’urgence impérieuses et dûment justifiées liées à la santé humaine et animale ou, dans le cas des 
OGM et des produits phytopharmaceutiques, également à la protection de l’environnement, la Commission adopte des actes 
d’exécution immédiatement applicables en conformité avec la procédure visée à l’article 145, paragraphe 3.

TITRE VIII

DISPOSITIONS COMMUNES

CHAPITRE I

Dispositions de procédure

Article 142

Modification des annexes et références aux normes européennes

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent 
règlement en ce qui concerne les modifications des annexes II et III de manière à tenir compte des modifications des règles 
visées à l’article 1er, paragraphe 2, et des progrès techniques et scientifiques.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent 
règlement en ce qui concerne les références aux normes européennes visées à l’article 29, point b) iv), à l’article 37, 
paragraphe 4, point e), et à l’article 93, paragraphe 3, point a), si le Comité européen de normalisation (CEN) modifie ces 
normes.
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Article 143

Protection des données

1. Les États membres appliquent la directive 95/46/CE au traitement des données à caractère personnel effectué dans les 
États membres en vertu du présent règlement.

2. Le règlement (CE) no 45/2001 s’applique au traitement des données à caractère personnel effectué par la Commission 
en vertu du présent règlement.

Article 144

Exercice de la délégation

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article.

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 18, paragraphe 7, à l’article 21, paragraphe 8, à l’article 41, à 
l’article 45, paragraphe 4, à l’article 47, paragraphe 3, à l’article 48, à l’article 50, paragraphe 4, à l’article 51, à l’article 53, 
paragraphe 1, à l’article 62, paragraphe 3, à l’article 64, paragraphes 2 et 5, à l’article 77, paragraphes 1 et 2, à l’article 92, 
paragraphe 4, à l’article 99, paragraphe 2, à l’article 100, paragraphe 6, à l’article 101, paragraphe 2, à l’article 126, 
paragraphe 1, à l’article 142, paragraphes 1 et 2, à l’article 149, paragraphe 2, à l’article 150, paragraphe 3, à l’article 154, 
paragraphe 3, à l’article 155, paragraphe 3, et à l’article 165, paragraphe 3, est conféré à la Commission pour une durée de 
cinq ans à compter du 28 avril 2017. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d’une durée 
identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s’oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de 
chaque période.

3. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 18, paragraphe 7, à l’article 21, paragraphe 8, à l’article 41, à 
l’article 45, paragraphe 4, à l’article 47, paragraphe 3, à l’article 48, à l’article 50, paragraphe 4, à l’article 51, à l’article 53, 
paragraphe 1, à l’article 62, paragraphe 3, à l’article 64, paragraphes 2 et 5, à l’article 77, paragraphes 1 et 2, à l’article 92, 
paragraphe 4, à l’article 99, paragraphe 2, à l’article 100, paragraphe 6, à l’article 101, paragraphe 2, à l’article 126, 
paragraphe 1, à l’article 142, paragraphes 1 et 2, à l’article 149, paragraphe 2, à l’article 150, paragraphe 3, à l’article 154, 
paragraphe 3, à l’article 155, paragraphe 3, et à l’article 165, paragraphe 3, peut être révoqué à tout moment par le 
Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La 
révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur.

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer».

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément.

6. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 18, paragraphe 7, de l’article 21, paragraphe 8, de l’article 41, de 
l’article 45, paragraphe 4, de l’article 47, paragraphe 3, de l’article 48, de l’article 50, paragraphe 4, de l’article 51, de 
l’article 53, paragraphe 1, de l’article 62, paragraphe 3, de l’article 64, paragraphes 2 et 5, de l’article 77, paragraphes 1 et 2, 
de l’article 92, paragraphe 4, de l’article 99, paragraphe 2, de l’article 100, paragraphe 6, de l’article 101, paragraphe 2, de 
l’article 126, paragraphe 1, de l’article 142, paragraphes 1 et 2, de l’article 149, paragraphe 2, de l’article 150, paragraphe 3, 
de l’article 154, paragraphe 3, de l’article 155, paragraphe 3, et de l’article 165, paragraphe 3, n’entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont 
tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé de deux mois à 
l’initiative du Parlement européen ou du Conseil.

Article 145

Comité

1. La Commission est assistée par le comité permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des 
aliments pour animaux institué par l’article 58, paragraphe 1, du règlement (CE) no 178/2002, sauf en ce qui concerne les 
articles 25 et 26 du présent règlement, pour lesquels elle est assistée, respectivement, par les comités institués par le 
règlement (CE) no 834/2007 et par le règlement (UE) no 1151/2012. Lesdits comités sont des comités au sens du règlement 
(UE) no 182/2011.
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2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) no 182/2011 s’applique.

Lorsque le comité n’émet aucun avis, la Commission n’adopte pas le projet d’acte d’exécution et l’article 5, paragraphe 4, 
troisième alinéa, du règlement (UE) no 182/2011 s’applique.

3. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 8 du règlement (UE) no 182/2011, en liaison avec l’article 5, 
s’applique.

CHAPITRE II

Dispositions transitoires et finales

Article 146

Abrogation

1. Les règlements (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/ 
CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE et la décision 92/438/CEE, sont abrogés avec effet au 14 décembre 2019.

2. Les références faites aux actes abrogés s’entendent comme faites au présent règlement et sont à lire selon les tableaux 
de correspondance figurant à l’annexe V.

Article 147

Relation avec le règlement (CE) no 882/2004

La désignation de chaque laboratoire de référence de l’Union européenne visé à l’annexe VII du règlement (CE) no 882/2004 
demeure valide jusqu’à la désignation, dans le même domaine, d’un laboratoire de référence de l’Union européenne en 
conformité avec l’article 93 du présent règlement.

Article 148

Relation avec les règlements (CE) no 852/2004 et (CE) no 853/2004 en ce qui concerne l’agrément des 
établissements du secteur alimentaire

1. Les autorités compétentes mettent en place des procédures que doivent suivre les exploitants du secteur alimentaire 
lorsqu’ils demandent l’agrément de leurs établissements conformément aux règlements (CE) no 852/2004 et (CE) no 853/ 
2004.

2. Lorsqu’elle reçoit une demande d’agrément présentée par un exploitant du secteur alimentaire, l’autorité compétente 
procède à une visite sur le terrain.

3. L’autorité compétente n’accorde l’agrément à un établissement pour les activités concernées que si l’exploitant du 
secteur alimentaire a apporté la preuve qu’il satisfait aux exigences pertinentes de la législation alimentaire.

4. L’autorité compétente peut accorder un agrément conditionnel s’il apparaît que l’établissement respecte toutes les 
exigences en matière d’infrastructure et d’équipement. Elle n’accorde l’agrément définitif que dans le cas où un nouveau 
contrôle officiel, effectué dans les trois mois qui suivent l’octroi de l’agrément conditionnel, fait apparaître que 
l’établissement respecte les autres exigences pertinentes de la législation alimentaire. Si de nets progrès ont été réalisés, mais 
que l’établissement ne respecte toujours pas toutes les exigences pertinentes, l’autorité compétente peut prolonger 
l’agrément conditionnel. L’agrément conditionnel ne peut toutefois pas être accordé pour une période supérieure à six mois, 
sauf en ce qui concerne les navires usines et les navires congélateurs battant pavillon des États membres, pour lesquels cet 
agrément conditionnel ne doit pas dépasser douze mois au total.

5. L’autorité compétente réexamine l’agrément des établissements lorsqu’elle effectue des contrôles officiels.
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Article 149

Mesures transitoires liées à l’abrogation des directives 91/496/CEE et 97/78/CE

1. Les dispositions pertinentes des directives 91/496/CEE et 97/78/CE qui régissent les matières visées à l’article 47, 
paragraphe 2, à l’article 48, à l’article 51, paragraphe 1, points b), c) et d), à l’article 53, paragraphe 1, point a), à l’article 54, 
paragraphes 1 et 3, et à l’article 58, point a), du présent règlement continuent de s’appliquer en lieu et place des dispositions 
correspondantes du présent règlement jusqu’au 14 décembre 2022 ou jusqu’à une date antérieure fixée dans l’acte délégué 
adopté conformément au paragraphe 2 du présent article.

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent 
règlement en ce qui concerne la date visée au paragraphe 1 du présent article. Cette date est la date de mise en application 
des règles correspondantes établies en vertu des actes délégués ou des actes d’exécution prévus à l’article 47, paragraphe 2, à 
l’article 48, à l’article 51, paragraphe 1, points b), c) et d), à l’article 53, paragraphe 1, point a), à l’article 54, paragraphes 1 
et 3, et à l’article 58, point a).

Article 150

Mesures transitoires liées à l’abrogation de la directive 96/23/CE

1. Les autorités compétentes continuent à effectuer les contrôles officiels nécessaires pour détecter la présence des 
substances et groupes de résidus énumérés à l’annexe I de la directive 96/23/CE, conformément aux annexes II, III et IV de 
ladite directive, en lieu et place des dispositions correspondantes du présent règlement jusqu’au 14 décembre 2022 ou 
jusqu’à une date antérieure fixée dans l’acte délégué adopté conformément au paragraphe 3 du présent article.

2. L’article 29, paragraphes 1 et 2, de la directive 96/23/CE continue de s’appliquer en lieu et place des dispositions 
correspondantes du présent règlement jusqu’au 14 décembre 2022 ou jusqu’à une date antérieure fixée dans l’acte délégué 
adopté conformément au paragraphe 3 du présent article.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent 
règlement en ce qui concerne la date antérieure visée aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Cette date est la date de mise 
en application des règles correspondantes établies en vertu des actes délégués ou des actes d’exécution prévus aux 
articles 19 et 112.

Article 151

Modifications de la directive 98/58/CE

La directive 98/58/CE est modifiée comme suit:

1) À l’article 2, le point 3 est remplacé par le texte suivant:

«3) “autorités compétentes”: les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/… du 
Parlement européen et du Conseil (*).

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 
ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) 
no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 1/ 
2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/ 
CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE 
du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»

2) L’article 6 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est supprimé;
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b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les États membres présentent à la Commission, au plus tard le 31 août de chaque année, un rapport annuel 
relatif aux inspections que l’autorité compétente a effectuées l’année précédente pour contrôler le respect des 
exigences de la présente directive. Le rapport est accompagné d’une analyse des constatations les plus graves en 
matière de manquements et d’un plan d’action national visant à prévenir ceux-ci ou à réduire leur fréquence au cours 
des années suivantes. La Commission présente des résumés de ces rapports aux États membres.»;

c) au paragraphe 3, le point a) est supprimé.

3) L’article 7 est supprimé.

Article 152

Modifications de la directive 1999/74/CE

La directive 1999/74/CE est modifiée comme suit:

1) L’article 8 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est supprimé;

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les États membres présentent à la Commission, au plus tard le 31 août de chaque année, un rapport annuel 
relatif aux inspections que l’autorité compétente a effectuées l’année précédente pour contrôler le respect des 
exigences de la présente directive. Le rapport est accompagné d’une analyse des constatations les plus graves en 
matière de manquements et d’un plan d’action national visant à prévenir ceux-ci ou à réduire leur fréquence au cours 
des années suivantes. La Commission présente des résumés de ces rapports aux États membres.»;

c) au paragraphe 3, le point a) est supprimé.

2) L’article 9 est supprimé.

Article 153

Modifications du règlement (CE) no 999/2001

Le règlement (CE) no 999/2001 est modifié comme suit:

1) Les articles 19 et 21 sont supprimés.

2) À l’annexe X, les chapitres A et B sont supprimés.

Article 154

Modifications du règlement (CE) no 1/2005 et mesures transitoires y afférentes

1. Le règlement (CE) no 1/2005 est modifié comme suit:

1) L’article 2 est modifié comme suit:

a) le point d) est remplacé par le texte suivant:

«d) “poste de contrôle frontalier”: un poste de contrôle frontalier au sens de l’article 3, point 38), du règlement (UE) 
2017/… du Parlement européen et du Conseil (*)

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les 
autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour 
animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, 
(CE) no 1069/2009, (CE) no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les 
règlements du Conseil (CE) no 1/2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/ 
43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et 
(CE) no 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/ 
78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»;
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b) le point f) est remplacé par le texte suivant:

«f) “autorité compétente”: les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/…»;

c) le point i) est remplacé par le texte suivant:

«i) “point de sortie”: un point de sortie au sens de l’article 3, point 39), du règlement (UE) 2017/…»;

d) le point p) est remplacé par le texte suivant:

«p) “vétérinaire officiel”: un vétérinaire officiel au sens de l’article 3, point 32), du règlement (UE) 2017/…».

2) Les articles 14, 15, 16 et 21, l’article 22, paragraphe 2, et les articles 23, 24 et 26 sont supprimés.

3) L’article 27 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est supprimé;

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les États membres présentent à la Commission, au plus tard le 31 août de chaque année, un rapport annuel 
relatif aux inspections que l’autorité compétente a effectuées l’année précédente pour vérifier le respect des exigences 
du présent règlement. Le rapport est accompagné d’une analyse des principales irrégularités constatées et d’un plan 
d’action visant à y remédier.»

4) L’article 28 est supprimé.

2. Les articles 14, 15, 16 et 21, l’article 22, paragraphe 2, et les articles 23, 24 et 26 du règlement (CE) no 1/2005 
continuent de s’appliquer en lieu et place des dispositions correspondantes du présent règlement jusqu’au 14 décembre 
2022 ou jusqu’à une date antérieure fixée dans l’acte délégué adopté conformément au paragraphe 3 du présent article.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent 
règlement en ce qui concerne la date visée au paragraphe 2 du présent article. Cette date est la date de mise en application 
des règles correspondantes établies en vertu des actes délégués ou d’exécution prévus à l’article 21.

Article 155

Modifications du règlement (CE) no 396/2005 et mesures transitoires y afférentes

1. Les articles 26 et 27, l’article 28, paragraphes 1 et 2, et l’article 30 du règlement (CE) no 396/2005 sont supprimés.

2. L’article 26, l’article 27, paragraphe 1, et l’article 30 du règlement (CE) no 396/2005 continuent de s’appliquer en lieu 
et place des dispositions correspondantes du présent règlement jusqu’au 14 décembre 2022 ou jusqu’à une date antérieure 
fixée dans l’acte délégué adopté conformément au paragraphe 3 du présent article.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 afin de modifier le présent 
règlement en ce qui concerne la date visée au paragraphe 2 du présent article. Cette date est la date de mise en application 
des règles correspondantes établies en vertu des actes délégués ou d’exécution prévus à l’article 19.

Article 156

Modifications de la directive 2007/43/CE

La directive 2007/43/CE est modifiée comme suit:

1) À l’article 2, paragraphe 1, les points c) et d) sont remplacés par le texte suivant:

«c) “autorités compétentes”, les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/… du 
Parlement européen et du Conseil (*);
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d) “vétérinaire officiel”, un vétérinaire officiel au sens de l’article 3, point 32), du règlement (UE) 2017/…;

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 
ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) 
no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 1/ 
2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/ 
CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE 
du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»

2) L’article 7 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est supprimé;

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les États membres présentent à la Commission, au plus tard le 31 août de chaque année, un rapport annuel 
relatif aux inspections que l’autorité compétente a effectuées l’année précédente pour contrôler le respect des 
exigences de la présente directive. Le rapport est accompagné d’une analyse des constatations les plus graves en 
matière de manquements et d’un plan d’action national visant à prévenir ceux-ci ou à réduire leur fréquence au cours 
des années suivantes. La Commission présente des résumés de ces rapports aux États membres.»

Article 157

Modifications de la directive 2008/119/CE

La directive 2008/119/CE est modifiée comme suit:

1) À l’article 2, le point 2) est remplacé par le texte suivant:

«2) “autorité compétente”: les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/… du 
Parlement européen et du Conseil (*).

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 
ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) 
no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 1/ 
2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/ 
CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE 
du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»

2) L’article 7 est modifié comme suit:

a) les paragraphes 1 et 2 sont supprimés;

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Les États membres présentent à la Commission, au plus tard le 31 août de chaque année, un rapport annuel 
relatif aux inspections que l’autorité compétente a effectuées l’année précédente pour contrôler le respect des 
exigences de la présente directive. Le rapport est accompagné d’une analyse des constatations les plus graves en 
matière de manquements et d’un plan d’action national visant à prévenir ceux-ci ou à réduire leur fréquence au cours 
des années suivantes. La Commission présente des résumés de ces rapports aux États membres.»

3) L’article 9 est supprimé.
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Article 158

Modifications de la directive 2008/120/CE

La directive 2008/120/CE est modifiée comme suit:

1) À l’article 2, le point 10) est remplacé par le texte suivant:

«10) “autorité compétente”: les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/… du 
Parlement européen et du Conseil (*).

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 
ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) 
no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 1/ 
2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/ 
CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE 
du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»

2) L’article 8 est modifié comme suit:

a) les paragraphes 1 et 2 sont supprimés;

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Les États membres présentent à la Commission, au plus tard le 31 août de chaque année, un rapport annuel 
relatif aux inspections que l’autorité compétente a effectuées l’année précédente pour contrôler le respect des 
exigences de la présente directive. Le rapport est accompagné d’une analyse des constatations les plus graves en 
matière de manquements et d’un plan d’action national visant à prévenir ceux-ci ou à réduire leur fréquence au cours 
des années suivantes. La Commission présente des résumés de ces rapports aux États membres.»

3) L’article 10 est supprimé.

Article 159

Modifications du règlement (CE) no 1099/2009

Le règlement (CE) no 1099/2009 est modifié comme suit:

1) À l’article 2, le point q) est remplacé par le texte suivant:

«q) “autorités compétentes”, les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/… du 
Parlement européen et du Conseil (*);

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 
ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) 
no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 1/ 
2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/ 
CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE 
du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»

2) L’article 22 est supprimé.
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Article 160

Modifications du règlement (CE) no 1069/2009

Le règlement (CE) no 1069/2009 est modifié comme suit:

1) L’article 3 est modifié comme suit:

a) le point 10 est remplacé par le texte suivant:

«10. “autorité compétente”, les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/… du 
Parlement européen et du Conseil (*);

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les 
autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour 
animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, 
(CE) no 1069/2009, (CE) no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les 
règlements du Conseil (CE) no 1/2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/ 
43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et 
(CE) no 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/ 
78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»;

b) le point 15 est remplacé par le texte suivant:

«15. “transit”, le transit au sens de l’article 3, point 44), du règlement (UE) 2017/…;».

2) Les articles 45, 49 et 50 sont supprimés.

Article 161

Modifications du règlement (CE) no 1107/2009

Le règlement (CE) no 1107/2009 est modifié comme suit:

1) L’article 68 est modifié comme suit:

a) le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Les États membres présentent à la Commission, au plus tard le 31 août de chaque année, un rapport sur la portée et 
les résultats des contrôles officiels effectués l’année précédente pour vérifier le respect du présent règlement.»;

b) les deuxième et troisième alinéas sont supprimés.

2) À l’article 78, paragraphe 1, le point n) est supprimé.

Article 162

Modifications du règlement (CE) no 1151/2012

Le règlement (UE) no 1151/2012 est modifié comme suit:

1) L’article 36 est modifié comme suit:

a) le titre est remplacé par le titre suivant: «Contenu des contrôles officiels»;

b) les paragraphes 1 et 2 sont supprimés;
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c) au paragraphe 3, la partie introductive est remplacée par le texte suivant:

«3. Les contrôles officiels effectués conformément au règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du 
Conseil (*) comprennent: 

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les 
autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour 
animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, 
(CE) no 1069/2009, (CE) no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les 
règlements du Conseil (CE) no 1/2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/ 
43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et 
(CE) no 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/ 
78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»

2) L’article 37 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«1. En ce qui concerne les appellations d’origine protégées, les indications géographiques protégées et les 
spécialités traditionnelles garanties désignant des produits originaires de l’Union, la vérification du respect du cahier 
des charges du produit, avant la mise sur le marché des produits, est assurée par:

a) les autorités compétentes désignées conformément à l’article 4 du règlement (UE) 2017/…; ou

b) les organismes délégataires au sens de l’article 3, point 5), du règlement (UE) 2017/....»;

b) au paragraphe 3, le premier alinéa est supprimé;

c) au paragraphe 4, les termes «aux paragraphes 1 et 2» sont remplacés par les termes «au paragraphe 2».

3) L’article 38 est supprimé.

4) L’article 39 est remplacé par le texte suivant:

«Article 39

Organismes délégataires effectuant des contrôles dans les pays tiers

Les organismes délégataires effectuant des contrôles dans les pays tiers visés à l’article 37, paragraphe 2, point b), sont 
accrédités selon la norme harmonisée pertinente, intitulée “Évaluation de la conformité — exigences pour les organismes 
certifiant les produits, les procédés et les services”. Ces organismes délégataires peuvent être accrédités soit par un 
organisme national d’accréditation situé en dehors de l’Union conformément au règlement (CE) no 765/2008, soit par 
un organisme d’accréditation situé hors de l’Union qui est signataire d’un dispositif multilatéral de reconnaissance mis en 
place par le Forum international de l’accréditation.»

Article 163

Modifications du règlement (CE) no 652/2014

Le règlement (UE) no 652/2014 est modifié comme suit:

1) À l’article 30, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Des subventions couvrant les frais supportés pour l’exécution des programmes de travail approuvés par la 
Commission peuvent être accordées:

a) aux laboratoires de référence de l’Union européenne visés à l’article 93 du règlement (UE) 2017/… du Parlement 
européen et du Conseil (*) et aux centres de référence de l’Union européenne visés à l’article 29 du règlement (UE) 
2016/1012 du Parlement européen et du Conseil (**);
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b) aux centres de référence de l’Union européenne pour le bien-être des animaux visés à l’article 95 du règlement (UE) 
2017/…;

c) aux centres de référence de l’Union européenne pour l’authenticité et l’intégrité de la chaîne agroalimentaire prévus à 
l’article 97 du règlement (UE) 2017/….

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 
ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, (CE) no 1069/2009, (CE) 
no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) no 1/ 
2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/ 
CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et (CE) no 882/2004, les directives du 
Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE 
du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).

(**) Règlement (UE) 2016/1012 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 relatif aux conditions zootechniques et 
généalogiques applicables à l’élevage, aux échanges et à l’entrée dans l’Union de reproducteurs de race pure, de reproducteurs 
porcins hybrides et de leurs produits germinaux et modifiant le règlement (UE) no 652/2014 et les directives du Conseil 89/608/ 
CEE et 90/425/CEE, et abrogeant certains actes dans le domaine de l’élevage d’animaux (“règlement relatif à l’élevage d’animaux”) 
(JO L 171 du 29.6.2016, p. 66).»

2) L’article suivant est inséré:

«Article 30 bis

Accréditation des laboratoires nationaux de référence pour la santé des végétaux

1. Des subventions peuvent être accordées aux laboratoires nationaux de référence visés à l’article 100 du règlement 
(UE) 2017/… pour couvrir les frais d’accréditation selon la norme EN ISO/CEI 17025 “Exigences générales concernant la 
compétence des laboratoires d’étalonnages et d’essais” qu’ils supportent en vue de l’utilisation de méthodes d’analyse, 
d’essai et de diagnostic en laboratoire dans le but de vérifier le respect des règles relatives aux mesures de protection 
contre les organismes nuisibles aux végétaux.

2. Des subventions peuvent être accordées à un seul laboratoire national de référence dans chaque État membre pour 
chaque laboratoire de référence de l’Union européenne pour la santé des végétaux, jusqu’à trois ans après la désignation 
de ce laboratoire de référence de l’Union européenne.»

Article 164

Modifications du règlement (UE) 2016/429 et mesures transitoires y afférentes

1. Le règlement (UE) 2016/429 est modifié comme suit:

1) L’article 4 est modifié comme suit:

a) le point 33) est remplacé par le texte suivant:

«33) “contrôle officiel”, toute forme de contrôle effectué conformément au règlement (UE) 2017/… du Parlement 
européen et du Conseil (*);

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les 
autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour 
animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, 
(CE) no 1069/2009, (CE) no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les 
règlements du Conseil (CE) no 1/2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/ 
43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et 
(CE) no 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/ 
78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»;
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b) le point 51) est remplacé par le texte suivant:

«51) “système TRACES”, un système intégré à l’IMSOC tel que visé aux articles 131 à 136 du règlement (UE) 2017/ 
…;»;

c) le point 53) est remplacé par le texte suivant:

«53) “vétérinaire officiel”, un vétérinaire officiel au sens de l’article 3, point 32), du règlement (UE) 2017/…;»;

d) le point 55) est remplacé par le texte suivant:

«55) “autorité compétente”, l’autorité vétérinaire centrale d’un État membre responsable de l’organisation des 
contrôles officiels et de toute autre activité officielle conformément au présent règlement et au règlement (UE) 
2017/…, ou toute autre autorité à laquelle cette responsabilité a été déléguée.»

2) À l’article 229, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les opérateurs responsables des envois concernés présentent les envois d’animaux, de produits germinaux et de 
produits d’origine animale en provenance de pays tiers ou de territoires aux fins des contrôles officiels prévus à 
l’article 47 du règlement (UE) 2017/….»

3) L’article 281 est supprimé.

2. Les dispositions suivantes continuent de s’appliquer en ce qui concerne les questions régies par le règlement (UE) 
2016/429, jusqu’à la date de mise en application dudit règlement:

a) l’article 9 de la directive 89/662/CEE;

b) l’article 10 de la directive 90/425/CEE;

c) l’article 18, paragraphes 1, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, de la directive 91/496/CEE;

d) l’article 22, paragraphes 1, 3, 4, 5, 6 et 7, de la directive 97/78/CE.

3. Eu égard à l’article 14 du règlement (UE) 2016/429 et nonobstant la date d’entrée en application prévue dans ledit 
règlement, aux fins de l’article 31, paragraphe 2, du présent règlement, la condition de son application sera considérée 
comme remplie dès le 14 décembre 2019.

Article 165

Modifications du règlement (UE) 2016/2031 et dispositions transitoires y afférentes

1. Le règlement (UE) 2016/2031 est modifié comme suit:

1) À l’article 2, le point 6) est remplacé par le texte suivant:

«6) “autorité compétente”, les autorités compétentes au sens de l’article 3, point 3), du règlement (UE) 2017/… du 
Parlement européen et du Conseil (*);

(*) Règlement (UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres 
activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour 
animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 999/2001, (CE) no 396/2005, 
(CE) no 1069/2009, (CE) no 1107/2009, (UE) no 1151/2012, (UE) no 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les 
règlements du Conseil (CE) no 1/2005 et (CE) no 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/ 
43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) no 854/2004 et 
(CE) no 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/ 
78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles officiels) (JO L … du …, p. …).»
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2) L’article 10 est remplacé par le texte suivant:

«Article 10

Confirmation officielle par les autorités compétentes de la présence d’un organisme de quarantaine de 
l’Union

Lorsqu’une autorité compétente soupçonne la présence d’un organisme de quarantaine de l’Union ou d’un organisme 
nuisible faisant l’objet de mesures prises en vertu de l’article 30, paragraphe 1, dans une partie du territoire de l’État 
membre concerné où cette présence n’avait pas été constatée jusqu’alors, ou dans un envoi de végétaux, produits 
végétaux ou autres objets introduits, destinés à être introduits ou déplacés sur le territoire de l’Union, ou qu’elle en a 
reçu la preuve, elle prend immédiatement les mesures nécessaires pour confirmer la présence ou l’absence de cet 
organisme (ci-après dénommées “confirmation officielle”), sur la base du diagnostic d’un laboratoire officiel, visé à 
l’article 37 du règlement (UE) 2017/….

Dans l’attente de la confirmation officielle de la présence de cet organisme nuisible, les États membres concernés 
prennent, le cas échéant, des mesures phytosanitaires visant à éliminer le risque de dissémination de cet organisme 
nuisible.

La suspicion ou la preuve visée au premier alinéa du présent article peut être fondée sur toute information reçue en 
application des articles 14 et 15 ou de toute autre source.»

3) À l’article 11, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Les notifications en vertu du premier alinéa sont effectuées par l’autorité unique visée à l’article 4, paragraphe 2, du 
règlement (UE) 2017/… de l’État membre concerné et au moyen du système de notification électronique visé à 
l’article 103.»

4) À l’article 25, paragraphe 2, le point a) est remplacé par le texte suivant:

«a) les rôles et les responsabilités des organismes chargés de son exécution, en cas de présence confirmée ou 
soupçonnée de l’organisme de quarantaine prioritaire concerné, ainsi que la chaîne de décision et les procédures de 
coordination de l’action à prendre par les autorités compétentes, les autres autorités publiques visées à l’article 4, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/…, les organismes délégataires ou personnes physiques impliquées visés à 
l’article 28, paragraphe 1, dudit règlement, les laboratoires et les opérateurs professionnels, y compris, le cas 
échéant, la coordination avec des États membres et pays tiers voisins;».

5) À l’article 41, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

«4. Au cas où des végétaux, produits végétaux ou autres objets ont été introduits ou déplacés sur le territoire de 
l’Union en violation du paragraphe 1 du présent article, les États membres adoptent les mesures nécessaires, 
conformément à l’article 66, paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/…, et en informent la Commission et les autres 
États membres au moyen du système de notification électronique visé à l’article 103.

S’il y a lieu, cette notification est également transmise au pays tiers à partir duquel ces végétaux, produits végétaux ou 
autres objets ont été introduits sur le territoire de l’Union.»

6) À l’article 44, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. S’il y a lieu, la Commission procède à des investigations dans le pays tiers concerné, en conformité avec 
l’article 120 du règlement (UE) 2017/…, afin de vérifier si les conditions visées au paragraphe 1, premier alinéa, 
points a) et b), du présent article sont respectées.»

7) À l’article 49, paragraphe 6, le troisième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Lorsque l’introduction de végétaux, produits végétaux ou autres objets sur le territoire de l’Union a été refusée ou que 
leur circulation sur ledit territoire a été interdite au motif que l’État membre concerné a estimé que l’interdiction visée 
au paragraphe 2, deuxième alinéa, point c), du présent article a été enfreinte, l’État membre concerné en informe la 
Commission et les autres États membres au moyen du système de notification électronique visé à l’article 103 du 
présent règlement. S’il y a lieu, cette notification inclut les mesures prises par cet État membre à l’égard des végétaux, 
produits végétaux ou autres objets concernés conformément à l’article 66, paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/….»
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8) À l’article 76, les paragraphes 4 et 5 sont remplacés par le texte suivant:

«4. Si le pays tiers n’est pas partie contractante à la CIPV, l’autorité compétente n’accepte que les certificats 
phytosanitaires délivrés par les autorités qui sont compétentes conformément aux règles nationales de ce pays tiers et 
notifiées à la Commission. La Commission informe les États membres et les opérateurs, au moyen du système de 
notification électronique visé à l’article 103, des notifications reçues, conformément à l’article 132, point a), du 
règlement (UE) 2017/….

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 105 afin de compléter le présent 
règlement en ce qui concerne les conditions d’acceptation visées au premier alinéa du présent paragraphe de façon à 
garantir la fiabilité de ces certificats.

5. Les certificats phytosanitaires électroniques ne sont acceptés que lorsqu’ils sont soumis au moyen de l’IMSOC visé 
à l’article 131, paragraphe 1, du règlement (UE) 2017/… ou dans le cadre d’un échange électronique avec ledit 
système.»

9) À l’article 77, paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«1. Lorsqu’un certificat phytosanitaire a été délivré conformément à l’article 71, paragraphes 1, 2 et 3, mais que 
l’autorité compétente concernée conclut que les conditions visées à l’article 76 ne sont pas remplies, elle annule ledit 
certificat et veille à ce qu’il n’accompagne plus les végétaux, produits végétaux et autres objets concernés. En pareil cas, 
l’autorité compétente prend à l’égard des végétaux, produits végétaux et autres objets concernés l’une des mesures 
prévues à l’article 66, paragraphe 3, du règlement (UE) 2017/….»

10) À l’article 91, paragraphe 1, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Les opérateurs autorisés qui appliquent un plan de gestion du risque phytosanitaire approuvé peuvent faire l’objet 
d’inspections effectuées à une fréquence réduite, comme indiqué à l’article 22, paragraphe 3, point b), du règlement 
(UE) 2017/….»

11) À l’article 94, paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«1. Par dérogation à l’article 87 du présent règlement, lorsque des végétaux, produits végétaux ou autres objets 
introduits sur le territoire de l’Union à partir d’un pays tiers exigent, pour leur circulation sur le territoire de l’Union, un 
passeport phytosanitaire en vertu de l’article 79, paragraphe 1, et de l’article 80, paragraphe 1, du présent règlement, le 
passeport n’est délivré que lorsque les contrôles effectués en application de l’article 49, paragraphe 1, du règlement (UE) 
2017/… relatifs à leur introduction ont donné des résultats concluants et indiquent que les végétaux, produits végétaux 
ou autres objets concernés répondent aux exigences de fond pour la délivrance d’un passeport phytosanitaire 
conformément à l’article 85 du présent règlement et, le cas échéant, à l’article 86 du présent règlement.»

12) À l’article 100, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant:

«5. Les certificats phytosanitaires d’exportation électroniques sont soumis au moyen de l’IMSOC ou dans le cadre 
d’un échange électronique avec ledit système.»

13) À l’article 101, le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant:

«6. Les certificats phytosanitaires de réexportation électroniques sont soumis au moyen de l’IMSOC ou dans le cadre 
d’un échange électronique avec ledit système.»

14) À l’article 102, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

«4. Le certificat de préexportation accompagne les végétaux, produits végétaux et autres objets concernés pendant 
toute la durée de leur circulation sur le territoire de l’Union, à moins que les informations qu’il contient soient 
échangées entre les États membres concernés au moyen de l’IMSOC ou dans le cadre d’un échange électronique avec 
ledit système.»
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15) L’article 103 est remplacé par le texte suivant:

«Article 103

Établissement d’un système de notification électronique

La Commission établit un système électronique permettant aux États membres d’envoyer leurs notifications.

Ce système est relié à l’IMSOC et il est compatible avec ledit système.»

16) À l’article 109, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«La directive 2000/29/CE est abrogée, sans préjudice de l’article 165, paragraphes 2, 3 et 4, du règlement (UE) 2017/ 
….»

2. Les articles pertinents de la directive 2000/29/CE continuent à s’appliquer en ce qui concerne les questions régies par 
l’article 47, paragraphe 2, l’article 48, l’article 51, paragraphe 1, points b), c) et d), l’article 53, paragraphe 1, point a), 
l’article 54, paragraphes 1 et 3, et l’article 58, point a), du présent règlement en lieu et place de ces dispositions, jusqu’au 
14 décembre 2022 ou à une date antérieure, après la date d’entrée en application du présent règlement, fixée dans l’acte 
délégué adopté en conformité avec le paragraphe 3 du présent article.

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 144 du présent règlement afin de 
modifier le présent règlement en ce qui concerne la date visée au paragraphe 2 du présent article.

4. Sans préjudice des paragraphes 2 et 3 du présent article et de la date d’application prévue à l’article 167, paragraphe 1, 
la Commission adopte les actes délégués visés à l’article 53, paragraphe 1, points a) et e), en ce qui concerne les biens visés à 
l’article 47, paragraphe 1, point c), au plus tard douze mois avant leur date d’application.

Article 166

Mesures transitoires relatives à l’adoption des actes délégués et des actes d’exécution

Sans préjudice des dates d’application prévues à l’article 167 et des dispositions transitoires prévues dans le présent chapitre, 
la Commission est habilitée à adopter les actes délégués et les actes d’exécution prévus dans le présent règlement à partir du 
28 avril 2017. Ces actes s’appliquent à compter de la date d’application conformément à l’article 167, sans préjudice de 
toute disposition transitoire prévue dans le présent chapitre.

Article 167

Entrée en vigueur et mise en application

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne.

Sauf dispositions contraires prévues aux paragraphes 2 à 4, il s’applique à compter du 14 décembre 2019.

2. Dans le domaine régi par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2, point g), l’article 34, paragraphes 1, 2 et 3, 
l’article 37, paragraphe 4, point e), et l’article 37, paragraphe 5, s’appliquent à compter du 29 avril 2022.

3. Les articles 92 à 101 du présent règlement s’appliquent à compter du 29 avril 2018, à la place des articles 32 et 33 du 
règlement (CE) no 882/2004, qui est abrogé par le présent règlement.

4. L’article 163 s’applique à compter du 28 avril 2017.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre.

Fait à Strasbourg, le 15 mars 2017.

Par le Conseil

Le président

…

Par le Parlement européen

Le président

…
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ANNEXE I

TERRITOIRES VISÉS À L’ARTICLE 3, POINT 40), SAUF AUX FINS DE L’APPLICATION DE L’ARTICLE 1ER, 
PARAGRAPHE 2, POINT G)

1. Le territoire du Royaume de Belgique

2. Le territoire de la République de Bulgarie

3. Le territoire de la République tchèque

4. Le territoire du Royaume de Danemark, à l’exception des Îles Féroé et du Groenland

5. Le territoire de la République fédérale d’Allemagne

6. Le territoire de la République d’Estonie

7. Le territoire de l’Irlande

8. Le territoire de la République hellénique

9. Le territoire du Royaume d’Espagne, à l’exception de Ceuta et Melilla

10. Le territoire de la République française

11. Le territoire de la République de Croatie

12. Le territoire de la République italienne

13. Le territoire de la République de Chypre

14. Le territoire de la République de Lettonie

15. Le territoire de la République de Lituanie

16. Le territoire du Grand-Duché de Luxembourg

17. Le territoire de la Hongrie

18. Le territoire de la République de Malte

19. Le territoire du Royaume des Pays-Bas en Europe

20. Le territoire de la République d’Autriche

21. Le territoire de la République de Pologne

22. Le territoire de la République portugaise

23. Le territoire de la Roumanie

24. Le territoire de la République de Slovénie

25. Le territoire de la République slovaque

26. Le territoire de la République de Finlande

27. Le territoire du Royaume de Suède

28. Le territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
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ANNEXE II

FORMATION DU PERSONNEL DES AUTORITÉS COMPÉTENTES

CHAPITRE I

Thèmes pour la formation du personnel chargé des contrôles officiels et des autres activités officielles

1. Les différentes méthodes et techniques de contrôle telles que l’inspection, la vérification, le criblage, le criblage ciblé, 
l’échantillonnage, et l’analyse, le diagnostic et l’essai en laboratoire

2. Les procédures de contrôle

3. Les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2

4. L’évaluation des manquements aux règles visées à l’article 1er, paragraphe 2

5. Les dangers liés à la production, à la transformation et à la distribution des animaux et des biens

6. Les différents stades de la production, de la transformation et de la distribution, ainsi que les risques pouvant en 
découler pour la santé humaine et, le cas échéant, pour la santé des animaux et des végétaux, pour le bien-être des 
animaux, pour l’environnement

7. L’évaluation de l’application des procédures HACCP et des bonnes pratiques agricoles

8. Les systèmes de gestion, tels que les programmes d’assurance de la qualité utilisés par les opérateurs et leur évaluation, 
dans la mesure où ils sont utiles pour satisfaire aux exigences fixées par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2

9. Les systèmes de certification officielle

10. Les dispositifs d’intervention en cas d’urgence, y compris la communication entre les États membres et la Commission

11. Les procédures juridiques et les incidences des contrôles officiels

12. L’examen des documents écrits et autres données, y compris ceux qui ont trait aux essais interlaboratoires comparatifs, 
à l’accréditation et à l’évaluation des risques, qui peuvent se révéler utiles pour évaluer le respect des règles visées à 
l’article 1er, paragraphe 2; cela peut inclure des aspects financiers et commerciaux

13. Les procédures de contrôle et les conditions d’entrée dans l’Union applicables aux animaux et biens arrivant de pays 
tiers

14. Tout autre domaine nécessaire pour garantir que les contrôles officiels sont réalisés conformément au présent 
règlement

CHAPITRE II

Questions relatives aux procédures de contrôle

1. L’organisation des autorités compétentes et les relations entre les autorités centrales compétentes et les autorités 
auxquelles elles ont confié des tâches en vue de la réalisation de contrôles officiels ou des autres activités officielles

2. Les relations entre les autorités compétentes et les organismes délégataires ou personnes physiques auxquels elles ont 
délégué des tâches se rapportant aux contrôles officiels ou aux autres activités officielles

3. La description des objectifs à atteindre

4. Les tâches, responsabilités et obligations du personnel

5. Les procédures d’échantillonnage, les méthodes et techniques de contrôle, y compris les analyses, essais et diagnostics 
en laboratoire, l’interprétation des résultats et les décisions prises en conséquence

6. Les programmes de criblage et de criblage ciblé

7. L’assistance mutuelle dans le cas où les contrôles officiels nécessiteraient l’intervention de plus d’un État membre
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8. Les mesures à prendre à la suite des contrôles officiels

9. La coopération avec d’autres services ou départements qui peuvent avoir des responsabilités en la matière ou avec des 
opérateurs

10. La vérification de l’adéquation des méthodes d’échantillonnage, et des analyses, essais et diagnostics en laboratoire

11. Toute autre activité ou information nécessaire au bon fonctionnement des contrôles officiels
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ANNEXE III

CARACTÉRISATION DES MÉTHODES D’ANALYSE

1. Les méthodes d’analyse et les résultats de mesure devraient être caractérisés par les critères suivants:

a) exactitude (justesse et fidélité);

b) applicabilité (matrice et gamme de concentration);

c) limite de détection;

d) limite de quantification;

e) précision;

f) répétabilité;

g) reproductibilité;

h) récupération;

i) sélectivité;

j) sensibilité;

k) linéarité;

l) incertitude de mesure;

m) autres critères pouvant être retenus selon les besoins.

2. Les valeurs caractérisant la précision visées au point 1 e) sont obtenues grâce à un essai interlaboratoires mené selon un 
protocole admis sur le plan international pour ce type d’essai [par exemple ISO 5725 «Exactitude (justesse et fidélité) des 
résultats et méthodes de mesure»] ou, lorsque des critères de performance ont été établis pour les méthodes d’analyse, 
sont basées sur des tests de conformité à ces critères. Les valeurs respectives de la répétabilité et de la reproductibilité 
sont exprimées sous une forme reconnue sur le plan international [par exemple intervalles de confiance de 95 %, définis 
dans la norme ISO 5725 «Exactitude (justesse et fidélité) des résultats et méthodes de mesure»]. Les résultats de l’essai 
interlaboratoires sont publiés ou accessibles sans restriction.

3. La préférence devrait être accordée aux méthodes d’analyse uniformément applicables à divers groupes de produits 
plutôt qu’aux méthodes applicables uniquement à des produits spécifiques.

4. Dans les situations où les méthodes d’analyse ne peuvent être validées qu’à l’intérieur d’un seul laboratoire, ces méthodes 
devraient être validées conformément à des protocoles ou directives scientifiques acceptés à l’échelon international ou, 
lorsque des critères de performance ont été établis pour les méthodes d’analyse, être basées sur des tests de conformité à 
ces critères.

5. Les méthodes d’analyse adoptées en vertu du présent règlement devraient être formulées selon la présentation normalisée 
des méthodes d’analyse préconisée par l’ISO.
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ANNEXE IV

CHAPITRE I

Redevances ou taxes pour les contrôles officiels sur les envois d’animaux et de biens entrant dans l’union

I. ENVOIS D’ANIMAUX VIVANTS

a) Bovins, équidés, porcins, ovins, caprins, volailles, lapins, petit gibier à plume et à poil, sangliers sauvages et 
ruminants sauvages:

— 55 EUR par envoi jusqu’à 6 tonnes, et

— 9 EUR par tonne au-delà de 6 tonnes et jusqu’à 46 tonnes, ou

— 420 EUR par envoi au-delà de 46 tonnes.

b) Animaux d’autres espèces:

— 55 EUR par envoi jusqu’à 46 tonnes, ou

— 420 EUR par envoi au-delà de 46 tonnes.

II. ENVOIS DE VIANDE

— 55 EUR par envoi jusqu’à 6 tonnes, et

— 9 EUR par tonne au-delà de 6 tonnes et jusqu’à 46 tonnes, ou

— 420 EUR par envoi au-delà de 46 tonnes.

III. ENVOIS DE PRODUITS DE LA PÊCHE

a) Produits de la pêche, non transportés en vrac:

i) 55 EUR par envoi jusqu’à 6 tonnes; et

ii) 9 EUR par tonne au-delà de 6 tonnes et jusqu’à 46 tonnes; ou

iii) 420 EUR par envoi au-delà de 46 tonnes.

b) Produits de la pêche, transportés en vrac (break bulk):

i) 600 EUR par navire pour une cargaison de produits de la pêche jusqu’à 500 tonnes;

ii) 1 200 EUR par navire pour une cargaison de produits de la pêche au-delà de 500 tonnes et jusqu’à 
1 000 tonnes;

iii) 2 400 EUR par navire pour une cargaison de produits de la pêche au-delà de 1 000 tonnes et jusqu’à 
2 000 tonnes;

iv) 3 600 EUR par navire pour une cargaison de produits de la pêche supérieure à 2 000 tonnes.

IV. ENVOIS DE PRODUITS À BASE DE VIANDE, DE VIANDE DE VOLAILLE, DE VIANDE DE GIBIER SAUVAGE, DE VIANDE DE LAPIN 
OU DE VIANDE DE GIBIER D’ÉLEVAGE

a) 55 EUR par envoi jusqu’à 6 tonnes; et

b) 9 EUR par tonne au-delà de 6 tonnes et jusqu’à 46 tonnes; ou

c) 420 EUR par envoi au-delà de 46 tonnes.

V. ENVOIS DE PRODUITS D’ORIGINE ANIMALE AUTRES QUE DES PRODUITS À BASE DE VIANDE DESTINÉS À LA 
CONSOMMATION HUMAINE

a) Autres produits d’origine animale destinés à la consommation humaine, non transportés en vrac:

i) 55 EUR par envoi jusqu’à 6 tonnes; et

ii) 9 EUR par tonne au-delà de 6 tonnes et jusqu’à 46 tonnes; ou

iii) 420 EUR par envoi au-delà de 46 tonnes.
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b) Autres produits d’origine animale destinés à la consommation humaine, transportés en vrac (break bulk):

i) 600 EUR par navire pour une cargaison de produits jusqu’à 500 tonnes;

ii) 1 200 EUR par navire pour une cargaison de produits au-delà de 500 tonnes et jusqu’à 1 000 tonnes;

iii) 2 400 EUR par navire pour une cargaison de produits au-delà de 1 000 tonnes et jusqu’à 2 000 tonnes;

iv) 3 600 EUR par navire pour une cargaison de produits supérieure à 2 000 tonnes.

VI. ENVOIS DE SOUS-PRODUITS ANIMAUX ET D’ALIMENTS POUR ANIMAUX D’ORIGINE ANIMALE

a) Sous-produits animaux et aliments pour animaux d’origine animale, non transportés en vrac:

i) 55 EUR par envoi jusqu’à 6 tonnes; et

ii) 9 EUR par tonne au-delà de 6 tonnes et jusqu’à 46 tonnes; ou

iii) 420 EUR par envoi au-delà de 46 tonnes.

b) Sous-produits animaux et aliments pour animaux d’origine animale, transportés en vrac (break bulk):

i) 600 EUR par navire pour une cargaison de produits jusqu’à 500 tonnes;

ii) 1 200 EUR par navire pour une cargaison de produits au-delà de 500 tonnes et jusqu’à 1 000 tonnes;

iii) 2 400 EUR par navire pour une cargaison de produits au-delà de 1 000 tonnes et jusqu’à 2 000 tonnes;

iv) 3 600 EUR par navire pour une cargaison de produits supérieure à 2 000 tonnes.

VII. ENVOIS D’ANIMAUX ET DE BIENS EN PROVENANCE DE PAYS TIERS, EN TRANSIT OU TRANSBORDÉS

30 EUR par envoi, auxquels s’ajoute un montant de 20 EUR par quart d’heure et par membre du personnel chargé du 
contrôle.

VIII. ENVOIS DE VÉGÉTAUX, DE PRODUITS VÉGÉTAUX ET D’AUTRES PRODUITS, OBJETS ET MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES DE 
PORTER OU DE DISSÉMINER DES ORGANISMES NUISIBLES AUX VÉGÉTAUX

a) Pour les contrôles documentaires: 7 EUR par envoi.

b) Pour les contrôles d’identité:

i) 7 EUR par envoi jusqu’aux dimensions d’un chargement de camion, de wagon de chemin de fer ou d’un 
conteneur de volume comparable;

ii) 14 EUR par envoi au-delà de ces dimensions.

c) Pour les contrôles phytosanitaires, dans les conditions suivantes:

i) boutures, jeunes plants (à l’exception des matériels forestiers de reproduction) et plantules, jeunes plants de 
fraisiers ou de légumes:

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 10 000 unités,

— 0,70 EUR par envoi pour 1 000 unités supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

ii) arbustes, arbres (à l’exception des arbres de Noël coupés), autres végétaux ligneux de pépinière, y compris les 
matériels forestiers de reproduction (à l’exception des semences):

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 10 000 unités,

— 0,44 EUR par envoi pour 1 000 unités supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

iii) bulbes, racines tubéreuses, rhizomes, tubercules destinés à la plantation (à l’exception des tubercules de 
pommes de terre):

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 200 kg,

— 0,16 EUR par envoi pour 10 kg supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;
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iv) semences, cultures de tissus:

— 7,5 EUR par envoi jusqu’à 100 kg,

— 0,175 EUR par envoi pour 10 kg supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

v) autres végétaux destinés à la plantation, non mentionnés ailleurs dans le présent point:

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 5 000 unités,

— 0,18 EUR par envoi pour 100 unités supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

vi) fleurs coupées:

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 20 000 unités,

— 0,14 EUR par envoi pour 1 000 unités supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

vii) branches avec feuillage, parties de conifères (à l’exception des arbres de Noël coupés):

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 100 kg,

— 1,75 EUR par envoi pour 100 kg supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

viii) arbres de Noël coupés:

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 1 000 unités,

— 1,75 EUR par envoi pour 100 unités supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

ix) feuilles de végétaux, tels que les herbes et épices ou les légumes-feuilles:

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 100 kg,

— 1,75 EUR par envoi pour 10 kg supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;

x) fruits, légumes (à l’exception des légumes-feuilles):

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 25 000 kg,

— 0,7 EUR par envoi pour 1 000 kg supplémentaires;

xi) tubercules de pommes de terre:

— 52,5 EUR par envoi jusqu’à 25 000 kg,

— 52,5 EUR par envoi pour 25 000 kg supplémentaires;

xii) bois (à l’exception des écorces):

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 1 000 m3,

— 0,175 EUR par envoi pour 10 m3 supplémentaires;

xiii) terre et milieux de culture, écorces:

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 25 000 kg,

— 0,7 EUR par envoi pour 1 000 kg supplémentaires,

— 140 EUR par envoi, redevance maximale;
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xiv) céréales:

— 17,5 EUR par envoi jusqu’à 25 000 kg,

— 0,7 EUR par envoi pour 1 000 kg supplémentaires,

— 700 EUR par envoi, redevance maximale;

xv) autres végétaux ou produits végétaux, non mentionnés ailleurs dans le présent point:

— 17,5 EUR par envoi.

Lorsqu’un envoi ne comprend pas exclusivement des produits correspondant à la description d’un tiret, les parties de 
l’envoi qui consistent en produits correspondant à la description du tiret (lot ou lots) sont traitées comme des envois 
séparés.

CHAPITRE II

Redevances ou taxes pour les contrôles officiels dans les abattoirs, dans les ateliers de découpe, dans les ateliers de 
traitement du gibier, liés à la production laitière et liés à la production et à la mise sur le marché de produits de la pêche 

et de l’aquaculture

I. REDEVANCES OU TAXES POUR LES CONTRÔLES OFFICIELS DANS LES ABATTOIRS

a) Viande bovine:

i) bovins adultes: 5 EUR par animal;

ii) jeunes bovins: 2 EUR par animal.

b) Viandes de solipèdes/d’équidés: 3 EUR par animal.

c) Viande de porc: animaux d’un poids carcasse:

i) de moins de 25 kg: 0,5 EUR par animal;

ii) égal ou supérieur à 25 kg: 1 EUR par animal.

d) Viandes ovine et caprine: animaux d’un poids carcasse:

i) de moins de 12 kg: 0,15 EUR par animal;

ii) égal ou supérieur à 12 kg: 0,25 EUR par animal.

e) Viande de volaille:

i) volailles de l’espèce Gallus et pintades: 0,005 EUR par animal;

ii) canards et oies: 0,01 EUR par animal;

iii) dindes: 0,025 EUR par animal;

iv) lapin d’élevage: 0,005 EUR par animal;

v) cailles et perdrix: 0,002 EUR par animal.

II. REDEVANCES OU TAXES POUR LES CONTRÔLES OFFICIELS DANS LES ATELIERS DE DÉCOUPE

Par tonne de viande:

a) viande bovine, viande porcine, viandes de solipèdes/d’équidés, viandes ovine et caprine: 2 EUR;

b) viande de volaille et viande de lapin d’élevage: 1,5 EUR;

c) viande de gibier d’élevage et de gibier sauvage:

— petit gibier à plume et à poil: 1,5 EUR,

— ratites (autruche, émeu, nandou): 3 EUR,

— sangliers et ruminants: 2 EUR.
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III. REDEVANCES OU TAXES POUR LES CONTRÔLES OFFICIELS DANS LES ATELIERS DE TRAITEMENT DU GIBIER

a) Petit gibier à plume: 0,005 EUR par animal.

b) Petit gibier à poil: 0,01 EUR par animal.

c) Ratites: 0,5 EUR par animal.

d) Mammifères terrestres:

i) sanglier: 1,5 EUR par animal;

ii) ruminants: 0,5 EUR par animal.

IV. REDEVANCES OU TAXES POUR LES CONTRÔLES OFFICIELS LIÉS À LA PRODUCTION LAITIÈRE

a) 1 EUR par 30 tonnes

et

b) 0,5 EUR par tonne au-delà de 30 tonnes.

V. REDEVANCES OU TAXES POUR LES CONTRÔLES OFFICIELS LIÉS À LA PRODUCTION ET À LA MISE SUR LE MARCHÉ DE 
PRODUITS DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE

a) Première mise sur le marché de produits de la pêche et de l’aquaculture:

i) 1 EUR par tonne pour les 50 premières tonnes dans le mois;

ii) 0,5 EUR par tonne au-delà.

b) Première vente sur le marché au poisson:

i) 0,5 EUR par tonne pour les 50 premières tonnes dans le mois;

ii) 0,25 EUR par tonne au-delà.

c) Première vente en cas d’absence de classification par catégorie de fraîcheur et/ou de calibrage, ou de classification 
insuffisante:

i) 1 EUR par tonne pour les 50 premières tonnes dans le mois;

ii) 0,5 EUR par tonne au-delà de 50 tonnes.
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ANNEXE V

TABLEAUX DE CORRESPONDANCE VISÉS À L’ARTICLE 146, PARAGRAPHE 2

1. Règlement (CE) no 882/2004

Règlement (CE) no 882/2004 Présent règlement

Article 1er, paragraphe 1, premier alinéa Article 1er, paragraphe 1

Article 1er, paragraphe 1, deuxième alinéa Article 1er, paragraphe 2

Article 1er, paragraphe 2 Article 1er, paragraphe 4

Article 1er, paragraphe 3 —

Article 1er, paragraphe 4 —

Article 2 Article 3

Article 3, paragraphe 1 Article 9, paragraphe 1

Article 3, paragraphe 2 Article 9, paragraphe 4

Article 3, paragraphe 3 Article 10

Article 3, paragraphe 4 Article 9, paragraphe 6

Article 3, paragraphe 5 Article 9, paragraphe 6

Article 3, paragraphe 6 Article 9, paragraphe 7

Article 3, paragraphe 7 —

Article 4, paragraphe 1 Article 4, paragraphe 1

Article 4, paragraphe 2 Article 5, paragraphe 1, points a), c), d), e), f), g) et i)

Article 4, paragraphe 3 Article 4, paragraphe 2

Article 4, paragraphe 4 Article 5, paragraphe 1, point b)

Article 4, paragraphe 5 Article 5, paragraphe 5

Article 4, paragraphe 6 Article 6, paragraphe 1

Article 4, paragraphe 7 —

Article 5, paragraphe 1, premier alinéa Article 28, paragraphe 1

Article 5, paragraphe 1, deuxième alinéa —

Article 5, paragraphe 1, troisième alinéa Article 31, paragraphe 3

Article 5, paragraphe 2, points a), b), c) et f) Article 29

Article 5, paragraphe 2, point d) —

Article 5, paragraphe 2, point e) Article 32

Article 5, paragraphe 3 Article 33

Article 5, paragraphe 4 —

Article 6 Article 5, paragraphe 4

Article 7, paragraphe 1, premier alinéa Article 11, paragraphe 1, premier alinéa

Article 7, paragraphe 1, deuxième alinéa, point a) Article 11, paragraphe 1, deuxième alinéa

Article 7, paragraphe 1, deuxième alinéa, point b) —

Article 7, paragraphe 2, première phrase Article 8, paragraphe 1

Article 7, paragraphe 2, deuxième phrase —

Article 7, paragraphe 2, troisième phrase —
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Règlement (CE) no 882/2004 Présent règlement

Article 7, paragraphe 3 Article 8, paragraphe 3

Article 8, paragraphe 1 Article 12, paragraphe 1

Article 8, paragraphe 2 Article 5, paragraphe 1, point h)

Article 8, paragraphe 3, point a) Article 12, paragraphe 2

Article 8, paragraphe 3, point b) Article 12, paragraphe 3

Article 8, paragraphe 4 —

Article 9, paragraphe 1 Article 13, paragraphe 1, premier alinéa

Article 9, paragraphe 2 Article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa

Article 9, paragraphe 3 Article 13, paragraphe 2

Article 10 Article 14

Article 11, paragraphe 1 Article 34, paragraphes 1 et 2

Article 11, paragraphe 2 —

Article 11, paragraphe 3 Article 34, paragraphe 4

Article 11, paragraphe 4 Article 34, paragraphe 6

Article 11, paragraphe 5 Article 35, paragraphe 1

Article 11, paragraphe 6 Article 35, paragraphe 2

Article 11, paragraphe 7 Article 34, paragraphe 5

Article 12, paragraphe 1 Article 37, paragraphe 1

Article 12, paragraphe 2 Article 37, paragraphe 4, point e)

Article 12, paragraphe 3 Article 37, paragraphe 5, point c)

Article 12, paragraphe 4 Article 39, paragraphe 2

Article 13 Article 115

Article 14, paragraphe 1 —

Article 14, paragraphe 2 Article 45, paragraphe 3

Article 14, paragraphe 3 —

Article 15, paragraphe 1 Article 44, paragraphe 1, première phrase

Article 15, paragraphe 2 Article 44, paragraphes 3 et 5

Article 15, paragraphe 3 Article 44, paragraphes 3 et 5

Article 15, paragraphe 4 —

Article 15, paragraphe 5 Article 47, paragraphe 1, point d), et paragraphe 2, point b), 
et article 54, paragraphe 4, première phrase

Article 16, paragraphe 1 Article 45, paragraphe 1

Article 16, paragraphe 2 Article 44, paragraphe 2

Article 16, paragraphe 3, première phrase Article 45, paragraphe 2

Article 16, paragraphe 3, deuxième phrase Article 34, paragraphe 5

Article 17, paragraphe 1, premier tiret Article 59, paragraphe 1

Article 17, paragraphe 1, deuxième tiret Article 56, paragraphe 1, paragraphe 3, point a), et 
paragraphe 4, et article 58

Article 17, paragraphe 2 —

Article 18 Article 65, paragraphes 1, 2 et 3

Article 19, paragraphe 1 Article 66, paragraphes 1 et 3
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Règlement (CE) no 882/2004 Présent règlement

Article 19, paragraphe 2, point a) Article 67

Article 19, paragraphe 2, point b) Article 66, paragraphe 6

Article 19, paragraphe 3 Article 66, paragraphe 5

Article 19, paragraphe 4 Article 7

Article 20 Article 71

Article 21, paragraphe 1 Article 72, paragraphe 1

Article 21, paragraphe 2 Article 69

Article 21, paragraphe 3 Article 66, paragraphe 1

Article 21, paragraphe 4 Article 66, paragraphe 5

Article 22 Articles 66, paragraphe 7, article 67, dernière phrase, et 
article 69, paragraphe 4

Article 23, paragraphe 1 Article 73, paragraphe 1

Article 23, paragraphe 2 Article 73, paragraphe 2, et article 74

Article 23, paragraphe 3 Article 73, paragraphe 3

Article 23, paragraphe 4 Article 73, paragraphe 2

Article 23, paragraphe 5 Article 73, paragraphe 4, point a)

Article 23, paragraphe 6 Article 73, paragraphe 2, point c), et paragraphe 4, point b)

Article 23, paragraphe 7 Article 74

Article 23, paragraphe 8 Article 74

Article 24, paragraphe 1 Article 75, paragraphe 1

Article 24, paragraphe 2 Article 57

Article 24, paragraphe 3 Article 46

Article 24, paragraphe 4 Article 76

Article 25, paragraphe 1 —

Article 25, paragraphe 2, point a) —

Article 25, paragraphe 2, point b) Article 77, paragraphe 1, point c)

Article 25, paragraphe 2, point c) Article 77, paragraphe 1, point f)

Article 25, paragraphe 2, point d) Article 48, points c) et d), et article 77, paragraphe 1), 
points e) et k)

Article 25, paragraphe 2, point e) —

Article 25, paragraphe 2, point f) Article 70

Article 25, paragraphe 2, point g) Article 77, paragraphe 1, point h)

Article 25, paragraphe 2, point h) Article 46, paragraphe 2, point b)

Article 26 Article 78, paragraphe 1

Article 27, paragraphe 1 Article 80

Article 27, paragraphe 2 Article 79

Article 27, paragraphe 3 —

Article 27, paragraphe 4 Article 79, paragraphe 1

Article 27, paragraphe 5 —

Article 27, paragraphe 6 —

Article 27, paragraphe 7 —
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Règlement (CE) no 882/2004 Présent règlement

Article 27, paragraphe 8 Article 84, paragraphe 2

Article 27, paragraphe 9 Article 83, paragraphe 2

Article 27, paragraphe 10 —

Article 27, paragraphe 11 Article 84, paragraphe 1

Article 27, paragraphe 12, première phrase Article 85

Article 27, paragraphe 12, deuxième phrase —

Article 28 —

Article 29 —

Article 30, paragraphe 1, point a) Article 87

Article 30, paragraphe 1, point b) Article 90, point a)

Article 30, paragraphe 1, point c) Article 88, paragraphe 2

Article 30, paragraphe 1, point d) Article 90, points b) et f)

Article 30, paragraphe 1, point e) Article 90, point c)

Article 30, paragraphe 1, point f) Article 90, point d)

Article 30, paragraphe 1, point g) Article 90, point e)

Article 30, paragraphe 2, point a) Article 89, paragraphe 1, point f)

Article 30, paragraphe 2, point b) Article 89, paragraphe 1, point d)

Article 30, paragraphe 3 —

Article 31 —

Article 32, paragraphe 1, point a) Article 94, paragraphe 2, point a)

Article 32, paragraphe 1, point b) Article 94, paragraphe 2, point c)

Article 32, paragraphe 1, point c) Article 94, paragraphe 2, point d)

Article 32, paragraphe 1, point d) Article 94, paragraphe 2, point e)

Article 32, paragraphe 1, point e) Article 94, paragraphe 2, point f)

Article 32, paragraphe 1, point f) Article 94, paragraphe 2, point h)

Article 32, paragraphe 2, point a) Article 94, paragraphe 2, points a), c) et d)

Article 32, paragraphe 2, point b) Article 94, paragraphe 2, point i)

Article 32, paragraphe 2, point c) Article 94, paragraphe 2, point e)

Article 32, paragraphe 2, point d) Article 94, paragraphe 2, point h)

Article 32, paragraphe 2, point e) Article 94, paragraphe 2, point e)

Article 32, paragraphe 3 Article 93, paragraphe 3, point a)

Article 32, paragraphe 4, point a) Article 93, paragraphe 3, point c)

Article 32, paragraphe 4, point b) Article 93, paragraphe 3, point d)

Article 32, paragraphe 4, point c) Article 93, paragraphe 3, point d)

Article 32, paragraphe 4, point d) Article 8

Article 32, paragraphe 4, point e) Article 93, paragraphe 3, point e)

Article 32, paragraphe 4, point f) Article 94, paragraphe 2, point k) iii)

Article 32, paragraphe 4, point g) Article 93, paragraphe 3, point e)

Article 32, paragraphe 4, point h) Article 93, paragraphe 3, point f)
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Article 32, paragraphe 5 Article 99, paragraphe 1

Article 32, paragraphe 6 Article 99, paragraphe 2

Article 32, paragraphe 7 —

Article 32, paragraphe 8, première phrase Article 99, paragraphe 3

Article 32, paragraphe 8, deuxième phrase Article 99, paragraphe 4

Article 32, paragraphe 9 —

Article 33, paragraphe 1 Article 100, paragraphe 1

Article 33, paragraphe 2 Article 101, paragraphe 1

Article 33, paragraphe 3 Article 100, paragraphe 2

Article 33, paragraphe 4 Article 100, paragraphe 4

Article 33, paragraphe 5 Article 100, paragraphe 5

Article 33, paragraphe 6 Article 101, paragraphe 2

Article 33, paragraphe 7 —

Article 34, paragraphe 1 Article 102, paragraphe 1

Article 34, paragraphe 2 Article 102, paragraphes 1 et 2

Article 34, paragraphe 3 Article 102, paragraphe 3

Article 35, paragraphe 1 Article 103, paragraphe 1

Article 35, paragraphe 2 Article 103, paragraphe 3

Article 35, paragraphe 3 Article 103, paragraphe 2

Article 35, paragraphe 4 —

Article 36, paragraphe 1 Article 104, paragraphe 1, point c)

Article 36, paragraphe 2, première phrase —

Article 36, paragraphe 2, deuxième phrase Article 104, paragraphe 2

Article 36, paragraphe 3, premier alinéa Article 104, paragraphe 3, première phrase

Article 36, paragraphe 3, deuxième alinéa —

Article 36, paragraphe 3, troisième alinéa, première phrase Article 104, paragraphe 3, point c)

Article 36, paragraphe 3, troisième alinéa, deuxième phrase Article 104, paragraphe 3, point b)

Article 36, paragraphe 4 Article 104, paragraphe 3, point a)

Article 37, paragraphe 1 Article 105, paragraphe 1

Article 37, paragraphe 2 Article 105, paragraphe 2

Article 38, paragraphe 1 Article 106, paragraphe 1

Article 38, paragraphe 2 Article 106, paragraphe 2, point c)

Article 38, paragraphe 3 Article 106, paragraphe 3

Article 39, paragraphe 1 Article 107, paragraphe 1

Article 39, paragraphe 2 Article 107, paragraphe 2

Article 40, paragraphe 1 Article 108, paragraphe 1

Article 40, paragraphe 2 —

Article 40, paragraphe 3 Article 108, paragraphe 2

Article 40, paragraphe 4 —
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Article 41 Article 109, paragraphe 1

Article 42, paragraphe 1, point a) —

Article 42, paragraphe 1, point b) Article 111, paragraphe 2

Article 42, paragraphe 1, point c) Article 111, paragraphe 3

Article 42, paragraphe 2 Article 110, paragraphe 2

Article 42, paragraphe 3 Article 111, paragraphe 2

Article 43, paragraphe 1, première phrase —

Article 43, paragraphe 1, deuxième phrase —

Article 43, paragraphe 1, point a) —

Article 43, paragraphe 1, point b) —

Article 43, paragraphe 1, point c) —

Article 43, paragraphe 1, points d) à j) —

Article 43, paragraphe 1, point k) —

Article 43, paragraphe 2 —

Article 44, paragraphe 1 Article 113, paragraphe 1

Article 44, paragraphe 2 —

Article 44, paragraphe 3 Article 113, paragraphe 1

Article 44, paragraphe 4, premier alinéa, première phrase Article 114, paragraphe 1

Article 44, paragraphe 4, premier alinéa, deuxième phrase Article 114, paragraphe 2

Article 44, paragraphe 5 —

Article 44, paragraphe 6 Article 114, paragraphe 1

Article 45, paragraphe 1 Article 116, paragraphes 1, 2 et 4

Article 45, paragraphe 2 Article 116, paragraphe 3

Article 45, paragraphe 3 Article 117

Article 45, paragraphe 4 Article 118

Article 45, paragraphe 5 Article 119

Article 45, paragraphe 6 —

Article 46, paragraphe 1, première phrase Article 120, paragraphe 1

Article 46, paragraphe 1, deuxième phrase Article 120, paragraphe 4

Article 46, paragraphe 1, troisième phrase Article 120, paragraphe 2

Article 46, paragraphe 2 Article 120, paragraphe 3

Article 46, paragraphe 3 Article 121

Article 46, paragraphe 4 —

Article 46, paragraphe 5 —

Article 46, paragraphe 6 Article 122

Article 46, paragraphe 7 Article 123

Article 47, paragraphe 1 Article 125, paragraphe 1, points a) à e)

Article 47, paragraphe 2 Article 125, paragraphe 2

Article 47, paragraphe 3 Article 125, paragraphe 1, points f) et g)
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Article 47, paragraphe 4 —

Article 47, paragraphe 5 —

Article 48, paragraphe 1 Article 126, paragraphe 1

Article 48, paragraphe 2 Article 126, paragraphe 2

Article 48, paragraphe 3 Article 127, paragraphes 1 et 2

Article 48, paragraphe 4 Article 127, paragraphe 3

Article 48, paragraphe 5, première phrase Article 127, paragraphe 3, point f)

Article 48, paragraphe 5, deuxième et troisième phrases —

Article 49 Article 129

Article 50 —

Article 51, paragraphe 1 Article 130, paragraphes 1 et 2

Article 51, paragraphe 2 Article 130, paragraphe 3

Article 51, paragraphe 3 —

Article 52 Article 124

Article 53 Article 112

Article 54, paragraphe 1 Article 138, paragraphe 1

Article 54, paragraphe 2 Article 138, paragraphe 2

Article 54, paragraphe 3 Article 138, paragraphe 3

Article 54, paragraphe 4 Article 105, paragraphe 1

Article 54, paragraphe 5 Article 138, paragraphe 4

Article 55, paragraphe 1 Article 139, paragraphe 1

Article 55, paragraphe 2 Article 139, paragraphe 1

Article 56, paragraphe 1 Article 141, paragraphe 1

Article 56, paragraphe 2, point a) —

Article 56, paragraphe 2, point b) Article 141, paragraphe 2

Articles 57 à 61 —

Article 62 Article 145

Article 63, paragraphe 1 —

Article 63, paragraphe 2 Article 25

Article 64, premier alinéa Article 142, paragraphe 1

Article 64, point 1) Article 142, paragraphe 1

Article 64, point 2) Article 142, paragraphe 2

Article 65 —

Article 66 —

Article 67 —

Annexe I Annexe I

Annexe II Annexe II

Annexe III Annexe III

Annexe IV —
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Annexe V —

Annexe VI Article 81 et article 82, paragraphe 2

Annexe VII —

Annexe VIII —

2. Directive 96/23/CE

Directive 96/23/CE Présent règlement

Article 1er —

Article 2, point a) Article 19

Article 2, point b) —

Article 2, point c) Article 19

Article 2, point d) Article 3, point 3)

Article 2, point e) Article 19

Article 2, point f) Article 37, paragraphe 1

Article 2, point g) —

Article 2, point h) Article 19

Article 2, point i) —

Article 3 Article 9, paragraphes 1 et 2, article 19, article 109, 
paragraphe 1, et article 112

Article 4, paragraphe 1 Article 4, paragraphe 1

Article 4, paragraphe 2 Article 4, paragraphe 2, point a), article 109, paragraphe 2, 
et article 113

Article 4, paragraphe 3 —

Article 5 Article 111, paragraphes 2 et 3, article 113, paragraphe 1, 
point a), et article 110, paragraphe 2

Article 6 Article 19, paragraphe 2, points a) et b)

Article 7 Article 110, paragraphe 2

Article 8, paragraphe 1 —

Article 8, paragraphe 2 —

Article 8, paragraphes 3, 4 et 5 Articles 11, 113 et 114

Article 9, point A) —

Article 9, point B) —

Article 10 Article 15

Article 11, paragraphes 1 et 2 Articles 9 et 10

Article 11, paragraphe 3 Article 19, paragraphe 2, point c), et articles 137 et 138

Article 12, premier alinéa Article 9, paragraphe 4

Article 12, deuxième alinéa Article 15

Article 13 Article 19, paragraphe 2, point c), et articles 137 et 138

Article 14, paragraphe 1 Articles 100 et 101

Article 14, paragraphe 2 Article 93
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Article 15, paragraphe 1, premier alinéa Article 19, paragraphe 2, points a) et b)

Article 15, paragraphe 1, deuxième alinéa Article 34, paragraphe 6

Article 15, paragraphe 1, troisième alinéa —

Article 15, paragraphe 2, premier alinéa Article 34, paragraphe 6

Article 15, paragraphe 2, deuxième alinéa Article 35, paragraphe 3

Article 15, paragraphe 3, premier, deuxième et troisième 
alinéas

Article 19, paragraphe 2, point c), et article 138

Article 15, paragraphe 3, quatrième alinéa Articles 65 à 72

Article 16, paragraphe 1 Article 105, paragraphe 1, article 108, paragraphe 1, et 
article 138

Article 16, paragraphes 2 et 3 Article 19, paragraphe 2, point c), et article 138

Article 17 Article 19, paragraphe 2, point c), et article 138

Article 18 Article 19, paragraphe 2, point c), et article 138

Article 19 Article 138, paragraphe 4

Article 20, paragraphe 1 Articles 102 à 108

Article 20, paragraphe 2, premier alinéa Article 106, paragraphes 1 et 2

Article 20, paragraphe 2, deuxième alinéa Article 106, paragraphe 3

Article 20, paragraphe 2, troisième et quatrième alinéas Article 108, paragraphe 1

Article 20, paragraphe 2, cinquième et sixième alinéas Article 108, paragraphe 2

Article 21 Articles 116, 117 et 119

Article 22 Article 137

Article 23 Article 19, paragraphe 2, point c), et article 138

Article 24, paragraphes 1 et 2 Article 18, paragraphe 2, point d), article 19, paragraphe 2, 
point c), et articles 137 et 138

Article 24, paragraphe 3 Article 18, paragraphe 2, point d), article 19, paragraphe 2, 
point c), et article 138

Article 25 Article 19, paragraphe 2, point c), et article 138, para-
graphe 2

Article 26 Article 7

Article 27 Article 139

Article 28 Article 139

Article 29, paragraphes 1 et 2 Articles 125, 126, 127 et 129

Article 29, paragraphe 3 Articles 47 à 64

Article 29, paragraphe 4 Article 113, paragraphe 1

Article 30, paragraphes 1 et 2 Articles 65 à 72

Article 30, paragraphe 3 Article 129, paragraphe 3

Article 31 Articles 78 à 85

Article 33 Article 145

Article 34 Article 19, paragraphe 2, points a) et b)

Article 35 —

Article 36 —
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Article 37 —

Article 38 —

Article 39 —

Annexe I Article 19, paragraphe 2, points a) et b)

Annexe II Article 19, paragraphe 2, points a) et b)

Annexe III Article 19, paragraphe 2, points a) et b)

Annexe IV Article 19, paragraphe 2, points a) et b)

3. Directives 89/662/CEE et 90/425/CEE

Directive 89/662/CEE Présent règlement

Article 1er —

Article 2, points 1), 2) et 3) —

Article 2, point 4) Article 3, point 3)

Article 2, point 5) Article 3, point 32)

Article 3 paragraphe 1, premier et deuxième alinéas —

Article 3, paragraphe 1, troisième alinéa Article 9, paragraphe 1

Article 3, paragraphe 1, quatrième alinéa Article 137, paragraphes 2 et 3, et article 138

Article 3, paragraphe 2 —

Article 3, paragraphe 3 —

Article 4, paragraphe 1, première phrase Article 9, paragraphe 1, et articles 10, 137 et 138

Article 4, paragraphe 1, premier tiret Article 9, paragraphe 6, point a)

Article 4, paragraphe 1, deuxième tiret —

Article 4, paragraphe 2 Article 139

Article 5, paragraphe 1, point a), premier alinéa Article 9

Article 5, paragraphe 1, point a), deuxième alinéa Article 137, paragraphes 2 et 3

Article 5, paragraphe 1, point b) —

Article 5, paragraphe 2 —

Article 5, paragraphe 3, points a), b) et d) —

Article 5, paragraphe 3, point c) Article 9, paragraphe 7

Article 5, paragraphes 4 et 5 —

Article 6, paragraphe 1 Article 49

Article 6, paragraphe 2 —

Article 7, paragraphe 1 Articles 102 à 108 et article 138

Article 7, paragraphe 2 —

Article 8, paragraphe 1 Articles 102 à 108

Article 8, paragraphe 2 Article 7 et article 138, paragraphe 3

Article 8, paragraphe 3 Article 138, paragraphe 4

Article 9 —

Article 10 Article 4, paragraphe 1
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Article 11 Articles 10, 14 et 15

Article 12 —

Article 13 —

Article 14 —

Article 15 —

Article 16, paragraphe 1 Article 113, paragraphe 1

Article 16, paragraphe 2 —

Article 16, paragraphe 3 Article 113, paragraphe 2

Article 17 Article 145

Article 18 Article 145

Article 19 —

Article 20 —

Article 22 —

Article 23 —

Annexe A —

Annexe B —

Directive 90/425/CEE Présent règlement

Article 1er —

Article 2, points 1) à 5) —

Article 2, point 6) Article 3, point 3)

Article 2, point 7) Article 3, point 32)

Article 3, paragraphes 1 et 2 —

Article 3, paragraphe 3 Article 9, article 137, paragraphes 2 et 3, et article 138

Article 3, paragraphe 4 —

Article 4, paragraphe 1 Article 9

Article 4, paragraphe 2 —

Article 4, paragraphe 3 Article 139

Article 5, paragraphe 1, point a), premier alinéa Article 9

Article 5, paragraphe 1, point a), deuxième alinéa Article 137, paragraphes 2 et 3

Article 5, paragraphe 1, point b) i), premier alinéa —

Article 5, paragraphe 1, point b) i), deuxième alinéa Article 9

Article 5, paragraphe 1, points b) ii), iii) et iv) —

Article 5, paragraphe 2, point a), premier alinéa Article 9, paragraphe 7

Article 5, paragraphe 2, point a), deuxième et troisième 
alinéas

—

Article 5, paragraphe 2, point b) —

Article 5, paragraphe 3 —

Article 6 —
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Article 7, paragraphe 1 Article 49

Article 7, paragraphe 2 —

Article 8, paragraphe 1 Articles 102 à 108 et article 138

Article 8, paragraphe 2 —

Article 9, paragraphe 1 Articles 102 à 108

Article 9, paragraphe 2 Article 7 et article 138, paragraphe 3

Article 9, paragraphe 3 Article 138, paragraphe 4

Article 9, paragraphe 4 —

Article 10 —

Article 11 Article 4, paragraphe 1

Article 12 —

Article 13 Articles 10, 14 et 15

Article 14 —

Article 15 —

Article 16 —

Article 17 Article 145

Article 18 Article 145

Article 19 Article 145

Article 20 Articles 131, 132, 133 et 134

Article 21 —

Article 22, paragraphe 1 Article 113, paragraphe 1

Article 22, paragraphe 2 —

Article 22, paragraphe 3 Article 113, paragraphe 2

Article 23 —

Article 24 —

Article 26 —

Article 27 —

Annexe A —

Annexe B —

Annexe C —

4. Directives 97/78/CE et 91/496/CEE

Directive 97/78/CE Présent règlement

Article 1er —

Article 2 Article 3

Article 2, paragraphe 2, point a) Article 3, point 19)

Article 2, paragraphe 2, point b) Article 3, point 41)

Article 2, paragraphe 2, point c) Article 3, point 42)

Article 2, paragraphe 2, point d) Article 3, point 43)
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Article 2, paragraphe 2, point e) —

Article 2, paragraphe 2, point f) Article 3, point 37)

Article 2, paragraphe 2, point g) Article 3, point 38)

Article 2, paragraphe 2, point h) —

Article 2, paragraphe 2, point i) —

Article 2, paragraphe 2, point j) —

Article 2, paragraphe 2, point k) Article 3, point 3)

Article 3, paragraphes 1 et 2 Article 47, paragraphe 1

Article 3, paragraphe 3 Article 15 et article 56, paragraphes 1 et 3

Article 3, paragraphe 4 Article 57

Article 3, paragraphe 5 Article 47, paragraphes 2 et 3, et article 58

Article 4, paragraphe 1 Article 49, paragraphe 2

Article 4, paragraphe 2 —

Article 4, paragraphes 3 et 4 Article 49, paragraphes 1, 2 et 3, et article 52

Article 4, paragraphe 5 Article 52

Article 5, paragraphe 1 Article 56, paragraphe 3, point b), et paragraphe 4

Article 5, paragraphe 2 Article 50, paragraphe 4

Article 5, paragraphe 3 Article 50, paragraphes 2 et 3

Article 5, paragraphe 4 Article 58

Article 6, paragraphe 1, point a), premier alinéa Article 64, paragraphe 1

Article 6, paragraphe 1, point a), deuxième alinéa Article 64, paragraphe 2

Article 6, paragraphe 1, point b) —

Article 6, paragraphe 2 Articles 59 et 62

Article 6, paragraphe 3 Article 63

Article 6, paragraphe 4 Article 60, paragraphe 1, et article 63, paragraphe 3

Article 6, paragraphe 5 —

Article 6, paragraphe 6 Article 60, paragraphe 2, article 62, paragraphe 3, article 63, 
paragraphe 5, et article 64, paragraphes 2 et 4

Article 7, paragraphe 1 Article 50, paragraphe 1

Article 7, paragraphe 2 Article 49, paragraphes 1, 2 et 3, et article 52

Article 7, paragraphe 3 Article 57

Article 7, paragraphe 4 Article 50, paragraphe 2, article 55 et article 56, para-
graphe 4

Article 7, paragraphe 5 —

Article 7, paragraphe 6 Articles 52 et 58

Article 8, paragraphe 1 —

Article 8, paragraphe 2 Article 77, paragraphe 1, point b)

Article 8, paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 Article 77, paragraphe 2

Article 9 Article 51, points b) et c)

Article 10, paragraphes 1, 2 et 4 Article 54, paragraphe 2

Article 10, paragraphe 3 —
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Article 11 Article 51, paragraphe 1, point d)

Article 12 Article 48, point h), et article 77, paragraphe 1, point k)

Article 13 Article 77, paragraphe 1, point c)

Article 14 —

Article 15 Article 77, paragraphe 1, point h)

Article 16, paragraphe 1, point a) Article 48, point d)

Article 16, paragraphe 1, point b) Article 48, point e)

Article 16, paragraphe 1, point c) Article 48, point c)

Article 16, paragraphe 1, point d) Article 48, point g)

Article 16, paragraphe 1, point e) Article 48, point a)

Article 16, paragraphe 1, point f) Article 48, point b)

Article 16, paragraphe 2 —

Article 16, paragraphe 3 —

Article 16, paragraphe 4 Article 77, paragraphe 1, points c) et f)

Article 17, paragraphe 1 Article 66, paragraphe 3

Article 17, paragraphe 2 Article 66, paragraphes 1, 2 et 3

Article 17, paragraphe 2, point a) Article 66, paragraphe 3, point b), et articles 69 et 72

Article 17, paragraphe 2, point a), premier tiret —

Article 17, paragraphe 2, point a), deuxième tiret Article 68, paragraphe 1, point a)

Article 17, paragraphe 2, point b) Article 69

Article 17, paragraphe 3 Article 65, paragraphes 4, 5 et 6

Article 17, paragraphe 4 —

Article 17, paragraphe 5 Article 66, paragraphe 7, et article 69, paragraphe 4

Article 17, paragraphe 6 —

Article 17, paragraphe 7 Article 65, paragraphe 6, article 70 et article 71, para-
graphe 3

Article 18 Article 64, paragraphe 2

Article 19, paragraphe 1 Article 77, paragraphe 1, point g)

Article 19, paragraphe 2 Article 77, paragraphe 1, point a)

Article 19, paragraphe 3 Article 64, paragraphe 3, point a), et paragraphe 4

Article 20, paragraphe 1 Article 65

Article 20, paragraphe 2 —

Article 22, paragraphe 1 —

Article 22, paragraphe 2 Article 67

Article 22, paragraphe 3 —

Article 22, paragraphe 4 —

Article 22, paragraphe 5 —

Article 22, paragraphe 6 —

Article 22, paragraphe 7 —
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Article 24 Article 65, paragraphes 4, 5 et 6

Article 24, paragraphe 3 Articles 73 et 129

Article 25, paragraphe 1 Articles 102 à 108

Article 25, paragraphe 2 Article 7

Article 25, paragraphe 3 —

Article 26 Article 130, paragraphes 5 et 6

Article 27 Article 5, paragraphe 4, et article 130, paragraphes 1 et 6

Article 28 —

Article 29 —

Article 30 —

Article 31 —

Article 32 —

Article 33 —

Article 34 —

Article 35 —

Article 36 —

Annexe I Annexe I

Annexe II Article 64

Annexe III Article 52

Directive 91/496/CEE Présent règlement

Article 1er —

Article 2, paragraphe 1 —

Article 2, paragraphe 2, point a) Article 3, point 41)

Article 2, paragraphe 2, point b) Article 3, point 42)

Article 2, paragraphe 2, point c) Article 3, point 43)

Article 2, paragraphe 2, point d) —

Article 2, paragraphe 2, point e) Article 3, point 37)

Article 2, paragraphe 2, point f) Article 3, point 38)

Article 3, paragraphe 1, point a) Article 56, paragraphe 1 et paragraphe 3, point a), et 
article 58, point b)

Article 3, paragraphe 1, point b) Article 47, paragraphe 1, et article 66, paragraphe 2

Article 3, paragraphe 1, point c) i) Article 56, paragraphe 3, point b), et paragraphe 5, et 
article 57

Article 3, paragraphe 1, point c) ii) Article 79, paragraphe 1

Article 3, paragraphe 1, point d) Article 57

Article 3, paragraphe 2 —

Article 4, paragraphe 1 Article 49, paragraphe 1, et article 52

Article 4, paragraphe 2 Article 49, paragraphes 1, 2 et 3, et article 52

Article 4, paragraphe 3 Article 51, paragraphe 1, point c)

Article 4, paragraphe 4 Article 79, paragraphe 1
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Article 4, paragraphe 5 Article 5, paragraphe 4, article 51, paragraphe 1, point c), et 
article 52

Article 5 Article 55, article 56, paragraphe 3, point b), et paragraphe 5, 
article 57, article 58, point a), et article 66, paragraphe 1

Article 6, paragraphe 1 —

Article 6, paragraphe 2, point a) Article 64, paragraphes 1 et 2

Article 6, paragraphe 2, point b) Article 64, paragraphe 1

Article 6, paragraphe 2, point c) Article 59

Article 6, paragraphe 2, point d) Articles 64, paragraphe 3, point a), et paragraphe 4

Article 6, paragraphe 3 Article 60

Article 6, paragraphe 3, point a) Article 60, paragraphe 1, point c)

Article 6, paragraphe 3, point b) Article 60, paragraphe 1, point c)

Article 6, paragraphe 3, point c) Article 59, paragraphe 2, et article 64, paragraphe 3

Article 6, paragraphe 3, point d) —

Article 6, paragraphe 3, point e) Article 59, paragraphe 2, et article 64, paragraphe 3

Article 6, paragraphe 3, point f) Article 59, paragraphe 2, et article 64, paragraphe 3

Article 6, paragraphe 3, point g) —

Article 6, paragraphe 4 Article 59 et article 60, paragraphe 1

Article 6, paragraphe 5 Article 60, paragraphe 2

Article 7, paragraphe 1, premier tiret Article 50, paragraphe 2

Article 7, paragraphe 1, deuxième tiret Article 56, paragraphe 3, point b), et paragraphe 5, et 
article 58

Article 7, paragraphe 1, troisième tiret Article 50, paragraphe 1

Article 7, paragraphe 2 Article 58

Article 7, paragraphe 3 —

Article 8 Article 53, paragraphe 1, point b)

Article 9 Article 51, paragraphe 1, point d)

Article 10 Article 66, paragraphe 2

Article 11, paragraphe 1 Article 65

Article 11, paragraphe 2 —

Article 12, paragraphe 1 Articles 66, 68 et 69

Article 12, paragraphe 2 Article 66, paragraphe 3, et article 9

Article 12, paragraphe 3 Article 70, article 71, paragraphe 3, et article 72, para-
graphe 3

Article 12, paragraphe 4 —

Article 12, paragraphe 5 —

Article 13 Article 64, paragraphe 2

Article 14 —

Article 15 Article 79, paragraphe 1

Article 16 Article 54

Article 17 Article 7

Article 17 bis —
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Directive 91/496/CEE Présent règlement

Article 18, paragraphe 1 —

Article 18, paragraphe 2 Article 67

Article 18, paragraphe 3 —

Article 18, paragraphe 4 —

Article 18, paragraphe 5 —

Article 18, paragraphe 6 —

Article 18, paragraphe 7 —

Article 18, paragraphe 8 —

Article 19 Articles 116 et 117

Article 20 Articles 102 à 108

Article 21 Article 130, paragraphes 5 et 6

Article 22 —

Article 23 —

Article 24 —

Article 25 —

Article 26 —

Article 27 —

Article 28 —

Article 29 —

Article 30 —

Article 31 —

Annexe A Article 64

Annexe B Article 66, paragraphe 2

5. Directive 96/93/CE

Directive 96/93/CE Présent règlement

Article 1er —

Article 2, paragraphe 1, premier alinéa —

Article 2, paragraphe 1, deuxième alinéa Article 3, point 26)

Article 2, paragraphe 2 Article 3

Article 3, paragraphe 1 Article 88, paragraphe 2, point b)

Article 3, paragraphe 2 Article 88, paragraphe 3, points a) et b)

Article 3, paragraphe 3 Article 89, paragraphe 1, point b)

Article 3, paragraphe 4 Article 88, paragraphe 3, point b)

Article 3, paragraphe 5 Article 90

Article 4, paragraphe 1 Article 88, paragraphe 2, point a), et article 89, paragraphe 2
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Directive 96/93/CE Présent règlement

Article 4, paragraphe 2 Article 89, paragraphe 1, point c)

Article 4, paragraphe 3 Article 89, paragraphe 1, point e)

Article 5 Article 89, paragraphe 2

Article 6 Article 129

Article 7 Article 145

Article 8 —

Article 9 —

Article 10 —

6. Directive 89/608/CEE

Directive 89/608/CEE Présent règlement

Article 1er —

Article 2 —

Article 3 Articles 102 à 108

Article 4 Articles 102 à 108

Article 5 Articles 102 à 108

Article 6 Articles 102 à 108

Article 7 Articles 102 à 108

Article 8 Articles 102 à 108

Article 9 Articles 102 à 108

Article 10 Article 8 et articles 102 à 108

Article 11 —

Article 12 Articles 102 à 108

Article 13 —

Article 14 —

Article 15 Article 8 et articles 102 à 108

Article 16 —

Article 17 —

Article 18 —

Article 19 —

Article 20 —

7. Décision 92/438/CEE

Décision 92/438/CEE Présent règlement

Article 1er Articles 131 à 136

Article 2 —

Article 3 Articles 131 à 136

Article 4 Articles 131 à 136
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Décision 92/438/CEE Présent règlement

Article 5 Articles 131 à 136

Article 6 Article 64, paragraphe 3, point f)

Article 7 —

Article 8 —

Article 9 —

Article 10 —

Article 11 —

Article 12 —

Article 13 —

Article 14 —

Article 15 —

Annexe I Articles 131 à 136

Annexe II Articles 131 à 136

Annexe III Articles 131 à 136

8. Règlement (CE) no 854/2004

Règlement (CE) no 854/2004 Présent règlement

Article 1er, paragraphe 1 Article 1er, paragraphe 2, point a)

Article 1er, paragraphe 1 bis —

Article 1er, paragraphe 2 —

Article 1er, paragraphe 3 —

Article 2, paragraphe 1, point c) Article 3, point 3)

Article 2, paragraphe 1, point f) Article 3, point 32)

Article 2, paragraphe 1, point g) —

Article 2, paragraphe 1, point h) Article 3, point 49)

Article 2, paragraphe 1, point i) —

Article 2, paragraphe 2 —

Article 3 Article 148

Article 4, paragraphe 1 Article 15, paragraphes 1 et 2

Article 4, paragraphe 2 Article 18, paragraphe 1

Article 4, paragraphe 3 Article 18

Article 4, paragraphe 4 Article 18, paragraphe 2, point d), et paragraphe 8, point a)

Article 4, paragraphe 5 Article 18, paragraphe 2, point d), et paragraphe 8, point a)

Article 4, paragraphe 6 —

Article 4, paragraphe 7 Article 17, points a) et b), et article 18, paragraphe 2, 
point d), et paragraphe 5

Article 4, paragraphe 8 Article 9, paragraphe 1, et article 18, paragraphe 8, point a)

Article 4, paragraphe 9 Article 9, paragraphe 1, et article 18, paragraphe 8, point a)

Article 5, paragraphe 1 Article 17, article 18, paragraphes 1 et 2, paragraphe 7, 
points a) et b), et paragraphe 8, points a) et d)

Article 5, paragraphe 2 Article 17, points a) et b), article 18, paragraphes 4 et 5 et 
paragraphe 8, point e)
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Règlement (CE) no 854/2004 Présent règlement

Article 5, paragraphe 3 Article 18, paragraphe 8, point c), et article 138

Article 5, paragraphe 4 Article 17, points a) et b), et article 18, paragraphe 5, 
paragraphe 7, points a), b), e) et j), et paragraphe 8, points a) 
et d)

Article 5, paragraphe 5 Article 5, paragraphe 1, points e), g) et h)

Article 5, paragraphe 6 Article 18, paragraphes 3 et 4 et paragraphe 7, point k)

Article 5, paragraphe 7 Article 18, paragraphe 7, point j)

Article 6 Article 18, paragraphe 6, paragraphe 7, point g), et 
paragraphe 8, point b)

Article 7 Article 18, paragraphe 8, point a)

Article 8 Article 18, paragraphe 8, point a)

Article 10 —

Article 11 Articles 126 et 127

Article 12 Article 126

Article 13 Articles 126 et 127

Article 14 Article 126

Article 15, paragraphe 1 Article 18, paragraphe 1 et paragraphe 8, point a)

Article 15, paragraphe 2 Article 126

Article 15, paragraphe 3 Article 18, paragraphe 8, point a)

Article 15, paragraphe 4 Article 18, paragraphe 8, point a)

Article 16, premier alinéa Article 18, paragraphe 7

Article 16, deuxième alinéa Article 18, paragraphe 8

Article 17, paragraphe 1 Article 18, paragraphes 7 et 8

Article 17, paragraphe 2 Article 18, paragraphe 7

Article 17, paragraphes 3 à 7, à l’exception des cas visés au 
paragraphe 4, point a) iii)

—

Article 17, paragraphes 3 à 8, applicables aux cas visés au 
paragraphe 4, point a) iii)

Article 18, paragraphe 9

Article 18 Article 18, paragraphes 7 et 8

Article 19 Article 145

Article 20 —

Article 21, paragraphe 1 Article 114

Article 22 Article 167

Annexe I Article 17, article 18, paragraphes 1, 2, 3 et 4, paragraphe 7, 
points a), b), c), d), f), k) et j), et paragraphe 8, points a), c), d) 
et e)

Annexe II Article 18, paragraphes 1 et 6, paragraphe 7, point g), et 
paragraphe 8, points a) et b)

Annexe III Article 18, paragraphe 1 et paragraphe 8, point a)

Annexe IV Article 18, paragraphe 1 et paragraphe 8, points a) et f)

Annexe V Article 126

Annexe VI Article 126
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COMMENTAIRE DES ARTICLES 
 

 
Ad article 1er. Champ d’application 
 
Cet article introduit le champ d’application de la loi. 
 
Il est renvoyé à deux règlements de l’Union européenne : 
 

- le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 

relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, 

modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) 

n° 652/2014 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 

74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE ; et  

- le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 

concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le 

respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour 

animaux ainsi que des règles relatives à la santé animale et au bien-être des animaux, 

à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les 

règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, 

(CE) n° 1069/2009, (CE) n°1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 

2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 

1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 

2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et 

du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du Conseil 

89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 

97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles 

officiels), nécessaire à la mise en place, au niveau national, d’un système de contrôles 

et de sanctions en cas de non-respect des règles européennes relatives à la chaine 

agroalimentaire. 

Ad article 2. Définitions 
 
Cet article énumère les définitions qui s’appliquent dans le cadre du présent projet de loi et 
qui sont indispensables à la compréhension du texte.  
 
La « fraude » est définie ici en se basant sur les quatre critères constitutifs de l’activité 
frauduleuse, à savoir la falsification du produit ou de sa présentation, la tromperie du 
consommateur, le caractère intentionnel de l’action, et le gain économique réalisé. 
 
L’ « interface en ligne » au sens de l’article 3, point 15°, du règlement (UE) 2017/2394 est 
défini comme suit : « tout logiciel, y compris un site internet, une partie de site internet ou une 
application, exploité par un professionnel ou pour son compte et permettant aux 
consommateurs d’accéder aux biens ou aux services qu’il propose ». 
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L’ « opérateur » au sens de l’article 3, paragraphe 29, du règlement (UE) 2017/625 est défini 
comme suit : « toute personne physique ou morale soumise à une ou plusieurs obligations 
prévues par les règles visées à l’article 1er, paragraphe 2 ». Il convient de préciser que cette 
définition, étant formulée de façon large, comprend également les définitions de l’opérateur 
au sens du règlement (UE) 2016/2031, à savoir l’opérateur professionnel, l’opérateur 
enregistré et l’opérateur autorisé visés à l’article 2, paragraphes 9, 10 et 11. 
 
Ad article 3. Compétences 
 
Cet article prévoit au paragraphe 1er que les contrôles officiels dans le domaine de la santé 
des végétaux et les autres activités officielles relatives à la prévention et à la lutte contre les 
organismes nuisibles aux végétaux sont réalisés par les administrations compétentes, telles 
que définies à l’article 2 du présent projet de loi, à savoir l’Administration des services 
techniques de l’agriculture (« ASTA ») ainsi que l’Institut Viti-Vinicole (« IVV »).  
 
Le paragraphe 2 permet aux administrations compétentes de faire effectuer certaines tâches 
de contrôles officiels, ainsi que certaines tâches liées aux autres activités officielles, par des 
personnes physiques ou par des organismes délégataires, et ce conformément aux articles 
28 à 33 du règlement (UE) 2017/625 figurant dans le chapitre III intitulé « Délégations de 
certaines tâches des autorités compétentes ». 
 
Ad article 4. Pouvoirs  
 
Le paragraphe 1er de l’article 4 énumère les mesures que peuvent prendre les agents 
compétents dans le cadre des contrôles officiels. 
 
Le paragraphe 2 du même article prévoit que l’opérateur est autorisé à demander l’avis d’un 
second expert, conformément à l’article 35, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2017/625. 
 
Le paragraphe 3 du même article prévoit que l’opérateur a le droit d’accompagner les agents 
compétents lors des visites et est censé faciliter les opérations de contrôle. 
 
Le paragraphe 4 du même article prévoit qu’un rapport écrit des opérations de contrôles 
officielles doit être effectué par les agents de contrôles et qu’une copie doit être délivrée à 
l’opérateur concerné. Par ailleurs, il est également précisé que dans les cas où des agents 
n’auraient pas pu signaler leur présence à l’exploitant ou son représentant lors d’un contrôle 
officiel, cela doit figurer dans le procès-verbal des opérations de contrôle. En effet, cette 
possibilité est ajoutée suite à l’avis du 11 avril 2025 de la Chambre d’Agriculture concernant 
le projet de loi n° 8156 de loi relatif aux contrôles officiels des denrées alimentaires et aux 
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. En effet, « il 
est demandé que les agents mentionnent le signalement, ou son impossibilité ainsi que ses 
raisons, dans le rapport écrit des opérations de contrôle. ». 
 
Ad article 5. Notification 
 
Cet article prévoit l’obligation pour tout opérateur de notifier immédiatement aux 
administrations compétentes l’existence d’un danger imminent relatif à des organismes de 
quarantaine ou nuisibles conformément à l’article 9, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2016/2031. Toute personne autre qu’un opérateur est également tenu par cette obligation 
conformément à l’article 15, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2016/2031.  
 
Ad article 6. Plans d’urgence  
 
Le règlement (UE) 2016/2031 dresse en ses articles 25 à 27 les grandes lignes de la mise en 
œuvre des plans d’urgence.  



3 
 

Cet article prévoit que les plans d’urgence visés à l’article 25 du règlement (UE) 2016/2031, 
à savoir, les plans d’urgence pour les organismes de quarantaine prioritaires, sont établis par 
le ministre, sur la base de propositions faites par les administrations compétentes. 
 
Ad article 7. Mesures spécifiques en viticulture  
 
L’article 7 contient des mesures spécifiques de prévention et de lutte contre les organismes 
nuisibles dans le domaine de la viticulture. 
 
Cet article s’est inspiré, dans sa rédaction, du chapitre III, lettre « B », paragraphe 9, intitulé 
« Mesures phytosanitaires dans le domaine de la viticulture » du règlement grand-ducal du 
27 juillet 1971 concernant les mesures à prendre en vue de prévenir l'introduction et la 
propagation d'organismes nuisibles. 
 
Cette disposition obligeait, entre autres, les propriétaires ou locataires de vignobles 
abandonnés à détruire les vignes avant le 1er mai de chaque année, définissait la notion de 
« vignobles abandonnés » et prévoyait qu’en cas d'inobservation de ces dispositions, 
l'opération d'arrachage et de destruction sera exécutée d'office et aux frais du contrevenant. 
 
L’article sous rubrique a donc pour objet de reprendre cette même disposition, qui n’avait pas 
été reprise par le règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 fixant les mesures de protection 
contre l’introduction et la propagation d’organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits 
végétaux, lequel a abrogé le règlement grand-ducal du 27 juillet 1971 précité.  
 
Ad article 8. Enregistrement et autorisations 
 
L’article 8 concerne l’enregistrement et l’autorisation des opérateurs.  
 
Dans ce cadre, les opérateurs doivent fournir les informations prévues à l’article 15, 
paragraphe 5, du règlement (CE) 2017/625 précité, à savoir leurs nom et forme juridique et 
les activités précises qu’ils exercent, y compris les activités exercées au moyen de techniques 
de communication à distance, et les lieux sous leur contrôle. 
 
Ad article 9. Registre  
 
Afin de pouvoir effectuer des contrôles officiels de manière efficace, le ministre établit et tient 
à jour une liste ou un registre des opérateurs à contrôler. 
 
Aux termes de l’article 10 du règlement (UE) 2017/625, « sans préjudice des règles relatives 
aux listes ou registres existants établis sur la base des règles visées à l’article 1er, paragraphe 
2, les autorités compétentes établissent et tiennent à jour une liste des opérateurs. Si une telle 
liste ou un tel registre existe déjà à d’autres fins, elle ou il peut également être utilisé aux fins 
du présent règlement ».  
 
L’article 9 permet l’établissement d’un registre des opérations contenant également des 
données de personnes physiques conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données).  
 
Ad article 10. Taxes 
 
Cet article entend appliquer le chapitre VI du titre II du règlement (UE) 2017/625 afin de  
pouvoir instaurer des redevances et taxes, conformément aux articles 79 à 82.  
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Cet article couvre en outre les taxes pour les contrôles officiels, ainsi que les taxes pour les 
autres activités officielles. Il convient également de préciser que les taxes sont perçues auprès 
des opérateurs pour couvrir les coûts des contrôles officiels effectués en vue de la délivrance 
d’un certificat officiel ou d’une attestation officielle ainsi que les coûts des contrôles officiels 
effectués aux postes de contrôle frontaliers. 
 
Il est à noter que les autres activités officielles sont régies par les mêmes règles sectorielles 
que dans les contrôles officiels. 
 
Ainsi, le considérant 25 du règlement (UE) 2017/625 prévoit que les autres activités officielles 
comprennent « la délivrance d’autorisations ou d’homologations, la surveillance et le suivi 
épidémiologiques, l’éradication et l’enrayement des maladies ou des organismes nuisibles 
ainsi que la délivrance de certificats officiels ou d’attestations officielles ». 
 
Au deuxième alinéa, il est intégré un seuil de rentabilité afin de l’aligner avec la loi du 26 avril 
2022 relative aux contrôles officiels des produits agricoles qui est de 100 euros. 
 
Ad article 11. Mesures d’urgence 
 
L’article prévoit des mesures d’urgence qui peuvent être ordonnées par les administrations 
compétentes en cas de crise phytosanitaire ou de risque phytosanitaire imminent. 
 
Cette disposition est alignée sur les amendements au projet de loi n°8156 relatif aux contrôles 
officiels des denrées alimentaires et aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec 
les denrées alimentaires, qui tiennent compte des remarques formulées par le Collège 
vétérinaire, la Chambre de commerce et la Chambre des métiers. 
 
Ainsi, comme il a été recommandé par le Collège vétérinaire, les mesures de l’article 138, 
lettre j), du règlement (UE) 2017/625 relatives à la suspension ou le retrait de l'enregistrement 
ou de l'agrément de l'établissement ont été réservées exclusivement au ministre. 
En outre, comme proposé par la Chambre de Commerce, la durée des mesures d’urgence 
prononcées par les administrations compétentes est limitée dans un premier temps à 
quarante-huit heures afin de permettre à l’exploitant de remédier aux défauts constatés. Ces 
premières mesures d'urgence ne doivent pas être confirmées par le ministre. 
 
Sur base d’un second contrôle effectué à l’expiration de la durée de validité fixée, elles 
peuvent, le cas échéant, être prolongées pour une durée maximale de cinq jours. Endéans ce 
délai maximal de cinq jours, le ministre confirme cette prolongation et prend une décision 
éventuelle concernant une prolongation supplémentaire qui ne pourra pas excéder trente 
jours, renouvelable deux fois.  
 
Par ailleurs, contre les décisions prises, un recours est ouvert devant le tribunal administratif. 
 
Il est également précisé que les  administrations compétentes peuvent prendre « toutes les 
mesures nécessaires pour remédier aux non-conformités » ce qui leur permet de réagir de 
manière adéquate en cas d’urgence. 
 
Ad article 12. Mesures administratives 
 
Cet article prévoit des mesures administratives qui peuvent être prises par le ministre envers 
les personnes qui enfreignent les prescriptions sanctionnées par l’article 16. Ces mesures 
administratives sont à leur tour inspirées des mesures administratives prévues à l’article 49 
de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets. 
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Les décisions prises par le ministre sont susceptibles d’un recours administratif quant au fond 
et les mesures sont levées lorsqu’il a été mis fin aux non-conformités.  
 
Ad article 13. Amendes administratives 
 
Cet article dresse les articles dont la violation est susceptible d’encourir une amende 

administrative prononcée par le ministre comprise entre 250 et 10 000 euros. Il s’agit 

notamment des articles 5, 7 et 8, paragraphe 1er de la présente loi, les articles 15, paragraphes 

1er, 3, et 5, 47, paragraphe 5, 50, paragraphes 1er et 3, et 56, paragraphes 1er et 4, du 

règlement (UE) 2017/625, ainsi que les articles 15, paragraphe 1er, 40, paragraphe 1er, 41, 

paragraphe 1er, 42, paragraphe 2, 53, paragraphe 1er, 54, paragraphe 1er, 66, paragraphes 

1er, 2, 5 et 6, alinéa 2, 88, alinéa 1er,  91, paragraphe 1er, lettre b), du règlement (UE) 

2016/2031. 

 
Ad article 14. Recherche et constatation des infractions pénales 
 
L’article désigne les agents chargés de la recherche et de la constatation d’infractions. Ces 
agents doivent suivre une formation professionnelle spécifique et prêter serment devant le 
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg. Il s’agit de dispositions standard en la matière. 
 
Cette disposition est alignée sur les amendements au projet de loi n°8156 relatif aux contrôles 
officiels des denrées alimentaires et aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec 
les denrées alimentaires, qui tient compte des remarques formulées par le Conseil d’Etat. 
 
Le Conseil d’Etat sous peine d’opposition formelle, souhaitait que soient inscrits, au niveau 
de la loi en projet, la durée, le volume ainsi que les conditions de réussite de la formation, 
l’objet et le contenu de la formation concernée figurant déjà à suffisance à la disposition sous 
examen. En effet, selon le nouvel article 50, paragraphe 3, de la Constitution, le statut des 
fonctionnaires de l’Etat constitue une matière réservée à la loi. Ainsi, il impose que la formation 
des fonctionnaires, intrinsèquement liée à leur statut, soit expressément érigée dans le texte 
de loi. Par conséquent, il est impératif d’inscrire dans le texte législatif les exigences minimales 
en matière de volume et de durée de la formation, ainsi que les critères de réussite afférents. 
 
Ad article 15. Pouvoirs et prérogatives de contrôle en cas de constatation d’infractions pénales 
 
L’article fixe les pouvoirs des agents de contrôle. Il précise les lieux auxquels ils ont accès et 
les conditions dans lesquelles ils ont le droit de pénétrer dans des locaux destinés à 
l’habitation. 
 
Cet article énumère les prérogatives de contrôle de ces agents. Ils sont notamment autorisés 
à recevoir communication de tous les registres et de tous les documents relatifs aux végétaux, 
définis dans le règlement européen, prélever ou faire prélever, aux fins d’examen, des 
échantillons des végétaux et saisir, en cas de besoin, mettre sous scellés certaines espèces 
ainsi que les écrits et documents les concernant.  
 
Toute personne soumise à un contrôle est tenue de faciliter les opérations de ces agents. 
 
Ad article 16. Sanctions pénales 
 
L’article énumère les articles du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du 
Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles 
aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 
228/2013, (UE) n° 652/2014 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 
69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE 
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dont la violation est susceptible d’une infraction pénale. Selon la gravité de l’infraction, une 
peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et/ou une amende de 251 euros à 100 000 
euros peut être encourue. 
 
Par ailleurs, l’article prévoit notamment que le juge peut ordonner la confiscation des engins 
et instruments dont les contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour 
commettre l’infraction et qu’il peut en outre ordonner, aux frais des contrevenants, le 
rétablissement des lieux dans leur état antérieur chaque fois qu’une infraction aux dispositions 
de la présente loi a été commise. 
 
Ad article 17. Disposition abrogatoire  
 
Cet article abroge la loi modifiée du 14 juillet 1971 concernant la protection des végétaux et 
produits végétaux contre les organismes.  

 



 
 

 
 

 

FICHE FINANCIERE  

 

Madame la Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture aimerait ajouter 

l’information que le présent projet de loi n’a pas d’implications sur le budget de l’Etat. 

 

---------------------------------------------------------------- 
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CHECK DE DURABILITÉ - NOHALTEGKEETSCHECK

,'j . La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pourtous
systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

Ministre responsable :

Projet de loi ou
amendement :

La Ministre de ['Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture

Projet de loi relative aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux et
aux contrôles officiels et autres activités officielles en matière de santé des végétaux

Le check de durabilité est un outil d’évaluation des actes législatifs par rapport à leur impact sur le développement durable.
Son objectif est de donner l'occasion d’introduire des aspects relatifs au développement durable à un stade préparatoire des
projets de loi. Tout en faisant avancer ce thème transversal qu’est le développement durable, il permet aussi d’assurer une
plus grande cohérence politique et une meilleure qualité des textes législatifs.

1. Est-ce que le projet de loi sous rubrique a un impact sur le champ d'action (1-10) du 3ième Plan national pour un
développement durable (PNDD) ?

2. En cas de réponse négative, expliquez-en succinctement les raisons.
3. En cas de réponse positive sous 1., quels seront les effets positifs et/ou négatifs éventuels de cet impact ?

4. Quelles catégories de personnes seront touchées par cet impact ?

5. Quelles mesures sont envisagées afin de pouvoir atténuer les effets négatifs et comment pourront être
renforcés les aspects positifs de cet impact ?

Afin de faciliter cet exercice, l’instrument du contrôle de la durabilité est accompagné par des points d’orientation - auxquels
il n’est pas besoin de réagir ou répondre mais qui servent uniquement d'orientation
, ainsi que par une documentation sur les dix champs d’actions précités.

Points d'orientation Oui [~x~|Non
Documentation1. Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact social ou éducatif.

Points d'orientation | Quj [~x~|Non
Documentation2. Assurer les conditions d’une population en bonne santé.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur les conditions d'une population en bonne santé.
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Points d'orientation [x]Oui QNon
Documentation3. Promouvoir une consommation et une production durables.

Vu que le présent projet de loi vise à protéger les végétaux contre les organismes nuisibles, il contribue de manière indirecte,
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Points d'orientation
Documentation

| Oui |~x~|Non4. Diversifier et assurer une économie inclusive et porteuse d'avenir.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur une économie inclusive et porteuse d'avenir.

Points d'orientation QOui  [x]Non
Documentation5. Planifier et coordonner l'utilisation du territoire.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur la planification et la coordination de l'utilisation du territoire.

□ Oui [x]NonPoints d'orientation
Documentation6. Assurer une mobilité durable.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur une mobilité durable.

7. Arrêter la dégradation de notre environnement et respecter les Points d'orientation □oui 0Non
. , Documentation

capacités des ressources naturelies.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur la dégradation de notre environnement et sur le respecter des capacités des
ressources naturelles.

8. Protéger le climat, s'adapter au changement climatique et assurer □° e°taXtn t ion C Ou i 0Non
une énergie durable.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur la protection du climat, l'adaptation au changement climatique et la promotion
d'une énergie durable.

9. Contribuer sur le plan global, à l'éradication de la pauvreté et à la D ° ui 0Non

cohérence des politiques pour le developpement dura ble.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur l'éradication de la pauvreté et à la cohérence des politiques pour le
développement durable.

□ Oui [x] NonPoints d'orientation
Documentation10. Garantir des finances durables.

Le présent projet de loi n'a pas d'impact sur la protection des finances durables.
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En outre, et dans une optique d'enrichir davantage l'analyse apportée par le contrôle de la durabilité, il est proposé de
recourir, de manière facultative, à une évaluation de l'impact des mesures sur base d'indicateurs retenus dans le PNDD.
Ces indicateurs sont suivis par le STATEC.

Continuer avec l'évaluation ? QOui |~x~|Non

(1) Dans le tableau, choisissez l'évaluation : non applicable, ou de 1 = pas du tout probable à 5 = très possible
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

j La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat
Reader pour tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

1. Coordonnées du projet

', de l’Alimentation et de la Viticulture

Auteur(s) : Paul REDING; Jeanne DIECKMANN

Courriel : Paul.Reding@asta.etat.lu ; Jeanne.Dieckmann@asta.

Organisme(s) /Commune

18/09/2025Date :

2. Objectifs à valeur constitutionnelle
Le projet contribue-t-il  à la réalisation des objectifs à valeur constitutionnelle ? |X| °u i  O Non

Dans l’affirmative, veuillez sélectionner les objectifs concernés et veuillez fournir  une brève explication dans la case
«Remarques» indiquant  en quoi cet ou ces objectifs sont réalisés :

Q| Garantir le droit au travail  et veiller à assurer l’exercice de ce droit

Q Promouvoir le dialogue social

Q Veiller à ce que toute personne puisse vivre dignement et dispose d’un logement approprié

|X| Garantir la protection de l’environnement humain et naturel  en oeuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre
la conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, ainsi que la sauvegarde de la biodiversité, et
satisfaction des besoins des générations présentes et futures

Q S’engager à lutter contre le dérèglement cl imatique et oeuvrer en faveur de la neutralité cl imatique

Q Protéger le bien-être des animaux

Q| Garantir l’accès à la culture et le droit à l’épanouissement culturel

Q| Promouvoir la protection du patrimoine culturel

Q| Promouvoir la l iberté de la recherche scientifique dans le respect des valeurs d’une société démocratique fondée sur les
droits fondamentaux et les libertés publiques

Remarques :
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3. Mieux légiférer
1) Chambre(s) professionnelle(s) a saisir / saisi(e)s pour avis 1:

Q Chambre des fonctionnaires et employés publics

Q| Chambre des salariés

Q Chambre des métiers

Q Chambre de commerce

[x] Chambre d'agriculture
1 Veuillez indiquer la/les Chambre(s) professionnelle(s) saisie(s) du projet sous rubrique suite à son approbation par le Conseil de gouvernement.

2) Autre(s) partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ...) à saisir / saisi(e)s pour avis : O Oui |X] Non

Si oui, laquelle ! lesquelles :

Remarques ! Observations :

Q Oui Q| Non |X] N.a.3) En cas de transposition de directives européennes,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Si non, pourquoi ?

4) Destinataires du projet :

- Entreprises / Professions libérales :

- Citoyens :

-Administrations :

5) Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Remarques / Observations :

6) Le projet contribue-t-il à la simplification administrative, notamment O Oui |X| Non
en supprimant ou en simplifiant des régimes d’autorisation et de
déclaration existants, en réduisant les délais de réponse de
l’administration, en réduisant la charge administrative pour les
destinataires ou en améliorant la qualité des procédures ou de la
règlementation ?

Remarques / Observations :

Q| Non Q N.a.7) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement des
données à caractère personnel ?

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

Un règlement grand-ducal précise les procédures ainsi que les modalités d’enregistrement et
de demande visée à l'article 8 de l'avant-projet.
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8) Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration |X| Oui Q| Non Q| N.a. 2

concernée ?

Si oui, lequel ? Les fonctionnaires et les agents des administrations compétentes relevant des catégories de
traitement A, groupes de traitement Al et A2, catégorie de traitement B, groupe de traitement
B1 nécessitent une formation professionnelle spéciale de huit heures sur les éléments
théoriques et pratiques nécessaires à l’exécution de leur missions. Cette formation comprend
des modules sur le Code pénal et sur le Code de procédure pénale qui incluent des éléments
sur le rôle du parquet, la classification des infractions, ainsi que sur l’organisation judiciaire et
les compétences spécifiques des fonctionnaires et agents habilités, incluant la détection et la
constatation des infractions de la présente loi.

Remarques / Observations :

2 N.a. : non applicable.

4. Digitalisation et données
9) Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique O Oui |X| Non

auprès de l'État (e-Government ou application back-office)

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ?

10) Le projet tient-il compte du principe « digital by default » |X| Oui Q Non
(priorisation de la voie numérique) ?

11) Le projet crée-t-il une démarche administrative qui nécessite des |X| Oui Q Non
informations ou des données à caractère personnel sur les administrés ?

Si oui, ces informations ou
données à caractère personnel
peuvent-elles être obtenues
auprès d'une ou plusieurs
administrations
conformément au principe
«Once only» ?

12) Le projet envisage-t-il la création ou l’adaptation d’une banque de |X| Oui Q Non
données ?

non

5. Égalité des chances (à remplir pour les projets de règlements grand-ducaux) 3

13) Le projet est-il :

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? Q| Oui |X| Non

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Q Oui |X| Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? |X] Oui Q Non

Si oui, expliquez pourquoi : il n'y a pas de différentiation entre hommes et femmes

M
E_

SG
C

G
_F

EI
_F

_2
02

40
7_

8

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Q Oui |X| Non

Page 3 de 4



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Si oui, expliquez
de quelle manière :

14) Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes? O Ou ' |X| Non O N.a. 2

Si oui, expliquez
de quelle manière :

3 Pour les projets de loi, il convient de se référer au point 1 « Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous. » du Nohaltegkeetscheck.

6. Projets nécessitant une notification auprès de la Commission européenne
15) Directive « services »: Le projet introduit-il une exigence en matière O Ou ' |X| Non Q N.a. 2

d’établissement ou de prestation de services transfrontalière ?

Si oui, veuillez contacter le Ministère de l’Economie en suivant les démarches suivantes :
https://meco.gouvernement.lu/fr/domaines-activites/politique-europeenne/notifications-directive-services.html

16) Directive « règles techniques »: Le projet introduit-il une exigence ou Q Oui |X| Non Q N.a. 2

règlementation technique par rapport à un produit ou à un service de
la société de l’information (domaine de la technologie et de
l’information)?

Si oui, veuillez contacter l’ILNAS en suivant les démarches suivantes :

https://portail-qualite.public.lu/content/dam/qualite/publications/normalisation/2017/ilnas-notification-infoflyer-web.pdf
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